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PROPOSITION DE LOI  n° 013-2025/PL
portant Code du Transport Maritime de Madagascar

Présentée par RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno

EXPOSE DES MOTIFS

------------------------

Madagascar s’est fixé comme objectif « un secteur maritime moderne, pilier du développement économique ». Tel objectif sollicite des mesures incitatives et sécuritaires favorables aux investisseurs, aux compagnies maritimes et aux armateurs qui promeuvent le travail maritime.

 L’existence des 5000 km de côtes exploitables entourant l’île, sa situation géographique dans l’Océan Indien, entre les continents Asiatique et Africain, et l’existence de routes maritimes passant par la côte Sud du pays et le canal de Mozambique font partie des nombreux atouts dont le pays dispose dans le secteur maritime. Mais, afin d’être concurrentiel tant au niveau régional qu’international, beaucoup d’efforts restent à faire. L’envergure de la Loi n°99-028 du                                           03 février 2000 portant refonte du Code maritime est devenue très limitée. Des incohérences avec la réalité actuelle, des obsolescences et des lacunes normatives constatées rendent difficile sa mise en application. L’insuffisance de prescriptions renforçant la sécurité et la sûreté maritime, la protection de l’environnement marin, les capacités du secteur du transport maritime, les qualifications des employés et l’absence d’offres attractives défavorisent la compétitivité du transport maritime de Madagascar.

Pour répondre aux défis politique, économique, social, commercial et environnemental du pays dans ce secteur, des rénovations sont indispensables en termes d’infrastructures, de systèmes et de normes. L’actualisation de la loi harmonise le cadre juridique avec le contexte national, l’évolution de la technologie, le développement incessant du transport maritime mondial et les nouvelles normes internationales. L’idée générale des innovations est d’apporter un élan de modernisation et d’offrir une meilleure opportunité aux gens de mer travaillant à bord des navires, aux usagers des services du transport maritime, aux investisseurs et aux parties prenantes du secteur.      
C’est pourquoi, la présente loi adopte la refonte totale de la Loi n°99-028 du  03 février 2000 et apporte des dispositions nouvelles. A cet effet, sa dénomination a été modifiée en « Code du Transport Maritime ». Elle pose les règles de principes généraux en matière de transport maritime à Madagascar. Le changement du titre est basé sur l’idée de se consacrer à la normalisation du secteur du transport maritime. Les autres secteurs englobés dans le domaine maritime sont traités dans d’autres textes législatifs pris par les entités en charge de leur application. Par conséquent, elle ne légifère plus les domaines concernant les zones maritimes, la gestion et la conservation des ressources biologiques, les épaves d’intérêt historique, archéologique ou culturel.
Elle renforce les prescriptions en matière de sécurité maritime dont entre autres les visites et inspections des navires, la construction navale, les enquêtes de sécurité et la sécurité de la navigation. Les mesures et les dispositifs exigés pour assurer la sûreté des navires, des ports et des installations portuaires, et les réglementations en matière d’organisation générale du transport maritime et en matière d’exploitation des navires y sont approfondis.
 Elle apporte, de plus, des conditions plus améliorées au travail maritime en ce qui concerne à titre d’exemple : l’âge minimum de travail repoussé à 16 ans au lieu de 15 ans et l’âge de retraite prolongée à 60 ans au lieu de 55 ans pour les hommes et 50 ans pour les femmes afin de permettre aux gens de mer de travailler plus longtemps pour assumer la subsistance familiale. Elle offre une possibilité de conversion d’un contrat à durée déterminée en un contrat à durée indéterminée, un cumul d’ancienneté des périodes d'embarquement et une garantie, pour la femme enceinte, de rémunération pendant la suspension du contrat d’engagement maritime, s’il n’en était pas ainsi dans la loi précédente.
Une des particularités de cette nouvelle loi est la prise en compte de la majorité des Conventions maritimes internationales ratifiées par Madagascar avant l’adoption de la Loi n° 99-028 du 03 février 2000 mais qui n’ont pas été suffisamment mis en œuvre par cette dernière et des Conventions ratifiées après sa promulgation.
Aussi, elle introduit des nouvelles dispositions relatives aux agents habilités de l’Administration maritime à l’instar des inspecteurs, des administrateurs, des contrôleurs et des juristes maritimes. Elle consacre aux trois premiers la qualité d’Officier ou d’Agent de Police Judiciaire, afin de leur permettre de constater les infractions et d’en assurer la poursuite au niveau des juridictions.
La présente loi innove dans l’instauration de régimes de limitation de la responsabilité des navires en matière de créances maritimes et de dégâts de pollution par les hydrocarbures. Ces régimes permettent de faciliter l’indemnisation des dommages matériels et corporels causés par les navires à travers l’instauration d’un fonds de responsabilité. Une obligation d’assurance maritime ou une garantie financière pour tout navire battant pavillon Malagasy ou tout navire entrant dans un port Malagasy ou exerçant dans les eaux sous juridiction Malagasy et la zone économique exclusive est instaurée en application de ces régimes.
Fait partie des innovations majeures inclus dans la présente loi, la création d’un Registre International de Madagascar (RIM). Elle donne accès aux propriétaires de navires de toutes nationalités de s’enregistrer à Madagascar pour que leurs navires battent pavillon Malagasy, selon des conditions économiques et fiscales avantageuses. Cela aura pour conséquence d’augmenter le tonnage de la flotte nationale et va contribuer significativement au développement du secteur maritime à Madagascar.
Ces innovations sont le résultat de plusieurs années de travaux et d’une large et effective implication des entités publiques et privées. Une approche participative et inclusive a été favorisée durant l’élaboration de cette loi. Des séries de rencontres avec les intervenants dans les secteurs du tourisme, de l’industrie, de l’environnement, de l’assurance, des armateurs maritimes et consignataires des navires ont été organisées. Des consultations du public au niveau régional ont aussi été initiées. Des travaux ont été longuement menés au sein de la Commission de Réforme du Droit des Affaires (CRDA) pour sa finalisation. 

La présente loi a obtenu la validation nationale des acteurs publics et privés concernés par le transport maritime. Elle comporte 1022 articles répartis en huit (8) Livres. Les répressions des infractions correspondantes sont insérées dans chaque Livre :

· LIVRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Ce Livre dénote l’objet et le champ d’application du Code, les définitions des termes utilisés, les agents habilités à exercer les métiers d’inspection, de constatation, d’enquête, de contrôle, de verbalisation et l’enquête de sécurité maritime. 

· LIVRE II : LE NAVIRE 

Ce Livre traite des domaines entourant le navire y compris toutes les formalités administratives lors de l’acquisition, son individualisation, la propriété et la responsabilité du propriétaire, les documents obligatoires requis pour chaque type, son statut juridique, le régime de construction, la responsabilité et l’assurance, les accidents et les épaves maritimes.

· LIVRE III : LA NAVIGATION MARITIME

Ce Livre relate des différents types de navigation maritime, de leurs règlementations, de la sûreté maritime, de la sécurité des navires, des règles de circulation et des visites et inspections requis pour la navigation, des titres, des événements de mer qui peuvent affecter le navire, et des obligations de l’Etat en matière de navigation maritime.

· LIVRE IV : LA PROTECTION ET LA PRESERVATION DU MILIEU MARIN

Ce Livre concerne les pollutions maritimes occasionnées par les navires et tous les engins en mer par leur utilisation normale, par la cargaison transportée, la pollution volontaire et la mise en œuvre de la responsabilité du propriétaire du navire ou de son exploitant.

· LIVRE V : LE TRANSPORT MARITIME

Ce Livre traite des régimes des métiers connexes au transport maritime, de l’affrètement des navires, des contrats de transport maritime ainsi que les droits, obligations et responsabilités y afférents et des services portuaires.

· LIVRE VI : LES GENS DE MER

Ce Livre relate des conditions physique, qualificative et administrative d’exercice de la profession de gens de mer, des règles à bord, du régime de l’engagement maritime, des droits des gens de mer en matière de travail et de protections sociales.

· LIVRE VII : LE REGISTRE INTERNATIONAL DE MADAGASCAR

Ce Livre traite du régime de l’immatriculation des navires dans le Registre International de Madagascar, de la certification, du mode de fonctionnement du Registre International de Madagascar et du Bureau du Registraire Général et des mesures incitatives pour le développement de l’industrie maritime malagasy.

· LIVRE VIII : LES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Ce dernier livre énonce les dispositions transitoires, le mode de mise en œuvre de la présente loi et l’abrogation des dispositions antérieures.

Tel est l’objet de la présente  Proposition de  loi. 
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PROPOSITION DE LOI  n° 013-2025/PL

portant Code du Transport Maritime de Madagascar

Présentée par RAZAFITSIALA Velomanana Solomampionona,

Député de Madagascar élu à Vohipeno

L’Assemblée  nationale  a  adopté  lors  de sa  séance plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit : 
LIVRE I – DISPOSITIONS GENERALES

TITRE I – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

Article 1. Objet

Le présent Code a pour objet :

1. de protéger la vie humaine en mer ;

2. d’assurer la sécurité et la sûreté du transport maritime ;

3.  de protéger et de préserver le milieu marin contre les dommages causés par les activités de transports maritimes ;

4. de mettre en œuvre les obligations internationales découlant des Conventions internationales en matière de transports maritimes ;

5. de réglementer les activités de transport et de commerce maritimes ;

6. d’harmoniser les pratiques maritimes ;

7. de mettre en œuvre un programme efficace d’inspection et d’exécution de la loi.

Article 2. Champ d’application

1. Sans préjudice de l’application des Conventions internationales auxquelles Madagascar est Partie, les dispositions du présent Code sont applicables :

a) à tous les navires battant pavillon Malagasy, où qu’ils se trouvent ;

b) aux navires étrangers, auxquels sont assimilés les navires sans pavillon ou sans nationalité, se trouvant dans les espaces maritimes sous juridiction de Madagascar ;

c) aux équipages et passagers, quelle que soit leur nationalité, qui sont embarqués sur les navires battant pavillon Malagasy ;

d) aux équipages de nationalité Malagasy sur des navires étrangers ; et 

e) à toutes les personnes, quelle que soit leur nationalité, qui, bien que non présentes à bord, auraient commis une infraction aux dispositions du présent Code ou de ses textes d’application.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux plateformes flottantes ou fixes se trouvant dans les eaux sous juridiction Malagasy.

Article 3. Exclusions

Les dispositions du présent Code ne s’appliquent pas :
1. aux navires de guerre battant pavillon Malagasy ou étranger ni aux navires d’Etat affectés exclusivement à un service non commercial ;

2. aux navires, aéronefs, autres véhicules ou toute partie de ceux-ci, avec leur cargaison ou autre contenu qui ont été immergés, partiellement ou totalement, périodiquement ou en permanence, depuis au moins 100 ans.

TITRE II – DEFINITIONS

Article 4. Définitions

Aux fins du présent Code, sauf dispositions contraires, on entend par :
1. « Aéronef » : tout appareil pouvant se soutenir dans l’atmosphère grâce aux réactions de l’air avec ou sans pilotage.

2. « Affrètement » : un contrat par lequel un armateur s’engage moyennant rémunération à mettre un navire ou une partie d’un navire à la disposition d’un utilisateur ou affréteur pour le transport de marchandises ou de personnes. Il existe trois sortes de contrat d’affrètement :

a) l’affrètement au voyage : consenti sur tout ou partie du navire pour un voyage ;

b) l’affrètement à temps : consenti pour une période déterminée ;

c) l’affrètement coque-nue : sans armement ni équipement ou avec armement mais équipé partiellement.

3. « Affréteur » : toute personne physique ou morale à la disposition de laquelle un navire est mis, en tout ou en partie, pour le transport de marchandises et/ou de personnes moyennant paiement d’un fret.

4. « Agent maritime » : génériquement toute personne physique ou morale agissant d’ordre et pour le compte de l’armateur, de l’affréteur ou de l’exploitant du navire pour fournir les services maritimes ci-après, sans que cette liste soit limitative :
a) contribuer à la conclusion, à l’exécution et à la supervision du contrat de transport ou du contrat d’affrètement ;

b) recouvrer les frets, les coûts de location et/ou tous autre frais dus aux armateurs, affréteur et/ou exploitant du navire ;                                                                                                                                     

c) accomplir les formalités nécessaires pour la réception des marins et des passagers ainsi que des marchandises à embarquer et pour le débarquement et la livraison des passagers et cargaisons à leur arrivée ;

d) organiser l’arrivée, le séjour et le départ du navire ;

e) assurer l’avitaillement du navire en biens et services durant la durée de l’escale au port.

5. « Armateur » : toute personne physique ou morale pour le compte de laquelle un navire est armé, exploité ou simplement utilisé ; le propriétaire ou les copropriétaires d’un navire sont présumés en être l’armateur ; en cas d’affrètement, l’affréteur devient l’armateur du navire si le contrat d’affrètement le prévoit et a été régulièrement publié.

6. « Assistance » : les secours qu’un navire porte à un autre navire en danger de perte

7. « Assistant », toute personne fournissant des services en relation directe avec les opérations d’assistance ou de sauvetage.

8. « Autorité Maritime » : l’Autorité Maritime est le Ministère chargé des transports maritimes. Elle peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à une ou des entités, des démembrements de l’Etat ou à des entités autonomes pour l’exercice de cette fonction. Elle exerce sa tutelle sur l’Autorité Maritime Compétente et sur ces délégataires de pouvoirs.

9. « Autorité Maritime Compétente » : le détenteur ou le délégataire des pouvoirs de l’Autorité Maritime habilitée à exercer ses compétences dans une circonscription territoriale déterminée, dans les conditions prévues par le présent Code ou ses textes d’application.

10. « Autorité portuaire » : au niveau local, l’Autorité portuaire est représentée par Le Directeur du Port et le personnel d’autorité auquel il a délégué tout ou partie de ses pouvoirs, et notamment le Commandant du Port ou le Chef du Service de la Capitainerie pour tout ce qui concerne la police portuaire.

11. « Auxiliaires de transport maritime » : toutes les professions qui concourent à la réalisation des opérations connexes au transport maritime.

12. « Avaries communes » : tout quand, et seulement quand, intentionnellement et raisonnablement, un sacrifice extraordinaire est fait ou une dépense extraordinaire est encourue pour le salut commun, dans le but de préserver d’un péril les propriétés engagées dans une aventure maritime commune.

13. « Bagage » : tout objet transporté à bord d’un navire en vertu d’un contrat de transport à l’exclusion :
a) des objets transportés en vertu d’un contrat intéressant à titre principal le transport de marchandises ;

b) des animaux vivants.

14. « Capitaine » : toute personne qui exerce régulièrement le commandement d’un navire.

15. « Chargeur » : tout exportateur ou importateur de marchandises par mer, ou encore toute personne par laquelle ou au nom de laquelle ou pour le compte de laquelle un contrat de transport des marchandises par mer est conclu avec un transporteur et doit s’étendre également à toute personne par laquelle ou pour le compte de laquelle les marchandises sont effectivement remises au transporteur en relation avec le contrat de transport par mer.

16.  « Connaissement » : le contrat de transport par mer constatant la prise en charge ou la mise à bord des marchandises par le transporteur ainsi que l’engagement de celui-ci de délivrer les marchandises contre remise de ce document. Cet engagement résulte d’une mention stipulant que les marchandises doivent être délivrées à l’ordre d’une personne dénommée, à ordre ou au porteur. Il constitue un titre de propriété pour le détenteur des originaux.

17. « Consignataire » : le mandataire de l’armateur du navire ou mandataires des ayants droit à la marchandise transportée.

18. « Conteneur » : une « boîte » généralement métallique, aux dimensions normalisées, ayant un caractère suffisamment résistant pour permettre un usage sécurisé répété, conçu pour faciliter le transport unitaire des marchandises diverses, liquides, solides, gazeuses ou pulvérulentes par un ou plusieurs moyens de transport ou toute unité de charge similaire utilisée pour grouper des marchandises et tout équipement accessoire à cette unité de charge.

19. « Contrat de transport » : un contrat par lequel un transporteur s’engage, moyennant le paiement d’un fret par le chargeur ou son mandataire, à déplacer des marchandises d’un lieu à un autre. Le contrat peut prévoir le transport par mer et par d’autres modes.

20. « Eaux sous juridiction Malagasy » ou « eaux sous juridiction de Madagascar » : les espaces maritimes comprises dans la mer territoriale et la zone économique exclusive de Madagascar, telles que définies par la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer, 1982.

21. « Fret » : la rémunération due au transporteur pour le déplacement de marchandises en vertu d’un contrat de transport. Mais désigne aussi communément, la cargaison, les marchandises transportées par un navire.

22. « Equipage » : sauf dispositions expresses, toutes les personnes à bord et inscrites au rôle d’équipage.

23. « Fréteur » : toute personne physique ou morale, propriétaire de navires, qui met son/ ou ses navires, cellule ou espaces à la disposition de l’affréteur et qui, en contrepartie, perçoit le fret.

24. « Gens de mer » : tout professionnel de la navigation maritime et toute autre personne dont l’activité professionnelle s’exerce en mer ou à bord d’un navire à quelque titre que ce soit.

25. « Immersion » : l'élimination délibérée dans la mer de déchets ou autres matières à partir de navires, aéronefs, plateformes ou autres ouvrages artificiels, ainsi que le sabordage en mer de ces navires ou plates‑formes.

26. « Jauge » : une valeur qui caractérise la capacité ou le volume du navire. La jauge est définie :

a) pour les navires d’une longueur supérieure ou égale à 24 mètres, conformément à la Convention internationale du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires ;

b) pour les navires d’une longueur inférieure à 24 mètres, selon une méthode simplifiée définie par voie réglementaire. 

27. « Lamanage » : l’opération qui consiste à assister les navires dans leurs opérations d’amarrage à quai, sur coffre ou duc d’Albe ainsi que de désamarrage, y compris de déhalage le long du quai, nécessaires à la manœuvre en toute sécurité d’un bateau dans le port ou dans les voies navigables d’accès au port.

28. « Ligne maritime » : une desserte régulière de ports déterminés en fonction d’un calendrier préétabli diffusé à la clientèle et au public par avis et ou par communication publicitaire. 
29. « Naturalisation » : l’acte administratif qui confère au navire le droit de battre le pavillon Malagasy avec les privilèges et sujétions qui s’y rattachent. 

30. « Navire » : tout bâtiment ou engin flottant de nature mobilière quel que soit son tonnage ou sa forme, avec ou sans propulsion mécanique, et qui effectue à titre principal une navigation maritime. Il peut naviguer à la surface, sous ou au-dessus de l’eau.

31. « Navire de marchandises ou navire de charge » : tout navire transportant des marchandises et affectés à ce service.

32. « Navire à passagers » : tout navire qui transporte plus de douze (12) passagers à des fins commerciales.

33. « Navire de guerre » : tout navire qui appartient aux forces armées d’un Etat et porte les signes extérieurs distinctifs des navires militaires de sa nationalité, qui est placé sous le commandement d’un officier de marine et dont l’équipage est soumis aux règles de la discipline militaire.

34. « Navire de service » : tout navire non destiné au transport de marchandises ou de passagers et fournissant un service à d’autres navires ou à une activité quelconque

35. « Navire mixte » : tout navire transportant à la fois des marchandises et des passagers.

36. « Navires non conventionnels » : les navires de par leurs tailles et leurs modes de construction, échappent aux normes recommandées par les Conventions Internationales régissant la sécurité de la navigation.

37. « Navire de plaisance » : tout navire utilisé à des fins de loisir pouvant être utilisé à titre privé ou à titre professionnel. 
38. « Navire d’Etat » : un navire dont la gestion ou l’exploitation est confiée à une personne publique.

39. « OMI » : l’Organisation Maritime Internationale.

40. « Passager » : toute personne transportée à bord d’un navire en vertu d’un contrat ou d’un titre de transport, à titre gratuit ou onéreux.

41. « Patrimoine culturel subaquatique » : toutes les traces d’existence humaine présentant un caractère culturel, historique ou archéologique qui sont immergées, partiellement ou totalement, périodiquement ou en permanence, depuis 100 ans au moins, notamment les navires, aéronefs, autres véhicules ou toute partie de ceux-ci, avec leur cargaison ou autre contenu ainsi que leur contexte archéologique et naturel.
42. « Perte totale de navire » : la perte dont le coût des réparations excède la valeur résiduelle du navire.

43. « Pilotage » : l’activité de la navigation maritime par laquelle sont guidés les navires à l’entrée, à l’intérieur, à la sortie des ports, chenaux d’accès et des passes et pour certains cas dans la navigation en Haute Mer.

44. « Pollution marine » : une introduction directe ou indirecte par l’homme de substance ou d’énergie dans le milieu marin, les zones côtières et les eaux intérieures connexes, lorsqu’elle a des effets nuisibles tels que dommage aux ressources biologiques, risques pour la santé de l’homme, altération de la qualité de l’eau du point de vue de son utilisation et dégradation des valeurs d’agrément.

45. « Port d’attache ou d’immatriculation » : le port où se trouve l’Autorité Maritime Compétente qui, au vu d’une demande d’immatriculation d’un navire, procède à cette immatriculation sur le registre ouvert à cet effet.

46. « Port de refuge » : un port ou un autre lieu abrité désigné par l’Etat Malagasy, dans lequel peut être conduit un navire qui a besoin d’assistance, afin que toute mesure nécessaire de prévention et/ou de réparation puisse y être prise dans de bonnes conditions de sécurité.

47. « Propriétaire de navire » : la ou les personnes au nom de laquelle ou desquelles le navire est immatriculé ou à défaut d’immatriculation la ou les personnes dont le navire est la propriété.

48. « Quirat » : la part de propriété sur un navire

49. « Quirataire » : le/la propriétaire ou le détenteur d’un quirat

50. « Rejet » : lorsqu'il se rapporte aux substances nuisibles ou aux effluents contenant de telles substances, tout déversement provenant d'un navire, quelle qu'en soit la cause, et comprend tout écoulement, évacuation, épanchement, fuite, déchargement par pompage, émanation ou vidange.

51. « Remorquage » : l’activité qui consiste à assurer le déplacement et la manœuvre des navires jusqu’à leur poste à quai dans le port ou en mer quand ils ne peuvent y parvenir par leurs propres moyens de propulsion.

52. « Sauvetage » : les secours apportés à une ou des personnes en détresse en mer.
53. « Sauveteur(s) » : toute personne ou un navire effectuant une opération de sauvetage.
54. « Sécurité » : l’ensemble des dispositifs, mesures et règles mise en place en vue de prévenir les risques d’origine naturelle ou provoquées par la navigation maritime

55. « Sûreté » : un ensemble des dispositifs, mesures et règles mise en place en vue de prévenir les actes criminels susceptibles de nuire à la sécurité des personnes, des navires et des biens.

56. « Terminal » : une aire aménagée où aboutissent les voies maritimes, fluviales, ferroviaires et routières empruntées par les conteneurs ou les personnes. 

57. « Transport international » : tout transport dont le point de départ et le point de destination sont identifiés comme étant situés dans deux Etats différents.

58. « Transport multimodal international » : le transport de marchandises effectué par au moins deux modes de transport différents, en vertu d'un contrat de transport multimodal, à partir du lieu situé dans un Etat où les marchandises sont prises en charge par l'entrepreneur de transport multimodal jusqu'au lieu désigné pour la livraison dans un Etat différent.

59. « Transporteur maritime » : toute personne physique ou morale par laquelle ou au nom de laquelle un contrat de transport de marchandises par mer est conclu avec un chargeur.

TITRE III – AGENTS HABILITES DE L’ADMINISTRATION MARITIME

Article 5. Classification, recrutement et nomination des Agents Habilités de l’Administration Maritime
1. Sont Agents Habilités de l’Administration Maritime :
a) les inspecteurs maritimes,
b) les administrateurs maritimes,
c) les administrateurs des affaires portuaires,
d) les contrôleurs maritimes,
e) les juristes maritimes, et
f) toute autre catégorie classée comme tels selon des conditions fixées par voie réglementaire.
2. L’Autorité Maritime Compétente nomme et recrute les Agents Habilités de l’Administration Maritime.
3. Les modalités de classification, de recrutement et de nomination des Agents Habilités de l’Administration Maritime sont fixées par voie règlementaire.
Article 6. Attributions
Les attributions et les modalités d’exercice des attributions des Agents Habilités de l’Administration Maritime sont fixées par voie réglementaire.

Article 7. Statut des Agents Habilités de l’Administration Maritime
Les Inspecteurs, Administrateurs et Contrôleurs maritimes sont des agents publics assermentés, ayant qualité d’officiers ou d’agents de police judiciaire habilités à rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent Code.

TITRE IV – ENQUETE DE SECURITE APRES ACCIDENT OU INCIDENT DE MER

Chapitre I – Dispositions générales

Article 8.  Définitions
Aux fins du présent Titre : 
1. Accident de mer désigne un évènement, ou une suite d'évènements, lié directement à l'exploitation du navire et ayant entrainé : 

a) la mort d'une personne ou des blessures graves ; 

b) la disparition d'une personne par-dessus bord ; 

c) la perte, la perte présumée ou l'abandon d'un navire ; 

d) des dommages matériels subis par un navire ;

e) l'échouement ou l'avarie d'un navire ou sa mise en cause dans un abordage ; 

f) des dommages matériels à l'infrastructure maritime extérieure au navire susceptibles de compromettre gravement la sécurité du navire, d'un autre navire ou d'une personne ; ou 

g) des dommages graves à l'environnement, ou la possibilité de dommages graves à l'environnement, résultant des dommages subis par un navire ou des navires.

Toutefois, un accident de mer ne comprend pas un acte délibéré ou une omission commis dans l'intention de porter atteinte à la sécurité d'un navire, à une personne ou à l'environnement.

1. Accident de mer très grave désigne un accident de mer qui entraine la perte totale du navire ou des pertes en vies humaines ou des dommages graves à l'environnement.

2. Blessure grave désigne une blessure subie par une personne et qui entraine une incapacité de travail de plus de 72 heures, cette incapacité commence dans les sept jours qui suivent la date à laquelle la blessure a été subie.

3. Dommages graves à l'environnement désignent les dommages à l'environnement qui, tels qu'évalués par l'(les) Etat(s) affecté(s), ou par l'Etat du pavillon, selon le cas, ont des conséquences néfastes très importantes pour l'environnement.

4. Dommages matériels en rapport avec un accident de mer désignent : 
a) des dommages qui : 

i. ont d'importantes conséquences sur l'intégrité de la structure, la performance ou les caractéristiques opérationnelles d'une infrastructure maritime ou d'un navire ; et 

ii. nécessitent des travaux de réparation ou de remplacement d'un ou plusieurs éléments importants ; ou 

b) la destruction de l'infrastructure maritime ou du navire.

5. Etat côtier désigne un Etat dans les limites du territoire duquel survient un accident ou un incident de mer, y compris la mer territoriale.

6. Etat du pavillon désigne un Etat dont un navire est autorisé à battre le pavillon. 

7. Etat ayant d'importants intérêts en jeu désigne un Etat : 
a) qui est l'Etat du pavillon d'un navire mis en cause dans un accident ou un incident de mer ; ou 

b) qui est l'Etat côtier impliqué dans un accident ou un incident de mer ; ou 

c) dont l'environnement a subi des dommages graves ou importants du fait d'un accident de mer, y compris l'environnement de ses eaux et territoires reconnus en vertu du droit international ; ou 

d) dans lequel les conséquences d'un accident ou d'un incident de mer ont causé ou risquent de causer un préjudice grave à l'Etat lui-même, ou à des îles artificielles, des installations ou ouvrages sur lesquels il est habilité à exercer sa juridiction ; ou 

e) dans lequel un accident de mer a couté la vie ou occasionne des blessures graves à des ressortissants de cet Etat ; ou 

f) qui détient des informations importantes que l'(les) Etat(s) responsable(s) de l'enquête de sécurité maritime juge(nt) utiles pour l’enquête ; ou 

g) qui, pour toute autre raison, fait valoir des intérêts jugés importants par l'(les) Etat(s) responsable(s) de l'enquête de sécurité maritime.

8. Etat(s) responsable(s) de l'enquête de sécurité maritime désigne l'Etat du pavillon ou, s'il y a lieu, l'Etat ou les Etats qui assument d'un commun accord la responsabilité de conduire l'enquête de sécurité maritime conformément au Code de normes internationales et pratiques recommandées applicables à une enquête de sécurité sur un accident de mer ou un incident de mer ou en abrégé Code pour les enquêtes sur les accidents.   
9.  Facteur déterminant désigne les actions, omissions, évènements ou conditions sans lesquels : 
a) l'accident ou l'incident de mer ne se serait pas produit ; ou

b) l'accident ou l'incident de mer n'aurait probablement pas eu de conséquences néfastes ou celles-ci n'auraient pas été aussi graves ; 

c) il n'y aurait probablement pas eu d'autre action, omission, évènement ou condition liés aux conséquences visées à l'alinéa a) ou b) du présent paragraphe.

10. Incident de mer désigne un évènement, ou une suite d'évènements, autre qu'un accident de mer, lié directement à l'exploitation d'un navire et qui compromet ou, si l'on ne prend pas de mesures correctives, risque de compromettre la sécurité du navire, de ses occupants ou de toute autre personne ou de porter atteinte à l'environnement.

Le terme incident de mer ne comprend pas un acte délibéré ou une omission commis dans l'intention de porter atteinte à la sécurité d'un navire, à une personne ou à l'environnement.

Article 9. Objet de l’enquête de sécurité maritime
1. Une enquête de sécurité maritime est une enquête sur un accident ou un incident de mer, dont l'objectif est de prévenir les accidents et incidents de mer à l'avenir. Cette enquête consiste notamment à rassembler et analyser des éléments de preuve, identifier les facteurs déterminants et formuler des recommandations en matière de sécurité, s'il y a lieu.

2. L’enquête de sécurité maritime ne cherche pas à imputer la faute ni à déterminer la responsabilité.

Article 10. Obligation d’enquête de sécurité maritime
1. Lorsque Madagascar est l’Etat responsable de l’enquête de sécurité, l’entité indépendante chargée d’enquête de sécurité maritime à Madagascar ou à défaut, l’Autorité Maritime Compétente a l’obligation de procéder à une enquête de sécurité maritime à tous accidents ou incidents de mer très graves. 

2. Toutefois, l’entité chargée de l’enquête de sécurité maritime peut procéder à des enquêtes en cas d’accidents ou incidents autres que très graves lorsque celle-ci le juge nécessaire.

3. Les coordonnées de l’entité chargée des enquêtes de sécurité maritime à Madagascar doivent être communiquées à l’Organisation Maritime Internationale.

Article 11. Distinction et indépendance de l’enquête de sécurité maritime
1. Une enquête de sécurité maritime doit être distincte et indépendante de toute autre forme d'enquête notamment des enquêtes en vue d'engager une procédure civile, pénale ou administrative. 

2. Le rapport d’enquête de sécurité maritime ne doit déterminer ni imputer la responsabilité tendant à entrainer des sanctions disciplinaires, des condamnations pénales ou des responsabilités civiles.

Article 12. Priorisation d’enquête
 L’enquête de sécurité maritime bénéficie du même degré de priorité que toute autre enquête menée sur l’accident ou l’incident de mer y compris les enquêtes pénales engagées.

Article 13. Enquête indépendante de toute influence extérieure
1. L’entité chargée de l’enquête de sécurité doit s'assurer que l'enquêteur ou les enquêteurs procédant à cette enquête sont impartiaux et objectifs.
2. Le rapport sur les résultats de l'enquête de sécurité maritime doit pouvoir être établi sans aucune influence ni ingérence de la part des personnes ou des organismes qui pourraient être affectés par ces résultats.
Article 14. Obligation de notification
L'entité chargée de l'enquête de sécurité maritime doit notifier tout Etat ayant d’intérêts importants en jeu dans les meilleurs délais possible.

Chapitre II – Règle générale dans l’exécution de l’enquête

Article 15. Qualification des enquêteurs
1. Les enquêtes de sécurité doivent être conduites par des personnes dument qualifiées. 

2. Les qualifications, les modalités de désignation et les conditions d’exercice du travail des enquêteurs sont fixées par voie règlementaire.

Article 16. Pouvoirs des enquêteurs
1. Les enquêteurs désignés par l’entité chargée de l’enquête de sécurité maritime sont habilités notamment à conduire une enquête de sécurité maritime, à monter à bord d'un navire, à interroger le capitaine, l'équipage et toute autre personne impliquée et à recueillir des éléments de preuve aux fins d'une enquête de sécurité maritime.

2. Dans l’exercice de leur mission, les enquêteurs peuvent recourir à l’assistance des forces publiques.

Article 17. Pouvoir d’extraction du Voyage Data Recorder
1. L’entité chargée d’enquête d’accident maritime a le pouvoir de demander à l’armateur ou au capitaine l’extraction du Voyage Data Recorder (VDR) ou de procéder à son extraction et à l’interprétation des données.
2. Elle peut confier l’extraction et/ou l’interprétation du VDR à ses enquêteurs ou à des personnes ou organismes ayant la technicité si nécessaire.

Article 18. Recherche de preuve auprès des gens de mer
Si, dans le cadre d'une enquête de sécurité maritime, des gens de mer sont tenus de témoigner, il faut procéder à leur audition dans les plus brefs délais. Ces gens de mer doivent pouvoir rejoindre leur navire ou être rapatriés le plus tôt possible. Les droits de l'homme des gens de mer doivent toujours être respectés.

Article 19. Obligations de l’armateur
1. L’armateur est tenu de coopérer en cas d’enquête de sécurité maritime menée par l’Etat du port ou l’Etat de pavillon ou l’Etat côtier.

2. L’armateur procède au relevage de l’épave sur demande de l’entité chargée d’enquête de sécurité maritime pour le besoin impératif de l’enquête. 

Article 20. Responsabilité de l’entité chargée de l’enquête de sécurité maritime
 L'entité chargée de l'enquête de sécurité maritime est responsable de la sécurisation, de la sauvegarde de tous les éléments de preuve que les enquêteurs ont dû garder le temps de l’enquête.

Article 21. Rapport d’enquête
1. Toute enquête de sécurité maritime doit faire l’objet d’un rapport.

2. L'entité chargée de l'enquête de sécurité maritime doit communiquer, y compris par voie diplomatique, à l’Organisation Maritime Internationale la version finale d'un rapport d'enquête de sécurité maritime pour chaque enquête effectuée sur un accident de mer très grave.

3. Pour des raisons de sécurité urgente, des mesures de sécurité peuvent être recommandées dans l’immédiat ou au cours de l’enquête, avant même que le rapport soit finalisé.

Article 22. Sanctions administratives
1. L’armateur qui n’autorise pas l’enquêteur à monter à bord d'un navire, à interroger le capitaine, l'équipage et toute autre personne impliquée et à recueillir des éléments de preuve aux fins d'une enquête de sécurité maritime est passible d’une amende de 100 000 000 Ariary.

2. L’armateur ou le capitaine qui ne procède pas à l’extraction du VDR ou qui n’autorise pas les enquêteurs, les personnes ou les organismes ayant la technicité, d’extraire le VDR et de procéder à l’interprétation est passible d’une amende de 500 000 000 Ariary.

3. L’armateur qui ne procède pas au relevage des épaves pour le besoin impératif de l’enquête est passible d’une amende de 100 000 000 Ariary. 

4. Toute forme d’obstruction non prévue aux paragraphes précédents est passible d’une amende de 50 000 000 Ariary.

Article 23. Modalités et conditions de l’enquête de sécurité maritime
Les modalités d’application du présent titre sont fixées par voie règlementaire.

Article 24. Des produits des amendes
1. Les produits des amendes prévues à l’Article 22 sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.

3. Les modalités de répartition des produits des amendes sont fixées par voie réglementaire.
TITRE V – CONVENTIONS INTERNATIONALES

Article 25. Conventions internationales ratifiées par Madagascar
1. L’annexe liste les Conventions internationales ratifiées par Madagascar et entrées en vigueur et qui sont appliquées en toute ou partie par le présent Code.  

2. Sont également concernés par le présent article les codes obligatoires découlant des Conventions et protocoles mentionnés au paragraphe 1 du présent article.

LIVRE II – LE NAVIRE

TITRE I – LE STATUT DES NAVIRES

Article 26. Définitions
Au sens du présent Livre :
Sûretés personnelles : reconnaissent au créancier un droit personnel sur une ou plusieurs autres personnes que le débiteur.
Sûretés réelles : accordent au créancier un droit réel par l’affectation d’un ou plusieurs biens du débiteur en garantie de la dette.

Chapitre I – Individualisation

Article 27. Eléments d’individualisation
1. Les éléments d’individualisation du navire sont :
a) le nom ;

b) le numéro d’immatriculation ;

c) le signal distinctif ;

d) le cas échéant, le numéro d’identification OMI.

2. Les marques extérieures d’identification doivent être portées sur les navires dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Naturalisation

Article 28. Définition de naturalisation
La naturalisation ou la nationalité d’un navire est le fait de conférer à un navire le droit de battre pavillon malagasy avec les privilèges et les jouissances qui s’y rattachent. Elle est constatée par un acte administratif appelé acte de naturalisation ou titre de nationalité délivré par l’Autorité Maritime Compétente.

Article 29. Domaine d’application
Tous les navires sont soumis aux dispositions du présent Chapitre. Une naturalisation peut être accordée de plusieurs manières 
1) à titre temporaire ;

2) à titre provisoire ;

3) à titre définitif.

Article 30. Titre de nationalité
1. Tout bâtiment prenant la mer doit avoir à bord son titre de nationalité dénommé également acte de naturalisation. 
2. Toutefois, pour certains navires, l’Autorité Maritime Compétente peut les dispenser de l’acte de naturalisation. Dans ce cas, le certificat d’immatriculation supplée au titre de nationalité visé au paragraphe 1 du présent article. 
Article 31. Naturalisation temporaire
Une naturalisation temporaire peut être accordée aux navires étrangers sur décision de l’Autorité Maritime Compétente. Les conditions d’octroi de ce régime de naturalisation sont fixées par voie réglementaire.
Article 32. Naturalisation provisoire
1. Une naturalisation provisoire peut être accordée :
a) pour entreprendre un premier voyage et avant de se rendre à Madagascar, en vue de leur immatriculation, aux navires construits ou achetés hors du territoire national. L’acte est délivré soit par l’Autorité Maritime Compétente, soit par les Ambassades ou Consulats dans les pays où il en existe ou par les autorités qui les suppléent moyennant la remise d’une valeur payable dans l’Etat d’immatriculation définitive et représentant les droits exigibles ;

b) à des navires appartenant à des personnes physiques ou morales étrangères ayant conclu avec l’Etat Malagasy un accord particulier. Cet accord particulier, qui fait la loi des parties, fixe les droits et obligations réciproques ;

c) aux navires étrangers, déjà arrivés à Madagascar mais faisant l’objet de régularisation complète sur le plan administratif et fiscal.

2. La validité d’un acte de naturalisation provisoire est fixée sur décision motivée de l’Autorité Maritime Compétente pour une durée ne dépassant pas six (6) mois.
3. A l’exception du paragraphe 2 du présent article, les navires sous naturalisation provisoire ne peuvent procéder à aucune exploitation qu’après l’obtention de leur naturalisation permanente ou temporaire.
Article 33. Acquisition et perte de la naturalisation
1. Pour être naturalisé Malagasy, un navire doit répondre aux conditions suivantes :
a) appartenir soit à une personne physique résidant sur le territoire Malagasy, soit à une société ayant son siège social à Madagascar ;

b) produire les documents exigés dont la liste est fixée par voie réglementaire ;

c) avoir subi une visite de mise en service effectuée par une commission de sécurité ;

d) être armé par un équipage dont la composition et les qualifications sont fixées par décision de l’Autorité Maritime Compétente. Un droit par marin étranger embarqué est dû par l’armateur au budget de l’Autorité Maritime Compétente dont le montant est fixé par voie réglementaire.

2. Tout navire perd sa nationalité Malagasy dans les conditions ci-après :
a) manquement aux obligations relatives à son obtention ;

b) suppression de l’une quelconque des conditions requises pour son obtention ;

c) toute transformation d’un navire, sans déclaration préalable, dans sa forme ou de toute autre manière ;

d) naturalisation frauduleuse d’un navire étranger ;

e) reconnu pour avoir été utilisé pour commettre un acte de piraterie et de brigandage maritimes, et de trafics et de pêche illicites en violation de la règlementation en vigueur.

Chapitre III – Immatriculation

Article 34. Nom
1. Chaque navire doit avoir un nom qui le distingue des autres bâtiments de mer.
2. Le nom est porté visiblement sur la coque du navire.
3. Le nom sous lequel un navire a été immatriculé ne peut être changé sans l’autorisation de l’Autorité Maritime Compétente.

Article 35. Obligation d’immatriculation
1. Tout navire doit être immatriculé par l’Autorité Maritime Compétente, matérialisé par un certificat. 

2. Un registre d’immatriculation est ouvert à cet effet au niveau de l’Autorité Maritime Compétente.
Article 36. Conditions d’immatriculation
1. Les conditions à remplir pour obtenir l’immatriculation d’un navire sont fixées par voie réglementaire. 

2. Dans le cas où le navire était précédemment immatriculé à l’étranger, il est demandé, en outre, la production d’un certificat de radiation ou de suspension du registre du pavillon d’origine.
Article 37. Tenue de la fiche matricule
1. Une fiche est affectée à chaque navire. Chaque fiche comprend les mentions propres à identifier le bâtiment, le nom du ou des propriétaires.

2. Toute modification ultérieure dans la situation juridique ou dans la structure du navire est mentionnée dans la fiche.
Article 38. Radiation
Sont radiés des registres d’immatriculation les navires se trouvant dans l’un des cas ci-après :
1. immobilisés depuis plus de un (1) an, sans déclaration ni désarmement auprès de l’Autorité Maritime Compétente ;

2. définitivement innavigables ou réduits à l’état d’épave, après constatation et avis des experts reconnus par l’Autorité Maritime Compétente ;

3. dont le pavillon a été transféré à un autre Etat ;

4. dont la radiation a été demandée par le propriétaire ;

5. reconnus pour avoir été utilisés pour commettre un acte de piraterie et de brigandage maritimes, de trafics et de pêche illicites en violation de la règlementation en vigueur.

Chapitre IV – Jaugeage

Article 39. Obligation de jaugeage
Les navires battant pavillon Malagasy entrant dans les catégories suivantes doivent être jaugés :
1. les navires de charge ;
2. les navires à passagers ; 

3. les navires mixtes ;

4. les navires de service ;

5. les navires de plaisance à usage personnel dont la longueur, au sens de la Convention internationale du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires, est supérieure à six (6) mètres.

Article 40. Certificat de jauge
1. A l’exception des navires mentionnés à l’Article 41, les navires mentionnés à l’Article 39 doivent disposer d’un certificat de jauge.

2. Les certificats de jauge sont délivrés par l’Autorité Maritime Compétente ou par des organismes reconnus habilités dans des conditions fixées par voie réglementaire.

3. La délivrance du certificat de jauge donne lieu au paiement d’une redevance dont le montant est fixé par voie réglementaire.

4. Les certificats de jauge peuvent être retirés sur des conditions fixées par voie réglementaire.

Article 41. Exemption de certificat de jauge
Les navires de plaisance à usage privé dont la longueur, au sens de la Convention internationale du 23 Juin 1969 sur le jaugeage des navires, est inférieure à 6 mètres, ne sont pas jaugés. 
Chapitre V – Construction

Section 1 – Règles générales de construction

Article 42. Règles générales de construction
Les règles générales de construction sont destinées à assurer la sécurité, la sûreté, l’hygiène, la santé et la sécurité au travail et l’habitabilité à bord des navires, ainsi que la prévention de la pollution par les navires. Elles sont fixées par voie réglementaire.

Article 43. Agrément des chantiers navals
Tout navire doit être construit dans un chantier naval agréé dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Article 44. Déclaration de construction
La construction, la transformation, la réparation et la réforme d’un navire doivent faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de l’Autorité Maritime Compétente. Ces opérations sont faites soit pour son propre compte, soit pour le compte d’un client. En cas de vente, le visa de l’Autorité Maritime Compétente est obligatoire, sous peine d’inopposabilité.
Section 2 – Contrat de construction

Article 45. Forme du contrat de construction
1. La construction d’un navire fait l’objet d’un contrat écrit.

2. Les modifications à ce contrat sont établies par écrit, sous peine de nullité. 

3. Le contrat de construction doit être visé par l’Autorité Maritime Compétente.

Article 46. Transfert de propriété
Sauf convention contraire, le transfert de propriété n'intervient qu'à la date de la réception du navire, après essais concluants.
Article 47. Garantie des vices cachés
Le constructeur est garant des vices cachés du navire même si la réception est réalisée sans réserve de la part du client.

Article 48. Prescription de l’action en garantie
En cas de vice caché, l'action en garantie contre le constructeur se prescrit par un an à compter de la date de la découverte du vice caché.

Article 49. Responsabilité du réparateur
Le chantier qui a procédé à la réparation d'un navire est garant des vices cachés résultant de son travail dans les conditions définies par les Article 47 et Article 48.

Chapitre VI – Régime de propriété des navires

Section 1 – Actes de propriété

Article 50. Forme et contenu
1. Tout acte constitutif, translatif ou extinctif de la propriété ou de tout autre droit réel sur un navire immatriculé doit, sous peine de nullité, être fait par écrit.

2. L’acte doit comporter les mentions propres à l’identification des parties intéressées du navire. Ces mentions sont fixées par voie réglementaire. Un extrait peut en être délivré à toute personne qui en fait la demande.
Article 51.  Visa de l’Autorité Maritime Compétente
1. Les actes visés à l’article précédent ainsi que tout acte concernant les droits réels sur un navire doivent être obligatoirement soumis au visa de l’Autorité Maritime Compétente, dans le mois qui suit leur établissement, sous peine de nullité.

2. Lorsqu’ils entraînent la création ou le transfert d’un droit réel au profit d’un étranger, ils doivent être autorisés par ladite Autorité.
Article 52. Publicité des actes
1. Les actes visés à l’Article 50 pourvus du visa ou de l’autorisation prévue à l’Article 51 sont publiés au registre national de la flotte tenu par l’Autorité Maritime Compétente. Ils sont, de ce fait, opposables aux tiers.

2. La forme de ces actes requis en vue de cette publicité et les conditions d’inscription au dit registre sont fixées par voie réglementaire.
Article 53.  Fiche d’inscription au registre
Pour chaque navire est établie une fiche mentionnant notamment :
1. les énonciations propres à identifier le navire ;

2. le nom du propriétaire ; s'il y a plusieurs copropriétaires, tous leurs noms figurent, avec l'indication du nombre de leurs parts ou de leurs quirats ;

3. les droits sur le navire.

Section 2 – Privilèges sur les navires

Article 54.  Domaine d’application
La présente section s'applique aux navires exploités, soit par le propriétaire, soit par un armateur non propriétaire, soit par un affréteur principal, sauf lorsque le propriétaire s'est trouvé dessaisi par un acte illicite et que le créancier n'est pas de bonne foi.

Article 55. Créances privilégiées
Sont privilégiés sur le navire, sur le fret du voyage pendant lequel est née la créance privilégiée et sur les accessoires du navire et du fret acquis depuis le début du voyage :

1. les frais de justice exposés pour parvenir à la vente du navire et à la distribution de son prix ;

2. les droits de tonnage ou de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes espèces, les frais de pilotage, les frais de garde et de conservation depuis l’entrée du navire dans le dernier port ;

3. les créances résultant du contrat d’engagement du capitaine, de l’équipage et des autres personnes engagées à bord ;

4. les rémunérations dues pour sauvetage et assistance et la contribution du navire aux avaries communes ;

5. les indemnités pour abordage ou autres accidents de navigation, ou pour dommages causés aux ouvrages d’art des ports et des voies navigables, les indemnités pour lésions corporelles aux passagers et aux équipages, les indemnités pour pertes ou avaries de cargaison ou de bagages ;

6. les créances provenant des contrats passés ou d’opérations effectuées par le capitaine hors du port d’attache, en vertu de ses pouvoirs légaux, pour les besoins réels de la conservation du navire ou de la continuation du voyage, sans distinguer si le capitaine est ou non en même temps propriétaire du navire ou s’il s’agit de sa créance ou de celles des fournisseurs, réparateurs, prêteurs ou autres contractants.

Article 56. Privilèges de premier rang
Les créances privilégiées énumérées à l’Article 55 sont de premier rang, quel que soit le rang d’inscription de celle-ci. Elles sont préférées à toutes hypothèques.
Article 57.  Privilèges de droit commun 
Les créanciers peuvent en outre invoquer les privilèges du droit commun, mais les créances ainsi privilégiées sont de second rang et passent après les hypothèques.

Article 58.  Exercice du privilège
Le privilège sur le fret peut être exercé tant que le fret est encore dû ou que le montant du fret se trouve entre les mains du capitaine ou de l’agent du propriétaire. Il en est de même du privilège sur les accessoires.

Article 59. Accessoires du navire et du fret
1. Les accessoires du navire et du fret visés à l’Article 55 sont :
a) les indemnités dues au propriétaire à raison de dommages matériels subis par le navire et non réparés, ou pour perte de fret ;

b) les indemnités dues au propriétaire pour avaries communes en tant que celles-ci constituent, soit des dommages matériels subis par le navire et non réparés, soit des pertes de fret ;

c) les rémunérations dues au propriétaire pour assistance prêtée au sauvetage effectué jusqu’à la fin du voyage, déduction faite des sommes allouées au capitaine et autres personnes au service du navire.

2. Le prix du passage est assimilé au fret. 

3. Ne sont pas considérés comme accessoires du navire ou du fret, les indemnités dues au propriétaire en vertu de contrats d’assurance, les primes, subventions ou autres subventions de l’Etat ou des collectivités publiques.

Article 60.  Créance résultant du contrat d’engagement

Par dérogation à l’Article 55, le privilège prévu au profit des personnes au service du navire porte sur l’ensemble des frets dus pour tous les voyages effectués pendant le cours du même contrat d’engagement.

Article 61. Classement par voyage
Les créances privilégiées de chaque voyage sont préférées à celles du voyage précédent. Toutefois, les créances résultant d’un contrat unique d’engagement portant sur plusieurs voyages viennent toutes au même rang avec les créances du dernier de ces voyages.

Article 62. Classement dans un même voyage
1. Les créances se rapportant à un même voyage sont privilégiées dans l’ordre où elles sont rangées à l’Article 55. 

2. Les créances se rattachant à un même événement sont réputées nées en même temps. Toutefois, les créances visées aux alinéas 4 et 6 de l’Article 55 sont, dans chacune de ces catégories, payées par préférence dans l’ordre inverse des dates où elles sont nées. 
3. Les créances comprises dans chacun des numéros viennent en concurrence et au marc le franc en cas d’insuffisance des prix.
Article 63. Droit de suite
Les privilèges prévus à l’Article 55 suivent le navire en quelque main qu’il passe.
Article 64.  Délai d’expiration
1. Les privilèges s’éteignent à l’expiration du délai d’un (1) an pour toute créance autre que les créances de fournitures visées à l’alinéa 6 de l’Article 55 ; dans ce dernier cas, le délai est réduit à six (6) mois.

2. Ces délais courent :

a) pour les privilèges garantissant les rémunérations d’assistance et de sauvetage, à partir du jour où les opérations sont terminées ;

b) pour les privilèges garantissant les indemnités d’abordage et autres accidents et pour lésions corporelles, du jour où le dommage a été causé ;

c) pour les privilèges garantissant les créances pour pertes ou avaries de cargaison ou de bagages, du jour de la délivrance de la cargaison ou des bagages ou de la date à laquelle ils eussent dû être livrés ;

d) pour les privilèges garantissant les créances pour réparations et fournitures ou autres cas visés à l’alinéa 6 de l’Article 55, à partir du jour de la naissance de la créance ;

e) dans tous les autres cas, le délai court à partir de l’exigibilité de la créance.

3. La créance du capitaine, de l’équipage et des autres personnes au service du navire n’est pas rendue exigible, au sens paragraphe 2 du présent article, par la demande d’avances ou d’acomptes.

Article 65. Extinction des privilèges
Les privilèges sont éteints, indépendamment des moyens généraux d’extinction des obligations :
a) par la confiscation du navire prononcée pour infraction aux lois des douanes, de police ou de sûreté ; ou

b) par la vente du navire en justice ; ou

c) en cas de vente ou de tout transfert volontaire de la propriété, deux (2) mois après la publication de la vente.

Section 3 – Les hypothèques sur les navires

Article 66. Domaine d’application
Les navires immatriculés à Madagascar d’une jauge brute supérieure à vingt-cinq (25) sont susceptibles d’hypothèques.

Article 67. Formes de l’hypothèque
L’hypothèque ne peut être que conventionnelle. Elle peut être constituée, soit par un acte authentique, soit par un acte sous seing privé, mais elle doit, sous peine de nullité, être constituée par écrit.

Article 68.  Personnes habilitées
1. L’hypothèque ne peut être consentie que par le propriétaire du navire ou par son mandataire muni d’un acte de procuration dûment légalisé.

2. Si le navire est en copropriété, l’armateur gérant peut l’hypothéquer pour les besoins de l’armement ou de la navigation, avec l’autorisation des copropriétaires représentant les deux tiers des quirats.
Article 69. Hypothèque d’un navire en construction
L’hypothèque peut être constituée sur un navire en construction. Dans ce cas, elle doit être précédée d’une déclaration faite à l’Autorité Maritime Compétente, portant les mentions indiquées par décret.

Article 70.  Assiette de l’hypothèque
L’hypothèque consentie sur un navire s’étend, sauf convention contraire, au corps du navire et à tous les accessoires, machines, agrès et apparaux. Elle ne s’étend pas au fret.

Article 71. Subrogation en cas de perte ou d’avarie du navire
Si le navire est perdu ou avarié, sont subrogées éventuellement au navire et à ses accessoires :
a) les indemnités dues au propriétaire à raison des dommages matériels subis par le navire ;

b) les sommes dues au propriétaire pour contribution aux avaries communes subies par le navire ;

c) les indemnités dues au propriétaire pour assistance prêtée ou sauvetage effectué depuis l’inscription de l’hypothèque, dans la mesure où elles représentent la perte ou l’avarie hypothéqué ;

d) les indemnités d’assurance sur corps du navire.

Article 72. Inscription au registre des hypothèques maritimes
1. L’hypothèque est rendue publique par son inscription sur le registre des hypothèques maritimes tenu auprès de l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les modalités de tenue de ce registre, la forme et le contenu des inscriptions, les conditions de radiation et de publicité des inscriptions non réglées par le présent Code ainsi que les tarifs des droits à percevoir par l’Autorité Maritime Compétente pour ces diverses opérations, sont fixés par décret.
Article 73. Hypothèques consenties en pays étrangers
Les hypothèques consenties en pays étrangers sur un navire battant pavillon Malagasy produisent leurs effets à l’égard des tiers du jour seulement où elles sont inscrites sur le registre des hypothèques maritimes prévu à l’Article 72.

Article 74. Hypothèques sur navires étrangers
Les hypothèques ou autres sûretés conventionnelles constituées avant sa naturalisation sur un navire acheté ou en construction à l’étranger, sont valables et produisent effet à l’égard des tiers dans les formes fixées par décret.
Article 75. Translation du droit hypothécaire
Si le titre constitutif de l’hypothèque est à ordre, sa négociation par voie d’endossement emporte la translation du droit hypothécaire.
Article 76. Péremption et renouvellement des inscriptions
1. L’inscription doit être renouvelée avant l’expiration du délai de dix (10) ans, sous peine de péremption.

2. Le renouvellement d’inscription se fait dans la même forme que l’inscription primitive.
Article 77. Radiation des hypothèques
Les inscriptions sont rayées, soit du consentement des parties intéressées ayant capacité à cet effet, soit en vertu d’un jugement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée, soit à l’expiration du délai prévu au paragraphe 1 de l’Article 76.
Article 78. Ordre de préférence
1. S’il y a deux ou plusieurs hypothèques sur le même navire, le rang est déterminé par l’ordre de priorité des dates d’inscription.

2. Les hypothèques inscrites le même jour viennent en concurrence quelle que soit la différence des heures de l’inscription.

Article 79. Droit de suite
1. Les créanciers ayant une hypothèque inscrite sur un bâtiment ou une portion de bâtiment le suivent, en quelque main qu’il passe, pour être colloqués et payés suivant l’ordre de leurs inscriptions.

2. Dans tous les cas de copropriété, les hypothèques, consenties durant l’indivision par un ou plusieurs des copropriétaires dûment autorisés, continuent à subsister après le partage ou la licitation.

3. Toutefois, si la licitation résulte d’une vente judiciaire dans les formes déterminées par le présent Code, le droit de préférence des créanciers est reporté sur le prix de la vente.

Article 80. Purge des hypothèques
1. L’acquéreur d’un navire qui veut se garantir des poursuites autorisées par l’Article 81 est tenu, trois (3) mois avant le versement du prix, de notifier l’Autorité Maritime Compétente et déclarer qu’il est prêt à acquitter sur le champ les dettes hypothécaires jusqu’à concurrence du prix du navire sans distinction des dettes exigibles et non exigibles.

2. L’Autorité Maritime Compétente doit aviser tous les créanciers hypothécaires.
Article 81. Poursuite judiciaire
1. Tout créancier peut requérir la mise aux enchères du navire, en offrant de porter le prix à un dixième en sus, et de donner caution pour le paiement du prix et des charges.

2. Cette réquisition, signée du créancier, doit être signifiée à l’acquéreur dans les dix (10) jours des notifications. Elle contient assignation devant le Tribunal civil du lieu où se trouve le navire, ou, s’il est en cours de voyage, du lieu de son port d’attache, pour voir ordonner qu’il soit procédé aux enchères requises.
Article 82. Vente aux enchères
La vente aux enchères a lieu à la diligence, soit du créancier qui l’a requise, soit de l’acquéreur, dans les formes établies pour les ventes judiciaires, d’après le présent Code.
Article 83. Droit de passage ou société étrangère
1. La vente volontaire, l’échange ou l’apport en société d’un navire Malagasy grevé d’hypothèque sont interdits au profit d’un étranger ou d’une société étrangère, quels que soient le lieu de l’acte et la nationalité du ou des créanciers hypothécaires. La même interdiction s’applique à la cession volontaire au profit d’un étranger de plus de la moitié de la copropriété d’un navire Malagasy grevé d’hypothèque.

2. L’acte fait en fraude de cette interdiction rend son auteur passible des peines de l’abus de confiance. 

3. L’auteur et ses complices sont poursuivis et jugés par les juridictions Malagasy quel que soit le lieu du délit.
Article 84. Droits d’inscription, de radiation, d’attestation hypothécaire
Les tarifs des droits à percevoir par l’Autorité Maritime Compétente à raison des actes concernant les hypothèques maritimes sont fixés par voie réglementaire.
Section 4 – Saisie des navires

Sous-section 1 – La saisie conservatoire

Article 85.  Champ d’application
Les saisies des navires battant pavillon Malagasy pratiquées par des créanciers de droit Malagasy sont soumises aux dispositions de la présente section.

Article 86.  Application du droit international
1. Les saisies pratiquées dans les Etats parties à la Convention internationale pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, de Bruxelles de 1952 sur des navires provenant d’autres Etats sont soumises à ladite Convention.

2. Les saisies pratiquées dans les Etats non contractants sont soumises à la loi interne de l’Etat où a lieu la saisie, ou éventuellement à la même Convention.
Article 87.  Conditions tenant à la nature de la créance
1. L’autorisation de saisie conservatoire peut être accordée dès lors que la créance paraît fondée dans son principe, quelle que soit l’origine de celle-ci, maritime ou non.

2. Pour les Etats contractants à la Convention de Bruxelles de 1952, la saisie conservatoire ne peut être requise que pour les créances énumérées à l’article 1 de ladite Convention.

3. Toutefois, aux termes de l’article 8 de la même Convention, un navire battant pavillon d’un Etat non contractant, peut être saisi dans l’un des Etats contractants pour toute autre créance permettant la saisie d’après la loi de cet Etat. Dans ce cas, l’application de la Convention est facultative.

Article 88.  Conditions tenant à l’affectation du navire
1. Tout navire est susceptible de saisie aux risques et périls du créancier saisissant, quelle que soit son affectation : commerce, pêche ou plaisance.

2. Les navires de guerre et les navires d’Etat affectés exclusivement à un service public ne peuvent faire l’objet d’une saisie.
Article 89.  Conditions tenant à l’appartenance du navire
1. Le navire auquel la créance se rapporte, peut être saisi, que cette créance soit née du propre chef de son propriétaire actuel ou non. Une mutation de propriété antérieure à l’ordonnance de saisie est inopérante.
2. Hormis le navire auquel la créance se rapporte le créancier peut faire saisir tout autre navire appartenant à son débiteur. Toutefois, aux termes de la Convention internationale pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, de Bruxelles de 1952, la saisie d’un navire autre que celui auquel la créance se rapporte, n’est autorisée que si ce navire appartenait au débiteur ou faisait l’objet d’un affrètement avec remise de la gestion nautique au débiteur, lors de la naissance de la créance maritime.
Article 90.  Saisie de la cargaison
La saisie des marchandises à bord des navires ne relève pas du présent Code mais du droit commun.
Article 91.  Tribunal compétent
La saisie conservatoire doit être autorisée par le Président du Tribunal de Première Instance du lieu où le navire est amarré. Le président rend une ordonnance autorisant la saisie quand la créance paraît être fondée dans son principe.

Article 92.  Ordonnance de saisie
1. L’ordonnance fixe la somme pour laquelle la saisie est autorisée. Elle assujettit le créancier à justifier au préalable d’une solvabilité suffisante ou d’une caution pour garantir la créance et les éventuels dommages-intérêts encourus par le saisissant. Elle doit fixer aux créanciers un délai dans lequel il doit saisir le Tribunal compétent du fond de sa demande.
2. Faute par le créancier d’avoir introduit l’instance au fond, la saisie est nulle de plein droit sans qu’il soit besoin de prononcer la mainlevée.
Article 93.  Formes de la saisie
1. Si les biens à saisir se trouvent entre les mains du débiteur, la saisie est réalisée par le procès-verbal de saisie dressé par l’huissier dont le contenu est fixé par voie réglementaire.

2. Le tout, à peine de nullité, alors même que celui qui l’invoque n’établirait pas avoir subi de préjudice.
Article 94.  Interdiction d’appareillage
1. La saisie conservatoire empêche le départ du navire mais ne porte pas atteinte aux droits du propriétaire.

2. A cet effet, l’Autorité Maritime Compétente doit refuser l’autorisation de départ du navire et retenir les documents de bord.
Article 95. De la caution
1. Le Président du Tribunal de première instance qui statue en matière des référés peut autoriser le départ du navire pour un ou plusieurs voyages déterminés. L’obtention de cette autorisation est subordonnée au paiement d’une caution fixée par le Président du Tribunal. 

2. La fixation du montant doit tenir compte du montant de la créance, des frais et accessoires.

3. Dans un même jugement, le Président fixe le délai dans lequel le navire doit regagner le port de la saisie. Ce délai peut être modifié sur requête dûment justifiée compte tenu des circonstances.

4. Si, à l’expiration du délai fixé, le navire saisi n’a pas rejoint ce port, la caution est acquise aux créanciers, sauf le jeu de l’assurance en cas de sinistre couvert par une police sur corps.

Article 96.  Validité du procès-verbal de la saisie
1. Le procès-verbal de saisie est opposable aux tiers à compter de la date de son inscription sur le registre des hypothèques.

2. La vente du navire n’est opposable aux créanciers ayant procédé à une saisie conservatoire qu’après inscription sur la fiche matricule.
Article 97.  Des voies de recours
1. La partie à qui l’ordonnance autorisant ou refusant la saisie conservatoire fait grief, peut demander sa rétractation par voie d’opposition ou sa réformation par voie d’appel. Ces recours sont exercés dans les huit (8) jours de la notification ou de la signification de l’ordonnance.

2. L’ordonnance rendue en premier ressort est exécutoire par provision nonobstant toutes voies de recours.

Article 98.  Saisie abusive
En cas de saisie abusive, le saisi peut demander réparation des préjudices qu’il a subi devant le Tribunal commercial notamment des frais de mainlevée et du manque à gagner dû à l’immobilisation du navire.
Sous-section 2 – La saisie exécution

Article 99.  Délai entre commandement et saisie
Il ne peut être procédé à la saisie-exécution que vingt-quatre (24) heures après le commandement de payer.
Article 100.  Personne à signifier
1. Le commandement est fait à la personne du propriétaire à son domicile, ou à la personne de son représentant.

2. Au cas où ni le propriétaire ni son représentant permanent ne sont sur les lieux, le commandement peut être fait au capitaine si la créance du saisissant est relative au navire ou à l’expédition.
Article 101.  Péremption du commandement
Le commandement est réputé périmé dans un délai de dix (10) jours de l’inaction du saisissant.

Article 102.  Formes de la saisie
1. La saisie est faite par voie d’huissier par le biais d’un procès-verbal dont le contenu est fixé par voie réglementaire.
2. Il fait l’énonciation et la description des chaloupes, canots, agrès et autres apparaux du navire, provisions et soutes.
Article 103.  De la notification au propriétaire et l’assignation à comparaître devant le Tribunal
1. Le saisissant doit dans un délai de trois (3) jours, notifier au propriétaire une copie du procès-verbal de saisie, et l’assigner devant le Tribunal civil du lieu de la saisie, pour entendre prononcer qu’il est procédé à la vente des choses saisies.
2. Si le propriétaire n’a pas élu domicile dans le ressort du Tribunal, la notification et l’assignation sont valablement faites au capitaine du bâtiment saisi ou, en son absence, au représentant du propriétaire ou celui du capitaine, dans les délais prévus par l’article 129 du Code de procédure civile.
Article 104.  Notification aux autorités maritimes et consulaires
Le procès-verbal de saisie est notifié à l’Autorité Maritime Compétente ainsi qu’au Consul Général ou au Consul de l’Etat dont le navire bat pavillon.
Article 105.  Consignation du procès-verbal de saisie
1. Le procès-verbal de saisie est versé par l’Autorité Maritime Compétente dans le dossier du navire et transcrit sur le fichier des saisies.

2. Le délai entre l’établissement du procès-verbal de saisie et sa transcription dans le fichier des saisies doit tenir compte des délais de distance prévus à l’article 129 du Code de Procédure Civile.
Article 106. Dénonciation aux créanciers hypothécaires
1. Lorsque le navire est immatriculé à Madagascar, le service en charge du registre des hypothèques délivre un état des inscriptions. 

2. La saisie est dénoncée aux créanciers inscrits à leurs domiciles élus dans leurs inscriptions.

3. La dénonciation aux créanciers indique le jour de la comparution devant le Tribunal qui tient compte des délais de distance prévus par l’article 129 du Code de procédure civile.

4. Lorsque le navire saisi n’est pas immatriculé à Madagascar, la dénonciation est adressée au Consul Général ou au Consul désigné à l’Article 104. Dans ce cas, le délai de comparution est fixé à deux (2) mois.

Section 5 – Vente judiciaire de navire

Article 107.  Généralités
Lorsqu’il y a lieu à vente judiciaire d’un navire après saisie, après faillite, après sauvetage d’épave, sur licitation ou sur toute autre décision de justice, il y est procédé conformément aux dispositions de la présente section.
Article 108.  Jugement de mise à prix
Le Tribunal fixe par son jugement la mise à prix et les conditions de vente. Si, au jour fixé pour celle-ci il n’est pas fait d’office, le Tribunal détermine par jugement le jour auquel les enchères ont lieu, sur une nouvelle mise à prix inférieure à la première et qui est déterminée par le jugement.

Article 109.  Publicité de la vente
La vente se fait à l’audience de criées du Tribunal civil, quinze (15) jours après une apposition d’affiche et une insertion dans un journal publié à Madagascar, sans préjudice de toutes autres publications qui pourraient être autorisées par le Tribunal.
Article 110.  Affichage
1. Les affiches sont apposées sur la partie la plus apparente du bâtiment saisi, à la porte principale du Tribunal devant lequel on va procéder, dans la place publique ou sur le quai du port où le bâtiment est amarré, à la chambre de commerce et à la porte du bureau de l’Autorité Maritime Compétente.
2. Le contenu des affiches est fixé par voie réglementaire.
Article 111.  Demandes en distraction
1. Les demandes en distraction sont formées et notifiées au greffe du Tribunal avant l’adjudication.

2. Si les demandes en distraction ne sont formées qu’après l’adjudication, elles sont converties de plein droit en opposition à la délivrance des sommes provenant de la vente.
Article 112.  Délai d’opposition et de contestation de l’opposition
1. L’opposant a trois (3) jours francs pour fournir ses moyens.

2. Le défendeur a trois (3) jours francs pour contredire.

3. La cause est portée à l’audience sur simple citation.

4. Pendant trois (3) jours francs après celui de l’adjudication, les oppositions à la délivrance du prix sont reçues, passé ce temps elles ne sont plus admises.

Article 113.  Surenchère
La surenchère n’est pas admise en cas de vente judiciaire.
Article 114.  Versement du prix
L’adjudicataire est tenu de verser son prix, sans frais, au payeur du Trésor Public chargé des dépôts et consignations et dans les vingt-quatre (24) heures de l’adjudication sous peine de folle enchère.

Article 115.  Défaut de paiement
A défaut de paiement ou de consignation, le bâtiment est remis en vente et adjugé, trois (3) jours après une nouvelle publication et affiche unique, à la folle enchère des adjudicataires qui sont également tenus pour le paiement des frais, du déficit et des dommages-intérêts.
Article 116.  Citation des créanciers
L’adjudicataire doit, dans les cinq (5) jours suivants, présenter requête au président du Tribunal civil pour faire commettre un juge devant lequel il cite les créanciers par acte signifié aux domiciles élus, à l’effet de s’entendre à l’amiable sur la distribution du prix.
Article 117.  Cessation de la fonction du capitaine
L’adjudication du navire fait cesser les fonctions du capitaine, sauf à lui à se pourvoir en dédommagement contre qui de droit.
Article 118.  Publicité et délai de convocation
1. L’acte de convocation est affiché dans l’auditoire du Tribunal et inséré dans le journal d’annonces légales.

2. Les délais de convocation prévus par le présent Code sont ceux fixés par les dispositions de l’article 129 du Code de procédure civile.
Article 119.  Sommation aux créanciers opposants
Les créanciers opposants sont tenus de produire au greffe leurs titres de créance dans les trois (3) jours qui suivent la sommation qui leur en est faite par la partie poursuivante ou par le tiers saisi ; faute de quoi il est procédé à la distribution du prix de la vente sans qu’ils y soient compris.
Article 120.  Demande de collocation
1. Dans le cas où les créanciers ne s’entendraient pas sur la distribution du prix, il est dressé procès-verbal de leurs prétentions et contredits.

2. Dans la huitaine, chacun des créanciers doit déposer au greffe une demande de collocation avec titre à l’appui.

3. A la requête du plus diligent, les créanciers sont, par simple acte extrajudiciaire, appelés devant le Tribunal qui statuera à l’égard de tous, même des créanciers privilégiés.

Article 121.  Droit d’appel
1. Le délai d’appel est de dix (10) jours à compter de la signification du jugement, outre les délais de distance prévus en matière de procédure civile.

2. L’acte d’appel contient assignation et énonciation des griefs, sous peine de nullité.
Article 122.  Collocation des créanciers
Dans les huit (8) jours qui suivent l’expiration du délai d’appel et, s’il y a appel dans les huit jours de l’arrêt, le juge déjà désigné dresse l’état des créances colloquées en principal, intérêts et frais. Les intérêts des créances utilement colloquées cessent de courir au détriment de la partie saisie.
Article 123.  Répartition des deniers entre les créanciers
La collocation des créanciers et la distribution des deniers sont faites entre les créanciers privilégiés et hypothécaires dans l’ordre prescrit au présent Code et entre les autres créanciers au marc le franc de leurs créances. Tout créancier colloqué l’est, tant pour le principal que pour les intérêts et frais.
Article 124.  Dépens des contestations
Les dépens des contestations ne peuvent être pris sur les deniers à distribuer, sauf les frais de l’avocat le plus ancien.
Article 125.  Ordonnance du juge commissaire
1. Sur ordonnance rendue par le juge commissaire, le greffier délivre les bordereaux de collocation exécutoires contre le payeur du Trésor public chargé des dépôts et consignations, comme il est prévu en matière de saisie immobilière.

2. La même ordonnance autorise la radiation par l’Autorité Maritime Compétente des inscriptions des créanciers non colloqués. Il est procédé à cette radiation sur demande de toute partie intéressée.
Article 126.  Saisie d’un ou plusieurs quirats
1. La saisie d’un ou plusieurs quirats d’un navire et la distribution du prix provenant de l’adjudication obéissent aux règles précédentes sauf les modifications qui suivent.

2. La saisie doit être dénoncée aux autres quirataires dans les conditions de l’Article 106. Si les quirats saisis représentent plus de la moitié du navire, la vente est étendue à tout le navire sauf opposition justifiée des autres quirataires. Il est statué par le Tribunal de la saisie avant l’adjudication.

Section 6 – Copropriété de navire

Article 127.  Société quirataire
Un navire peut appartenir indivisément à plusieurs copropriétaires. Dans ce cas, la valeur du navire est divisée en parts égales dites quirats qui doivent être numérotées et dont le nombre ne peut dépasser vingt-quatre (24).
Article 128.  Indivisibilité du quirat
1. Lorsque la propriété d’un navire est déjà divisée en vingt-quatre (24) quirats, chacun de ceux-ci est indivisible.

2. Si plusieurs personnes acquièrent par succession, donation ou autrement la copropriété d’un tel quirat, elles doivent, à défaut de licitation, désigner un mandataire pour exercer les droits attachés à cette part. Faute par elles de ce faire, le co-indivisaire le plus âgé est de droit considéré comme leur fondé de pouvoir.
Article 129.  Cession de quirats
La cession d’un ou plusieurs quirats doit préciser les numéros de ceux-ci et être faite dans les formes prévues aux dispositions du présent Titre sur la propriété des navires.
Article 130.  Décision des quirataires
Les décisions relatives à l’exploitation en copropriété sont prises à la majorité des intérêts, exception faite des dispositions de l’Article 145 du présent Code. Chaque copropriétaire dispose d’un droit de vote correspondant à sa part de propriété.

Article 131. Droits des quirataires
1. Chaque copropriétaire peut disposer de sa part. Il reste cependant tenu des dettes contractées antérieurement à la publicité réglementaire relative à l’aliénation.
2. Si l’aliénation entraîne la perte de la nationalité Malagasy pour le navire, elle n’est permise qu’avec l’autorisation des autres copropriétaires.
Article 132.  Recours
Nonobstant toute clause contraire, les décisions de la majorité sont susceptibles de recours en justice de la part de la minorité. Ces recours doivent être exercés dans un délai de trois (3) ans et portés devant le Tribunal du port d’attache du navire.
Article 133.  Annulation de décision

L’annulation de la décision est prononcée en cas de vice de forme ou si la décision attaquée est contraire à l’intérêt général de la copropriété et prise dans l’unique dessein de favoriser la majorité au détriment de la minorité.
Article 134.  Gestion de la copropriété
La majorité peut confier la gestion du navire à une ou plusieurs personnes copropriétaires ou étrangères à la copropriété.
Article 135.  Présomption de cogérance
Faute de publicité réglementaire portant sur l’existence d’un ou plusieurs gérants à la connaissance des tiers, tous les copropriétaires du navire sont réputés gérants.
Article 136.  Pluralité de gérants
En cas de pluralité, les gérants sont réputés agir d’un commun accord.
Article 137.  Plénitude de compétence
Le gérant a tous pouvoirs pour agir dans l’exercice de sa mission de gestion au nom de la copropriété, en toutes circonstances. Toute limitation contractuelle des pouvoirs des gérants est sans effet à l’égard des tiers.

Article 138.  Situation du capitaine
Le capitaine doit se conformer aux instructions du ou des gérants, sous réserves de son pouvoir discrétionnaire notamment en matière de sécurité et de sûreté du navire.
Article 139.  Fonctionnement de l’exploitation
Les copropriétaires participent aux profits et aux pertes de l’exploitation au prorata de leurs intérêts dans le navire. Ils doivent, dans la même proportion, contribuer aux dépenses de la copropriété et répondre aux appels de fonds du ou des gérants.
Article 140.  Congédiement des quirataires membres de l’équipage
Les copropriétaires qui sont membres de l’équipage du navire peuvent, en cas de congédiement, quitter la copropriété et exiger le rachat de leurs parts par les autres copropriétaires. A défaut d’accord amiable, le prix des parts est fixé par le Tribunal de commerce.
Article 141.  Droits du capitaine
Si le capitaine congédié est copropriétaire du navire, il peut, nonobstant toute convention contraire, renoncer à la copropriété et exiger le remboursement de la valeur de sa part. Le montant de ce capital est fixé par les experts convenus ou nommés par la justice.

Article 142.  Responsabilité illimitée
1. Nonobstant toute convention contraire, les copropriétaires gérants sont tenus indéfiniment et solidairement responsables des dettes de la copropriété. Il en est de même, sauf convention contraire, des copropriétaires non gérants. 

2. Les conventions contraires visées au paragraphe précédent ne sont opposables aux tiers qu’après publicité réglementaire.

Article 143.  Indisponibilité du quirat
La mort, l’incapacité ou la faillite d’un copropriétaire n’entraîne pas, de plein droit, la dissolution de la copropriété.
Article 144.  Sûreté du quirat
Chaque copropriétaire peut hypothéquer sa part avec l’accord unanime de l’ensemble des quirataires.

Article 145.  Privilège du gérant
Le gérant peut hypothéquer le navire avec le consentement d’une majorité des intérêts représentant les trois quarts de la valeur du navire.
Article 146.  Dissolution de la copropriété
Il est mis fin à l’exploitation en commun du navire par sa vente forcée aux enchères, par licitation volontaire ou par décision de justice.
Article 147.  Licitation du navire
La licitation du navire ne peut être accordée que sur la demande de copropriétaires représentant au moins la moitié des quirats, sauf convention contraire. La décision de licitation définit les modalités de la vente. 
Article 148.  Décision judiciaire
La juridiction qui prononce la dissolution de la copropriété en application de l’Article 146, ordonne les conditions de la vente du navire.
Article 149.  Effets d’une voie d’exécution
Si une saisie porte sur des parts représentant plus de la moitié du navire, la vente est étendue à tout le navire, sauf opposition des autres copropriétaires pour des motifs reconnus sérieux et légitimes.
Article 150.  Conventions contraires
Lorsqu’elles sont permises, les conventions contraires aux dispositions de la présente section doivent, à peine de nullité, être formulées par écrit.

TITRE II – REGIMES DE RESPONSABILITE ET OBLIGATION D’ASSURANCES

Chapitre I – Régime général de responsabilité

Section 1 – Dispositions générales

Article 151.  Application
Les dispositions du présent Chapitre s'appliquent sous réserve des dispositions spéciales fixées par le Chapitre II du présent Titre.

Article 152. Personnes ayant le droit à limitation
1. Les dispositions du présent Chapitre s'appliquent au propriétaire, à l'affréteur, à l'armateur ou l'armateur-gérant, au capitaine ou à leurs autres préposés terrestres ou nautiques agissant dans l'exercice de leurs fonctions.

2. Elles peuvent être invoquées par le capitaine et les autres membres de l'équipage, même lorsqu'ils ont commis une faute personnelle.

3. Si le propriétaire du navire, l'affréteur, l'armateur ou l'armateur-gérant est le capitaine ou un membre de l'équipage, les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent qu'aux fautes qu'il a commises dans l'exercice de ses fonctions de capitaine ou de membre de l'équipage.

Section 2 – Le droit à la limitation de responsabilité

Article 153.  Le droit à la limitation de responsabilité
1. Les personnes mentionnées à l’Article 152 peuvent limiter leur responsabilité envers des cocontractants ou des tiers, même s’il s'agit de l’Etat, si les dommages se sont produits à bord du navire ou s’ils sont en relation directe avec la navigation ou l'utilisation du navire. Les dommages causés par un engin flottant de surface ou sous-marin, à bord duquel aucune personne n’est embarquée, commandé à partir d’un navire, sont réputés être en relation directe avec la navigation ou l’utilisation du navire si l’engin a été embarqué sur le navire ou remorqué par celui-ci.

2. Les personnes mentionnées au même Article 152 peuvent, dans les mêmes conditions, limiter leur responsabilité pour les mesures prises afin de prévenir ou de réduire les dommages mentionnés au paragraphe 1, ou pour les dommages causés par ces mesures.

3. L’assureur qui couvre la responsabilité des personnes mentionnées à l’Article 152 à l’égard des créances soumises à limitation est en droit de se prévaloir de celle-ci dans la même mesure que l’assuré lui-même.

Article 154.  Créances soumises à la limitation
1. Sous réserve des Article 155 et Article 156, les créances suivantes, quel que soit le fondement de la responsabilité, sont soumises à la limitation de la responsabilité : 
a) créances pour mort, pour lésions corporelles, pour pertes et pour dommages à tous biens, y compris les dommages causés aux ouvrages d’art des ports, bassins, voies navigables et aides à la navigation, survenus à bord du navire ou en relation directe avec l’exploitation de celui-ci ou avec des opérations d’assistance ou de sauvetage, ainsi que pour tout autre préjudice en résultant ; 

b) créances pour tout préjudice résultant d’un retard dans le transport par mer de la cargaison, des passagers ou de leurs bagages ; 

c) créances pour d’autres préjudices résultant de l’atteinte à tous droits de source extracontractuelle, et survenus en relation directe avec l’exploitation du navire ou avec des opérations d’assistance ou de sauvetage ; 

d) créances pour avoir renfloué, enlevé, détruit ou rendu inoffensif un navire coulé, naufragé, échoué ou abandonné, y compris tout ce qui se trouve ou s’est trouvé à bord ; 

e) créances pour avoir enlevé, détruit ou rendu inoffensive la cargaison du navire ; 

f) créances produites par une personne autre que la personne responsable pour les mesures prises afin de prévenir ou de réduire un dommage pour lequel la personne responsable peut limiter sa responsabilité conformément au présent Chapitre, et pour les dommages ultérieurement causés par ces mesures. 

2. Les créances visées au paragraphe 1 sont soumises à la limitation de la responsabilité même si elles font l’objet d’une action, contractuelle ou non, récursoire ou en garantie. Toutefois, les créances produites aux termes des alinéas d), e) et f) du paragraphe 1 du présent article ne sont pas soumises à la limitation de responsabilité dans la mesure où elles sont relatives à la rémunération en application d’un contrat conclu avec la personne responsable.

Article 155. Créances exclues de la limitation
La limitation de responsabilité n’est pas opposable :
1. aux créances d'indemnité d'assistance, de sauvetage, y compris, dans les cas applicables, toute créance pour une indemnité spéciale en vertu de l'article 14 de la Convention internationale de 1989 sur l’assistance, telle que modifiée, ou de contribution en avarie commune ;

2. aux créances du capitaine et des autres membres de l'équipage nées de l’embarquement ;

3. aux créances de toute autre personne employée à bord en vertu d'un contrat de travail ;

4. aux créances de l’Etat ou de toute autre personne morale de droit public qui aurait, au lieu et place du propriétaire, renfloué, enlevé, détruit ou rendu inoffensif un navire coulé, naufragé, échoué ou abandonné, y compris tout ce qui se trouve ou s'est trouvé à bord.

Article 156.  Conduite supprimant la limitation
Les personnes mentionnées à l’Article 152 ne sont pas en droit de limiter leur responsabilité s'il est prouvé que le dommage résulte de leur fait ou de leurs omissions personnelles et qu'il a été commis avec l'intention de provoquer un tel dommage ou commis témérairement et avec conscience qu'un tel dommage en résulterait probablement.

Article 157.  Les limites de la responsabilité
1. Les limites de responsabilité sont celles établies par le Protocole de 1996 à la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes ou Convention LLMC 1996.

2. Toutefois, les limites de la responsabilité du propriétaire du navire dont la jauge est inférieure à 500 et exploité exclusivement en cabotage national sont fixées par voie réglementaire.

Section 3 – Mise en œuvre de la limitation de responsabilité

Article 158.  Constitution du fonds de limitation
1. Toute personne mentionnée à l’Article 152 dont la responsabilité peut être mise en cause peut constituer un fonds auprès du Tribunal de première instance du port dans lequel une action est engagée pour des créances soumises à limitation. Le fonds est constitué à concurrence du montant tel qu’il est calculé selon les dispositions de l’Article 157 applicables aux créances dont cette personne peut être responsable, augmenté des intérêts courus depuis la date de l’événement donnant naissance à la responsabilité jusqu’à celle de la constitution du fonds. Tout fonds ainsi constitué n’est disponible que pour régler les créances à l’égard desquelles la limitation de la responsabilité peut être invoquée.
2. Lorsque l'ensemble des créances nées d'un même événement dépasse les limites de la responsabilité déterminées par les dispositions de l'Article 157, le montant global des répartitions dues par une personne mentionnée à l'Article 152 dans le cadre de la limitation légale est constitué, à la diligence et par les soins de cette personne, de son assureur ou de toute autre personne à elle substituée, en un fonds de limitation unique. Le fonds ainsi constitué est affecté exclusivement au règlement des créances auxquelles la limitation de responsabilité est opposable.

3. Après la constitution du fonds, aucun droit ne peut être exercé, pour les mêmes créances, sur d'autres biens du propriétaire ou de toute autre personne mentionnée par les créanciers auxquels le fonds est réservé, à condition que le fonds de limitation soit effectivement disponible au profit du demandeur.

Article 159.  Affectation de la garantie du fonds de limitation
Lorsqu'une personne mentionnée à l’Article 152 ou son assureur a fourni une garantie pour une somme correspondant aux limites de sa responsabilité, cette garantie sert au paiement de toutes les créances nées d'un même événement et pour lesquelles la responsabilité peut être limitée.

Article 160. Présomption d’innocence
Le fait pour le propriétaire ou toute autre personne mentionnée à l’Article 152 d'invoquer la limitation de responsabilité ou de constituer le fonds de limitation n'emporte pas reconnaissance de sa responsabilité. 

Article 161. Effets de la constitution du fonds de limitation
1. Dans tous les cas où une personne est autorisée par le présent Chapitre à limiter sa responsabilité, elle peut obtenir la mainlevée de la saisie de son navire ou de tout autre bien lui appartenant ainsi que la libération des cautions et garanties données. Elle prouve au préalable que le fonds a été constitué ou qu'ont été fournies toutes garanties propres à sa constitution.

2. Pour l’application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, il est tenu compte de la constitution du fonds ou de la fourniture de garanties suffisantes, non seulement sur le territoire de Madagascar, mais également :

a) soit au port où s'est produit l’événement donnant lieu à la créance du saisissant ;

b) soit à la première escale après l’événement, si celui-ci n’a pas eu lieu dans un port ;

c) soit au port de débarquement ou de déchargement, s’il s’agit d'une créance relative à des dommages corporels ou à des dommages aux marchandises.

Article 162.  Répartition du fonds
1. Le fonds de limitation prévu par l’Article 158 est affecté respectivement :
a) au règlement des créances pour mort ou lésions corporelles des passagers ;

b) au règlement des créances pour mort ou lésions corporelles des personnes autres que les passagers ;

c) au règlement des autres créances.

2. Pour chaque partie du fonds, la répartition se fait entre les créanciers, proportionnellement au montant de leurs créances.

3. Lorsque le montant des créances prévues par l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent article dépasse le montant de limitation de responsabilité fixé pour ces créances, l’excédent vient en concurrence avec les créances autres que celles résultant de mort ou lésions corporelles, prévues par l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article.

Article 163.  Droit de subrogation
1. Si, avant la répartition du fonds, une personne mentionnée à l’Article 152 ou son assureur a payé en tout ou en partie une des créances mentionnées aux Article 154 et Article 155, cette personne ou son assureur est autorisé à prendre, à due concurrence, les lieux et place du créancier dans la distribution du fonds.

2. Toutefois, cette possibilité ne peut s’exercer que si le droit de l’Etat où le fonds est constitué permet au créancier de faire reconnaître sa créance à l’encontre des personnes mentionnées à l’Article 152. 

Chapitre II – Régimes particuliers de responsabilité

Section 1 – Responsabilité et indemnisation conformément à la Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures

Article 164. Cadrage général
1. Le régime de responsabilité et d’indemnisation relatif à la présente section est fixé par la Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, telle que modifiée ou Convention CLC 92 et la législation nationale pertinente en vigueur.
2. Le propriétaire d'un navire transportant une cargaison d'hydrocarbures en vrac est responsable de tout dommage par pollution causé par son navire, dans les conditions et limites fixées par la Convention CLC 92.

3. Le propriétaire du navire transportant une cargaison d'hydrocarbures en vrac est en droit de bénéficier de la limitation de responsabilité s’il constitue auprès d'un tribunal un fonds de limitation pour un montant s’élevant à la limite de sa responsabilité déterminée dans les conditions fixées par la Convention CLC 92.

Article 165.  Les limites de responsabilité en cas de pollution par les hydrocarbures
Les limites de responsabilité sont déterminées par l’Article V de la Convention CLC 1992.
Article 166.  Conduite supprimant la limitation
Le propriétaire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité aux termes de la Convention CLC 92 s’il est prouvé que le dommage par pollution résulte de son fait ou de son omission personnels, commis avec l’intention de provoquer un tel dommage, ou commis témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en résulterait probablement.

Article 167.  Constitution et répartition du fonds de limitation
1. Pour bénéficier de la limitation prévue à l’Article 165, le propriétaire doit constituer un fonds s’élevant à la limite de sa responsabilité auprès d’un tribunal Malagasy ou de l’Autorité Maritime Compétente lorsqu’une action est engagée à Madagascar. Le fonds peut être constitué soit par le dépôt de la somme, soit par la présentation d’une garantie bancaire ou de toute autre garantie acceptable admise par la législation Malagasy, et jugée satisfaisante par le Tribunal ou par l’Autorité Maritime Compétente.
2. Le fonds de limitation est réparti entre les créanciers proportionnellement au montant des créances admises. 

3. Si, avant la répartition du fonds de limitation, le propriétaire du navire, son préposé ou son mandataire, ou toute personne qui lui fournit l’assurance ou une autre garantie financière, a indemnisé en tout ou partie certains créanciers, il est autorisé à prendre, à due concurrence, la place de ces créanciers dans la distribution du fonds de limitation.

4. Le droit de subrogation prévu au paragraphe 3 du présent article peut être exercé par une personne autre que celles qui y sont mentionnées en ce qui concerne toute somme qu’elle aurait versée pour réparer le dommage par pollution.
5. Lorsque le propriétaire ou toute autre personne établit qu’il pourrait être contraint de payer ultérieurement en tout ou en partie une somme pour laquelle il aurait bénéficié d’une subrogation en vertu du paragraphe 3 ou 4 du présent article si l’indemnité avait été versée avant la distribution du fonds, le tribunal ou l’Autorité Maritime Compétente peut ordonner qu’une somme suffisante soit provisoirement réservée pour permettre à l’intéressé de faire ultérieurement valoir ses droits sur le fonds.
6. Pour autant qu’elles soient raisonnables, les dépenses encourues et les sacrifices consentis volontairement par le propriétaire aux fins d’éviter ou de réduire une pollution lui confèrent sur le fonds des droits équivalents à ceux des autres créanciers. 
7. L’assureur ou toute autre personne dont émane la garantie financière peut constituer un fonds conformément au présent article aux mêmes conditions et avec les mêmes effets que si le fonds était constitué par le propriétaire. Un tel fonds peut être constitué même lorsque, en vertu des dispositions de l’Article 165, le propriétaire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité, mais la constitution ne porte pas atteinte, dans ce cas, aux droits qu’ont les victimes vis-à-vis du propriétaire.
   Section 2 – Responsabilité et indemnisation conformément à la Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute.

Article 168.  Définitions
Au sens de la présente Section :
1. « Navire » signifie tout bâtiment de mer ou engin marin, quel qu’il soit ;

2. « Propriétaire du navire » signifie le propriétaire, y compris le propriétaire inscrit, l’affréteur coque nue, l’armateur gérant et l’exploitant du navire ;

3. « Hydrocarbures de soute » signifie tous les hydrocarbures minéraux, y compris l’huile de graissage, utilisés ou destinés à être utilisés pour l’exploitation ou la propulsion du navire, et les résidus de tels hydrocarbures ; 

4. « Convention BUNKERS » signifie la Convention Internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute ;

5. « Evénement » signifie tout fait ou tout ensemble de faits ayant la même origine et dont résulte un dommage par pollution ou qui constitue une menace grave et imminente de dommage par pollution ;

6. « Dommage par pollution » signifie :

a) le préjudice ou le dommage causé à l’extérieur du navire par contamination survenue à la suite d’une fuite ou d’un rejet d’hydrocarbures de soute du navire, où que cette fuite ou ce rejet se produise, étant entendu que les indemnités versées au titre de l’altération de l’environnement autres que le manque à gagner dû à cette altération seront limitées au coût des mesures raisonnables de remise en état qui ont été effectivement prises ou qui le seront ; et

b) le coût des mesures de sauvegarde et les autres préjudices ou dommages causés par ces mesures.

Article 169. Champ d’application
La présente section s’applique :
1. aux dommages par pollution survenus :
a) sur le territoire de Madagascar, y compris la mer territoriale ; et

b) dans la zone économique exclusive de Madagascar ;

2. aux mesures de sauvegarde, où qu’elles soient prises, destinées à prévenir ou à limiter de tels dommages.

Article 170. Responsabilité du propriétaire du navire
A l’exception des cas prévus à l’Article 171, le propriétaire du navire au moment d’un événement est responsable de tout dommage par pollution causé par des hydrocarbures de soute se trouvant à bord ou provenant du navire, sous réserve que, si un événement consiste en un ensemble de faits ayant la même origine, la responsabilité repose sur le propriétaire du navire au moment du premier de ces faits.
Article 171. Exemption de responsabilité du propriétaire du navire
1. Le propriétaire du navire n’est pas responsable s’il prouve :
a) que le dommage par pollution résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection ou d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible ; ou

b) que le dommage par pollution résulte en totalité du fait qu’un tiers a délibérément agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un dommage ; ou 

c) que le dommage par pollution résulte en totalité de la négligence ou d’une autre action préjudiciable de l’Etat Malagasy ou d’un autre gouvernement en matière d’entretien des feux ou d’autres aides à la navigation dans l’exercice de cette fonction.

2. Si le propriétaire du navire prouve que le dommage par pollution résulte en totalité ou en partie soit du fait que la personne qui l’a subi a délibérément agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un dommage, soit de la négligence de cette personne, le propriétaire du navire peut être exonéré intégralement ou partiellement de sa responsabilité envers ladite personne.

Article 172. Evènements mettant en cause deux ou plusieurs navires
Lorsqu’un événement met en cause deux ou plusieurs navires et qu’un dommage par pollution en résulte, les propriétaires de tous les navires en cause sont, sous réserve des exemptions prévues à l’Article 171, conjointement et solidairement responsables pour la totalité du dommage qui n’est pas raisonnablement divisible.

Article 173. Limitation de la responsabilité
Le propriétaire du navire ou la personne qui fournit une assurance ou une garantie financière peut limiter sa responsabilité en vertu de l’Article 157 du présent Code. 

Chapitre III – Obligation d’assurance

Section 1 – Assurance générale

Article 174. Obligations d’assurance générales
1. Tout navire battant pavillon Malagasy et exerçant exclusivement dans les eaux sous juridiction Malagasy y compris la zone économique exclusive doit souscrire une assurance ou une autre garantie financière, avec ou sans franchise auprès d’une entreprise d’assurance agréée à Madagascar. 

2. Tout navire étranger entrant dans un port Malagasy ou exerçant dans les eaux sous juridiction Malagasy y compris la zone économique exclusive doit souscrire une assurance ou une autre garantie financière, avec ou sans franchise. 

3. L'assurance ou la garantie couvre les créances maritimes soumises à limitation au titre de la Convention LLMC 1996.

4. Le montant de l'assurance, pour chaque navire et par événement, n'est pas inférieur au montant maximal applicable pour la limitation de responsabilité conformément à cette Convention et à l’Article 157 du présent Code.

Article 175. Certificat d’assurance
1. Un certificat attestant que l’assurance est en cours de validité doit se trouver à bord du navire.
2. Les renseignements devant figurer dans le certificat sont fixés par voie réglementaire.
Article 176. Exemption
La présente section ne s'applique pas aux navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat et affectés à un service non commercial.

Section 2 – Assurance couvrant des risques particuliers

Article 177. Assurance couvrant les risques de pollution par les hydrocarbures 
1. Tout navire transportant des hydrocarbures en vrac au sens de la Convention CLC 1992 battant pavillon Malagasy ou entrant ou quittant un port Malagasy ou exerçant dans les eaux sous juridiction Malagasy y compris la zone économique exclusive doit souscrire une assurance ou une garantie financière satisfaisant aux exigences de la Convention CLC 1992. 

2. Un certificat attestant que l’assurance est en cours de validité doit se trouver à bord du navire. 

3. Les renseignements devant figurer dans le certificat sont fixés par voie réglementaire.
Article 178. Assurance couvrant les risques de pollution par les hydrocarbures de soute
1. Tout navire au sens de l’Article 168 du présent Code, battant pavillon Malagasy ou entrant ou quittant un port Malagasy ou exerçant dans les eaux sous juridiction Malagasy y compris la zone économique exclusive, doit souscrire une assurance ou une autre garantie financière satisfaisant aux exigences de la Convention BUNKERS 2001 ou de la Section 2 du Chapitre I du présent Titre.

2. Un certificat attestant que l’assurance est en cours de validité doit se trouver à bord du navire.

3. Les renseignements devant figurer dans le certificat sont fixés par voie réglementaire.
Article 179. Assurance couvrant le transport de passagers et de leurs bagages 
1. Tout navire assurant effectivement tout ou partie d’un transport de passagers, battant pavillon Malagasy ou entrant ou quittant un port Malagasy, doit souscrire une assurance ou une autre garantie financière, pour couvrir sa responsabilité eu égard à la mort ou aux lésions corporelles de passagers. 

2. Tout navire autorisé à transporter plus de douze passagers et dont le transporteur assure effectivement la totalité ou une partie du transport est tenu de souscrire une assurance ou autre garantie financière, telle que le cautionnement d'une banque ou d'une institution financière similaire, pour couvrir sa responsabilité eu égard à la mort ou aux lésions corporelles de passagers. La limite de l'assurance obligatoire ou autre garantie financière ne doit pas être inférieure à 250 000 unités de compte par passager pour un même événement. 

3. Un certificat attestant que l’assurance est en cours de validité doit se trouver à bord du navire. 

4. Les renseignements devant figurer dans le certificat sont fixés par voie réglementaire.
Article 180. Délivrance des certificats d’assurance 
1. Les certificats d’assurance mentionnés aux Article 177, Article 178 et Article 179 sont délivrés par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les modalités de délivrance sont fixées par voie réglementaire.

3. La délivrance des certificats mentionnés aux Article 177, Article 178 et Article 179 peut être déléguée à des organismes reconnus agréés par l’Autorité Maritime Compétente. Ces certificats sont alors délivrés pour le compte et sous la responsabilité de l’Etat Malagasy. Leur délivrance peut donner lieu à perception d’une rémunération par l’organisme reconnu délégataire.

4. Les attributions et les conditions d’agrément des organismes reconnus sont fixées par voie réglementaire.

Section 3 – Sanctions des obligations d’assurance

Article 181.  Sanction administrative
1. Une amende administrative d'un montant maximal 500 000 000 Ariary peut être prononcée par l’Autorité Maritime Compétente à l'encontre d'un organisme reconnu habilité à délivrer les certificats d'assurance en application des Article 177, Article 178 et Article 179, si celui-ci n'exécute pas la mission de contrôle qui lui est déléguée dans les conditions normales requises pour la bonne exécution de ce service.

2. En cas de manquement grave ou répété dans l'exécution du service qui lui est délégué ou en cas de non-paiement de l'amende administrative prononcée en application du paragraphe 1 du présent article, la délégation peut être suspendue ou abrogée par l’Autorité Maritime Compétente, dans les conditions fixées par décret. 

Article 182. Mesures contre les navires 
1. Lorsqu'un navire ne dispose pas d'un certificat d'assurance conforme aux Article 177, Article 178 et Article 179, l’Autorité Maritime Compétente peut, prendre des mesures d'immobilisation ou d'ajournement de départ du navire qui peuvent être rendues nécessaires pour des motifs de sécurité.
2. Les mesures prises peuvent comprendre une décision d’expulsion pour le cas des navires étrangers.
3. Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article 183. Sanctions pénales
1. Est puni d’une amende de 10 000 000 à 250 000 000 Ariary tout navire ne respectant pas les obligations prévues aux Article 174, Article 177, Article 178 et Article 179.

2. Est puni d’un an d’emprisonnement et d’une amende de 10 000 000 à 300 000 000 Ariary :

a) Le fait de faire obstacle à l’exercice des fonctions des agents mentionnés à l’Article 184 ;

b) Le fait de ne pas obtempérer à une injonction prononcée en application de l’Article 182 ou de faire obstacle à une mesure d’exécution forcée d’expulsion du navire ;

c) Le fait pour tout propriétaire de navire mentionné aux Article 174, Article 177, Article 178 et Article 179 de ne pas respecter les obligations prévues dans ces articles.
Section 4 – Constatation des infractions

Article 184. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à rechercher et à constater les infractions prévues par l’Article 183 :

a) les officiers et agents de police judiciaire ;

b) les agents habilités de l’administration maritime ;

c) tout autre agent habilité par l’Autorité Maritime Compétente selon des modalités fixées par voie réglementaire.

Les agents mentionnés aux alinéas b) et c) du paragraphe 1 du présent article sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

2. Les agents mentionnés au paragraphe 1 du présent article ont accès à bord de tout navire pour vérifier la présence et la validité des certificats prévus aux Article 174, Article 177, Article 178 et Article 179.

TITRE III – REGIME DES ACCIDENTS DE NAVIRES

Chapitre I – Abordage

Article 185. Champ d’application
1. Est soumis au présent Chapitre tout abordage impliquant tout navire auquel le présent Code s’applique.

2. En cas d’abordage, les indemnités dues à raison des dommages causés aux navires, aux choses ou aux personnes se trouvant à bord sont réglées conformément aux dispositions du présent Chapitre.

3. Tous engins flottants, à l’exception de ceux qui sont amarrés à poste fixe, sont assimilés, selon le cas, soit aux navires, soit aux bateaux de navigation intérieure pour l’application de l’alinéa précédent.

Article 186. Responsabilité des dommages
1. Si l’abordage est causé par la faute établie de l’un des navires, la réparation des dommages incombe à celui qui l’a commise.
2. Si l’abordage est fortuit, s’il est dû à un cas de force majeure ou s’il y a doute sur les causes de l’accident, les dommages sont supportés par ceux qui les ont éprouvés, sans distinguer le cas où, soient les navires, soit l’un d’eux aurait été au mouillage au moment de l’abordage.
Article 187. Responsabilité en cas de faute commune
1. S’il y a faute commune, la responsabilité de chacun des navires est proportionnelle à la gravité des fautes respectivement commises. Toutefois, si, d’après les circonstances, la proportion ne peut être établie ou si les fautes apparaissent comme équivalentes, la responsabilité est partagée par parties égales.
2. Les dommages causés, soit au navire, soit à la cargaison, soit aux effets ou autres biens des équipages, des passagers ou autres personnes se trouvant à bord, sont supportés par les navires en faute dans ladite proportion, sans solidarité à l’égard des tiers. 
3. Les navires en faute sont tenus solidairement responsables à l’égard des tiers, pour les dommages causés par mort ou blessures, sauf recours de celui qui a payé une part supérieure à celle que, conformément au paragraphe précédent du présent article, il devrait définitivement supporter.
Article 188.  Cas de pilotage
La responsabilité établie par les Article 186 et Article 187 subsiste dans le cas où l’abordage est causé par la faute d’un pilote, même lorsque le pilotage est obligatoire.

Article 189.  Abordage sans heurt
Les dispositions du présent Chapitre sont applicables à la réparation des dommages qu’un navire a causés, soit par exécution ou omission de manœuvre, soit par inobservation des règlements, à un autre navire ou aux choses ou personnes se trouvant à bord, alors même qu’il n’y a pas eu heurt.

Article 190.  Action en réparation
1. Les actions en réparation de dommages se prescrivent par deux (2) ans à partir de l’événement. 
2. Le délai pour intenter les actions en recours admises par le paragraphe 3 de l’Article 187 est d’une (1) année à partir du jour du paiement.
3. Ces délais de prescription ne courent pas lorsque le navire n’a pu être saisi dans les eaux sous juridiction Malagasy.
Article 191.  Navire d’Etat
Les dispositions du présent Chapitre, sont également applicables aux navires ou aux bateaux de l’Etat ou affectés à un service public.
Chapitre II – Assistance maritime

Section 1 – Dispositions générales

Article 192.  Champ d’application
1. Le secours porté par un navire ou toute personne à bord d’un navire, à un autre navire en détresse, constitue un acte d’assistance maritime. Il n’y a pas assistance si elle résulte d’une obligation contractuelle antérieure à l’évènement.

2. L’assistance des navires en détresse, des choses se trouvant à bord, du fret et du prix de passage ainsi que les services de même nature rendus entre navires de mer et bateaux de navigation intérieure, sont soumis aux dispositions suivantes, sans qu’il y ait à distinguer entre ces deux sortes de services et sans qu’il y ait à tenir compte des eaux où ils ont été rendus.

3. Le régime des opérations d’assistance à l’égard des navires et des autres biens en danger doit aussi tenir compte de la protection de l’environnement.

4. Tous engins flottants sont assimilés, selon le cas, soit aux navires de mer, soit aux bateaux de navigation intérieure pour l’application du paragraphe précédent.
Section 2 – Rémunération de l’assistance maritime

Article 193.  Principe de rémunération
1. Tout fait d’assistance ayant eu un résultat utile donne lieu à une équitable rémunération.

2. Aucune rémunération n’est due si le concours prêté reste sans résultat utile. Toutefois, en cas d’assistance pour la préservation de l’environnement, la rémunération est due, même en l’absence de résultat utile.

3. En aucun cas, la somme à payer ne peut dépasser la valeur des choses sauvées.
Article 194.  Exclusion
N’ont droit à aucune rémunération les personnes qui ont pris part aux opérations d’assistance malgré la défense expresse et raisonnable du navire assisté.

Article 195.  Cas du remorquage
Le remorqueur n’a droit à une rémunération pour l’assistance du navire remorqué par lui ou de sa cargaison, que s’il a rendu des services exceptionnels ne pouvant être considérés comme l’accomplissement du contrat de remorquage.
Article 196.  Navires à propriétaire unique
Une rémunération est due même si l’assistance ait eu lieu entre navires appartenant au même propriétaire.
Article 197.  Base de la fixation de la rémunération
1. Le montant de la rémunération est fixé par la convention des parties ou, à défaut par arbitrage, ou par le Tribunal compétent, en prenant pour base :
a) en premier lieu, le succès obtenu, les efforts et le mérite de ceux qui ont prêté secours, le danger couru par le navire assisté, par ses passagers ou par son équipage, par sa cargaison, par les sauveteurs et par les navires sauveteurs, le temps employé, les frais et dommages subis, les risques de responsabilité et autres encourus par les sauveteurs, la valeur du matériel exposé par eux en tenant compte, le cas échéant, de l’appropriation spéciale du navire assistant ;

b) en second lieu, la valeur des choses sauvées, le fret et le prix du passage ;

c) les frais exposés pour la préservation de l’environnement au cours des opérations d’assistance, et ce même si l’opération d’assistance n’a pas eu un résultat utile ;

d) le Tribunal peut réduire ou supprimer la rémunération s’il apparaît que les sauveteurs ont par leur faute, rendu nécessaire l’assistance ou qu’ils se sont rendus coupables de vols, recels ou autres actes frauduleux.

2. Si le navire assistant est un navire étranger, la répartition entre le propriétaire, le capitaine et les personnes au service du navire est réglée conformément à la loi nationale du navire sur avis de l’autorité compétente de l’Etat du pavillon de ce navire.
Article 198.  Annulation judiciaire de la convention
1. Toute convention d’assistance passée au moment du danger ou sous l’influence du danger, peut, à la requête de l’une des parties, être annulée ou modifiée par le Tribunal s’il estime que les conditions convenues ne sont pas équitables, compte tenu du service rendu et des bases de rémunération indiquées à l’Article 197 ou que le service rendu ne présente pas le caractère d’une véritable assistance, quelque qualification que les parties lui aient donnée.

2. Dans tous les cas, lorsqu’il est prouvé que le consentement de l’une des parties a été vicié par dol ou réticence, ou lorsque la rémunération est, de façon excessive dans un sens ou dans un autre, hors de proportion avec le service rendu, la convention peut être annulée ou modifiée par le Tribunal, à la requête de la partie intéressée.
Article 199.  Répartition de la rémunération
1. La rémunération est répartie, soit entre les sauveteurs, soit entre les propriétaires, le capitaine et l’équipage des navires sauveteurs.

2. La proportion dans laquelle devra se faire cette répartition est fixée par la convention des parties ou, à défaut, par le Tribunal en tenant compte des éléments d’appréciations stipulés dans l’Article 197.

3. Un décret fixe les modalités de répartition entre l’Etat et l’équipage en ce qui concerne l’assistance accomplie par les navires d’Etat.

4. Si le navire sauveteur est un navire étranger, la répartition entre le propriétaire, le capitaine et les personnes au service du navire est réglée conformément à la loi nationale du pavillon du navire.
Article 200.  Clause attributive de juridiction
Sans préjudice des dispositions en matière de compétence par le présent Code, les parties fixent librement les clauses attributives de juridiction pour régler leurs litiges en matière d’assistance.
Article 201.  Prescription des actions
1. L’action en paiement de la rémunération d’assistance est prescrite après deux ans à compter du jour où les opérations d’assistance sont terminées.

2. Toutefois, ce délai ne court pas lorsque le navire assisté n’a pu être saisi dans les eaux sous juridiction Malagasy.
Section 3 – Obligations et responsabilité

Article 202.  Obligation d’assistance pour le pilote
1. Hors le cas de force majeure, tout pilote doit, nonobstant toute autre obligation de service, prêter d’abord son assistance au navire en danger même s’il n’en a pas été requis, du moment qu’il a pu constater le péril dans lequel se trouve ce navire.

2. Si le navire se trouve en dehors de la zone de pilotage obligatoire, le pilote a droit à la rémunération prévue à l’Article 193.
Article 203. Obligation d’assistance en cas d’abordage
Après abordage, chacun des navires entrés en collision, autant qu’il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage, ses passagers, doit prêter assistance à l’autre navire, à son équipage, à ses passagers.
Article 204.  Responsabilité de l’assistant
La responsabilité de l’assistant, à raison des dommages corporels ou matériels en relation directe avec des opérations d’assistance ou de sauvetage ainsi qu’à raison de tous autres préjudices résultant de ces opérations, peut être soumise à limitation conformément aux dispositions du Titre II du présent Livre.

Article 205. Exclusion
Il n’est dû aucune rémunération d’assistance pour les envois postaux de toute nature.
Chapitre III – Avaries

Section 1 – Dispositions générales

Article 206.  Types d’avaries
1. Les avaries sont communes ou particulières. 

2. A défaut de stipulations contraires des parties intéressées, elles sont réglées conformément aux dispositions du présent Chapitre.

3. Dans un connaissement, toute disposition contraire est réputée non écrite.
Article 207.  Régime des avaries particulières
1. Les avaries particulières sont subies par le navire ou la marchandise en dehors de tout sacrifice volontaire destiné au salut commun.

2. Elles sont supportées par le propriétaire de la chose qui a souffert le dommage ou par celui qui a exposé la dépense, sauf leurs éventuelles actions en responsabilité, en remboursement ou en indemnité.
Section 2 – Classement en avaries communes

Article 208.  Décision en avaries communes
1. Les sacrifices et les dépenses mentionnés à l’Article 207 doivent avoir été décidés par le capitaine.

2. Il porte sur le journal de bord, dès qu’il en a les moyens, les dates, heures et lieux de l’événement, les motifs qui ont déterminé sa décision et les mesures qu’il a ordonnées. Au premier port où le navire abordera, le capitaine est tenu, dans les vingt-quatre (24) heures de son arrivée, d’affirmer les faits ainsi consignés sur le journal de bord par un rapport de mer.

Article 209. Dommages et dépenses en liaison directe avec le sacrifice
1. Sont seuls admis en avaries communes, les dommages et pertes atteignant matériellement les biens engagés dans l’expédition ainsi que les dépenses exposées pour ces biens lorsque ces dommages, pertes et dépenses sont la conséquence directe de l’acte d’avarie commune décidé par le capitaine.

2. Toutefois ne sont pas classés en avarie commune :

a) les indemnités d’assistance acquittées ou dues par le navire, y compris les intérêts et frais légaux ; 

b) les salaires et frais d’entretien de l’équipage pendant le séjour du navire au port de refuge.

Article 210.  Sacrifice à la suite d’une faute
Lorsque l’événement qui a donné lieu au sacrifice ou à la dépense est la conséquence d’une faute commise par l’une des parties engagées dans l’expédition, il n’y a pas moins lieu à règlement d’avaries communes, sauf recours contre celui auquel cette faute est imputable.
Article 211.  Dépense pour éviter une perte supplémentaire
Toute dépense supplémentaire, volontairement exposée pour éviter une dépense ou une perte qui aurait été classée en avaries communes, est elle-même bonifiée comme telle, à concurrence du montant de la dépense économisée ou de la perte évitée.
Article 212.  Charge de la preuve
1. La preuve qu’un dommage ou une dépense doit être classé en avarie commune incombe à celui qui le demande.

2. A défaut de cette preuve, l’avarie est réputée particulière.
Section 3 – Contributions aux avaries communes
Article 213.  Eléments supportant les avaries communes
Les avaries communes sont supportées par le navire, le fret et la cargaison, évaluées conformément aux dispositions de la présente section.

Article 214.  Contribution du navire
1. Le navire contribue en proportion de sa valeur au port où s’achève l’expédition, augmentée s’il y a lieu du montant des sacrifices qu’il a subis.

2. Le fret brut et le prix du passage non acquis à tout événement contribuent pour les deux tiers de leurs valeurs.
Article 215.  Contribution de la cargaison
Les marchandises sauvées du sacrifice contribuent en proportion de leur valeur marchande réelle ou supposée au port de déchargement.
Article 216.  Perte subie par le navire
1. Le montant des dommages et pertes à admettre en avaries communes est déterminé pour le navire au port où s’achève l’expédition.

2. Il est égal au coût des réparations consécutives aux sacrifices subis :

a) coût réel si elles ont été effectuées ;

b) coût estimatif s’il n’y a pas déjà été procédé.

3. En cas de perte totale, on tiendra compte de la valeur du navire avant avarie sous déduction du coût estimatif de réparation des dommages n’ayant pas le caractère d’avaries communes, ainsi que du produit de la vente de l’épave, s’il y a lieu.

Article 217.  Perte subie par les marchandises
Le montant des dommages ou pertes à admettre en avaries communes est déterminé pour la marchandise au port de débarquement. Il est égal au coût des sacrifices faits, calculé sur la base de la valeur marchande de cette marchandise à l’état sain au même port.
Article 218.  Marchandises déclarées pour une valeur moindre
Les marchandises qui ont été déclarées pour une valeur moindre que la valeur réelle contribuent à proportion de leur valeur réelle, mais leur perte ou leur avarie ne donne lieu à classement en avaries communes qu’à proportion de la valeur déclarée.

Article 219. Marchandises en pontée ou sans connaissement
1. Les marchandises pour lesquelles il n’a pas été établi de connaissement ou autres documents faisant preuve du contrat de transport ne sont admises en avaries communes si elles sont sacrifiées. Elles contribuent néanmoins si elles sont sauvées.

2. Il en est de même des marchandises chargées en pontée, sauf dans le cabotage régional où elles sont traitées comme des marchandises de cale.
Article 220.  Marchandises jetées à la mer
En cas de jet à la mer des marchandises chargées en pontée de façon irrégulière, la valeur des marchandises jetées n’est pas admise en avaries communes.
Article 221.  Exemptions de contributions
Les vivres du navire, les envois postaux de toute nature ainsi que les effets et bagages de l’équipage et des passagers pour lesquels il n’y a pas de connaissement ou autres documents faisant preuve du contrat de transport ainsi que les envois postaux de toute nature sont exempts de contributions s’ils ont été sauvés ; ils participent à la répartition, s’ils ont été perdus ou ont subi des dommages, dans les conditions prévues par les dispositions de la Section 2 du présent Chapitre.
Article 222.  Répartition
1. La répartition se fait au marc-le-franc.

2. En cas d’insolvabilité de l’un des contribuables, sa part est répartie entre les autres proportionnellement à leurs intérêts. La valeur de sa contribution est pour chaque intéressé la limite de son obligation.
Section 4 – Le règlement des avaries communes

Article 223.  Contribution nulle en cas de perte totale
Il n’y a lieu à aucun règlement en cas de perte totale des intérêts engagés dans l’expédition.

Article 224.  Demande en règlement irrecevable
Une demande en règlement n’est point recevable si l’avarie commune n’excède pas un pour cent (1%) de la valeur cumulée du navire et de la cargaison.
Article 225.  Prescription de l’action en contribution
Toutes actions dérivant d’une avarie commune sont prescrites par deux (2) ans à partir de la date à laquelle l’expédition s’est achevée. Si un répartiteur a été désigné, ce délai est porté à dix (10) ans.
Article 226.  Non règlement de la contribution
Le capitaine peut refuser de délivrer les marchandises et demander leur consignation jusqu’au paiement de la contribution qui leur incombe, sauf caution suffisante de l’ayant droit.
Article 227.  Privilège de règlement sur les marchandises
L’armateur est privilégié pour le paiement des contributions en avaries communes qui lui sont dues sur les marchandises ou le prix en provenant pendant quinze (15) jours après leur délivrance, si elles n’ont passé en mains tierces.

Chapitre IV – Sanctions pénales 

Article 228.  Sanction en cas d’abordage
1. Est puni de trois mois d'emprisonnement et d’une amende de 1 000 000 à 15 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine de chacun des navires abordés, de ne pas faire connaître au capitaine de l'autre ou des autres navires : 1° le nom de son propre navire ; 2° le port d'immatriculation, de départ et de destination de ce navire, s'il peut le faire sans danger pour son navire, son équipage et ses passagers.
2. La peine prévue par le paragraphe 1 du présent article est portée au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières.
Article 229. Sanction en cas de destruction de navire
Sans préjudice des dommages et intérêts pouvant être prononcés, est puni de deux à dix ans d’emprisonnement et d’une amende de 50 000 000 à 600 000 000 Ariary le fait d’échouer, de perdre ou de détruire, volontairement et dans une intention criminelle, un navire par quelque moyen que ce soit.
Article 230. Sanction en cas d’abandon de navire
Est puni de six mois d'emprisonnement le fait, pour le capitaine, d'abandonner le navire sans l'avis des officiers et maîtres d'équipage. Est puni de deux ans d'emprisonnement le fait, pour tout capitaine, avant d'abandonner son navire, de négliger d'organiser le sauvetage de l'équipage et des passagers et de sauver les papiers de bord, les dépêches postales et les marchandises les plus précieuses de la cargaison. La même peine est applicable au capitaine qui, forcé d'abandonner son navire, ne reste pas à bord le dernier. Les peines prévues par le présent article sont portées au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières.

TITRE IV – REGIME DES EPAVES MARITIMES

Chapitre I – Dispositions générales

Article 231.  Définitions
Aux fins du présent Titre :
1. « Épave » à la suite d’un accident de mer, désigne : 
a) un navire naufragé ou échoué ; ou 
b) toute partie d’un navire naufragé ou échoué, y compris tout objet se trouvant ou s’étant trouvé à bord d’un tel navire ; ou 
c) tout objet qui est perdu en mer par un navire et qui est échoué, submergé ou à la dérive en mer ; ou 
d) un navire qui est sur le point de couler ou de s’échouer ou dont on peut raisonnablement attendre le naufrage ou l’échouement, si aucune mesure efficace destinée à prêter assistance au navire ou à un bien en danger n’est déjà en train d’être prise.
2. « Accident de mer » désigne un abordage, un échouement ou autre incident de navigation ou un événement survenu à bord ou à l’extérieur d’un navire qui entraîne des dommages matériels ou une menace imminente de dommages matériels pour un navire ou sa cargaison.
3. « Enlèvement » désigne toute forme de prévention, d’atténuation ou d’élimination du danger créé par une épave.
Article 232.  Domaine d’application
Les dispositions du présent Titre s’appliquent aux épaves se trouvant dans les eaux sous juridiction de Madagascar.

Article 233.  Exclusion
Les dispositions du présent Titre ne s’appliquent pas aux navires de guerre ni aux autres navires appartenant à l’Etat Malagasy ou à un autre Etat ou exploités par ces Etats exclusivement à des fins gouvernementales et non commerciales.

Chapitre II – Déclaration et signalisation des épaves

Article 234.  Déclaration des épaves
1. Le capitaine et le propriétaire d’un navire battant pavillon Malagasy doit adresser un rapport à l’Autorité Maritime Compétente lorsque ce navire a été impliqué dans un accident de mer qui a causé une épave. Dans la mesure où l’un des deux s’acquitte de l’obligation d’adresser un rapport en vertu du présent article, l’autre n’est pas tenu de le faire.

2. Le contenu de ce rapport est fixé par voie réglementaire.

Article 235.  Détermination du danger
Les critères pour déterminer si l’épave présente un danger pour la navigation et l’environnement marin sont fixés par décret.

Article 236.  Signalisation des épaves
1. Lorsqu’une épave se trouvant dans les eaux sous juridiction de Madagascar constitue un danger, l’Autorité Maritime Compétente procède à la signalisation de cette épave par des marques conformes au système de balisage accepté au niveau international.

2. L’Autorité Maritime Compétente diffuse les détails de la signalisation de l’épave par le biais, notamment, de publications nautiques pertinentes.

3. Les procédures de signalisations des épaves dangereuses sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre III – Enlèvement des épaves

Article 237.  Obligation du propriétaire
1. Le propriétaire doit enlever une épave qui constitue un danger.

2. Le propriétaire d’une épave qui constitue un danger doit fournir à l’Autorité Maritime Compétente la preuve d’une assurance ou d’une garantie financière prescrite à l’Article 241.

Article 238.  Pouvoirs de l’Autorité Maritime Compétente
1. L’Autorité Maritime Compétente fixe un délai maximum de trois (3) mois dans lequel le propriétaire doit enlever l’épave constituant un danger.
2. Lorsque le propriétaire n’enlève pas l’épave constituant un danger dans le délai mentionné au paragraphe 1 du présent article, l’Autorité Maritime Compétente peut enlever l’épave aux risques et frais du propriétaire.
3. L’Autorité Maritime Compétente se réserve le droit de procéder à l’enlèvement immédiat d’une épave constituant un danger particulièrement grave, sans délai et aux frais du propriétaire.
Chapitre IV – Responsabilité du propriétaire

Article 239.  Responsabilité pécuniaire
1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le propriétaire est tenu de payer les frais de localisation, de signalisation et d’enlèvement de l’épave.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas si le propriétaire prouve que l’accident de mer qui a causé l’épave :

a) résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection ou d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible ;
b) résulte en totalité du fait qu’un tiers a délibérément agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un dommage ; ou
c) résulte en totalité de la négligence ou d’une autre action préjudiciable commise par un gouvernement ou autre autorité responsable de l’entretien des feux ou autres aides à la navigation dans l’exercice de cette fonction.
Article 240.  Limitation de responsabilité
Le propriétaire a le droit de limiter sa responsabilité en vertu de la Convention LLMC 1996 ou de l’Article 157 du présent Code.

Chapitre V – Assurance

Article 241. Assurance obligatoire
1. Le propriétaire d’un navire battant le pavillon Malagasy ou entrant ou quittant un port Malagasy est tenu de souscrire une assurance ou autre garantie financière, telle que le cautionnement d’une banque ou d’une institution financière similaire, pour couvrir sa responsabilité en vertu du présent Titre à raison d’un montant équivalant aux limites de responsabilité prescrites par l’Article 240.
2. Un certificat attestant qu’une assurance ou autre garantie financière en cours de validité doit se trouver à bord.

3. Le contenu du certificat est fixé par voie réglementaire.

Chapitre VI – Sanctions pénales

Article 242. Détournement ou recel d’épave maritime
Est puni d’une amende de 10 000 000 à 100 000 000 Ariary le fait de détourner, tenter de détourner ou de recéler une épave maritime.

Article 243.  Défaut d’assurance
Est puni d’une amende de 10 000 000 à 250 000 000 Ariary tout navire ne respectant pas les obligations prévues à l’Article 237.

TITRE V – DISPOSITIONS PARTICULIERES
Article 244. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relatives aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité Maritime Compétente peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 245. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :

a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.

3. Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.

LIVRE III – LA NAVIGATION MARITIME

TITRE I – REGIME GENERAL DE LA NAVIGATION MARITIME

Chapitre I – Droit de passage inoffensif dans les eaux territoriales

Section 1 – Exercice du droit de passage inoffensif

Article 246.  Droit de passage inoffensif
1. Les navires, y compris les navires de guerre, battant pavillon d'un Etat étranger jouissent du droit de passage inoffensif dans les eaux territoriales Malagasy, dans les conditions fixées par le présent Chapitre. 

2. Dans les eaux territoriales, les sous-marins et autres engins submersibles sont tenus de naviguer en surface et d'arborer leur pavillon.

Article 247.  Mesures de police
1. L’Etat Malagasy prend, dans les eaux territoriales, les mesures de police nécessaires pour empêcher ou interrompre tout passage qui n'est pas inoffensif.

2. En ce qui concerne les navires battant pavillon d'un Etat étranger qui se rendent dans les eaux intérieures ou dans une installation portuaire située en dehors de ces eaux, l’Etat Malagasy prend également les mesures de police nécessaires pour prévenir toute violation des conditions auxquelles est subordonnée l'admission de ces navires dans ces eaux ou cette installation portuaire.

Section 2 – Fouille de sûreté

Article 248.  Procédure de fouille de sûreté
1. Pour prévenir une atteinte grave à la sécurité des personnes et des biens, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire peuvent, à toute heure, accéder à bord et procéder à une fouille de sûreté de tout navire ou de tout autre engin flottant, à l'exception des navires de guerre étrangers et des autres navires d’Etat étrangers utilisés à des fins non commerciales, se trouvant soit dans les eaux intérieures, soit dans la mer territoriale et se dirigeant ou ayant déclaré son intention de se diriger vers un port ou vers les eaux intérieures.

2. Cette fouille de sûreté est opérée avec l’accord du capitaine, ou de son représentant, ou, à défaut, sur instructions du procureur de la République communiquées par tous moyens.

3. Est considérée comme le capitaine la personne qui exerce, de droit ou de fait, le commandement ou la conduite du navire ou de l’engin flottant.

4. Dans l’attente des instructions du procureur de la République, le navire ou l’engin flottant peut être immobilisé pour une durée qui ne peut excéder vingt-quatre (24) heures.

5. La fouille de sûreté se déroule en présence du capitaine du navire ou de son représentant. Elle comprend l'inspection des extérieurs ainsi que des cales, des soutes et des locaux aux fins de rechercher des matériels, armes ou explosifs.

6. Le navire ou l’engin flottant ne peut être immobilisé que le temps strictement nécessaire au déroulement de la fouille de sûreté.

7. L’officier de police judiciaire responsable de la fouille de sûreté rend compte du déroulement des opérations au procureur de la République. Il informe sans délai le procureur de la République de toute infraction constatée.
Article 249. Ordonnance du juge
1. Lorsque la fouille de sûreté intervient alors que le navire est dans un port, dans une rade ou à quai depuis soixante-douze (72) heures au moins, elle ne peut être effectuée, en cas de refus du capitaine, qu’après autorisation du Président du Tribunal de première instance dans le ressort duquel se trouve le navire.

2. L'ordonnance ayant autorisé la fouille de sûreté est exécutoire au seul vu de la minute. La procédure est sans représentation obligatoire. La fouille de sûreté s’effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l’a autorisée. Celui-ci peut se rendre à bord durant l’intervention. À tout moment, il peut décider de l’arrêt ou de la suspension de la fouille de sûreté.

3. L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la fouille de sûreté à l’occupant des lieux ou, en son absence, au capitaine ou à son représentant.

Article 250. Procès-verbal de fouille de sûreté
Un procès-verbal de fouille de sûreté est établi et contresigné par le capitaine ou son représentant, à qui une copie est immédiatement remise, avec mention des voies et délais de recours. Il est adressé au procureur de la République.

Article 251. Recours
1. Le capitaine ou son représentant peut contester la régularité de la fouille de sûreté devant la cour d'appel selon les règles de la procédure sans représentation.

2.  Ce recours doit être formé par déclaration remise ou adressée, par pli recommandé, au greffe de la cour dans un délai de quinze jours. Ce délai court à compter de la remise ou de la réception du procès-verbal. Ce recours n'est pas suspensif.

3. L'ordonnance du premier président de la cour d'appel est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles de la procédure sans représentation. Le délai du pourvoi en cassation est de quinze (15) jours.

4. Le Code de procédure civile s'applique sous réserve des dispositions prévues au présent article.

Section 3 – Dispositions diverses

Article 252.  Mesures de protection
1. L’Etat Malagasy peut, lorsque la sécurité de la navigation ou la protection du milieu marin le requiert, imposer aux navires battant pavillon d'un Etat étranger qui exercent le droit de passage inoffensif dans les eaux territoriales Malagasy d'emprunter les voies de circulation qu'il désignera et de respecter les dispositifs de séparation du trafic prescrits, notamment s’il s'agit de navires-citernes, de navires à propulsion nucléaire, de navires transportant des substances ou matières radioactives ou autres substances intrinsèquement dangereuses ou nocives.

2. L’Etat Malagasy, sans établir aucune discrimination de droit ou de fait entre navires, suspendre temporairement l'exercice du droit de passage inoffensif dans des zones déterminées des eaux territoriales, si cette mesure est indispensable pour assurer la sécurité de l'Etat, notamment pour permettre de procéder à des exercices d'armes.

Article 253. Modalités d’application
Un décret pris en Conseil des ministres précise les conditions d’application du présent Chapitre.

Section 4 – Dispositions pénales

Article 254. Violation du droit de passage inoffensif
1. Tout navire qui se livre à un passage non inoffensif dans les eaux territoriales de Madagascar est puni d’une amende de 100.000.000 à 10.000.000.000 Ariary et le capitaine du navire peut encourir un emprisonnement de un à cinq ans.

2. La confiscation du navire et de sa cargaison au profit de l’Etat est obligatoirement prononcée par le Tribunal.

Chapitre II – Les genres et zones de navigation 

Section 1 – Les genres de navigation

Article 255. Classification par activités
La navigation maritime comprend :
1. la navigation de commerce relative au transport du fret et des passagers qui englobe la navigation internationale, la navigation côtière et la navigation portuaire ;

2. la navigation de servitude effectuée en mer, dans les ports et rades par des navires, à l’exclusion des navires de guerre ;

3. la navigation de pêche relative à la capture, à l’élevage des animaux marins et à l’exploitation des ressources halieutiques d’une manière générale ;

4. la navigation auxiliaire concernant le pilotage, le remorquage, le chalandage, le dragage, le sondage, ainsi que la recherche scientifique en mer ; 

5. la navigation de plaisance pratiquée à bord d’un navire dans un but d’agrément.

Section 2 – Les zones de navigation

Article 256. Subdivisions de la navigation
1. Les navigations de commerce et de plaisance sont :
a) la navigation intérieure ; 

b) la navigation portuaire ;

c) la navigation côtière qui concerne le cabotage national, y compris le bornage, quand elle s’effectue entre deux ports ; et

d) la navigation hauturière, au long cours ou internationale, quand elle s’effectue entre un port du territoire national Malagasy et un port étranger.

2. Les zones de navigation de pêche sont établies par l’autorité en charge de la pêche.

3. La définition et la réglementation des limites des zones sont fixées par voie réglementaire.

Section 3 – Navigation réservée

Article 257.  Navigation réservée
1. Le transport entre ports Malagasy est réservé aux navires battant pavillon Malagasy, sauf dérogation justifiée accordée par l’Autorité Maritime Compétente, au cas par cas.

2. Les conditions de délivrance de dérogation sont fixées par voie réglementaire.

TITRE II – LES DOCUMENTS DE BORD

Chapitre I – Dispositions générales

Article 258. Documents devant se trouver à bord
1. Tout navire battant pavillon Malagasy qui prend la mer doit avoir à son bord les titres de navigation maritime et les titres de sécurité prévus par le présent Livre, ainsi que les autres documents nécessaires à sa conduite et à son exploitation.

2. La liste des documents est fixée par voie réglementaire.

Chapitre II – Constatation des infractions

Article 259. Agents habilités à constater les infractions relatives à la navigation maritime 
1. Sont habilités à constater les infractions relatives à la navigation maritime :
a) les officiers et agents de police judiciaire ;

b) les agents habilités de l’administration maritime ;

c) les capitaines des navires à bord desquels les infractions ont été commises ; 

d) les commandants des bâtiments de l’Etat Malagasy ; et

e) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les agents mentionnés aux alinéas b, et e du paragraphe 1 du présent article sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

3. Les commandants des bâtiments de l’Etat Malagasy mentionnés à l’alinéa d) du paragraphe 1 sont spécialement habilités à cet effet dans des conditions fixées par décret. 

Chapitre III – Sanctions pénales

Article 260. Usage de fausses informations dans les documents de bord
Est puni d’un à cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de 5 000 000 à 100 000 000 Ariary, le fait pour tout membre de l’équipage d’inscrire sur les documents de bord des faits altérés ou contraire à la vérité.

Article 261. Navire sans nationalité
1. Lorsque, lors d’un contrôle en mer, le capitaine ne peut justifier de la nationalité de son navire, celui-ci est puni d'un an d'emprisonnement et 500 000 000 Ariary d'amende.

2. A titre de peine complémentaire, la confiscation du navire, embarcation, engin nautique, chose ou installation ayant servi à l'infraction, peut également être prononcée.

TITRE III – LES TITRES DE NAVIGATION

Chapitre I – Dispositions générales

Article 262. Titres de navigation 
1. Les titres de navigation que doivent posséder le navire battant pavillon Malagasy sont : 
a) un rôle d’équipage

b) un permis de navigation, 

c) un bon de partance

2. Tout navire de plaisance battant pavillon étranger utilisé à des fins non commerciales doit être titulaire de permis de circulation.

3. Les conditions d'application des dispositions du présent Titre, notamment les conditions de délivrance et de retrait des titres de navigation maritime ainsi que leur durée de validité, sont fixées pour chaque catégorie par voie réglementaire.

Chapitre II – Rôle d’équipage

Article 263. Rôle d’équipage
1. Tout navire battant pavillon Malagasy et prenant la mer doit être titulaire d’un rôle d’équipage délivré par l’Autorité Maritime Compétente.
2. Les modalités de délivrance du rôle d’équipage sont fixées par voie réglementaire. 

Chapitre III – Permis de navigation
Article 264.  Permis de navigation
1. Tout navire battant pavillon Malagasy et prenant la mer doit être titulaire d’un permis de navigation délivré par l’Autorité Maritime Compétente.
2. Les modalités de délivrance du permis de navigation sont fixées par voie réglementaire.
Chapitre IV- Bon de partance

Article 265. Bon de partance 
1. Le bon de partance est délivré avant chaque appareillage si le navire est en état de prendre la mer sans danger.

2. Avant de quitter un port de Madagascar, tout navire quel que soit son pavillon est soumis à une visite de partance. Elle est faite par l’agent désigné par l’Autorité Maritime Compétente.
Celui-ci peut interdire ou ajourner, jusqu’à l’exécution de ses prescriptions le départ de tout navire qui, par son état d’entretien, son défaut de stabilité, les conditions de son chargement ou pour tout autre motif, lui semblerait ne pouvoir prendre la mer sans danger pour l’équipage, la cargaison ou l’environnement marin.

Chapitre V – Permis de circulation

Article 266. Permis de circulation
1. Le permis de circulation est délivré par l’Autorité Maritime Compétente à un navire de plaisance battant pavillon étranger utilisé à des fins non commerciales dans les eaux sous juridiction Malagasy.

2. Les modalités de délivrance du permis de circulation sont fixées par voie réglementaire.
Chapitre VI – Constatation des infractions

Article 267. Constatation des infractions
1. Les infractions aux dispositions réglementaires prises pour l'application des dispositions du présent Titre sont constatées par les personnes mentionnées à l’Article 259. 
2. Pour l’exercice de leurs missions, les personnes mentionnées aux alinéas b, c et e du paragraphe 1 de l’Article 259 sont habilités à demander à l’employeur, ainsi qu’à toute personne employée à quelque titre que ce soit à bord d’un navire, de justifier de son identité et, le cas échéant, de justifier sa qualité de gens de mer.

3. Pour l’exercice de leurs missions, elles ont accès à bord des navires.

4. Elles peuvent visiter le navire et recueillir tous renseignements et justifications nécessaires ou exiger la communication de tous documents, titre, certificats ou pièces utiles, quel qu’en soit le support, et en prendre copie.

TITRE IV – SECURITE MARITIME ET PREVENTION DE LA POLLUTION

Chapitre I – Sécurité des navires et prévention de la pollution

Section 1 – Champ d’application

Article 268.  Champ d’application 
1. Les dispositions du présent Chapitre sont applicables :
a) aux navires battant pavillon Malagasy à l'exception des navires de guerre, des navires affectés au transport de troupes et des navires armés par des personnels militaires ;

b) aux navires battant pavillon étranger naviguant dans les eaux territoriales ou les eaux intérieures Malagasy, ou touchant un port Malagasy.

2. Le présent Chapitre n'est pas applicable aux engins flottants de surface ou sous-marins, à bord desquels aucune personne n'est embarquée, commandés à partir d'un navire battant pavillon Malagasy. 
Article 269. Navires de plaisance
Quel que soit leur pavillon, les navires de plaisance et les véhicules nautiques à moteur appartenant à des personnes physiques ou morales ayant leur résidence principale ou leur siège social à Madagascar ainsi que les navires de plaisance et les véhicules nautiques à moteur dont ces personnes ont la jouissance sont soumis, dans les eaux territoriales Malagasy, à l'ensemble des règles relatives aux titres de conduite des navires et au matériel d'armement et de sécurité applicables à bord des navires de plaisance et des véhicules nautiques à moteur battant pavillon Malagasy.

Section 2 – Exploitation des navires

Article 270. Règles d’exploitation des navires
1. Les règles générales d'exploitation destinées à assurer la sécurité et la sûreté à bord des navires, l'habitabilité de ces derniers ainsi que la prévention des risques professionnels maritimes et la prévention de la pollution par les navires sont fixées par voie réglementaire.

2. Le propriétaire ou l'exploitant du navire maintient le navire et ses équipements en conformité avec ces règles générales.

Section 3 – Equipements et matériels de sécurité maritime

Article 271. Champ d’application
La présente section s'applique aux équipements et matériels de sécurité maritime mis ou destinés à être mis à bord d'un navire battant pavillon Malagasy indépendamment du fait que le navire se trouve ou non sur le territoire de Madagascar au moment où les équipements et matériels sont installés à son bord.
Article 272.  Définitions
1. Au sens de la présente section, on entend par :
a)  "Conventions internationales " : les conventions suivantes ainsi que leurs protocoles et codes d’application obligatoire adoptés sous les auspices de l’Organisation maritime internationale (OMI), qui sont entrés en vigueur et prévoient des exigences spécifiques pour l’agrément par l’État du pavillon des équipements et matériels destinés à être mis à bord des navires :

i. la Convention de 1972 sur le règlement international pour prévenir les abordages en mer (COLREG) ;
ii. la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL),
iii. la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS).
b) "Instruments Internationaux" : les Conventions internationales, ainsi que, les résolutions, et circulaires donnant effet à ces conventions dans leur version actualisée, et les normes d’essai.

c) " Mise à disposition sur le marché " : toute fourniture d'un équipement ou matériel de sécurité maritime sur le marché Malagasy dans le cadre d'une activité commerciale, à titre onéreux ou gratuit ;

d) " Mise sur le marché " : la première mise à disposition d'un équipement ou matériel de sécurité maritime sur le marché ;

e) " Fabricant " : toute personne physique ou morale qui fabrique ou fait concevoir ou fabriquer un équipement ou matériel de sécurité maritime et qui commercialise celui-ci sous son nom ou sa marque ; 

f) " Importateur " : toute personne physique ou morale établie à Madagascar qui met des équipements et matériels de sécurité maritime provenant d'un pays tiers sur le marché Malagasy ; 

g) " Mandataire " : toute personne physique ou morale établie à Madagascar ayant reçu mandat écrit du fabricant pour agir en son nom aux fins de l'accomplissement de tâches déterminées ; 

h) " Distributeur " : toute personne physique ou morale faisant partie de la chaîne d'approvisionnement, autre que le fabricant ou l'importateur, qui met des équipements et matériels de sécurité maritime à disposition sur le marché intérieur ; 

i) “ Prestataire de services d'exécution des commandes ” : toute personne physique ou morale qui propose, dans le cadre d'une activité commerciale, au moins deux des services suivants : entreposage, conditionnement, étiquetage et expédition des équipements et matériels de sécurité maritime sans en être propriétaire, à l'exclusion des services postaux ; 

j) " Opérateurs économiques " : le fabricant, le mandataire, l'importateur, le distributeur, ou toute autre personne physique ou morale soumise à des obligations liées à la fabrication d'équipements et matériels de sécurité maritime, à leur mise à disposition sur le marché ou à leur mise en service ; 

k) " Evaluation de la conformité " : processus effectué visant à établir si les équipements et matériels de sécurité maritime respectent les exigences prévues à la présente section ; 

l) " Rappel " : toute mesure visant à obtenir le retour des équipements et matériels de sécurité maritime déjà mis à bord de navires battant pavillon Malagasy ou achetés dans l'intention d'être mis à bord de navires battant pavillon Malagasy ; 

m) " Retrait " : toute mesure visant à empêcher la mise à disposition d'un équipement ou d’un matériel de sécurité maritime de la chaîne d'approvisionnement ; 

n) " Déclaration de conformité " : déclaration du fabricant qui certifie que le respect des exigences de conception, de construction et de performance applicables a été démontré.

2. Un importateur ou un distributeur est considéré comme un fabricant et est soumis aux obligations incombant à ce fabricant lorsqu'il met sur le marché, sous son nom et sa marque, ou lorsqu'il modifie un équipement ou un matériel de sécurité maritime déjà mis sur le marché de telle sorte que la conformité aux exigences prévues à la présente section peut en être affectée.

Article 273.  Exigences
Les équipements et matériels de sécurité maritime mis à bord d'un navire battant pavillon Malagasy à partir du 1er janvier 2026 satisfont aux exigences de conception, de construction et de performance applicables à la date à laquelle ces équipements sont mis à bord. Ces exigences sont fixées par voie réglementaire.
Article 274.  Conformité
La conformité des équipements et matériels de sécurité maritime aux exigences mentionnées à l’Article 273 est exclusivement prouvée conformément aux normes d'essai et au moyen des procédures d'évaluation de la conformité précisées par voie réglementaire. 
Article 275. Pouvoirs des agents chargés de contrôle
1. Sans préjudice des visites et des inspections prévues au présent chapitre, les agents chargés de la vérification de la conformité des équipements et matériels de sécurité maritime sont habilités à procéder aux contrôles nécessaires en vue de vérifier le respect des exigences prévues à la présente section et par les textes pris pour son application. 
2. Les agents chargés de la vérification de la conformité des équipements et matériels de sécurité maritime ont accès, dans les conditions prévues au présent titre, aux espaces clos et aux locaux des opérateurs économiques susceptibles de contenir des équipements et matériels de sécurité soumis à la présente section, à l'exclusion des domiciles ou de la partie des locaux à usage d'habitation.
Article 276.  Contrôle des équipements et matériels de sécurité maritime
Le contrôle de la conformité des équipements et matériels de sécurité maritime peut comprendre des contrôles documentaires ainsi que des contrôles des équipements et matériels de sécurité maritime portant le marquage, qu'ils aient ou non été mis à bord de navires. Les contrôles pratiqués sur des équipements et matériels de sécurité maritime déjà installés à bord de navires sont limités aux examens qui peuvent être effectués dans des conditions telles que les équipements concernés restent pleinement en fonction à bord. 
Article 277.  Contrôle par essai et échantillonnage 
Lorsque des agents chargés du contrôle de la conformité des équipements et matériels de sécurité maritime ont l'intention de procéder à des contrôles par essai et /ou par échantillonnage, ils peuvent, si cela est raisonnable et possible, exiger du distributeur qu'il mette à disposition les échantillons nécessaires ou donne accès sur place à ces échantillons, à ses frais. 
Article 278.  Evaluation en cas de risque pour la sécurité
Lorsque des agents mentionnés à l’Article 277 ont des raisons suffisantes d'estimer qu'un équipement ou un matériel de sécurité maritime présente un risque pour la sécurité maritime, la santé ou l'environnement, ils effectuent une évaluation de l'équipement ou le matériel de sécurité maritime en cause.
Article 279.  Mesures correctives
1. Lorsqu'il est constaté, à l'occasion de l'évaluation mentionnée à l'Article 278, que les équipements et matériels de sécurité maritime ne respectent pas les exigences mentionnées à l'Article 273, l'Autorité Maritime Compétente invite sans délai l'opérateur économique concerné à prendre toutes les mesures correctives appropriées pour mettre les équipements et les matériels de sécurité maritime en conformité avec ces exigences notamment la limitation des conditions d'utilisation des équipements et matériels de sécurité maritime, la réévaluation de la conformité du produit et s’assurer qu’une fois mis sur le marché, ne présente plus ce risque, le retrait ou le rappel des équipements et matériels de sécurité maritime dans un délai raisonnable et qui est proportionné à la nature du risque.
2. Lorsque l'opérateur économique concerné ne prend pas les mesures correctives appropriées dans le délai prescrit au paragraphe 1 du présent article, ou si la non-conformité persiste, l'Autorité Maritime Compétente peut, selon des modalités précisées par voie réglementaire : 
a)  Interdire ou restreindre la mise à disposition des équipements et matériels de sécurité maritime non conformes sur le marché ou leur installation à bord des navires battant pavillon Malagasy ; 

b) Procéder au rappel ou au retrait de tous les équipements et matériels de sécurité maritime présentant une ou plusieurs non-conformités ou pouvant présenter les mêmes non-conformités que celles constatées ou estimées ; 

c) Ordonner la diffusion ou l'affichage d'une mise en garde concernant les équipements et matériels de sécurité maritime présentant une ou plusieurs non-conformités ou présentant les mêmes non-conformités que celles constatées ou estimées lorsqu'elles mettent en danger ou sont susceptibles de mettre en danger la santé ou la sécurité des utilisateurs.

3. L'ensemble des frais occasionnés par les mesures mentionnées aux a) à c) du paragraphe 2 du présent article est à la charge de l'opérateur économique.

Article 280.  Application des mesures correctives
L'opérateur économique s'assure que les mesures correctives s'appliquent à tous les équipements et matériels de sécurité maritime en cause qu'il a mis à disposition sur le marché dans tout Madagascar ou installés à bord de navires battant pavillon Malagasy.
Article 281. Application des mesures de contrôle
Les mesures de contrôle de l’Autorité Maritime Compétente s’appliquent à tous les équipements et matériels de sécurité maritime entrant sur le territoire de Madagascar, qu’ils soient distribués à titre gratuit ou onéreux ou acquis à fin d’utilisation pour son propre compte ou celui d’une tierce personne.
Article 282. Fabrication des équipements et matériels de sécurité maritime
Toute personne physique ou morale ayant sa résidence ou son siège social à Madagascar et exerçant une activité de fabrication d’équipements et matériels de sécurité maritime doit se conformer aux normes de fabrication et d’essai fixées par les organismes internationaux ou nationaux et/ou aux textes en vigueur sur la fabrication des équipements et matériels de sécurité maritime.
Article 283. Sanctions administratives
Les sanctions administratives pour le non-respect des dispositions de la présente section sont fixées par voie règlementaire.

Article 284. Modalités d’application 
Les modalités d’application de la présente Section sont fixées par voie règlementaire.

Section 4 – Titres de sécurité et certificats de prévention de la pollution
Article 285.  Obligation de détenir des titres de sécurité et/ou des certificats de prévention de la pollution
1. Un navire battant pavillon Malagasy ne peut prendre la mer sans être titulaire des titres de sécurité et/ou des certificats de prévention de la pollution.

2. Les modalités de délivrance des titres de sécurité et des certificats de prévention de la pollution selon le type de navire sont fixées par voie réglementaire.

Article 286.  Délivrance des titres de sécurité ou des certificats de prévention de la pollution
1. Les titres de sécurité ou les certificats de prévention de la pollution sont délivrés par l’Autorité Maritime Compétente ou par les organismes reconnus habilités dans des conditions fixées par décret.

2. Les titres de sécurité ou les certificats de prévention de la pollution peuvent faire l'objet de mesures de suspension ou de retrait.

3. La délivrance, le renouvellement et la validation des titres de sécurité ou les certificats de prévention de la pollution sont subordonnés à des visites du navire.

Article 287. Sanction administrative
1. Une amende administrative d'un montant maximum de 500 000 000 Ariary peut être prononcée par l’Autorité Maritime Compétente à l'encontre des organismes reconnus habilités qui méconnaissent leurs obligations professionnelles de contrôle définies par voie réglementaire. En cas de réitération d'un manquement dans un délai de deux ans, le plafond de l'amende est doublé.

2. En cas de manquement grave ou répété dans l'exécution du service, ou en cas de non-paiement d'une amende administrative prononcée en application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’Autorité Maritime Compétente peut suspendre ou retirer l'habilitation selon des modalités définies par décret.

Section 5 – Autres titres et certificats

Article 288.  Titres et certificats requis par les Conventions internationales
1. Les autres titres ou certificats requis par les Conventions internationales peuvent être délivrés par des organismes reconnus agréés dans des conditions fixées par décret.
2. Les dispositions de l’Article 287 sont applicables à ces organismes. 
Section 6 – Le contrôle par l’Etat du port

Article 289. Le contrôle des navires étrangers par l’Etat du port
1. Les navires battant pavillon d'un Etat étranger qui font escale dans un port Malagasy ou un mouillage au large des côtes Malagasy sont susceptibles de faire l'objet d'inspections dans le cadre du contrôle par l’Etat du port.

2. Les conditions et procédures du contrôle par l’Etat du port sont précisées par décret.

3. Les frais liés aux inspections prévues au paragraphe 1 du présent article sont à la charge du propriétaire ou de l’exploitant du navire. 

Section 7 – Expulsion, refus d’accès au port et immobilisation de navire

Article 290. Refus d’accès au port
L’Autorité Maritime Compétente refuse l'accès aux ports :
1. à tout navire présentant un risque élevé pour la sécurité maritime, la sûreté maritime ou pour l'environnement, dans les cas fixés par décret ;

2. à tout navire ayant fait l'objet d'une décision d'expulsion en application de l’Article 182, tant que le propriétaire ou exploitant du navire ne justifie pas disposer du certificat requis par les Article 177ou Article 178 ou Article 179. 

Article 291. Expulsion de navire
1. L’Autorité Maritime Compétente peut, sans préjudice des mesures d'immobilisation ou d'ajournement de départ du navire qui peuvent être rendues nécessaires pour des motifs de sécurité, prendre une décision d'expulsion du navire lorsqu'un navire battant pavillon d'un Etat étranger ne dispose pas du certificat international du système antisalissure, d'une déclaration relative au système antisalissure conformément à la Convention internationale sur le contrôle des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires, adoptée à Londres le 5 octobre 2001.

2. Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article 292. Immobilisation de navire
1. L’Autorité Maritime Compétente peut interdire ou ajourner le départ d’un navire dans le cas où, après visite, il est constaté que le navire ne pourrait prendre la mer sans risque pour la sécurité ou la santé de l'équipage ou des personnes embarquées, le milieu marin et ses intérêts connexes ou les autres navires.

2. L’Autorité Maritime Compétente peut également interdire ou ajourner le départ de tout navire n'ayant pas respecté, préalablement à son arrivée au port ou au mouillage, l'obligation de signalement aux autorités maritimes ou portuaires des informations relatives à la sécurité maritime dont le contenu est fixé par voie réglementaire, ou qui n'est pas équipé d'un dispositif permettant d'assurer la sécurité de l'accès à bord en vue d'une inspection. 

3. Les frais engendrés par l'inspection d'un navire immobilisé ou dont le départ a été ajourné sont à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire.

4. Les conditions et les modalités de cette interdiction ou de cet ajournement de départ sont fixées par voie réglementaire.

Article 293. Interdiction d’exploitation de navire
1. Lorsque, après réalisation d'une étude de conformité ou d'une visite, il est constaté que l'exploitation d'un navire ou toute opération connexe présente un risque manifeste pour la sécurité ou la santé des passagers ou de l'équipage, pour les autres navires, ou pour l'environnement, l’Autorité Maritime Compétente peut interdire ou limiter l’exploitation dudit navire.

2. En cas de risque manifeste et imminent, l’Autorité Maritime Compétente peut arrêter d’urgence l’exploitation. 

3. Le propriétaire, l'armateur ou l'exploitant et le capitaine du navire donnent accès, à tout moment, au navire.

Section 8 – Visites et inspections des navires

Sous-section 1 – Dispositions générales

Article 294.  Objet des visites et inspections des navires
Les visites et inspections des navires ont pour objet de contrôler les navires s’ils répondent ou non aux exigences des Conventions internationales et de la législation nationale en matière de sécurité, de sûreté et de protection de l’environnement marin.

Article 295. Visites et inspections indépendantes

1. Les visites et inspections doivent être indépendantes de toute influence extérieure. 

2. Les modalités d’indépendance des visites et inspections sont fixées par voie réglementaire.

Sous-section 2 – Règle générale dans l’exécution des visites et des inspections

Article 296.  Qualification des agents habilités à effectuer des visites et des inspections
1.  Les visites et inspections des navires sont faites par des agents habilités à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Toutes dispositions relatives à la nomination, recrutement, qualifications, attributions, conditions de travail des agents habilités à effectuer des visites et des inspections sont fixées par décret.

Article 297. Pouvoirs des agents habilités à effectuer des visites et des inspections
1. Dans le cadre des visites ou des inspections des navires, les agents habilités à effectuer des visites et des inspections sont autorisés à monter à bord des navires, à demander et à consulter les documents de bord et les documents des gens de mer, à poser des questions, à vérifier les conditions de travail et de vie des gens de mer et à inspecter les passagers, les marchandises à bord, et les aspects techniques du navire. 

2. En cas de non observation des Conventions internationales et de la législation nationale en vigueur le contrôle ou l’inspection peut aboutir à l’interdiction ou l’ajournement de l’arrivée ou du départ d’un navire, à l’immobilisation d’un navire, à la suspension, limitation ou interdiction de l’exploitation d’un navire.

3. Les agents habilités à effectuer des visites et des inspections exercent leurs pouvoirs par délégation de pouvoir de l’Autorité Maritime Compétente.

Article 298. Rôle d’Officier de Police Judiciaire
Les agents habilités à effectuer des visites et des inspections sont assermentés, ayant qualité d’officiers de police judiciaire habilités à rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent Chapitre.

Article 299. Sanctions
Toutes personnes qui entravent ou empêchent la bonne exécution des pouvoirs des agents habilités à effectuer des visites et des inspections à monter à bord des navires, à demander et à consulter les documents de bord et les documents des gens de mer, à poser des questions, à vérifier les conditions de travail et de vie des gens de mer et à inspecter les passagers, les marchandises à bord, et les aspects techniques du navire sont passibles d’une amende de 50 000 000 Ariary.

Article 300. Modalités d’application
Les modalités d'application des dispositions relatives aux visites et aux inspections des navires sont fixées par voie règlementaire.
Section 9 – Mesures de prévention de la pollution

Article 301. Dispositions répressives
Les dispositions relatives à la répression de la pollution par les navires sont fixées par le Livre IV du présent Code.

Article 302. Mesures d’urgence
Les règles relatives aux mesures de police maritime d'urgence qui peuvent être prises en cas d'avarie ou d'accident en mer survenu à tout navire transportant ou ayant à son bord des substances nocives, dangereuses ou des hydrocarbures, sont fixées par la législation en vigueur sur l’intervention en cas de pollution.
Section 10 – Marchandises dangereuses

Article 303. Chargement de marchandises dangereuses
1. Le chargement de marchandises dangereuses à bord d’un navire doit respecter les règles de sécurité ou de prévention de la pollution relatives à ces marchandises.

2. Les règles mentionnées au paragraphe 1 du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article 304. Retrait ou suspension de certificats
L’Autorité Maritime Compétente peut retirer ou suspendre les certificats relatifs aux marchandises dangereuses, pour des motifs liés à la sécurité ou à la prévention de la pollution.

Section 11 – Mesures sanitaires

Article 305. Mesures sanitaires
Les mesures sanitaires imposées à bord des navires et dans les ports sont fixées, en concertation avec les autorités sanitaires, par voie réglementaire.

Section 12 – Sanctions pénales

Article 306. Infraction relative aux lignes de charge
1. Est puni d’une amende de 10 000 000 à 200 000 000 Ariary le fait, pour tout propriétaire ou exploitant, de faire naviguer ou tenter de faire naviguer un navire soumis à la Convention internationale sur les lignes de charges, faite à Londres le 5 avril 1966, qui ne dispose pas de marques de franc-bord ou dont les lignes de charge appropriées, marquées sur le bordé, sont immergées pendant le voyage ou à l'arrivée.

2. Le capitaine qui a commis l'une des infractions visées au paragraphe 1 du présent article est passible de la même peine que le propriétaire ou l'exploitant. Toutefois le maximum de l'amende est de 50 000 000 Ariary s'il a reçu un ordre du propriétaire ou de l'exploitant.

Article 307. Infraction relative aux marchandises dangereuses
1. Est puni d’une amende de 10 000 000 à 200 000 000 Ariary le fait, pour tout propriétaire ou exploitant, tout responsable des opérations de chargement, de déchargement, d’emballage, de marquage, d’étiquetage, de déclaration et de manutention d’enfreindre les règles mentionnées à l’Article 303.
2. Le capitaine qui a commis l'une des infractions visées au paragraphe 1 du présent article est passible de la même peine que le propriétaire ou l'exploitant. Toutefois le maximum de l'amende est de 50 000 000 Ariary s'il a reçu un ordre du propriétaire ou de l'exploitant.
Article 308. Installation non autorisée de postes de couchage
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 10 000 000 à 200 000 000 Ariary d'amende le fait pour tout constructeur, capitaine, propriétaire ou exploitant d'un navire, d'installer sans autorisation des postes de couchage à l'avant du navire au-delà de la cloison d'abordage ou en dessous de la ligne de charge.

Article 309.  Navigation sans titre de sécurité ou certificat de prévention de pollution valide
1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 10 000 000 à 200 000 000 Ariary d'amende le fait, pour l'exploitant ou le propriétaire d'un navire, de faire naviguer ou de tenter de faire naviguer celui-ci sans titre de sécurité ou certificat de prévention de la pollution en cours de validité.

2. Le capitaine qui a commis une des infractions définies par le paragraphe 1 du présent article est passible des mêmes peines que l'armateur ou le propriétaire. Toutefois, le maximum de l'emprisonnement est de trois mois et celui de l'amende de 5 000 000 Ariary s'il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre de l'exploitant ou du propriétaire.

Article 310. Violation de mesure d’immobilisation
1. Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 10 000 000 à 300 000 000 Ariary d'amende le fait, pour l'exploitant ou le propriétaire d'un navire, de faire naviguer celui-ci en violation de l'interdiction de départ prévue à l’Article 292. 

2. Est puni des mêmes peines le capitaine qui fait naviguer un tel navire en violation d'une telle interdiction.

Article 311. Opposition à une mission de contrôle
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 10 000 000 à 200 000 000 Ariary d'amende le fait pour quiconque de s'opposer à l'exercice des missions de contrôle dont sont chargés les mentionnés à l'Article 361 et les personnels des organismes reconnus habilités mentionnés aux Article 286 et Article 288.
Article 312. Vente ou installation d’équipement ou de matériel de sécurité maritime ou de prévention de la pollution non conforme
1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 50 000 000 à 250 000 000 Ariary d'amende le fait de vendre ou de proposer à la vente, d'installer ou de faire installer des matériels de sécurité ou de prévention de la pollution ou d'autres équipements ou matériels requis par la réglementation n'ayant pas obtenu l'approbation, la marque de conformité ou l'autorisation d'usage exigée. 
2. Les mêmes peines prévues au paragraphe 1 du présent article sont applicables au fabricant qui, ayant obtenu l’approbation ou l’autorisation d’usage pour un prototype de navire ou de matériel de sécurité ou de prévention de la pollution, livre un matériel de série qui n’est pas identique à ce prototype.
Article 313. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies par les dispositions de la présente section encourent :
1) une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;

2) une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.

Chapitre II – Mesures de sécurité et de prévention de la pollution dans les ports

Section 1 – Police du plan d’eau

Article 314. Autorisation d’entrée dans les ports maritimes
Seule l’Autorité portuaire peut autoriser l’entrée d’un navire, bateau ou autre engin flottant dans les
limites administratives du port.

Article 315. Conditions préalables à l’accès au port
1. Indépendamment des pouvoirs dont elle dispose pour autoriser et régler l'entrée, la sortie et les mouvements des navires dans le port, l’Autorité portuaire peut subordonner l'accès au port à une visite préalable du navire et exiger le dépôt d'un cautionnement. La même prérogative est reconnue à l’Autorité Maritime Compétente qui exerce le contrôle pour l'Etat du port. Les coûts d'expertise entraînés par la visite sont à la charge de l'armateur ou de l'affréteur du navire. 

2. En cas d'accident, la réparation des dommages causés par un navire en mouvement peut être demandée au propriétaire, à l'armateur, ou à l'exploitant.

Article 316. Interdiction d’accès au port
1. L'accès au port est interdit : 
a) à tout navire qui, présentant un risque pour la sécurité maritime, la sûreté maritime ou pour l'environnement, a fait l'objet d'une décision de refus d'accès par l’Autorité Maritime Compétente en application des dispositions du paragraphe 1 de l’Article 290 ou par une autorité compétente d'un Etat agissant en exécution d'un mémorandum d'entente sur le contrôle des navires par l'Etat du port auquel Madagascar adhère ; 
b) à tout navire ayant fait l'objet d'une décision de refus d'accès par l'autorité administrative en application des dispositions du paragraphe 2 de l’Article 290, tant que le propriétaire ou l'exploitant ne justifie pas disposer du certificat requis par l’Article 174 ; 
c) à tout navire dont le propriétaire ou l'exploitant ne justifie pas disposer du certificat requis par l’Article 174.
2. Toutefois, l’Autorité portuaire peut autoriser l'accès d'un navire au port en cas
de force majeure, pour des raisons de sécurité impératives, notamment pour supprimer ou réduire le risque de pollution ou pour permettre que soient faites des réparations urgentes, sous réserve que des mesures appropriées aient été prises par le propriétaire, l'exploitant ou le capitaine du navire pour assurer la sécurité de son entrée au port.
Article 317. Obligation de respecter les signaux et ordres de l’Autorité portuaire
Dans les limites administratives du port maritime, tout capitaine, maître ou patron d'un navire, de tout autre engin flottant est tenu d'obtempérer aux signaux réglementaires ou aux ordres donnés, par quelque moyen que ce soit, par l’Autorité portuaire concernant le mouvement de son navire ou engin.

Section 2 – Déchets d’exploitation des navires et résidus de cargaison

Article 318. Définitions
Pour l'application des dispositions du présent Chapitre, on entend par : 
1) Déchets d'exploitation des navires : tous les déchets, y compris les eaux usées, et les résidus autres que les résidus de cargaison qui sont produits durant l'exploitation d'un navire et qui relèvent des annexes I, IV et V de la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, modifiée par le Protocole du 17 février 1978 (MARPOL 73/78) ainsi que les déchets liés à la cargaison tels que définis par l’Organisation Maritime Internationale pour la mise en œuvre de l'annexe V de cette Convention ; 

2) Résidus de cargaison : les restes de cargaison à bord relevant des annexes I et II de la même Convention qui demeurent dans les cales ou dans les citernes à cargaison après la fin des opérations de déchargement et de nettoyage, y compris les excédents et quantités déversés lors du chargement ou du déchargement.

Article 319. Dépôt de déchets d’exploitation des navires et de résidus de cargaison
1. Le capitaine de navire faisant escale dans un port maritime est tenu, avant de quitter le port, de déposer les déchets d’exploitation et résidus de cargaison de son navire dans les installations de réception flottantes, fixes ou mobiles existantes. L’Autorité portuaire peut interdire la sortie du navire qui n’aurait pas déposé ses déchets d’exploitation et résidus de cargaison dans une installation de réception adéquate, et subordonner son autorisation à l’exécution de cette prescription.

2. Toutefois, s’il dispose d’une capacité de stockage spécialisé suffisante pour tous les déchets d’exploitation qui ont été et seront accumulés pendant le trajet prévu jusqu’au port de dépôt, le navire peut être autorisé à prendre la mer. 

3. L’Autorité portuaire fait procéder au contrôle des conditions de stockage à bord par l’Autorité Maritime Compétente lorsqu’elle constate ou est informée de l’inobservation par un capitaine de navire de ses obligations en matière de dépôt des déchets d’exploitation et résidus de cargaison. 

4. Les frais d’immobilisation du navire résultant de ce contrôle sont à la charge du propriétaire, de l’armateur ou de l’exploitant. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent à tout navire, y compris le navire armé à la pêche ou à la plaisance, quel que soit son pavillon, faisant escale ou opérant dans le port, à l’exception du navire de guerre ainsi que de tout autre navire appartenant ou exploité par la puissance publique tant que celle-ci l’utilise exclusivement pour ses propres besoins. 

6. Les autorités portuaires s’assurent que des installations de réception adéquates sont disponibles pour répondre aux besoins des navires utilisant habituellement le port.

Article 320. Obligations des prestataires 
1. Les prestataires qui assurent ou participent à la réception ou au dépôt des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires fournissent à l’Autorité portuaire ainsi que, sur sa demande, à l’Autorité Maritime Compétente les éléments techniques et financiers permettant de connaître la nature et les conditions d'exécution de leur activité. 
2. Ces prestataires justifient auprès de l’Autorité portuaire des agréments ou des autorisations nécessaires à l’exercice de leur activité. 
3. Ils respectent les obligations définies par les règlements portuaires et les plans de collecte et de traitement des déchets particuliers au port.
Article 321. Plan de gestion portuaire des déchets
1. Un opérateur portuaire ou un gestionnaire de port dans n’importe quel port de Madagascar est requis :
a) dans les circonstances qui peuvent être prescrites, préparer un plan concernant la fourniture et l’utilisation d’installations de réception des déchets au port ; et

b) soumettre le plan à l’Autorité portuaire pour approbation.

2. La forme et le contenu des plans de gestion portuaire des déchets doivent inclure :
a) des propositions quant aux informations à fournir sur les installations de réception des déchets à ceux qui sont censés les utiliser ; 

b) des propositions visant à garantir que des dispositions adéquates seront prises pour l’élimination des déchets déposés dans les installations de réception des déchets ; et 

c) des propositions sur la manière dont les coûts engagés pour la création et le fonctionnement des installations de réception des déchets seront récupérés.

3. Les modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Section 3 – Dispositions applicables au chargement et déchargement des navires vraquiers

Article 322. Plan de chargement ou de déchargement
1. Avant de procéder au chargement ou au déchargement d'une cargaison sèche en vrac, à l’exclusion des grains, le capitaine du navire et le responsable à terre de l'opération de chargement ou de déchargement conviennent, par écrit, des modalités du plan de chargement ou de déchargement de la cargaison, selon une procédure permettant de garantir la sécurité du navire. Les modifications apportées au plan initial sont approuvées selon les mêmes formalités. 

2. Le capitaine d'un navire vraquier qui a procédé au chargement ou au déchargement de sa cargaison sèche en vrac doit pouvoir justifier auprès de l’Autorité portuaire, avant de quitter le port, qu’il a exécuté ces opérations selon la procédure mentionnée au paragraphe 1 du présent article. 

Article 323. Obligation du responsable à terre
1. Le responsable à terre de l'opération de chargement ou de déchargement d'un navire vraquier fournit au capitaine du navire, avant l'entrée au port, les informations relatives aux conditions d'accès à l'installation terminale du port ainsi qu'au chargement et au déchargement de la cargaison. 

2. L’Autorité portuaire communique les informations dont elle dispose au responsable à terre de l'opération, sur sa demande. 

3. Le responsable à terre de l'opération met en œuvre le plan de chargement ou de déchargement de la cargaison en ce qui concerne l'ordre des cales, les quantités et les cadences. 

4. Il notifie sans délai au capitaine du navire, ainsi qu'à l’Autorité Maritime Compétente qui exerce le contrôle pour l’Etat du port, les anomalies manifestes qu'il a constatées à bord du navire vraquier, qui pourraient menacer la sécurité du navire et des opérations de chargement ou de déchargement.

Section 4 – Sanctions pénales

Article 324. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Chapitre :
a) les agents habilités de l’administration maritime ;

b) tout agent habilité à cet effet par l’Autorité portuaire ; et

c) tout agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les agents mentionnés aux alinéas a, b et c, paragraphe 1 du présent article sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

Article 325. Poursuite des infractions
1. Les personnes mentionnées à l’Article 324 informent sans délai le procureur de la République des délits dont ils ont connaissance.

2. Sauf en cas de paiement immédiat d'une amende forfaitaire, lorsque l'auteur d'une infraction se trouve hors d'état de justifier d'un domicile ou d'un emploi sur le territoire Malagasy ou d'une caution agréée par l’Autorité Maritime Compétente garantissant le paiement éventuel des condamnations pécuniaires encourues, le navire, bateau ou autre engin flottant peut être retenu jusqu'à ce qu'ait été versée une consignation dont le montant est fixé par voie réglementaire. 

3. La décision imposant le paiement d'une consignation est prise par le procureur de la République, qui est tenu de statuer dans le délai maximum de vingt-quatre heures après la constatation de l'infraction. 

4. Lorsque l'auteur de l'infraction ne fournit aucune des garanties mentionnées au paragraphe 2 du présent article, le navire, bateau ou autre engin flottant peut être retenu au port jusqu'à la décision du procureur de la République. Les frais en résultant sont mis à la charge de l'auteur de l'infraction.

Article 326. Défaut de dépôt de déchets d’exploitation de navire ou de résidus de cargaison
1. Le fait pour le capitaine d'un navire, bateau ou autre engin flottant de ne pas se conformer à l'obligation de dépôt des déchets d'exploitation ou de résidus de cargaison prévue à l’Article 319 est puni d'une amende calculée comme suit :
a) pour le navire, bateau ou autre engin flottant d'une longueur hors tout inférieure ou égale à vingt (20) mètres : 15 000 000 Ariary ; 

b) pour le navire, bateau ou autre engin flottant d'une longueur hors tout supérieure à 20 mètres et inférieure ou égale à cent (100) mètres : 30 000 000 Ariary ;

c) pour le navire, bateau ou autre engin flottant d'une longueur hors toute supérieure à cent (100) mètres : 150 000 000 Ariary.

2. Le paiement de l'amende peut être mis à la charge de l'armateur.

Article 327. Non-respect du plan de chargement ou de déchargement
Est puni de 180 000 000 Ariary d'amende : 
1. le fait, pour le capitaine du navire, de ne pas respecter les obligations relatives au chargement et déchargement définies à l’Article 322 ; 
2. le fait, pour l'armateur ou l'exploitant du navire, de faire obstacle ou de tenter de faire obstacle aux obligations relatives au chargement et déchargement définies à l’Article 322.
Article 328. Responsabilité du responsable à terre
Est puni de 180 000 000 Ariary d'amende le fait, pour le responsable à terre de l’opération de chargement ou de déchargement, de ne pas respecter le plan de chargement ou de déchargement prévu à l’Article 323. 

Article 329. Responsabilité en cas d’accident 
Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 700 000 000 Ariary d’amende le fait, pour le capitaine du navire et le responsable à terre de l’opération de chargement ou de déchargement, de ne pas respecter leurs obligations relatives au plan de chargement ou de déchargement définies aux Article 322 et Article 323, lorsque ce non-respect a entraîné un accident de mer ayant provoqué une pollution des eaux territoriales, des eaux intérieures ou du littoral.

Article 330. Refus d’obtempérer aux signaux ou aux ordres de l’Autorité portuaire
1. Le fait, pour un capitaine d'un navire ou de tout autre engin flottant de ne pas obtempérer aux signaux ou aux ordres conformément aux dispositions de l’Article 317 est passible d'une amende calculée comme suit : 
a) pour le navire ou autre engin flottant d'une longueur hors tout inférieure ou égale à 20 mètres : 2 000 000 Ariary ; 

b) pour le navire ou autre engin flottant d'une longueur hors tout supérieure à 20 mètres et inférieure ou égale à 100 mètres : 30 000 000 Ariary ; 

c) pour le navire ou autre engin flottant d'une longueur hors tout supérieure à 100 mètres : 80 000 000 Ariary. 

2. En cas de nouveau manquement commis moins de cinq ans après le prononcé d'une première condamnation, l’amende peut être portée au double.

Chapitre III – Sécurité de la navigation

Section 1 – Règles générales de circulation en mer

Article 331. Règles de circulation en mer
Tout capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire, dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures maritimes Malagasy, doit se conformer et appliquer :

1. les règles de circulation maritime édictées en application de la Convention sur le règlement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer, faite à Londres le 20 octobre 1972, et relatives aux dispositifs de séparation de trafic ainsi que les instructions particulières et les ordres des agents des centres opérationnels de surveillance et de sauvetage et des agents chargés de la police de la navigation, édictés pour mettre en œuvre ces dispositifs de séparation de trafic ; 

2. les règles édictées par l’Autorité Maritime Compétente relatives :

a) aux distances minimales de passage le long des côtes Malagasy ;

b) à la circulation dans une zone maritime et fluviale de régulation comprenant, en dehors des limites administratives du port, les espaces nécessaires à l'approche et au départ du port. Ces espaces sont constitués des chenaux d'accès au port et des zones d'attente et de mouillage.

Article 332. Règles de navigation
1. Toute personne embarquée sur un navire doit se conformer, dans les eaux intérieures maritimes et jusqu'à la limite extérieure des eaux territoriales Malagasy :
a) aux règlements pris par l’Autorité Maritime et l’Autorité Maritime Compétente relatifs :
i. aux zones ou périodes d'interdiction de la navigation, du mouillage ou de certaines activités, édictés en vue d'assurer la sécurité de la navigation ou le maintien de l'ordre public en mer ;
ii. aux obligations de signalement ou d'information, de veille de fréquences et de réponse aux appels ;
iii. aux restrictions ou prescriptions particulières de navigation relatives au passage inoffensif, ou au transport de matières sensibles ;
iv. à la conduite à tenir en cas de découverte d'engins dangereux ;
v. à l’emport d’un système d’identification automatique correspondant aux caractéristiques exigés et aux obligations relatives à son exploitation.
b) aux instructions particulières de l’Autorité Maritime Compétente et aux ordres des agents des centres opérationnels de surveillance et de sauvetage et des agents chargés de la police de la navigation, relatives à la sécurité de la navigation maritime ou au maintien de l'ordre public en mer.
2. En dehors des eaux territoriales, tout capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire battant pavillon Malagasy, doit se conformer aux décrets pris pour l'instauration d'un contrôle naval, aux instructions particulières émanant de l’Autorité Maritime Compétente ou d'une autorité consulaire ou aux ordres des agents des centres opérationnels de surveillance et de sauvetage et des agents chargés de la police de la navigation, relatifs à la sécurité de la navigation maritime.
Article 333. Règles de prévention des abordages en mer
Le capitaine ou le chef de quart d'un navire battant pavillon Malagasy ou étranger, doit se conformer aux règles fixées par la Convention sur le règlement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer, faite à Londres le 20 octobre 1972, et relatives :
1. aux feux à allumer la nuit et aux signaux à faire en temps de brume ;

2. à la route à suivre et aux manœuvres à exécuter en cas de rencontre d'un navire ou autre bâtiment ;

3. à la veille visuelle et auditive à assurer en permanence avec tous les moyens disponibles et adaptés aux circonstances et aux conditions existantes, de manière à permettre une pleine appréciation du risque d'abordage ;

4. au maintien en permanence d'une vitesse de sécurité permettant de prendre des mesures appropriées et efficaces pour éviter un abordage et de s'arrêter sur une distance adaptée aux circonstances et aux conditions existantes.

Section 2 – Infractions aux règles générales de circulation en mer

Article 334. Infractions aux règles de circulation en mer
1. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 1 000 000 à 30 000 000 Ariary le fait, pour tout capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire, d'enfreindre, y compris par imprudence ou négligence, dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures maritimes Malagasy les règles en mer édictées à l’Article 331.

2. L'amende est portée à 30 000 000 à 1 000 000 000 Ariary lorsque l'infraction est commise par le capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire transportant une cargaison d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses définies par voie réglementaire.

3. Est puni des mêmes peines, le capitaine chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire battant pavillon Malagasy qui, en dehors des eaux territoriales, ne se conforme pas aux règles mentionnées au paragraphe 1 de l’Article 331.

Article 335. Infractions aux règles de navigation
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 à 15 000 000 Ariary le fait pour une personne embarquée sur un navire de ne pas se conformer, dans les eaux intérieures maritimes et jusqu'à la limite extérieure des eaux territoriales Malagasy, aux règles de navigation édictées au paragraphe 1 de l’Article 332.
2. Est puni des mêmes peines le fait, en dehors des eaux territoriales, pour tout capitaine, chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite d'un navire battant pavillon Malagasy, de ne pas se conformer aux règles de navigation édictées au paragraphe 2 de l’Article 332.

Article 336. Infractions aux règles de prévention des abordages en mer
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et d’une amende de 3 000 000 à 30 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine ou le chef de quart d'un navire battant pavillon Malagasy ou étranger, d'enfreindre, y compris par imprudence ou négligence, les règles de prévention des abordages en mer édictées par l’Article 333.

2. La peine est portée au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières.

3. Est puni de trois mois d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 à 15 000 000 Ariary le pilote qui se rend coupable d'une infraction aux règles sur la route à suivre.

4. Lorsque le navire bat un pavillon étranger, les dispositions du paragraphe 1 sont applicables aux infractions commises dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales.

Article 337. Sanctions en cas d’accident maritime
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et d’une amende de 10 000 000 à 60 000 000 Ariary                          le fait, pour le capitaine, le chef de quart ou le pilote d'un navire, de commettre l'une des infractions définies par l’Article 334 ou tout autre fait de négligence occasionnant, pour le navire ou un autre navire :
a. soit un abordage ;

b. soit un échouement ou un choc contre un obstacle visible ou connu ;

c. soit une avarie grave du navire ou de sa cargaison ;

d. soit des blessures n'ayant pas entraîné d'incapacité totale de travail ou d'une durée inférieure ou égale à trois mois pour une ou plusieurs personnes.

2. Les peines prévues au paragraphe 1 sont portées à deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 20 000 000 à 120 000 000 Ariary si l'infraction a entraîné : 
a. soit la perte ou l'innavigabilité absolue d'un navire ; 

b. soit la perte d'une cargaison ; 

c. soit des blessures ayant entraîné une incapacité totale de travail d'une durée supérieure à trois mois pour une ou plusieurs personnes.

3. Les peines prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont portées à trois ans d'emprisonnement et d’une amende de 50 000 000 à 300 000 000 Ariary si l'infraction a entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes.

4. Les peines prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article sont portées au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières.

5. Lorsque le navire bat pavillon étranger, les dispositions du présent article sont applicables lorsque l'infraction est commise dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales.

Article 338.  Négligence d’un membre d’équipage
1. Est puni de huit mois d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 à 15 000 000 Ariary le fait, pour toute personne de l'équipage autre que le capitaine, le chef de quart ou le pilote, de se rendre coupable, pendant son service, d'un fait de négligence sans excuse, d'un défaut de vigilance ou de tout autre manquement aux obligations de son service ayant soit occasionné la perte ou l'innavigabilité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison, soit entraîné des blessures graves ou la mort d'une ou de plusieurs personnes.

2. Lorsque le navire bat pavillon étranger, les dispositions ci-dessus sont applicables lorsque l'infraction a lieu dans les eaux intérieures maritimes ou les eaux territoriales.

Article 339. Non signalement d’un accident de mer
Est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 50 000 000 à 300 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine d'un navire Malagasy ou étranger, de ne pas signaler à l’Autorité Maritime Compétente tout accident de mer dont son navire a été victime alors qu'il naviguait dans les eaux territoriales ou dans les eaux maritimes intérieures.

Article 340. Envoi abusif de signaux de détresse
Est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 20 000 000 à 120 000 000 Ariary le fait d'utiliser ou d'envoyer, en dehors de toute situation de danger, des signaux internationaux de détresse.

Article 341. Violation d’interdiction de navigation

Le fait pour une personne embarquée sur un navire étranger de pratiquer la navigation dans les eaux territoriales ou les eaux intérieures maritimes Malagasy, alors qu'elle fait l'objet d'une interdiction temporaire ou définitive d'y naviguer, est puni d'une amende de 1 000 000 à 15 000 000 Ariary.

Article 342. Refus d’obtempérer
Le fait pour un capitaine en mer de ne pas obéir à l'appel d'un navire de guerre Malagasy et de le contraindre à faire usage de la force est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 3 000 000 à 30 000 000 Ariary.

Article 343. Responsabilité du propriétaire et de l’exploitant
Est passible des peines prévues aux Article 334 à Article 338 et à l’Article 340 le propriétaire du navire, l'exploitant du navire ou leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par ces articles.

Article 344. Affectation du paiement des amendes
Lorsqu'il prononce des amendes en application des Article 334 à Article 338 ou Article 340 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Section 3 – Infractions en relation avec les marchandises dangereuses

Article 345. Défaut de notification préalable
1. Est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 50 000 000 à 300 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine d'un navire Malagasy ou étranger transportant une cargaison d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses définies par voie réglementaire, de pénétrer dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures Malagasy sans avoir signalé à l’Autorité Maritime Compétente :
a) la date et l'heure d'entrée ;
b) la position, la route et la vitesse du navire ; 
c) la nature et l'importance du chargement.
2. Les peines prévues par le paragraphe 1 sont applicables à tout capitaine de navire battant pavillon Malagasy ou étranger qui, se trouvant dans les eaux territoriales, s'est, aux fins d'assistance ou de remorquage, porté au secours d'un navire transportant une cargaison d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses :
a) sans avoir signalé à l’Autorité Maritime Compétente, dès qu'il en a eu connaissance, la position du navire en difficulté et la nature de ses avaries ;

b) sans avoir tenu l’Autorité Maritime Compétente informé du déroulement des opérations de secours.

Article 346. Défaut de compte rendu
Est puni d’une amende de 50 000 000 à 300 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine d’un navire Malagasy transportant en colis une cargaison constituée de tout ou partie de marchandises dangereuses au sens de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, telle qu’amendée, qui a subi un événement de mer entraînant ou risquant d’entraîner la perte par-dessus bord en mer de telles marchandises, de ne pas adresser, dès qu’il en a eu connaissance, un compte rendu aussi détaillé que possible des circonstances de cet événement à l’autorité compétente de l’Etat côtier le plus proche.

Article 347. Défaut de compte rendu à l’Autorité Maritime Compétente
1. Est puni d’une amende de 50 000 000 à 300 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine d'un navire étranger transportant en colis une cargaison constituée de tout ou partie de marchandises dangereuses au sens de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, telle qu’amendée, et qui, naviguant dans les eaux territoriales, a subi un événement de mer entraînant ou risquant d'entraîner la perte par-dessus bord en mer de telles marchandises, de ne pas adresser, dès qu'il en a eu connaissance, un compte  rendu aussi détaillé que possible des circonstances de cet événement à l’Autorité Maritime Compétente, dès lors que la perte ou le risque de perte de marchandises dangereuses peut entraîner une infraction aux lois et règlements Malagasy ou constituer un danger :
a) pour la sécurité de la navigation et la régulation du trafic maritime ;

b) pour la protection des équipements et des systèmes d'aide à la navigation et des autres équipements ou installations ;

c) pour la protection des câbles ;

d) pour la conservation des ressources biologiques de la mer, la pêche et la préservation de l'environnement ;

e) pour la prévention, la réduction et la maîtrise de la pollution ;

f)  pour la recherche scientifique marine et les levés hydrographiques.

2. Est puni d’une amende de 50 000 000 à 300 000 000 Ariary le fait, pour le capitaine d'un navire étranger transportant en colis une cargaison constituée de tout ou partie de marchandises dangereuses au sens de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le 1er novembre 1974, telle qu’amendée, et qui, naviguant dans la zone économique exclusive, d'omettre de remplir l'obligation mentionnée au paragraphe 1, dès lors que la perte ou le risque de perte de marchandises dangereuses peut constituer une menace :
a) pour l'exploration, l'exploitation, la conservation et la gestion des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, des eaux surjacentes aux fonds marins, des fonds marins et de leur sous-sol, ainsi qu'en ce qui concerne d'autres activités tendant à l'exploration et à l'exploitation de la zone à des fins économiques ;

b) pour la mise en place et l'utilisation d'îles artificielles, d'installations et d'ouvrages ;

c) pour la recherche scientifique marine ;

d) pour la protection et la préservation du milieu marin.

Article 348. Responsabilité du propriétaire et de l’exploitant
Les peines prévues par les Article 345 à Article 347 sont applicables au propriétaire, à l’affréteur, à l’armateur-gérant ou à l’exploitant d’un navire, ou à leur agent, qui, alors qu’il en avait la possibilité, en cas d’abandon du navire ou lorsque le compte rendu envoyé par ce navire est incomplet ou impossible à obtenir, n’a pas assumé les obligations qui incombent au capitaine en vertu de ces articles.

Article 349. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies par les dispositions de la présente section encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;

2. une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.

Section 4 – Les signalisations maritimes et les aides à la navigation

Sous-section 1 – Dispositions générales

Article 350.  Principes et composition des signalisations maritimes et aides à la navigation
1. La signalisation maritime et l’aide à la navigation consistent, en fonction du volume et de la nature de trafic ainsi que du degré de risques, à identifier les routes de navigation maritime et à marquer les dangers. 

2. La signalisation maritime se compose d'aides à la navigation visuelles, sonores, radioélectriques ou satellitaires conformes aux conventions internationales et tenant compte des recommandations internationales en vigueur.
Article 351.  Organisation générale des signalisations maritimes et aides à la navigation
1. L'Autorité Maritime Compétente prescrit les mesures de signalisation maritime, en particulier d'établissement, de modification ou de suppression de tous dispositifs d'aides à la navigation, y compris celles rendues nécessaires par une activité ou celles établies à la demande d'un opérateur économique. 
2. L'Autorité Maritime Compétente est responsable de la police de la signalisation maritime, y compris la suppression ou la modification de dispositifs de nature à créer une confusion avec les aides à la navigation maritime ou un risque pour la navigation. 
3. Toute personne privée implantant une activité en mer nécessitant des mesures de signalisation maritime assume la charge de l'acquisition, de l'exploitation, de l'entretien ainsi que du retrait de cette signalisation. 
4. Est autorisée la perception par l'Autorité Maritime Compétente de rémunérations auprès d'autres personnes ayant un intérêt particulier à la signalisation maritime au regard de leurs activités pour les services de signalisation qu'il leur rend.
Article 352. Installation d’aide à la navigation sans autorisation
Le fait d'installer un dispositif d'aide à la navigation sans avoir obtenu l'autorisation préalable de l’Autorité Maritime Compétente selon les modalités prévues par voie réglementaire ou en méconnaissance des prescriptions de sécurité imposées par le référentiel technique prévu par voie réglementaire est puni d'une amende de 15 000 000 Ariary.

Article 353.  Modalités d’application
Les modalités d’application de la présente sous-section sont fixées par voie réglementaire.

Sous-section 2 - Infractions

Article 354. Infraction pour dommage causé à une signalisation maritime ou à une aide à la navigation
Sans préjudice des sanctions pénales encourues, tout dommage causé à une signalisation maritime ou à une aide à la navigation située jusqu’à la limite des eaux sous juridiction Malagasy constitue une infraction réprimée par une amende d’un montant de 15 000 000 Ariary.

Article 355. Non déclaration de destruction de signalisation maritime ou d’aide à la navigation
Le fait de ne pas déclarer la destruction, le déplacement ou la dégradation d’une signalisation maritime ou d’une aide à la navigation située jusqu’à la limite des eaux sous juridiction Malagasy est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 000 Ariary d’amende.

Article 356. Destruction de signalisation maritime ou d’aide à la navigation
Sans préjudice de l’obligation de réparation du dommage causé, le fait de détruire, déplacer, abattre ou dégrader une signalisation maritime ou une aide à la navigation située jusqu’à la limite des eaux sous juridiction Malagasy, ou de porter atteinte à leur bon fonctionnement, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 180 000 000 Ariary d’amende.

Article 357. Procès-verbal de constatation d’infraction
Les procès-verbaux de constatation d’infraction sont transmis dans les cinq jours qui suivent la constatation des faits au procureur de la République par l’agent verbalisateur qui en adresse en même temps copie à l’Autorité Maritime Compétente. Ces procès-verbaux font foi jusqu’à preuve du contraire.

Chapitre IV – Constatation des infractions

Article 358. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à rechercher et constater les infractions réprimées par les dispositions du présent Chapitre ou les dispositions réglementaires prises pour leur application :
a) les officiers et agents de police judiciaire ;

b) les agents habilités de l’administration maritime ;

c) les commandants des bâtiments de l’Etat Malagasy ; et

d) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.
Les agents mentionnés aux alinéas b) et d) sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

2. Les commandants des bâtiments de l’Etat Malagasy mentionnés à l’alinéa c) du paragraphe 1 sont spécialement habilités à cet effet dans des conditions fixées par décret.
3. Les infractions réprimées par les Article 334 à Article 342 ou par les dispositions réglementaires prises pour leur application peuvent en outre être recherchées et constatées par les agents mentionnés à l’Article 259. 

Article 359. Accès à bord du navire
1. Les personnes mentionnées à l’Article 358 peuvent accéder à bord des navires pour exercer les compétences qui leur sont reconnues par ces dispositions.

2. Ils peuvent visiter le navire et recueillir tous renseignements et justifications nécessaires ou exiger la communication de tous documents, titres, certificats ou pièces utiles, quel qu'en soit le support, et en prendre copie.

3. Toutefois, ils ne peuvent accéder aux parties du navire qui sont à usage exclusif d'habitation sauf en cas de contrôle portant sur les conditions de sécurité, d'habitabilité, d'hygiène, de santé et de sécurité au travail. 

4. Les officiers et agents mentionnés paragraphe 1 du présent article peuvent procéder à la pose de scellés.

Article 360.  Tribunal compétent
Les infractions aux dispositions visées aux Article 306 à Article 310 et Article 345 à Article 348 sont jugées soit par le tribunal compétent du lieu de l'infraction, soit par le tribunal compétent dans le ressort duquel le navire est immatriculé.

Article 361.  Procédure de déroutement et d’immobilisation du navire
1. Lorsqu'ils constatent une des infractions définies aux Article 334 à Article 342, les agents mentionnés à l’Article 358 peuvent procéder à l'appréhension du navire ayant servi à commettre l'infraction. L'appréhension du navire donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal. 

2. Lorsque l'auteur de l'infraction se trouve hors d'état de justifier d'un domicile ou d'un emploi sur le territoire Malagasy, et dans un délai maximum de six (6) heures à compter de son appréhension par les agents mentionnés au paragraphe 1 du présent article, le navire peut être dérouté vers une position ou un port approprié, puis immobilisé. 

3. La décision imposant le déroutement du navire et son immobilisation est prise par l’Autorité Maritime Compétente ou une de ses représentations, compétente en raison du lieu de l'infraction. L'auteur de la décision de déroutement et d'immobilisation en informe immédiatement, par tout moyen, le procureur de la République qui peut s'y opposer ou y mettre fin à tout moment. Il en informe, le cas échéant, l'autorité de l'Etat du pavillon. 

4. Les frais d'immobilisation du navire sont à la charge de l'auteur de l'infraction ou, le cas échéant, du propriétaire ou de l'exploitant du navire. 

5. A tout moment, l'autorité judiciaire peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement. 

6. Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont fixées par voie réglementaire. 

7. La décision d'immobilisation peut être contestée dans un délai de cinq jours à compter de sa notification, par requête de la personne mise en cause, du propriétaire, de l'exploitant ou des tiers ayant des droits sur le navire devant le tribunal judiciaire saisi de l'enquête. 

8. Le juge peut confirmer l'immobilisation ou en ordonner la mainlevée, le cas échéant en la conditionnant au versement préalable d'un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement, dans les conditions fixées par voie réglementaire. 

9. L'ordonnance du juge doit être rendue dans un délai de trois jours ouvrés à compter de la réception de la requête mentionnée au paragraphe 7 du présent article. 

10. Les ordonnances du juge prises sur le fondement du présent article sont motivées et notifiées au procureur de la République, au juge d'instruction lorsqu'il est saisi, à la personne mise en cause et, s'ils sont connus, au propriétaire et aux tiers ayant des droits sur le navire, qui peuvent les déférer à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les cinq jours qui suivent leur notification. La personne mise en cause, le propriétaire du navire et les tiers ayant des droits sur le navire peuvent adresser toutes observations écrites ou être entendus par la chambre de l'instruction. La chambre de l'instruction statue dans un délai de cinq jours à compter de la déclaration d'appel.

11. L'appel contre les ordonnances du juge des libertés et de la détention prises sur le fondement du présent article n'est pas suspensif. Toutefois, le procureur de la République peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif lorsque le juge a ordonné la remise en circulation du navire et qu'il existe un risque sérieux de réitération de l'infraction ou qu'il est nécessaire de garantir le paiement des amendes. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la demande qui se réfère au risque sérieux de réitération de l'infraction ou à la nécessité de garantir le paiement des amendes, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de la République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner à cet appel un effet suspensif par une ordonnance motivée rendue contradictoirement, qui n'est pas susceptible de recours. Le navire est maintenu à la disposition de l'autorité judiciaire jusqu'à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel du procureur de la République, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.

TITRE V – SURETE MARITIME

Chapitre I – Sûreté des navires

Section 1 – Dispositions générales

Article 362. Champ d’application
1. Les dispositions du présent Titre s'appliquent aux navires à passagers et aux navires de charge d'une jauge brute supérieure ou égale à 500 effectuant des voyages internationaux. 

2. Les modalités d'application des dispositions du présent Titre sont précisées par décret.

Article 363. Plans de sûreté
1. Les propriétaires, armateurs et exploitants de navires élaborent et mettent en œuvre pour chaque navire le plan de sûreté du navire prévu par le code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires, adopté à Londres le 12 décembre 2002, tel qu’amendé.

2. L’Autorité Maritime Compétente approuve les plans de sûreté des navires, délivre les certificats internationaux de sûreté des navires et contrôle la mise en œuvre des mesures de sûreté à bord des navires.

Article 364. Organismes de sûreté
1. Des organismes de sûreté maritime peuvent être habilités par l’Autorité Maritime Compétente pour effectuer des missions d'évaluation et de contrôle de la sûreté des navires.
2. Seules peuvent bénéficier de cette habilitation les personnes physiques ou morales établies à Madagascar qui y exercent des activités correspondant à ces missions.
Article 365. Manquements aux plans de sûreté
Les manquements aux dispositions des plans de sûreté prévus par le paragraphe 2 de l’Article 363 sont constatés par les agents habilités à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

Article 366. Accessibilité des informations
1. Les propriétaires, armateurs et exploitants de navires, les organismes de sûreté maritime habilités et les organismes agréés de formation à la sûreté maritime tiennent à la disposition des agents mentionnés à l'Article 365 tous renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission.

2. Ils donnent accès, à tout moment, à leurs navires, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité.

Article 367. Accès à bord
Peuvent accéder à bord des navires, pour la vérification du respect des dispositions de sûreté qui leur sont applicables :
1) les commandants et commandants ou officiers en second des bâtiments de l'Etat ;

2) les officiers de la marine nationale ;

3) les officiers ou agents publics spécialement commissionnés à cet effet par l’Autorité Maritime ou l’Autorité Maritime Compétente.

Section 2 – Sanctions administratives

Article 368. Suspension des plans de sûreté
L’Autorité Maritime Compétente peut suspendre les effets des décisions d'approbation prévues par le paragraphe 2 de l’Article 363 en cas de manquement aux plans de sûreté.

Article 369. Suspension ou retrait des habilitations
Les habilitations délivrées aux organismes de sûreté maritime et les agréments donnés aux organismes de formation à la sûreté maritime peuvent être suspendus ou retirés par l’Autorité Maritime Compétente en cas de méconnaissance des dispositions des Article 364 et Article 366 et des mesures prises pour leur application.

Section 3 – Sanctions pénales

Article 370. Constatation des infractions
Les dispositions générales de la section 1 du Chapitre III du Titre IV du présent Livre sont applicables à la constatation des infractions aux dispositions du présent Titre et aux dispositions réglementaires prises pour leur application.

Article 371.  Opposition à une mission de contrôle

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 60 000 000 Ariary d’amende le fait de s’opposer à l’exercice des missions de contrôle dont sont chargés les agents habilités à constater les infractions mentionnées à l’Article 370.

Article 372. Refus d’obéissance
1. Est puni de trois mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait pour un membre d'équipage, après une sommation formelle du capitaine ou d'un officier spécialement désigné à cet effet par le capitaine, de refuser d'obéir ou de résister à un ordre concernant le service, donné pour assurer la sûreté du navire et lorsque la non-exécution de cet ordre est de nature à entraîner des conséquences dommageables.

2. Si ce membre d'équipage est un officier ou un maître, les peines prévues au paragraphe précédent sont portées au double.

Article 373. Absence irrégulière à bord
Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 30 000 000 Ariary le fait pour un officier, un maître ou tout autre membre d'équipage d'être absent irrégulièrement à bord, lorsqu'il est affecté à un poste de sûreté.

Article 374. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies par les dispositions du présent Titre encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;

2. une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.

Chapitre II – Sûreté des ports et des installations portuaires

Section 1 – Dispositions générales

Article 375. Zone de sûreté portuaire
L’Autorité Maritime Compétente délimite la zone portuaire de sûreté qui comprend le port dans ses limites administratives et les zones terrestres contigües intéressant la sûreté des opérations portuaires.

Article 376.  Zone d’accès restreint
L’Autorité Maritime Compétente délimite, par arrêté, à l'intérieur de la zone portuaire de sûreté, les zones d'accès restreint où peut s'exercer le droit de visite prévu à l'Article 380 aux fins d'assurer préventivement la sûreté du transport maritime et des opérations portuaires qui s'y rattachent. 

Article 377. Restriction d’accès
1. Pour des raisons de sûreté, l’Autorité Maritime Compétente peut décider d'interdire ou de restreindre l'accès et les mouvements des navires, bateaux ou autres engins flottants dans la zone portuaire de sûreté.

2. Pour les mêmes raisons, elle peut décider d'ordonner l'expulsion des navires, bateaux ou autres engins flottants de la zone portuaire de sûreté. 
Article 378. Mise en œuvre des mesures de sûreté
1. Sauf lorsque des dispositions particulières justifient la mise en œuvre par l’Autorité Maritime Compétente des mesures visant à assurer la sûreté du transport maritime et des opérations portuaires, ces mesures sont mises en œuvre, sous l'autorité de l’Autorité Maritime Compétente, par les exploitants d'installations portuaires, les compagnies de transport maritime, les prestataires de services portuaires, les organismes habilités au titre de l’Article 381, les employeurs des agents mentionnés au paragraphe 2 de l’Article 380, les entreprises qui leur sont liées par contrat et les autres personnes autorisées à occuper ou utiliser les zones d'accès restreint, chacun agissant dans son domaine d'activité.

2. Les catégories de mesures qui incombent à chacune des personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article ainsi que les autorités administratives chargées d'en définir les modalités techniques et opérationnelles sont déterminées par décret.

Article 379. Plan de sûreté portuaire
1. Le port ou l’exploitant de l’installation portuaire élabore un plan de sûreté portuaire.

2. Pour chacune des installations portuaires figurant sur une liste établie par l’Autorité Maritime Compétente, la personne responsable de l'installation élabore un plan de sûreté, compatible avec le plan de sûreté portuaire. Après leur approbation par l’Autorité Maritime Compétente, ces plans s'imposent aux personnes mentionnées à l’Article 378.
Article 380. Droit de visite
1. En vue d'assurer préventivement la sûreté du transport maritime et des opérations portuaires qui s'y rattachent, d'une part, les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et, d'autre part, les agents de l’Autorité Maritime Compétente peuvent procéder à la visite des navires, ainsi que des personnes, des bagages, des colis, des marchandises et des véhicules pénétrant ou se trouvant dans les zones d'accès restreint ou embarqués à bord des navires se trouvant dans ces mêmes zones.

2. Les agents de l'Etat chargés des contrôles peuvent se faire communiquer tous documents nécessaires aux visites auxquelles ils procèdent.

Article 381.  Organismes de sûreté
1. Des missions d'évaluation et de contrôle de la sûreté maritime et portuaire peuvent être confiées par l’Autorité Maritime Compétente à des organismes habilités à cet effet. 

2. Seules peuvent bénéficier de cette habilitation les personnes physiques et morales établies à Madagascar et qui y exercent des activités correspondant à ces missions.

Article 382. Accès aux zones d’accès restreint
1. L'accès permanent aux zones d'accès restreint définies à l’Article 376 est réservé aux personnes individuellement désignées et dûment habilitées par l’Autorité Maritime Compétente, à l'issue d'une enquête administrative destinée à vérifier que le comportement de la personne n'est pas incompatible avec l'exercice des missions ou des fonctions envisagées.

2. Les agents chargés de certaines des missions de sûreté mentionnées à l’Article 378, dont la liste est fixée par décret, sont titulaires d'un agrément individuel délivré par l’Autorité Maritime Compétente, à l'issue d'une enquête administrative destinée à vérifier que le comportement de l'agent n'est pas incompatible avec l'exercice des missions ou des fonctions envisagées.

3. L'enquête administrative précise si le comportement de la personne donne des raisons sérieuses de penser qu'elle est susceptible, à l'occasion de ses fonctions, de commettre un acte portant gravement atteinte à la sécurité ou à l'ordre public.

4. L'habilitation ou l'agrément peut être retiré après une nouvelle enquête administrative, menée à la demande de l'employeur ou à l'initiative de l'Autorité Maritime Compétente, si le comportement de la personne laisse apparaître des doutes sur la compatibilité avec l'exercice de ses missions ou fonctions.

Section 2 – Sanctions administratives

Article 383. Suspension ou retrait des habilitations
Sans préjudice des sanctions pénales encourues, les habilitations et agréments prévus par les dispositions de la Section 1 du présent Chapitre peuvent être suspendus ou retirés par l'Autorité Maritime Compétente en cas de méconnaissance des prescriptions de ce titre ou des mesures prises pour leur application.

Article 384. Mise en demeure 
1. Sans préjudice des sanctions pénales encourues, en cas de méconnaissance des Article 378, Article 379 ou Article 382 ou des mesures prises pour leur application, l’Autorité Maritime Compétente met en demeure la personne morale à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence, elle fixe les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves et imminents pour la sécurité publique.

2. Lorsqu'à l'expiration du délai imparti, la personne intéressée n'a pas obtempéré à cette injonction, l’Autorité Maritime Compétente peut ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 35 000 000 Ariary et une astreinte journalière au plus égale à 3 500 000 Ariary applicable à partir de la notification de la décision fixant cette astreinte et jusqu'à satisfaction de la mise en demeure.

3. L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une astreinte ordonnée par l’Autorité Maritime Compétente devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif.

4. L'amende et l'astreinte sont proportionnées à la gravité des manquements constatés.

5. L'amende ne peut être prononcée plus d'un an à compter de la constatation des manquements.

6. Lorsqu'à l'expiration du délai imparti la personne intéressée n'a pas obtempéré à l'injonction mentionnée au paragraphe 1 du présent article, l’Autorité Maritime Compétente peut également suspendre l'exploitation d'une installation portuaire ou d'un port pendant un délai qu'elle détermine.

Section 3 – Recherche, constatation et poursuite des infractions pénales

Article 385. Agents habilités à constater les infractions
Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Chapitre :
1. les officiers et agents de police judiciaire,

2. les agents habilités de l’administration maritime,

3. tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.
Les agents mentionnés aux alinéas 2 et 3 sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

Article 386.  
Poursuite des infractions
1. Les personnes mentionnées à l’Article 385 informent sans délai le procureur de la République des délits dont ils ont connaissance.

2. Les personnes mentionnées aux Article 378 et Article 380, les organismes de sûreté maritime et portuaire habilités et les organismes agréés de formation à la sûreté maritime et portuaire tiennent à la disposition des personnes mentionnées à l’Article 385 tous renseignements et justifications propres à l'accomplissement de leur mission. Ils donnent accès, à tout moment, à leurs locaux et aux équipements en relation avec leur activité, à l'exception des locaux à usage exclusif d'habitation et des locaux syndicaux.

3. Sauf en cas de paiement immédiat d'une amende forfaitaire, lorsque l'auteur d'une infraction se trouve hors d'état de justifier d'un domicile ou d'un emploi sur le territoire Malagasy ou d'une caution agréée par l’Autorité Maritime Compétente garantissant le paiement éventuel des condamnations pécuniaires encourues, le navire, bateau ou autre engin flottant peut être retenu jusqu'à ce qu'ait été versée une consignation dont le montant est fixé par voie réglementaire. 

4. La décision imposant le paiement d'une consignation est prise par le procureur de la République, qui est tenu de statuer dans le délai maximum de vingt-quatre heures après la constatation de l'infraction. 

5. Lorsque l'auteur de l'infraction ne fournit aucune des garanties mentionnées au paragraphe 3 du présent article, le navire, bateau ou autre engin flottant peut être retenu au port jusqu'à la décision du procureur de la République. Les frais en résultant sont mis à la charge de l'auteur de l'infraction.

Section 4 – Sanctions pénales

Article 387. Introduction sans autorisation dans une zone d’accès restreint
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait de s'introduire ou tenter de s'introduire sans autorisation dans une zone d'accès restreint définie en application de l’Article 376. 

CHAPITRE III – Piraterie, actes illicites contre la sécurité de la navigation, et actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes

Article 388. Infractions

Les dispositions du présent Chapitre s’appliquent aux infractions suivantes :
1. lorsqu'elles constituent des actes de piraterie au sens de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10 décembre 1982, commis en haute mer, dans un lieu ne relevant de la juridiction d’aucun Etat ou, lorsque le droit international l’autorise, dans la mer territoriale d’un Etat :

a. le fait de s’emparer ou de prendre le contrôle par la violence ou menace de violence d’un navire à bord desquels des personnes ont pris place, et impliquant au moins un navire ou un aéronef dirigé contre un navire ou un aéronef ;

b. le fait, sans ordre des autorités constituées et hors les cas prévus par la loi, d’arrêter, d’enlever, de détenir ou de séquestrer une personne, ainsi que le fait par quiconque, en communiquant une fausse information, de compromettre sciemment la sécurité d’un navire, lorsqu’ils précèdent, accompagnent ou suivent les infractions mentionnées au sous-paragraphe a) ;

c. l’infraction définie à l’Article 265 du Code Pénal lorsqu’elle est commise en vue de préparer les infractions mentionnées aux sous-paragraphe a) et b) ;

2.     les infractions constitutives de trafic de stupéfiants et de substances psychotropes définies dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, signée le 20 décembre 1988, ainsi que l’infraction définie à l’Article 265 du Code Pénal lorsqu’elle a pour objet de préparer l’une de ces infractions ;

3.  les infractions définies par la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, signée le 15 novembre 2000 les Protocoles s’y rapportant ;

4. les infractions définies par la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime et du Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plateformes fixes situés sur le plateau continental, faits à Rome le                                   10 mars 1988 et révisés à Londres le 14 octobre 2005, ainsi que l’infraction définie à l’Article 265 du Code pénal lorsqu’elle a pour objet de préparer l’une de ces infractions ;

5. les infractions constitutives de pêche illégale, non déclarée et non réglementée, au sens de la législation nationale sur la pêche et des conventions internationales pertinentes.

Article 389.  Champ d’application
Les dispositions prévues au présent chapitre s'appliquent :
1. aux navires battant pavillon Malagasy dans tous les espaces maritimes, sous réserve des compétences reconnues aux Etats par le droit international ; 

2. aux navires étrangers et aux navires n'arborant aucun pavillon ou sans nationalité, dans les espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République de Madagascar ainsi qu'en haute mer conformément au droit international ; 

3. aux navires situés dans les espaces maritimes sous souveraineté d'un Etat étranger, en accord avec celui-ci ; 

4. aux navires battant pavillon d'un Etat qui a sollicité l'intervention de la République de Madagascar ou agréé sa demande d'intervention.
Article 390.  Exemption
Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent ni aux navires de guerre étrangers ni aux autres navires d'Etat étrangers utilisés à des fins non commerciales.
Article 391.  Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent chapitre :
a) les officiers et agents de police judiciaire, 

b) les agents habilités de l’administration maritime, 

c) les commandants des bâtiments de l’Etat, les officiers de la marine nationale, 

d) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les agents mentionnés aux alinéas b) et d) du paragraphe 1 sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

3.  Les commandants des bâtiments de l’Etat et les officiers de la marine nationale mentionnés à l’alinéa c) du paragraphe 1 sont spécialement habilités à cet effet dans des conditions fixées par décret.

Article 392.  Mesures en cas de suspicion d’infraction
1. Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de penser qu'une ou plusieurs des infractions mentionnées à l'Article 388 sont susceptibles d'être commises à bord ou à l'encontre de l'un des navires mentionnés à l’Article 389, les commandants des bâtiments de l'Etat exécutent ou font exécuter, en accord avec l'Etat du pavillon quand le droit international l'exige, les mesures de contrôle et de coercition prévues par le présent Chapitre, sous l'autorité du représentant de l’Autorité Maritime Compétente. Celui-ci en informe le Procureur de la République. 

2. Lorsque les infractions susceptibles d'être commises sont celles mentionnées au paragraphe 1 de l’Article 388, les commandants des bâtiments de l'Etat peuvent également exécuter ou faire exécuter les mesures de contrôle et de coercition prévues par le présent Chapitre sous l'autorité d'un commandement civil ou militaire désigné dans un cadre international.

Article 393.  Mesures en cas d’infraction
1. Lorsqu'une infraction est constatée, l'exécution des mesures de contrôle et de coercition prévues par le présent Chapitre est placée sous l'autorité du procureur de la République.

2. Les auteurs ou complices des infractions mentionnées au paragraphe 1 de l’Article 388 commises hors du territoire de la République de Madagascar peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions Malagasy.

3. Lorsque l'une des infractions mentionnées aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’Article 388, commise au-delà de la mer territoriale Malagasy, est constatée, une demande, transmise par la voie diplomatique, est adressée à l'Etat du pavillon, tendant à ce que celui-ci fasse savoir s'il consent à ce que les auteurs ou complices de l'infraction soient poursuivis et jugés par les juridictions Malagasy.

4. Une copie de la réponse de l'Etat du pavillon est transmise dans les plus brefs délais au procureur de la République.

5. Les auteurs ou complices des infractions mentionnées aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 de l’Article 388 commises au-delà de la mer territoriale Malagasy peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions Malagasy lorsque des accords bilatéraux ou multilatéraux le prévoient ou avec l'assentiment de l'Etat du pavillon, ainsi que dans le cas où ces infractions sont commises à bord d'un navire n'arborant aucun pavillon ou sans nationalité.

6. Lorsqu'aucune suite judiciaire n'est donnée par les juridictions Malagasy, le compte rendu d'exécution des mesures prises en application du présent chapitre est adressé à l'Etat exerçant, le cas échéant, sa compétence juridictionnelle. Les objets, produits ou documents placés sous scellés peuvent lui être remis.

7. Les commandants des bâtiments de l'Etat sont alors habilités à exercer et à faire exercer au nom de cet Etat les mesures de contrôle et de coercition prévues par le présent chapitre et fixées en accord avec lui.

Article 394.  Visite de navire
1. Au titre des mesures de contrôle et de coercition prévues aux Article 392 et Article 393, les commandants des bâtiments de l'Etat peuvent faire procéder, à toute heure, à la visite du navire.

2. Cette visite se déroule en présence du capitaine du navire ou de son représentant.

3. Lorsque la visite concerne des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation, elle se déroule en présence de l'occupant des lieux ou, à défaut, du capitaine du navire ou de son représentant.

4. Chaque visite fait l'objet d'un procès-verbal relatant le déroulement des opérations de contrôle, dont une copie est remise sans délai au capitaine du navire ou à son représentant et aux occupants des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation visités.

5. L'occupant des locaux affectés à un usage privé ou d'habitation visités dispose d'un recours tendant à l'annulation des opérations de visite devant le juge du siège du représentant l’Autorité Maritime Compétente.

6. Le procès-verbal rédigé à l'issue des opérations de visite mentionne le délai et la voie de recours.

7. Ce recours est exclusivement formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la juridiction dans un délai d'un mois à compter de la remise du procès-verbal. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. Ce recours n'est pas suspensif.

8. Le juge statue par une ordonnance motivée après avoir recueilli les observations écrites du procureur de la République, du requérant et, le cas échéant, de son avocat. L'ordonnance est susceptible d'appel, dans les dix jours à compter de sa notification, devant le juge d'instruction.

9. L'ordonnance du juge d'instruction est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le code de procédure pénale.

Article 395. Mesures prises à l’encontre des personnes à bord des navires 

1. A compter de l'embarquement de l'équipe de visite prévue à l’Article 394 sur le navire contrôlé, les agents mentionnés à l’Article 391 peuvent prendre les mesures de coercition nécessaires et adaptées à l'encontre des personnes à bord en vue d'assurer leur maintien à disposition, la préservation du navire et de sa cargaison ainsi que la sécurité des personnes.

2. Lorsque des mesures de restriction ou de privation de liberté doivent être mises en œuvre, les agents mentionnés à l’Article 391 en avisent l’Autorité Maritime Compétente, qui en informe dans les plus brefs délais le procureur de la République territorialement compétent.
3. Chaque personne à bord faisant l'objet d'une mesure de restriction ou de privation de liberté bénéficie d'un examen de santé par une personne qualifiée dans un délai de vingt-quatre heures à compter de la mise en œuvre de celle-ci. Un examen médical intervient au plus tard à l'expiration d'un délai de dix jours à compter du premier examen de santé effectué. Un compte rendu de l'exécution de ces examens se prononçant, notamment, sur l'aptitude au maintien de la mesure de restriction ou de privation de liberté est transmis dans les plus brefs délais au procureur de la République.
4. Avant l'expiration du délai de quarante-huit heures à compter de la mise en œuvre des mesures de restriction ou de privation de liberté mentionnées au paragraphe 2 du présent Article et à la demande des agents mentionnés à l’Article 391, le juge saisi par le procureur de la République statue sur leur prolongation éventuelle pour une durée maximale de cent vingt heures à compter de l'expiration du délai précédent. Ces mesures sont renouvelables dans les mêmes conditions de fond et de forme durant le temps nécessaire pour que les personnes en faisant l'objet soient remises à l'autorité compétente.
5. Pour l'application du paragraphe 4 du présent Article, le juge peut solliciter du procureur de la République tous éléments de nature à apprécier la situation matérielle et l'état de santé de la personne qui fait l'objet d'une mesure de restriction ou de privation de liberté. Il peut ordonner un nouvel examen de santé. Sauf impossibilité technique, le juge communique, s'il le juge utile, avec la personne faisant l'objet des mesures de restriction ou de privation de liberté.
6. Le juge statue par ordonnance motivée insusceptible de recours. Copie de cette ordonnance est transmise dans les plus brefs délais par le procureur de la République à l’Autorité Maritime Compétente, à charge pour celle-ci de la faire porter à la connaissance de la personne intéressée dans une langue qu'elle comprend.
7. Les mesures prises à l'encontre des personnes à bord des navires peuvent être poursuivies, le temps strictement nécessaire, au sol ou à bord d'un aéronef, sous l'autorité des agents de l'Etat chargés du transfert, sous le contrôle de l'autorité judiciaire tel que défini par le présent Article.
8. Dès leur arrivée sur le sol Malagasy, les personnes faisant l'objet de mesures de coercition sont mises à la disposition de l'autorité judiciaire.

9. Si ces personnes font l'objet d'une mesure de garde à vue à leur arrivée sur le sol Malagasy, elles sont présentées dans les plus brefs délais soit, à la requête du procureur de la République, au juge, soit au juge d'instruction, qui peuvent ordonner leur remise en liberté. A défaut d'une telle décision, la garde à vue se poursuit.

10. La personne peut demander, dans les conditions prévues dans le code de procédure pénale, à être assistée par un avocat lors de cette présentation.

Article 396.  Déroutement du navire
Les commandants des bâtiments de l'Etat peuvent ordonner le déroutement du navire vers une position ou un port approprié pour procéder à des investigations ne pouvant être menées dans la zone de l'interception ou pour remettre aux autorités compétentes le navire, les personnes appréhendées ou les objets, produits ou documents saisis.
Article 397.  Procès-verbaux
Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République dans les plus brefs délais et copie en est remise aux personnes intéressées.
Article 398.  Saisie d’objets à bord du navire
1. Les agents mentionnés à l’Article 391 peuvent procéder à bord du navire, à toute heure, à la saisie des objets, produits ou documents qui paraissent provenir de la commission des infractions mentionnées à Article 388 ou qui paraissent servir à les commettre. 

2. Les objets, produits ou documents saisis sont placés immédiatement sous scellés.

Article 399.  Destruction des produits stupéfiants
1. Lorsque l'une des infractions mentionnées au paragraphe 2 de l’Article 388 a été constatée, le procureur de la République peut, dans les conditions prévues par la législation en vigueur sur les stupéfiants, autoriser la destruction des produits stupéfiants saisis.

2. Lorsqu'une information judiciaire a été ouverte, le juge d'instruction peut ordonner cette même destruction, dans les conditions prévues par la même législation mentionnée au paragraphe 1.

3. En cas d'urgence ou lorsque l'éloignement d'un port, les contraintes matérielles ou opérationnelles ou les quantités de produits stupéfiants saisis ne permettent pas leur conservation dans des conditions de sécurité ou d'hygiène satisfaisantes à bord du bâtiment de l'Etat ayant procédé aux opérations de contrôle, le représentant de l’Autorité Maritime Compétente peut décider, après en avoir informé le magistrat saisi des faits et sauf opposition de sa part, la destruction des produits stupéfiants saisis. Cette décision peut être exécutée d'office.

4. Lorsque la saisie de produits stupéfiants a lieu à bord d'un navire battant pavillon d'un Etat étranger se trouvant en dehors de la mer territoriale Malagasy, la destruction n'est possible que si l'Etat du pavillon y consent ou a préalablement consenti à la poursuite et au jugement des auteurs ou complices de l'infraction par les juridictions Malagasy.

5. La destruction, mise en œuvre dans le respect des traités et accords internationaux en vigueur, est constatée par procès-verbal après prélèvement d'échantillons. Lorsque la destruction est réalisée sur le territoire d'un Etat étranger qui y a préalablement consenti, les commandants des bâtiments de l'Etat procèdent, après prélèvement d'échantillons, à la remise des stupéfiants aux autorités désignées par cet Etat, dans les conditions définies en accord avec lui et qui leur sont notifiées par le représentant de l’Autorité Maritime Compétente. La remise est constatée par procès-verbal.

Article 400.  Destruction d’embarcation
1. Lorsque les contraintes matérielles ne permettent pas la saisie des embarcations dépourvues de pavillon qui ont servi à commettre les infractions mentionnées à l’Article 388 et qu'il n'existe pas d'autre moyen de prévenir le renouvellement de ces infractions, le procureur de la République peut demander au juge d'ordonner la destruction de ces embarcations. Le propriétaire de l'embarcation ou, à défaut, son capitaine est avisé de cette demande. Il peut adresser par tout moyen toute observation au juge.

2. Le juge statue par ordonnance écrite et motivée dans le délai le plus bref, qui ne peut excéder douze heures à compter de sa saisine. L'ordonnance mentionne si possible les noms de l'embarcation et de son propriétaire, le service et la qualité des agents habilités à procéder à la destruction.

3. L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute. Elle est notifiée par tout moyen au propriétaire de l'embarcation sans pavillon ou, à défaut, à son capitaine.

4. L'ordonnance autorisant la destruction de l'embarcation dépourvue de pavillon peut faire l'objet d'un appel devant le président de la chambre de l'instruction. Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat.

5. Cet appel est formé par déclaration remise ou adressée par pli recommandé au greffe de la cour dans un délai d'un mois à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas suspensif.

6. L'ordonnance du président de la chambre de l'instruction est susceptible d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le code de procédure pénale.

7. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en mer territoriale et dans les eaux intérieures maritimes Malagasy.

Article 401.  Juridiction compétente
1. Pour la poursuite, l'instruction et le jugement des infractions mentionnées à l’Article 388 commises à bord de navires se trouvant au-delà de la mer territoriale ainsi que des infractions connexes, la juridiction et le procureur de la République compétents sont :
a. ceux dans le ressort desquels se trouve le siège du représentant de Autorité Maritime Compétente ; et

b. ceux dans le ressort duquel se trouve le port vers lequel le navire a été dérouté.

2. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des règles de compétence territoriale prévues par le code de procédure pénale.

Article 402.  Sanctions pénales

1. Sans préjudice de l’application d’autres législations pertinentes en vigueur, notamment concernant le terrorisme, les stupéfiants et le crime transnational organisé, tout navire mentionné à l’Article 389 ayant servi à commettre l’une des infractions prévues à l’Article 388 est puni d’une amende de 100.000.000 à 10.000.000.000 Ariary et le capitaine du navire peut encourir un emprisonnement de un à cinq ans.

2. La confiscation du navire et de sa cargaison au profit de l’Etat est obligatoirement prononcée par le Tribunal.

Article 403.  Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies par les dispositions du présent chapitre encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ; 

2. une amende maximale de 10 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.

TITRE VI – RECHERCHE ET SAUVETAGE, ASSISTANCE ET EVENEMENTS DE MER

Chapitre I – Recherche et sauvetage maritimes

Article 404. Coordination et organisation des opérations de recherche et sauvetage maritimes
1. L'Etat Malagasy coordonne la mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours pour la recherche et le sauvetage des personnes en détresse en mer dans la zone de responsabilité de Madagascar définie par la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes, conclu à Hambourg le 27 avril 1979, telle qu’amendée.

2. Les modalités d'organisation et de mise en œuvre du secours et du sauvetage en mer sont fixées par décret.
Chapitre II – Assistance à personne en danger en mer

Section 1 – Obligation d’assistance à personne en danger en mer

Article 405. Champ d’application
Les dispositions du présent Chapitre s’appliquent aux navires définis à l’Article 4. 

Article 406. Obligation de prêter assistance à personne en danger en mer
Tout capitaine est tenu, autant qu’il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage ou ses passagers, de prêter assistance à toute personne trouvée en mer en danger de se perdre.

Article 407.  Non responsabilité du propriétaire du navire
Le propriétaire du navire n'est pas responsable des manquements à l'obligation d'assistance à personne en danger en mer prévue par l'Article 406, sauf intervention effective et directe de sa part.

Section 2 – Sanctions pénales

Article 408. Agents habilités à constater les infractions
Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Chapitre :
1) les officiers et agents de police judiciaire ;
2) les commandants des bâtiments appartenant à l’Etat Malagasy ;
3) les agents habilités de l’administration maritime ;
4) les capitaines des navires à bord desquels les délits ont été commis ;
5) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.
Les agents mentionnés aux alinéas 3 et 5 sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

Article 409. Non-assistance
Tout capitaine qui, alors qu'il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage ou ses passagers, ne prête pas assistance à toute personne trouvée en mer en danger de se perdre, est puni de 15 000 000 Ariary d'amende et de deux ans d'emprisonnement.

Article 410. Non-assistance après abordage
1. Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait, pour le capitaine, après abordage et autant qu'il peut le faire sans danger pour son navire, son équipage et ses passagers, de ne pas employer tous les moyens dont il dispose pour sauver du danger créé par l'abordage l'autre navire, son équipage et ses passagers. Est puni de la même peine le fait, pour le capitaine, de s'éloigner du lieu du sinistre avant de s'être assuré qu'une plus longue assistance est inutile à l'autre navire, à son équipage et à ses passagers, et si le navire a sombré, avant d'avoir fait tous ses efforts pour recueillir les naufragés.                         La peine est portée au double si une ou plusieurs personnes ont péri par suite de manquement à ces obligations.
2. Les peines prévues au paragraphe 1 sont portées au double si l'infraction est commise par une personne exerçant le commandement dans des conditions irrégulières.
TITRE VII – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 411. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relatives aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité Maritime Compétente peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 412. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.

3. Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE IV – PROTECTION ET PRESERVATION DU MILIEU MARIN

TITRE I – Pollution marine par les rejets de substances nuisibles

Chapitre I – Dispositions générales 

Article 413. Définitions
Aux fins du présent Titre :

1. « Convention MARPOL » désigne la Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, faite à Londres le 2 novembre 1973, telle que modifiée par le protocole du                                   17 février 1978 et par ses modificatifs ultérieurs régulièrement approuvés ou ratifiés ;

2. Eaux usées désigne :
a) les eaux et autres déchets provenant d’un type quelconque de toilettes et d’urinoirs ; 

b) les eaux provenant des lavabos, baquets et conduits de vidange situés dans les locaux réservés aux soins médicaux (infirmerie, salle de soins, etc.) ; 

c) les eaux provenant des espaces utilisés pour le transport des animaux vivants ; ou 

d) les autres eaux résiduaires lorsqu’elles sont mélangées aux eaux définies ci-dessus.

3. « Émission » désigne toute libération, dans l’atmosphère ou dans la mer, par les navires de substances soumises à un contrôle en vertu de l’Annexe VI de la Convention MARPOL ;

4. « Hydrocarbures » désigne le pétrole sous toutes ses formes, à savoir notamment le pétrole brut, le fuel-oil, les boues, les résidus d’hydrocarbures et les produits raffinés et comprend, sans que cela porte atteinte au caractère général de ce qui précède, les substances énumérées à l’appendice I de l’Annexe I de la Convention MARPOL ;

5. « Matière plastique » désigne un matériau solide qui contient comme ingrédient de base un ou plusieurs polymères à haute masse moléculaire et qui est mis en forme, soit lors de la production des polymères, soit lors de la transformation, à chaud et/ou sous pression, en un produit fini. Les matières plastiques possèdent toute une gamme de propriétés physiques allant de dures et friables à molles et élastiques. Aux fins du présent Titre, « toutes les matières plastiques » désigne toutes les ordures qui sont ou comprennent des matières plastiques sous une forme ou sous une autre, y compris les cordages et les filets de pêche synthétiques, les sacs à ordures en matière plastique et les cendres de matières plastiques incinérées ;

6. « Navire » désigne un bâtiment de mer exploité en milieu marin de quelque type que ce soit, notamment les hydroptères, les aéroglisseurs, les engins submersibles, les engins flottants. Sont assimilés aux navires les plates-formes fixes ou flottantes ;

7. « Navire-citerne » désigne un pétrolier tel que défini à la règle 1 de l’Annexe I de la Convention MARPOL ou un navire-citerne pour produits chimiques ou un navire-citerne NLS tels que définis à la règle 1 de l’Annexe II de la Convention MARPOL ;

8. « Ordures » désigne tous les types de déchets alimentaires, déchets domestiques et déchets d’exploitation, toutes les matières plastiques, les résidus de cargaison, les cendres d’incinération, les huiles à friture, les engins de pêche et les carcasses d’animaux qui sont produits au cours de l’exploitation normale du navire et sont susceptibles d’être évacués de façon continue ou périodique, à l’exception des substances qui sont définies ou énumérées dans d’autres Annexes de la Convention MARPOL. Les ordures ne comprennent pas le poisson frais entier ou non qui provient des activités de pêche menées au cours du voyage ou d’activités d’aquaculture qui comprennent le transport de poisson ou de crustacés en vue de leur transfert dans des installations aquacoles et le transport de poisson ou de crustacés depuis ces installations jusqu’à terre aux fins de traitement ;

9. « Pétrolier » désigne un navire construit ou adapté principalement en vue de transporter des hydrocarbures en vrac dans ses espaces à cargaison et comprend les transporteurs mixtes, tout « navire-citerne NLS » tel que défini à l’Annexe II de la Convention MARPOL et tout transporteur de gaz tel que défini à la règle II-1/3.20 de la Convention SOLAS de 1974 (telle que modifiée) lorsqu’ils transportent une cargaison complète ou partielle d’hydrocarbures en vrac

10. « Substance nuisible » désigne toute substance dont l’introduction dans la mer est susceptible de mettre en danger la santé de l’homme, de nuire aux ressources biologiques, à la faune et à la flore marines, de porter atteinte à l’agrément des sites ou de gêner toute autre utilisation légitime de la mer, et notamment toute substance soumise à un contrôle en vertu de la Convention MARPOL ; et désigne les substances qui sont identifiées comme polluants marins dans le Code maritime international des marchandises dangereuses (Code IMDG) ou qui satisfont aux critères énoncés dans l’appendice à l’Annexe III de la Convention MARPOL ;

11. Substance liquide nocive désigne toute substance signalée comme telle dans la colonne « Catégorie de pollution » des chapitres 17 et 18 du Recueil international de règles sur les transporteurs de produits chimiques ou classée à titre provisoire, en application des dispositions de la règle 6.3, comme relevant de la catégorie X, Y ou Z.

12.  a) « Rejet » désigne, lorsqu’il se rapporte aux substances nuisibles ou aux effluents contenant de telles substances, tout déversement provenant d’un navire, quelle qu’en soit la cause, et comprend tout écoulement, évacuation, épanchement, fuite, déchargement par pompage, émanation ou vidange.
c) « Rejet » ne couvre pas :
i) l’immersion au sens de la Convention de Londres sur la prévention de la pollution marine causée par l’immersion de déchets et autres matières, 1972, et du Protocole de 1996 à la Convention de Londres sur la prévention de la pollution marine causée par l’immersion des déchets et autres matières, 1972, telle qu’amendée ; ni

ii) les déversements de substances nuisibles qui résultent directement de l’exploration, de l’exploitation et du traitement connexe au large des côtes des ressources minérales du fonds de mers et des océans ; ni

iii) les déversements de substances nuisibles effectués aux fins de recherches scientifiques légitimes visant à réduire ou à combattre la pollution.

Article 414. Dispositions sur la prévention de la pollution de l’air par les navires
1. Les navires naviguant dans les eaux sous juridiction Malagasy doivent :
a) lorsqu'ils naviguent en dehors des zones de contrôle des émissions de soufre désignées conformément à la règle 14.3 de l'annexe VI de la Convention MARPOL, utiliser des combustibles dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 0,50 % en masse à compter du 1er janvier 2020 ;

b) lorsqu'ils naviguent dans les zones de contrôle des émissions de soufre, utiliser des combustibles dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 0,10 % en masse.

2. Pour les navires à passagers assurant des services réguliers à destination ou en provenance de ports Malagasy, la teneur en soufre des combustibles utilisés en dehors des zones de contrôle des émissions de soufre doit être inférieure ou égale à 0,50 % en masse à compter du 1er janvier 2020.

3. Les navires à quai durant plus de deux heures consécutives selon les horaires publiés doivent utiliser des combustibles marins dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 0,10 % en masse, exception faite des navires qui stoppent toutes les machines et utilisent le branchement électrique à quai lorsqu'ils sont à quai dans les ports.

4. Les navires procédant à des essais de méthodes de réduction des émissions de soufre ou utilisant de telles méthodes peuvent être exemptés de l'utilisation de combustibles marins dont la teneur en soufre est inférieure ou égale aux valeurs mentionnées, selon les cas, aux paragraphe 1 à 3 du présent article, lorsqu'ils réalisent en permanence des réductions des émissions de dioxyde de soufre au moins équivalentes à celles qu'ils auraient obtenues en utilisant des combustibles marins répondant à ces exigences. La condition de permanence n'est pas exigée lorsque les navires procèdent à des essais. 

5. Les conditions d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Dispositions relatives aux rejets de substances nuisibles

Section 1 – Interdiction de rejets

Article 415. Interdiction de rejet d’hydrocarbures
Est interdit tout rejet d’hydrocarbures sauf dans les conditions prévues par les dispositions des règles 15 à 34 de l’Annexe I relatives aux contrôles des rejets d’hydrocarbures de la Convention MARPOL.

Article 416.  Interdiction de rejet de substances liquides nocives transportées en vrac
Est interdit tout rejet de substances liquides nocives transportées en vrac sauf dans les conditions des dispositions de la Règle 13 de l’Annexe II relative aux contrôles des rejets des résidus de substances liquides nocives transportées en vrac de la Convention MARPOL.

Article 417.  Interdiction de rejet de substances nuisibles transportées en colis
Est interdit tout rejet de substances nuisibles transportées en colis sauf dans les conditions des dispositions de l’Annexe III relative à la prévention de la pollution par les substances liquides nocives transportées en vrac de la Convention MARPOL.

Article 418. Interdiction de rejet d’eaux usées
Est interdit tout rejet d’eaux usées sauf dans les conditions des dispositions de l’Annexe IV relative à la prévention de la pollution par les eaux usées des navires de la Convention MARPOL.

Article 419. Interdiction de rejet d’ordures
Est interdit tout rejet d’ordures sauf dans les conditions des dispositions de l’Annexe V relative à la prévention de la pollution par les ordures des navires de la Convention MARPOL.

Section 2 – Sanctions pénales

Article 420.  Rejet d’hydrocarbures
1. Est puni de 200 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine de se rendre coupable d'un rejet de d'hydrocarbures, ou en infraction aux dispositions de l’Article 415.
2. En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an d'emprisonnement et 400 000 000 Ariary d'amende.

Article 421.  Rejet de substances liquides nocives transportées en vrac
1. Est puni de 200 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine de se rendre coupable d'un rejet substances liquides nocives transportées en vrac en infraction aux dispositions de l’Article 416 .
2. En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an d'emprisonnement et 400 000 000 Ariary d'amende.

Article 422. Circonstances aggravantes
Les peines relatives à l'infraction prévue au premier paragraphe de l'Article 420 et au premier paragraphe de l’Article 421 sont portées à dix ans d'emprisonnement et jusqu’à 50 milliards Ariary d'amende pour tout capitaine d'un navire-citerne d'une jauge brute inférieure à 150, ou de tout autre navire d'une jauge brute inférieure à 400 dont la machine propulsive a une puissance installée supérieure à 150 kilowatts, ainsi que pour tout responsable de l’exploitation à bord d’une plate-forme.

Article 423.  Rejet de substances nuisibles transportées en colis
Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 5 milliards Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine de jeter à la mer des substances nuisibles transportées en colis en infraction aux dispositions de l’Article 417.
Article 424.  Rejet d’eaux usées
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 1 milliard Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine d'un navire, de jeter à la mer des eaux usées en infraction aux dispositions de l’Article 418.

Article 425. Rejet d’ordures
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 1 milliard Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine d'un navire, de jeter à la mer des ordures en infraction aux dispositions de l’Article 419.

Article 426. Violation des règles d’émission par les navires
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 1 milliard Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine d'un navire, de se rendre coupable d'infractions aux dispositions des règles 12,13,16 et 18 de l'Annexe VI de la Convention MARPOL, ainsi qu'aux dispositions des paragraphes 1 à 4 de l'Article 414.

Article 427. Non communication de rapport
Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 1 milliard Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine de navire auquel est survenu, en mer ou dans les eaux intérieures et les voies navigables Malagasy, un des événements mentionnés par le protocole I de la Convention MARPOL, ou pour toute autre personne ayant charge dudit navire, au sens de l'article 1er de ce protocole, de ne pas établir et transmettre un rapport conformément aux dispositions dudit protocole.

Article 428. Application des peines au propriétaire
Les peines prévues à la présente sous-section sont applicables soit au propriétaire, soit à l'exploitant ou à leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, soit à toute autre personne que le capitaine exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine d'un rejet effectué en infraction aux Article 420 à Article 426 ou n'a pas pris les mesures nécessaires pour l'éviter.
Article 429. Exemption
1. Un rejet effectué par un navire à des fins de sécurité, de sauvetage ou de lutte contre la pollution ne constitue pas une infraction s'il remplit les conditions énoncées par les règles 4.1 ou 4.3 de l'annexe I, les règles 3.1 ou 3.3 de l'Annexe II, la règle 7.1 de l'Annexe III, la règle 9. a de l'Annexe IV, les règles 6. a et 6. c de l'Annexe V ou la règle 3. a) de l'Annexe VI de la Convention MARPOL.
2. Un rejet se produisant au-delà des eaux territoriales Malagasy et provenant d'une avarie survenue au navire ou à son équipement n'est pas considéré comme une infraction de la part du propriétaire, du capitaine ou de l'équipage agissant sous l'autorité du capitaine s'il remplit les conditions énoncées par la règle 4.2 de l'Annexe I, la règle 3.2 de l'Annexe II, la règle 9. b de l'Annexe IV, la règle 6. b de l'Annexe V ou la règle 3. b) de l'Annexe VI de la Convention MARPOL. 
3. Le non-respect des dispositions des paragraphe 1 à 3 de l'Article 414 ne constitue pas une infraction si le capitaine du navire :
a) fournit la preuve qu'il n'a pas été en mesure d'acheter du combustible marin conforme à la réglementation à l'endroit prévu par son plan de voyage ;

b) notifié à l'Etat de son pavillon et à l’Autorité Maritime Compétente du port de destination cette non-disponibilité de combustible marin conforme à la réglementation ;

c) fournit la preuve qu'il n'aurait pu s'en procurer qu'en s'écartant de la route prévue ou en retardant indûment son voyage.

Article 430. Exclusion
Les Article 420 à Article 428 ne sont pas applicables aux navires de guerre et navires de guerre auxiliaires, ainsi qu'aux autres navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat et affectés exclusivement, au moment considéré, à un service public non commercial.

Article 431. Peines pécuniaires

Lorsqu'une infraction prévue aux Article 420 à Article 425 a été commise au-delà de la mer territoriale, seules les peines d'amende peuvent être prononcées.

Article 432. Affectation du paiement des amendes
1. Le Tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail de l’intéressé, décider que le paiement des amendes prononcées à l’encontre du capitaine, en vertu des Article 420 à Article 428, est en totalité ou en partie à la charge du propriétaire ou de l’exploitant.

2. Le tribunal ne peut user de la faculté prévue au paragraphe 1 du présent article que si le propriétaire ou l’exploitant a été cité à l’audience.

Article 433. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies aux Article 420 à Article 428 encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;
2. une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques
Section 3 – Procédure

Article 434. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Titre ainsi que les infractions aux dispositions réglementaires prises pour leur application :
a) les officiers et agents de police judiciaires ;

b) les agents habilités de l’administration maritime ;

c) les commandants des bâtiments de la marine nationale ;

d) tout agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les agents mentionnés aux alinéas b et d, paragraphe 1 du présent article sont assermentés et ayant qualité d’officier ou d’agent de police judicaire.

Article 435. Procès-verbaux
Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés à l’Article 434 font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont transmis immédiatement au procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même temps copie à l’Autorité Maritime Compétente.

Article 436. Règles de procédure
Les règles relatives à la compétence des juridictions pénales compétentes pour connaître des infractions prévues par le présent Titre sont fixées par le Code de procédure pénale.

Article 437. Immobilisation du navire
1. Le navire qui a servi à commettre l'une des infractions définies aux Article 420 à Article 428 peut être immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi.
2. L’immobilisation mentionnée au paragraphe 1 du présent article est faite aux frais du propriétaire ou de l’exploitant.
3. À tout moment, le tribunal peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement.
4. Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont réglées par voie réglementaire.
5. La décision d'immobilisation prise par le tribunal peut être contestée dans le délai de cinq jours à compter de sa notification, par requête de l'intéressé devant le Président du tribunal saisi de l'enquête.
6. Le Président du tribunal peut confirmer l'immobilisation ou en ordonner la mainlevée, le cas échéant en la conditionnant au versement préalable d'un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement, dans les conditions fixées par voie réglementaire.
7. L'ordonnance du Président du tribunal doit être rendue dans un délai de trois jours ouvrés à compter de la réception de la requête mentionnée au paragraphe 5 du présent article.
8. Les ordonnances du Président du Tribunal prises sur le fondement du présent article sont motivées et notifiées au procureur de la République, au juge d'instruction lorsqu'il est saisi, à la personne mise en cause et, s'ils sont connus, au propriétaire et aux tiers ayant des droits sur le navire, qui peuvent les déférer au parquet par déclaration au greffe du tribunal dans les cinq jours qui suivent leur notification. La personne mise en cause, le propriétaire du navire et les tiers ayant des droits sur le navire peuvent adresser toutes observations écrites ou être entendus par le parquet. Le parquet statue dans un délai de cinq jours à compter de la déclaration d'appel.
9. L'appel contre les ordonnances du Président du Tribunal prises sur le fondement du présent article n'est pas suspensif. Toutefois, le procureur de la République peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son délégué de déclarer le recours suspensif lorsque le Président du Tribunal a ordonné la remise en circulation du navire et qu'il existe un risque sérieux de réitération de l'infraction ou qu'il est nécessaire de garantir le paiement des amendes. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la demande qui se réfère au risque sérieux de réitération de l'infraction ou à la nécessité de garantir le paiement des amendes, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de la République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, sans délai, s'il y a lieu de donner à cet appel un effet suspensif par une ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible de recours. Le navire est maintenu à la disposition du tribunal jusqu'à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel du procureur de la République, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.
TITRE II – POLLUTION MARINE PAR IMMERSION ET PAR INCINERATION 

Chapitre I – Dispositions générales 

Article 438. Définitions
Aux termes du présent Titre, et sans préjudice de l’Article 4 du présent Code :
1. « Protocole de Londres » désigne le Protocole de 1996 à la Convention de Londres de 1972 sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, tel que modifié ;

a) « Immersion » désigne :
i. toute élimination délibérée dans la mer de déchets ou autres matières à partir de navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer ;

ii. tout sabordage en mer de navire, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer ;

iii. tout entreposage de déchets ou autres matières sur le fond des mers, ainsi que dans leur sous-sol, à partir de navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer ; et

iv. tout abandon ou renversement sur place de plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer, dans le seul but de leur élimination délibérée.

b) Le terme « immersion » ne vise pas :
i. l'élimination dans la mer de déchets ou autres matières résultant ou provenant de l'exploitation normale de navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer ainsi que leur équipement, à l'exception des déchets ou autres matières transportés par ou transbordés sur des navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer qui sont utilisés pour l'élimination de ces matières, ou provenant du traitement de tels déchets ou autres matières à bord desdits navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels ;

ii. le dépôt de matières à des fins autres que leur simple élimination sous réserve qu’un tel dépôt ne soit pas incompatible avec l’objet du Protocole ; et

iii. nonobstant les dispositions du paragraphe 2 a) i. du présent article, l’abandon dans la mer de matières telles que câbles, pipelines ou appareils de recherche marine, déposées à des fins autres que leur simple élimination.

c) L'élimination ou l'entreposage de déchets ou autres matières résultant directement ou indirectement de l'exploration, de l'exploitation et du traitement offshore des ressources minérales du fond des mers ne relève pas des dispositions du présent Chapitre.
a) « Incinération en mer » désigne la combustion à bord d’un navire, d’une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer de déchets ou autres matières aux fins de leur élimination délibérée par destruction thermique. 

b) L’expression « incinération » ne vise pas l’incinération des déchets ou autres matières à bord d’un navire, d’une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer ou de tels déchets ou autres matières résultant de l’exploitation normale de ce navire, de cette plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer.

2. « Déchets ou autres matières » désigne les matériaux et substances de tout type, de toute forme et de toute nature.

Article 439. Champ d’application
1. Les dispositions du présent Titre sont applicables :
a) aux navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages battant pavillon Malagasy dans tous les espaces maritimes ainsi que dans les fonds marins et leurs sous-sols ;

b) aux navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages étrangers dans la zone économique exclusive, la mer territoriale et les eaux intérieures Malagasy, ainsi que dans leurs fonds et leurs sous-sols.

2. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent ni aux navires de guerre ni aux navires de l'Etat sous réserve du respect, dans la mesure du possible, des exigences de préservation de la faune et de la flore marines prévues par les traités et accords internationaux en vigueur.

Chapitre II – Interdiction d’immersion en mer

Article 440. Interdiction d’immersion dans les eaux sous juridiction de Madagascar
Il est interdit à toute personne et à tout navire de procéder à l’immersion de tous déchets ou autres matières dans les eaux sous juridiction de Madagascar, à l’exception de ceux qui sont énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres, et que l’immersion est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

Article 441.  Interdiction d’immersion dans les eaux sous juridictions étrangères
1. Il est interdit de procéder à l’immersion de tous déchets ou autres matières à partir de navires ou aéronefs ou d’une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer Malagasy dans les eaux sous juridictions étrangères sauf si :
a) il s’agit des déchets ou autres matières énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres ;

b) le chargement est fait dans l’Etat étranger qui a souveraineté et/ou la juridiction sur les eaux où l’immersion a lieu ;

c) cet Etat est une partie contractante et que l’immersion est effectuée conformément à un permis qu’il a délivré au titre de la Convention de Londres ou du Protocole de Londres ;

d) cet Etat n’est pas une partie contractante et que l’immersion est autorisée par lui et effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

2. Il est interdit de procéder à l’immersion d’un navire ou aéronef ou d’une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer Malagasy dans les eaux sous juridictions étrangères sauf si :

a) l’Etat est une partie contractante et que l’immersion est effectuée conformément à un permis qu’il a délivré au titre de la Convention de Londres ou du Protocole de Londres ;

b) l’Etat n’est pas une partie contractante et que l’immersion est autorisée par lui et effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.
Article 442. Immersion dans les mers ne relevant d’aucun Etat
1. Il est interdit de procéder à l’immersion de tous déchets ou autres matières à partir de navires ou aéronefs ou d’une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer Malagasy dans les mers ne relevant d’aucun Etat, sauf s’il s’agit de déchets ou autres matières énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres et que l’immersion est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451, ou si le chargement est fait sur le territoire d’un Etat qui est une partie contractante, conformément à un permis qu’il a délivré au titre du Protocole de Londres.

2. Il est interdit à tout navire Malagasy de procéder à l’immersion de déchets ou autres matières dans les mers ne relevant d’aucun Etat, à l’exception de ceux qui sont énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres, et que l’immersion est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451, ou, si le chargement est fait sur le territoire d’un Etat qui est partie contractante au Protocole, conformément à un permis qu’il a délivré au titre du Protocole de Londres.

3. Il est interdit de procéder à l’immersion d’un navire ou aéronef Malagasy ou d’une plate-forme ou autre ouvrage artificiel en mer Malagasy dans les mers ne relevant d’aucun Etat, sauf s’il est effectué conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

Chapitre III – Interdiction d’incinération en mer

Article 443.  Interdiction d’incinération dans les eaux sous juridiction de Madagascar
1. Il est interdit de procéder à l’incinération de déchets ou autres matières sur un navire ou sur une plate-forme ou un autre ouvrage artificiel en mer dans les eaux sous juridiction de Madagascar, sauf s’il s’agit de déchets produits à leur bord au cours de leur utilisation normale ou que l’incinération est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

2. Il est interdit à tout navire de procéder à l’incinération de déchets ou autres matières à son bord dans les eaux sous juridiction de Madagascar, sauf s’il s’agit des déchets produits à bord au cours de son utilisation normale ou que l’incinération est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.
Article 444. Interdiction d’incinération dans les eaux sous juridictions étrangères
1. Il est interdit de procéder à l’incinération de déchets ou autres matières sur un navire Malagasy ou sur une plate-forme ou un autre ouvrage artificiel en mer Malagasy dans les mers sous juridictions étrangères, sauf s’il s’agit de déchets produits à leur bord au cours de leur utilisation normale ou que l’incinération est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

2. Il est interdit à tout navire Malagasy de procéder à l’incinération de déchets ou autres matières à son bord dans les mers sous juridictions étrangères, sauf s’il s’agit de déchets produits à son bord au cours de son utilisation normale ou que l’incinération est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

Article 445. Interdiction d’incinération dans les mers ne relevant d’aucun Etat
1. Il est interdit de procéder à l’incinération de déchets ou autres matières sur un navire Malagasy ou sur une plate-forme ou un autre ouvrage artificiel en mer Malagasy dans les mers ne relevant d’aucun Etat, sauf s’il s’agit de déchets produits à leur bord au cours de leur utilisation normale ou que l’incinération est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.
2. Il est interdit à tout navire Malagasy de procéder à l’incinération de déchets ou autres matières à son bord dans les mers ne relevant d’aucun Etat, sauf s’il s’agit de déchets produits à son bord au cours de son utilisation normale ou que l’incinération est effectuée conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.
Chapitre IV – Importation et exportation des déchets ou autres matières

Article 446. Interdiction d’importation pour immersion dans les eaux sous juridiction de Madagascar
Il est interdit à toute personne et à tout navire d’importer des déchets ou autres matières pour immersion dans les eaux sous juridiction de Madagascar.
Article 447.  Interdiction d’exportation pour immersion dans les mers sous juridictions étrangères
Il est interdit à toute personne et à tout navire d’exporter des déchets ou autres matières pour immersion dans les mers sous souveraineté ou sous juridiction étrangère.

Article 448. Interdiction de chargement à Madagascar pour immersion en mer
1. Est interdit le chargement à Madagascar de déchets ou autres substances à bord d’un navire ou d’un aéronef ou sur une plate-forme ou un autre ouvrage artificiel en mer pour immersion dans la mer sous juridiction de Madagascar ou dans les mers ne relevant d’aucun Etat, sauf s’il s’agit de déchets ou autres matières énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres et que le chargement est effectué conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.

2. Il est interdit à tout navire de procéder, à Madagascar, au chargement de déchets ou autres matières à son bord pour immersion dans la mer sous juridiction de Madagascar et dans les mers ne relevant d’aucun Etat, sauf s’il s’agit de déchets ou autres matières énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres et que le chargement est effectué conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451.
Article 449. Droit de refus de chargement
Il incombe au capitaine d’un navire Malagasy ou au commandant de bord d’un aéronef Malagasy de refuser tout chargement de déchets ou autres matières hors de Madagascar pour immersion en mer.
Article 450.  Exception
L’Article 449 ne s’applique pas si les conditions suivantes sont réunies :
1) il s’agit de déchets ou autres matières énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres ;

2) l’immersion a lieu dans les mers sous souveraineté ou sous juridiction d’un Etat étranger ;

3) si l’immersion a lieu dans les mers sous juridictions étrangères et si le chargement est fait sur le territoire d’un Etat étranger qui est une partie contractante, ils sont effectués conformément à un permis qu’il a délivré au titre de la Convention de Londres ou du Protocole de Londres ;

4) si l’immersion a lieu dans les mers sous souveraineté d’un Etat étranger qui est une partie contractante, le chargement et l’immersion sont effectués conformément à un permis qu’il a délivré au titre de la Convention de Londres ou du Protocole de Londres ;
5) si l’immersion a lieu dans les mers sous souveraineté d’un Etat étranger qui n’est pas une partie contractante, le chargement est effectué conformément à un permis délivré au titre de l’Article 451 et l’immersion est autorisée par cet Etat.
Chapitre V – Permis

Article 451.  Délivrance de permis
1. L’Autorité Maritime Compétente peut, sur demande, délivrer un permis pour le chargement pour immersion, pour l’immersion et pour l’incinération de déchets et autres matières énumérés à l’Annexe I du Protocole de Londres, et le renouveler.

2. Les modalités de délivrance du permis et de son renouvellement ainsi que le contenu du permis sont fixées par voie réglementaire.

3. L’Autorité Maritime Compétente ne peut délivrer ou renouveler le permis que s’il se conforme à l’Annexe 6 du Protocole de Londres et considère tout facteur qu’elle juge utile.

Article 452. Suspension ou retrait du permis
L’Autorité Maritime Compétente peut suspendre ou retirer un permis en vertu de conditions fixées par voie réglementaire.

Chapitre VI – Cas d’urgence

Article 453. Immersion en cas d’urgence
1. Nonobstant les autres dispositions du présent Titre, il peut être procédé à l’immersion de déchets ou autres substances dans l’un des cas suivants :
a) l’immersion est nécessaire pour éviter les menaces à la vie humaine ou à la sécurité des navires, d’aéronefs, de plates-formes ou d’autres ouvrages en mer découlant d’intempéries ou de toute autre situation mettant en danger la vie humaine ou constituant une menace pour un navire, un aéronef, une plate-forme ou d’autres ouvrages en mer ;

b) elle apparaît comme le seul moyen de faire face à la menace ou au danger ;

c) il est probable que les dommages causés seraient moins graves qu’ils ne le seraient sans le recours à l’immersion.

2. Il doit être procédé, dans la mesure du possible, à l’immersion de manière à réduire au minimum les risques d’atteinte à la vie humaine et au milieu marin

3. Le paragraphe 1 du présent article ne dégage pas de sa responsabilité celui dont la négligence ou l’omission a rendu nécessaire l’immersion.

4. Le capitaine du navire, le commandant de bord de l’aéronef ou le responsable de la plate-forme ou de l’ouvrage est tenu de notifier sans délai l’immersion à l’Autorité Maritime Compétente ou à toute autre autorité désignée par voie réglementaire, en donnant son rapport, établi au lieu, de la façon et contenant les renseignements qui sont déterminés par voie réglementaire.

Chapitre VII – Surveillance

Article 454. Surveillance des sites d’immersion ou d’incinération
1. L’Autorité Maritime Compétente surveille les sites utilisés pour immersion ou incinération en mer de son choix.

2. Les modalités de surveillance des sites sont fixées par voie réglementaire.
Chapitre VIII – Dispositions pénales

Section 1 – Immersion

Article 455. Violation de l’interdiction d’immersion en mer
1. Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine d'un navire, tout commandant de bord d'un aéronef ou toute personne assumant la conduite d’opérations d'immersion sur les plates-formes ou autres ouvrages, de se rendre coupable d'infraction aux dispositions des Article 440 à Article 442.

2. Lorsque l’infraction a eu lieu dans la zone économique exclusive de Madagascar, seules les peines d’amende peuvent être prononcées.

Article 456.  Responsabilité du propriétaire ou de l’exploitant en cas d’immersion en mer
1. Sans préjudice des peines prévues à l'Article 455, si l'une des infractions a été commise sur ordre du propriétaire ou de l'exploitant du navire, aéronef, plate-forme ou autre ouvrage, ce propriétaire ou cet exploitant est puni du double des peines prévues audit article.

2. Tout propriétaire ou exploitant d'un navire, aéronef, plate-forme ou autre ouvrage qui n'a pas donné au capitaine, au commandant de bord ou à la personne assumant la conduite des opérations d'immersion sur la plate-forme ou autre ouvrage l'ordre écrit de se conformer aux dispositions de la présente section peut être retenu comme complice des infractions qui y sont prévues.

Article 457. Violation de l’interdiction de chargement de déchets destinés à l’immersion en mer
Les peines prévues à l'Article 455 s'appliquent à l'encontre de tout capitaine de navire et de tout commandant de bord embarquant ou chargeant sur le territoire Malagasy, sans pouvoir justifier de l'une des autorisations prévues par le présent Titre, des déchets ou autre matière destinés à l'immersion en mer.

Article 458.   Responsabilité des propriétaires des déchets en cas de chargement de déchets destinés à l’immersion en mer
En cas de méconnaissance d'une ou plusieurs des conditions fixées par les autorisations prévues par le présent Titre, les peines édictées par l'Article 455 sont applicables, selon le cas, au propriétaire des déchets ou autres matières destinés à l'immersion en mer. 
Article 459. Notification en cas d’immersion d’urgence
1. Dans le cas prévu à l’Article 453, les immersions doivent être notifiées dans les plus brefs délais à l’Autorité Maritime Compétente, sous peine d’une amende de 15 000 000 Ariary.

2. Cette notification doit mentionner avec précision les circonstances dans lesquelles sont intervenues les immersions.

Section 2 – Incinération

Article 460.  Violation de l’interdiction d’incinération en mer
1. Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 300 000 000 Ariary d'amende le fait, pour tout capitaine d'un navire Malagasy ou, à défaut, toute personne assumant la conduite d'opération d'incinération effectuées sur un navire Malagasy ou une structure artificielle fixe sous juridiction Malagasy, de procéder à une incinération en mer.

2. Les peines prévues à l'alinéa précédent sont applicables à tout capitaine de navire embarquant ou chargeant sur le territoire Malagasy des déchets, substances, produits ou matériaux destinés à être incinérés en mer.
Article 461. Responsabilité du propriétaire ou de l’exploitant du navire en cas d’incinération en mer
Sans préjudice des peines prévues à l'Article 460, si l'une des infractions est commise sur ordre du propriétaire ou de l'exploitant d'un navire ou d'une structure artificielle fixe, ce propriétaire ou cet exploitant est puni du double des peines prévues audit article.

Section 3 – Procédure

Article 462. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Titre :
a) les officiers et agents de police judiciaire,

b) les agents habilités de l’administration maritime,

c) les commandants des bâtiments de la marine nationale,

d) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime ou l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les agents mentionnés aux alinéas b et d, paragraphe 1 du présent article sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

Article 463. Procès-verbaux

Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont transmis immédiatement au procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même temps copie à l’Autorité Maritime Compétente.

Article 464. Immobilisation du navire
1. Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent, le navire, aéronef, plate-forme ou autre ouvrage qui a servi à commettre l'une des infractions visées aux  Article 455, Article 456, Article 457, Article 458, Article 460 et Article 461 peut être immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi.

2. À tout moment, le tribunal compétent peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni un cautionnement dont il fixe le montant et les modalités de versement.

3. Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont réglées conformément aux conditions fixées par voie réglementaire.

4. La décision d'immobilisation prise par le Tribunal peut être contestée dans un délai de cinq (5) jours à compter de sa notification, par requête de l'intéressé devant le Président du tribunal auprès duquel l'enquête ou l'information est ouverte. Les quatre derniers paragraphes de l’Article 437 du présent Code sont applicables.

Article 465.  Tribunal compétent
1. Les infractions aux dispositions du présent Titre sont jugées soit par le tribunal compétent du lieu de l'infraction, soit par celui de la résidence de l'auteur de l'infraction.
2. Est en outre compétent :
a) le Tribunal du lieu d’immatriculation du navire, si battant pavillon Malagasy ;

b) le Tribunal du lieu où peut se trouver le navire, ou la plate-forme, si battant pavillon étranger.

Article 466. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies aux Article 455, Article 456, Article 457, Article 458, Article 460 et Article 461 encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;
2. une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques
TITRE III – POLLUTION PAR LES EAUX DE BALLAST ET SEDIMENTS DE NAVIRES

Chapitre I – Dispositions générales

Article 467. Définitions
Aux fins du présent Titre :
1) « Eau de Ballast » désigne l’eau et les matières en suspension prises à bord d’un navire pour contrôler l’assiette, la gîte, le tirant d’eau, la stabilité ou les contraintes du navire ;

2) « Gestion des eaux de ballast » désigne les processus mécanique, physique, chimique et biologique utilisés, isolément ou parallèlement, pour éliminer ou rendre inoffensifs les organismes aquatiques nuisibles et les agents pathogènes présents dans les eaux de ballast et sédiments, ou à empêcher qu'ils soient admis dans ces eaux et sédiments ou rejetés avec ces eaux et sédiments ;

3) « Organismes aquatiques nocifs et agents pathogènes » désignent les organismes aquatiques et les agents pathogènes qui, s'ils sont introduits dans la mer, les estuaires ou les cours d'eau, peuvent mettre en danger l'environnement, la santé humaine, les biens ou les ressources, porter atteinte à la diversité biologique ou gêner toute autre utilisation légitime de ces milieux ;

4) « Sédiments » désignent les matières provenant de l’eau de Ballast qui se sont déposées à l’intérieur d’un navire ;

5) « Convention BWM » désigne la Convention Internationale pour le Contrôle et la Gestion des Eaux de Ballast et sédiments des navires, 2004, telle qu’amendée.

Article 468. Champ d’application
1. Sauf disposition expresse contraire, le présent Titre s’applique :
a) aux navires battant pavillon Malagasy ; et

b) aux navires battant pavillons étrangers se trouvant au port ou aux terminaux au large des eaux sous juridiction Malagasy.

2. Le présent Titre ne s’applique pas :
a) aux navires qui ne sont pas conçus ou construits pour transporter les eaux de ballast ;
b) aux navires battant pavillon Malagasy qui sont exploités uniquement dans les eaux sous juridiction Malagasy, à moins que l’Autorité Maritime Compétente ne décide que le rejet des eaux de ballast par de tels navires risque de porter atteinte ou de nuire à l’environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources de Madagascar, ou à ceux d’Etats adjacents ou d’autres Etats ; 

c) aux navires battant pavillons étrangers autorisés par l’Autorité Maritime Compétente à être uniquement exploités dans les eaux sous juridiction Malagasy. L’Autorité Maritime Compétente ne saurait accorder une telle autorisation si cela risque de porter atteinte ou de nuire à l’environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources de Madagascar, ou à ceux d’Etats adjacents ou d’autres Etats. En cas de refus d’une telle autorisation, l’Autorité du navire concerné sera notifiée du fait que le présent Chapitre s’applique au navire en question ;

d) aux navires qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant de la juridiction de Madagascar et en haute mer, à moins que l’Autorité Maritime Compétente détermine que le rejet de l’eau de ballast par de tels navires risque de porter atteinte ou de nuire à l’environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources de Madagascar, ou à ceux d’Etats adjacents ou d’autres Etats. La présente exception ne s’applique pas aux navires qui ne sont pas autorisés conformément à l’alinéa (c) du présent paragraphe ;

e) aux navires de guerre, aux navires auxiliaires ou autres navires appartenant à un Etat ou exploités par lui et utilisés, exclusivement, à l’époque considérée pour un service public non commercial ; et

f) aux eaux de ballast permanentes dans des citernes scellées à bord des navires, qui ne font pas l’objet d’un rejet.

3. Dans le cas des navires battant pavillon d’Etats non-Parties contractantes à la Convention BWM, l’Autorité Maritime Compétente applique les prescriptions du présent Titre dans la mesure nécessaire pour que ces navires ne bénéficient pas d’un traitement favorable.

Chapitre II – Gestion des eaux de ballast

Article 469. Mesures de gestion des eaux de ballast
1. Les navires pénétrant ou navigant dans les eaux sous juridiction Malagasy sont tenus :
a) soit de procéder au renouvellement des eaux de ballast ou de gérer les eaux de ballast et les sédiments au moyen d'équipements embarqués approuvés par l’Autorité Maritime Compétente, dans des conditions définies par voie réglementaire ;

b) soit d'attester que les caractéristiques du navire et les conditions de l'escale ne les conduiront pas à déballaster dans les eaux sous juridiction Malagasy.

2. Les conditions d'application du présent article et notamment les normes de rejet des eaux de ballast, les conditions de renouvellement des eaux de ballast et les conditions d'approbation des documents sont précisées par voie réglementaire.

Article 470. Visites
Les navires ayant une jauge brute égale ou supérieure à 400, auxquels le présent Titre s’applique doivent être soumis aux visites dont les conditions sont fixées par voie réglementaire.

Article 471. Certificat
1. Un certificat est délivré par l’Autorité Maritime Compétente à tout navire Malagasy auquel le présent Titre s’applique après complétion d’une visite conformément à l’Article 470.

2. Les modalités de délivrance, de renouvellement, d’exemption et de contrôle des certificats sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre III – Sanctions pénales

Article 472. Rejet d’eau de ballast
Le fait pour le capitaine d'un navire de rejeter des eaux de ballast en infraction à l'Article 469 est puni d'un an d'emprisonnement et de 500 000 000 à 1 500 000 000 Ariary d'amende.

Article 473. Infraction relative au certificat
1. Est puni d’un an d’emprisonnement et de 300 000 000 Ariary d’amende le fait, pour l’exploitant ou le propriétaire d’un navire, de faire naviguer ou de tenter de faire naviguer celui-ci sans certificat en cours de validité.

2. Le capitaine qui a commis l’infraction définie au paragraphe 1 est passible des mêmes peines que l’armateur ou le propriétaire. Toutefois, le maximum de l’emprisonnement est de trois mois et celui de l’amende de 10 000 000 Ariary s’il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre de l’exploitant ou du propriétaire.
Article 474. Affectation de l’amende au propriétaire
1. Le Tribunal compétent peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail de l'intéressé, décider que le paiement des amendes prononcées à l'encontre du capitaine ou du responsable à bord, en vertu de l'Article 472, est en totalité ou en partie à la charge de l'exploitant ou du propriétaire.

2. Le Tribunal ne peut user de la faculté prévue à l'alinéa précédent que si le propriétaire ou l'exploitant a été cité à comparaître à l'audience.

Article 475. Immobilisation du navire
Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent, le navire ou la plate-forme qui a servi à commettre l’une des infractions visées aux Article 472 et Article 473 peut être immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi. Les paragraphes 2 à 9 de l’Article 437 du présent Code sont applicables.
Article 476. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies aux Article 472 et Article 473 encourent :
1) une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;
2) une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.
TITRE IV – Pollution marine par les systèmes antisalissures nuisibles des navires

Chapitre I – Dispositions générales

Article 477.  Définitions
Aux fins du présent Titre :
1) « Système antisalissure » désigne un revêtement, une peinture, un traitement de la surface, une surface ou un dispositif qui est utilisé sur un navire pour contrôler ou empêcher le dépôt d'organismes indésirables ; 

2) “Convention AFS” désigne la Convention Internationale de 2001 sur le contrôle des systèmes antisalissures nuisibles sur les navires ; 

Article 478.  Champ d’application
1. Sauf disposition expresse contraire, le présent Chapitre s’applique :
a) aux navires battant pavillon Malagasy ;

b) aux navires battant pavillon étranger qui entrent dans un port, un chantier naval ou un terminal au large des eaux sous juridiction Malagasy.

2. Le présent Chapitre ne s'applique ni aux navires de guerre ni aux autres navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat exclusivement à des fins gouvernementales et non commerciales. Toutefois, l’Etat Malagasy s'assure, en prenant des mesures appropriées qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité opérationnelle des navires de ce type lui appartenant ou exploités par lui, que ceux-ci agissent d'une manière compatible avec le présent Titre, pour autant que cela soit raisonnable dans la pratique. 
3. Dans le cas des navires d'Etats non-Parties à la Convention AFS, l’Autorité Maritime Compétente applique les prescriptions du présent Titre dans la mesure nécessaire pour que ces navires ne bénéficient pas d'un traitement plus favorable.
Chapitre II – Contrôle des systèmes antisalissure

Article 479. Interdiction des systèmes antisalissure nuisibles
1. Aux fins du présent Chapitre, « systèmes antisalissure nuisibles » comprennent tout système antisalissure utilisant des composés organostanniques agissant comme biocides.

2. Est interdit :
a) l’application, la réapplication, l’installation et l’utilisation des systèmes antisalissure nuisibles sur les navires visés à l’Article 478 paragraphe 1.a) ; et

b) l’application, la réapplication, l’installation ou l’utilisation de tels systèmes sur les navires visés à l’Article 478 paragraphe 1.b) lorsqu’ils se trouvent dans un port, un chantier naval ou un terminal au large de Madagascar.

3. Le propriétaire d’un navire auquel s’applique le présent Chapitre doit s’assurer que :
a) les systèmes antisalissure appliqués sur la coque ou sur les parties ou surfaces extérieures du navire ne doivent pas contenir de composés organostanniques agissant comme biocides ; ou

b) le navire est enduit d’un revêtement formant une barrière qui empêche ces substances de s’échapper du système antisalissure non conforme sous-jacent.

4. Nonobstant les paragraphes 2 et 3, les navires utilisant des systèmes antisalissure nuisibles qui est contrôlé en application de l’Annexe 1 de la Convention AFS peuvent conserver ces systèmes :
a) jusqu’à la date prévue de son remplacement, mais ne devant toutefois pas dépasser 60 mois après l’application du système ; ou

b) jusqu’à une date antérieure décidée par l’OMI sur la base de circonstances exceptionnelles qui justifient d’appliquer plus tôt la mesure de contrôle.

Article 480. Approbation des systèmes antisalissure
1. Il est interdit à toute personne d’utiliser ou d’appliquer un système antisalissure sur tout navire à moins que le système ait été approuvé par l’Autorité Maritime Compétente ou par l’OMI.

2. L’Autorité Maritime Compétente :
a) approuve un système antisalissure après une demande déposée suivant les conditions établies par voie réglementaire ;

b) approuve l’utilisation des systèmes antisalissure qui sont approuvés par l’OMI ou par d’autres Etats Parties à la Convention AFS.

3. Lorsque l’Autorité Maritime Compétente le demande, le fabricant d’un système antisalissure approuvé selon le présent Chapitre doit fournir les informations dont la liste est fixée par voie réglementaire.
Article 481. Visites
Les navires ayant une jauge brute égale ou supérieure à 400, auxquels s’applique le présent Titre doivent être soumis aux visites dont les conditions sont fixées par voie réglementaire.

Article 482. Certificat AFS
1. Un certificat AFS est délivré par l’Autorité Maritime Compétente à tout navire Malagasy auquel le présent Titre s’applique après complétion d’une visite conformément à l’Article 481.

2. Les modalités de délivrance, de renouvellement, d’exemption et de contrôle des certificats AFS sont fixées par voie réglementaire.
Article 483. Déclaration AFS
1. Une déclaration AFS est délivrée par l’Autorité Maritime Compétente à tout navire d’une jauge brute inférieure à 400.

2. Les modalités de délivrance, de renouvellement, d’exemption et de contrôle des déclarations AFS sont fixées par voie réglementaire.
Chapitre III – Sanctions pénales

Article 484. Violation de l’interdiction d’utilisation de systèmes antisalissure nuisibles
1. Est puni d’un
an d’emprisonnement et de 300 000 000 Ariary d’amende le fait, pour l’exploitant ou le propriétaire d’un navire qui utilise des systèmes antisalissure nuisibles en violation de l’Article 479.

2. Le capitaine qui a commis l’infraction définie au paragraphe 1 est passible des mêmes peines que l’exploitant ou le propriétaire. Toutefois, le maximum de l’emprisonnement est de trois mois et celui de l’amende de 10 000 000 Ariary s’il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre de l’exploitant ou du propriétaire.
Article 485. Infraction relative au certificat AFS
1. Est puni d’un an d’emprisonnement et de 50 000 000 à 100 000 000 Ariary d’amende le fait, pour l’exploitant ou le propriétaire d’un navire, de faire naviguer ou de tenter de faire naviguer celui-ci sans certificat AFS en cours de validité.

2. Le capitaine qui a commis l’infraction définie au paragraphe 1 est passible des mêmes peines que l’armateur ou le propriétaire. Toutefois, le maximum de l’emprisonnement est de trois mois et celui de l’amende de 10 000 000 Ariary s’il est prouvé que le capitaine a reçu un ordre de l’exploitant ou du propriétaire.
Article 486. Infraction relative à la déclaration AFS
Est puni de 50 000 000 Ariary d’amende le fait, pour l’exploitant ou le propriétaire d’un navire, de faire naviguer ou de tenter de faire naviguer celui-ci sans déclaration AFS en cours de validité.
Article 487. Affectation de l’amende au propriétaire
1. Le Tribunal compétent peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail de l’intéressé, décider que le paiement des amendes prononcées à l’encontre du capitaine ou du responsable à bord, en vertu des Article 484 à Article 486, est en totalité ou en partie à la charge de l’exploitant ou du propriétaire.

2. Le Tribunal ne peut user de la faculté prévue à l’alinéa précédent que si le propriétaire ou l’exploitant a été cité à comparaître à l’audience.

Article 488. Immobilisation du navire
Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent, le navire ou la plate-forme qui a servi à commettre l’une des infractions visées aux Article 484 à Article 486 peut être immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi. Les paragraphes 2 à 9 de l’Article 437 du présent Code sont applicables.
Article 489. Responsabilité pénale des personnes morales
Sans préjudice de l’application d’autres législations en vigueur, les personnes morales reconnues pénalement responsables des infractions définies aux Article 484 et Article 485 encourent :
1. une amende dont le taux maximum est égal au quintuple de celle prévue pour les personnes physiques ;
2. une amende maximale de 5 000 000 000 Ariary lorsqu’aucune peine d’amende n’est prévue à l’encontre des personnes physiques.
TITRE V – DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 490. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relatives aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité Maritime Compétente peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 491. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.

3.  Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE V – LE TRANSPORT MARITIME

TITRE I – ORGANISATION GENERALE DES TRANSPORTS MARITIMES

Article 492. Disposition générale
L’organisation générale des transports maritimes et en particulier, les mesures de coordination qui sont imposées aux armements Malagasy pour favoriser l’économie nationale, feront l’objet en tant que de besoin, d’un décret.
Article 493. Organisation du transport maritime
1. Le transport maritime national est organisé en plusieurs lignes maritimes.

2. Les modalités d’organisation et la réglementation des lignes maritimes sont fixées par voie réglementaire.

TITRE II – L’ARMEMENT DU NAVIRE

Chapitre I – L’armateur
Article 494. Présomption
1. Le propriétaire ou les copropriétaires d’un navire sont présumés en être l’armateur.

2. En cas d’affrètement, l’affréteur devient l’armateur du navire si le contrat d’affrètement le prévoit et a été régulièrement publié.  
Chapitre II – Les agents de l’armateur

Section 1 – Dispositions générales

Article 495. Responsabilité des agents de l’armateur
L'armateur répond de ses préposés terrestres et maritimes dans les conditions du droit commun, sous réserve de l'application éventuelle des dispositions relatives à la limitation de responsabilité définie par le Chapitre Ier du Titre II du Livre II du présent Code.

Section 2 – Le capitaine

Article 496. Désignation et responsabilité du capitaine
1. Le capitaine est désigné par le propriétaire du navire ou, en cas d'affrètement, par l'armateur selon la convention conclue entre le propriétaire et l'affréteur. 

2. Le capitaine répond de toute faute commise dans l'exercice de ses fonctions.
Article 497. Attributions du capitaine
Le capitaine pourvoit aux besoins normaux du navire et de l'expédition.
Article 498. Mandat du capitaine
Le capitaine ne peut prendre d'engagements au nom de l'armateur qu'en vertu d'un mandat exprès de ce dernier ou, en cas de communications impossibles avec lui, avec l'autorisation de la juridiction compétente ou, à l'étranger, de l'autorité consulaire.
Article 499.  Mandat du capitaine en cas d’urgence
Le capitaine peut, en cas d'urgence, prendre au nom de l'armateur toutes dispositions conservatoires des droits de l'armateur, des passagers et des chargeurs. L'armateur est alors réputé avoir agi comme gérant d'affaires des passagers et des chargeurs.

Article 500. Journal de mer
1. Le capitaine tient régulièrement le journal de mer et le livre de bord qui font foi, jusqu'à preuve contraire, des évènements et des circonstances qui y sont relatés.
2. Les modalités d’application du paragraphe 1 du présent article sont fixées par voie règlementaires.
Chapitre III – Les consignataires

Section 1 – Le consignataire du navire

Article 501. Attribution du consignataire du navire
Le consignataire du navire agit comme mandataire salarié de l’armateur. Il effectue, pour les besoins et le compte du navire et de l’expédition, les opérations que le capitaine n’accomplit pas lui-même.
Article 502. Responsabilité 
1. Le régime de responsabilité du consignataire de navire s’établit comme suit :
a) en sa qualité de mandataire salarié il ne prend aucun engagement personnel mais traite au nom et pour le compte de l’armement ;

b) il est responsable de ses fautes personnelles qui doivent être prouvées. 

2. Il est généralement rémunéré par un droit de commission au pourcentage.
Article 503. Election de domicile
Le seul fait de consigner un navire à un consignataire à Madagascar entraîne pour l’armateur élection de domicile chez ce dernier pour tous les actes et actions concernant ce navire ou sa cargaison. Tout acte judiciaire ou extrajudiciaire visant l’armateur peut être valablement signifié à son consignataire, même après le départ du navire.

Article 504. Responsabilité envers l’armateur
1. Le consignataire de navire est responsable envers l’armateur dans les termes de son mandat.

2. Envers les ayants droit aux marchandises débarqués, il ne répond que de ses fautes personnelles ou de celles de ses propres préposés. Il n’est pas personnellement responsable de la bonne exécution du contrat de transport maritime, même s’il est chargé du recouvrement du fret.
Article 505. Responsabilité personnelle à l’égard des tiers
1. Le consignataire est personnellement responsable du paiement des droits de pilotage, des redevances portuaires et autres dettes administratives supportées par le navire ainsi que des amendes infligées au navire ou à l’équipage.

2. Ces droits et redevances sont dus à première réquisition sous peine de sanctions prononcées par l’Autorité Maritime Compétente.
Article 506. Cumul de fonctions
Le fait par une même personne d’agir simultanément en qualité de consignataire de navire, consignataire de la cargaison et acconier n’est pas une cause d’annulation des contrats correspondants, si les divers services ont été loyalement exécutés et séparés en fait et en droit.

Section 2 – Le consignataire de cargaison

Article 507. Définition
Est considéré comme consignataire de la cargaison, toute personne qui en vertu d’un mandat des ayants-droit à la marchandise, s’engage moyennant rémunération à prendre livraison des marchandises au nom et pour le compte de ses ayants droit, à payer le fret lorsqu’il reste dû et à répartir lesdites marchandises entre les destinataires.

Article 508. Responsabilité du consignataire de la cargaison
En matière d’avaries et pour les pertes subies par la marchandise, le consignataire de la cargaison n’est responsable que dans les conditions prévues par l’Article 547 du présent Code.

Section 3 – Dispositions communes

Article 509. Prescription
L'action en responsabilité contre un consignataire se prescrit par un an.

Article 510. Texte réglementaire
Les modalités d’exercice de la fonction de consignataire sont fixées par voie réglementaire.

TITRE III – L’EXPLOITATION DU NAVIRE

Chapitre I – Le transport maritime de passagers et leur bagage

Article 511. Champ d’application
1. Les dispositions du présent Chapitre ne s’appliquent, ni aux transports bénévoles, ni aux passagers clandestins mais elles s’appliquent aux transports gratuits effectués par une entreprise de transports maritimes.

2. Elles ne sont pas applicables aux navires de guerre et aux navires d’Etat exclusivement affectés à un service public autre que le transport des passagers.
Section 1 – Le contrat de transport maritime de passagers

Article 512. Définition du contrat de transport maritime de passager
Le contrat de transport maritime de passager est le contrat par lequel l'armateur s'oblige à transporter par mer, sur un trajet défini, un voyageur qui s'oblige à acquitter le prix du passage. Le titre de transport constate l'obligation du transporteur et celle du passager. Pour les transports internationaux, le transporteur peut refuser l'embarquement ou le débarquement du passager qui ne présente pas de document l'autorisant à débarquer au point d'arrivée et aux escales prévues.

Section 2 – La responsabilité pour dommage aux passagers

Article 513. Obligation du transporteur maritime de passagers 
1. Le transporteur est tenu de mettre et conserver le navire en état de navigabilité, convenablement armé, équipé et approvisionné pour le voyage considéré et de faire toute diligence pour assurer la sécurité des passagers.
2. Il est responsable des dommages dus au retard tenant à l'inobservation des dispositions du paragraphe 1 du présent article ou à la faute commerciale de ses préposés.
Article 514. Assurance obligatoire
1. Le transporteur maritime de passagers doit souscrire une assurance pour couvrir sa responsabilité en vertu du présent Chapitre. 

2. La limite de l’assurance ne doit pas être inférieure à la limite mentionnée à l’Article 179 du présent Code.

3. Un certificat d’assurance est délivré à chaque navire après que l’Autorité Maritime Compétente s’est assurée que les prescriptions des paragraphes 1 et 2 du présent article sont satisfaites. Les modalités de délivrance du certificat sont précisées par voie réglementaire.

Article 515. Responsabilité en cas de dommage corporel
L'accident corporel survenu en cours de voyage, ou pendant les opérations d'embarquement ou de débarquement, soit aux ports de départ ou de destination, soit aux ports d'escale, donne lieu à réparation de la part du transporteur, s'il est établi qu'il a contrevenu aux obligations prescrites par les dispositions de l’Article 513 ou qu'une faute a été commise par lui-même ou un de ses préposés.
Article 516. Responsabilité en cas de mort ou blessure
Le transporteur est responsable de la mort ou des blessures des voyageurs causées par naufrage, abordage, échouement, explosion, incendie ou tout sinistre majeur, sauf preuve, à sa charge, que l'accident n'est imputable ni à sa faute ni à celle de ses préposés.

Article 517. Indemnisation des dommages
1. La réparation est due par le transporteur, pour ce qui concerne les créances résultant de la mort ou de lésions corporelles de passagers dans les limites fixées par l'Article 179 du présent Code.
2. Pour les créances résultant d'un retard dans le transport maritime de passagers ou de leurs bagages, la réparation est due par le transporteur dans les limites fixées par les dispositions de l’Article 179. 
3. Ces limites ne s'appliquent pas s'il est prouvé que le dommage résulte du fait ou de l'omission personnels du transporteur ou de son préposé, commis avec l'intention de provoquer un tel dommage ou commis témérairement et avec conscience qu'un tel dommage en résulterait probablement.
Article 518. Prescription
L'action en responsabilité contre le transporteur se prescrit par deux (2) ans.

Article 519. Action en responsabilité
Toute action en responsabilité, à quelque titre que ce soit, ne peut être exercée que dans les conditions et limites déterminées par les dispositions du présent Chapitre.

Section 3 – Responsabilité pour dommage aux bagages

Article 520. Responsabilité du transporteur pour dommage aux bagages
Le transporteur est responsable des bagages et véhicules de tourisme enregistrés, dans les limites fixées par voie réglementaire.

Article 521. Dommage aux effets personnels et bagages de cabine
1. Le transporteur est responsable des effets personnels et des bagages de cabine s'il est établi que la perte ou l'avarie est due à sa faute ou à celle de ses préposés.

2. Pour chaque passager, la réparation due par le transporteur ne peut excéder, sauf dol ou faute inexcusable, une somme dont le montant est fixé par voie réglementaire. Toutefois, toute limitation de responsabilité est supprimée pour les biens précieux déposés par le passager entre les mains du capitaine ou du commissaire de bord.
Article 522. Créances privilégiées
Les créances du transporteur nées à l'occasion du contrat de passage sont privilégiées sur le prix provenant de la vente des bagages et véhicules de tourisme enregistrés.
Article 523. Prescription
Les actions nées à l'occasion des transports de bagages se prescrivent par un an.
Section 4 – Droits et obligations des passagers

Article 524. Droits et obligations des passagers
Les droits et obligations des passagers sont précisés par voie réglementaire.

Article 525. Sanctions administratives
1. Sont passibles d’une amende administrative de 1 000 000 à 15 000 000 Ariary les manquements à l’Article 524.

2. L’Autorité Maritime Compétente est compétente pour prononcer les amendes administratives mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

Chapitre II – Le transport maritime de marchandises

Section 1 – Le contrat de transport maritime de marchandises

Article 526. Définition du contrat de transport maritime de marchandises
Le contrat de transport maritime de marchandise est le contrat par lequel le chargeur s'engage à payer un fret déterminé et le transporteur à acheminer une marchandise déterminée, d'un port à un autre. Ce contrat de transport s'applique depuis la prise en charge jusqu'à la livraison.

Article 527. Champ d’application
Les dispositions du présent Chapitre s'appliquent : 
1) aux rapports entre les parties intéressées au transport, stipulés dans un connaissement, en l'absence de charte-partie ;

2) aux connaissements émis en exécution d'une charte-partie, dans les rapports du transporteur et des tiers porteurs.
Section 2 – Le connaissement

Article 528. Valeur probante du connaissement
Le connaissement est le document délivré par le transporteur ou son représentant au chargeur, pour matérialiser l’accord entre les parties et qui vaut présomption, sauf preuve contraire, de la réception par le transporteur des marchandises, telles qu'elles y sont décrites.
Article 529.  Garanties du chargeur
Le chargeur est garant de l'exactitude des mentions relatives à la marchandise inscrites sur le connaissement conformément à ses déclarations. Toute inexactitude commise par lui engage sa responsabilité à l'égard du transporteur. Celui-ci ne peut s'en prévaloir qu'à l'égard du chargeur.

Article 530. Non opposabilité aux tiers
Toutes lettres ou conventions par lesquelles le chargeur s'engage à dédommager le transporteur lorsque celui-ci ou son représentant a consenti à délivrer un connaissement sans réserve, sont nulles et sans effet à l'égard des tiers ; toutefois, ceux-ci peuvent s'en prévaloir à l'encontre du chargeur. Si une réserve volontairement omise concerne un défaut de la marchandise dont le transporteur avait ou devait avoir connaissance lors de la signature du connaissement, le transporteur ne peut se prévaloir de ce défaut pour éluder sa responsabilité et ne bénéficie pas de la limitation de responsabilité prévue par les dispositions de l'Article 538.

Section 3 – L’exécution du contrat de transport maritime de marchandises

Article 531. Obligations du transporteur maritime de marchandises
Nonobstant toute disposition contraire, le transporteur maritime de marchandises est tenu, avant et au début du voyage, de faire diligence pour : 
1) mettre le navire en état de navigabilité, compte tenu du voyage qu'il doit effectuer et des marchandises qu'il doit transporter ; 

2) convenablement armer, équiper et approvisionner le navire ; 

3) approprier et mettre en bon état toutes parties du navire où les marchandises doivent être chargées ;

4) en cas de transport multimodal, stipuler dans le connaissement ou la charte-partie les conditions et procédures selon les normes déterminées par voie règlementaire.

Article 532.  Marchandises en pontée 
Le transporteur maritime de marchandises commet une faute s'il arrime la marchandise sur le pont du navire en l'absence de consentement du chargeur mentionné sur le connaissement ou de dispositions réglementaires l'imposant. Le consentement du chargeur est supposé donné en cas de chargement en conteneur à bord de navires munis d'installations appropriées pour ce type de transport.

Article 533. Privilège du transporteur sur les marchandises
Le transporteur maritime de marchandises est privilégié, pour son fret, sur les marchandises de son chargement, pendant les quinze jours suivant leur délivrance si elles ne sont pas passées dans les mains de tiers.

Article 534. Privilège du transporteur pour le paiement du fret

Dans le cas où les chargeurs ou les ayants droit sont soumis à une procédure collective avant l'expiration du délai mentionné à l'Article 533, le transporteur est privilégié sur tous les créanciers pour le paiement de son fret et des avaries qui lui sont dues.

Article 535. Responsabilité du chargeur
Le chargeur est responsable des dommages causés au navire ou aux autres marchandises par sa faute ou par le vice propre de sa marchandise.

Article 536. Prescription des actions contre le chargeur
Toutes actions contre le chargeur ou le destinataire sont prescrites par un an.

Section 4 – La responsabilité du transporteur maritime de marchandises

Article 537. Responsabilité et exonération de responsabilité du transporteur maritime de marchandises
1. Le transporteur maritime de marchandises est responsable des pertes ou dommages subis par la marchandise depuis la prise en charge jusqu'à la livraison, à moins qu'il prouve que ces pertes ou dommages proviennent : 
a) de l'innavigabilité du navire, sans qu'il ait manqué à l'obligation de mise en état de navigabilité qui lui incombe en vertu du paragraphe 1 de l'Article 531 ; 

b) d’un incendie ; 

c) des faits constituant un événement non imputable au transporteur ; 

d) de grèves ou lock-out ou d'arrêts ou entraves apportés au travail pour quelque cause que ce soit, partiellement ou complètement ; 

e) du vice propre de la marchandise ou de freintes de route dans la mesure des tolérances d'usage au port de destination ; 

f)       des fautes du chargeur, notamment dans l'emballage, le conditionnement ou le marquage des marchandises ; 

g) de vices cachés du navire échappant à un examen vigilant ; 

h) d'un acte ou d'une tentative de sauvetage de vies ou de biens en mer ou de déroutement à cette fin ; 

i)     des fautes nautiques du capitaine, du pilote ou d'autres préposés du transporteur. 

2. Le chargeur ou son ayant droit pourra néanmoins faire la preuve que les pertes ou dommages sont dus, en tout ou en partie, à une faute du transporteur ou de ses préposés, autre que celles citées à l’alinéa i) du paragraphe 1 du présent article.

Article 538. Limitation de responsabilité du transporteur maritime de marchandises
Le montant en unités de compte de la réparation en cas de perte ou de dommage subi par les marchandises en raison d’un retard est fixé par acte réglementaire.

Article 539. Perte du droit de limitation de responsabilité 
1. Le transporteur maritime de marchandises ne peut invoquer le bénéfice de la limitation de sa responsabilité dans les cas suivants : 
a. s'il est prouvé que le dommage résulte de son fait ou de son omission personnels commis avec l'intention de provoquer un tel dommage, ou commis témérairement et avec conscience qu'un tel dommage en résulterait probablement ; 

b. en cas de déclaration de valeur par le chargeur, insérée dans le connaissement et acceptée par le transporteur. Une telle déclaration fait foi à l'égard du transporteur, sauf preuve contraire de sa part. 

2. Le préposé du transporteur peut se prévaloir des exonérations et des limitations de responsabilité que le transporteur peut invoquer en vertu des dispositions des Article 537 et Article 538, sauf si le dommage répond aux conditions du paragraphe 1 du présent article. 
3. Lorsque la responsabilité est limitée en application de l'Article 538, l'ensemble des montants de réparation mis à la charge du transporteur et de ses préposés ne peut dépasser cette limite.
Article 540.  Nullité des clauses contraires
Est nulle et de nul effet toute clause ayant directement ou indirectement pour objet ou pour effet : 
1. de soustraire le transporteur à la responsabilité définie par les dispositions de l'Article 537 ; ou de renverser la charge de la preuve qui lui incombe en application des dispositions de la présente section ; ou 

2. de limiter sa responsabilité à une somme inférieure à celle fixée en application des dispositions de l'Article 538 ; ou 

3. de céder au transporteur le bénéfice d'une assurance de la marchandise.
Article 541. Transport d’animaux vivants
Par dérogation aux dispositions de l'Article 540, toutes clauses relatives à la responsabilité ou à la réparation sont autorisées pour le transport d'animaux vivants et pour le transport de marchandises chargées sur le pont conformément aux dispositions de l'Article 532, sauf en ce qui concerne les conteneurs chargés à bord de navires munis d'installations appropriées pour ce type de transport.
Article 542. Déclaration inexacte du chargeur
Lorsque le chargeur a fait une déclaration sciemment inexacte de la nature ou de la valeur des marchandises, le transporteur n'encourt aucune responsabilité pour les pertes ou dommages survenus à ces marchandises.

Article 543. Prescription des actions contre le transporteur maritime de marchandises
1. L'action contre le transporteur maritime de marchandises à raison de pertes ou dommages se prescrit par un (1) an. Ce délai peut être prolongé par un accord conclu entre les parties postérieurement à l'événement qui a donné lieu à l'action. 

2. Les actions récursoires peuvent être intentées, même après les délais prévus par les dispositions du paragraphe 1 du présent article, pendant trois mois à compter du jour de l'exercice de l'action contre la personne garantie ou du jour où celle-ci a, à l'amiable, réglé la réclamation. 
3. Quel que soit son fondement, l'action en responsabilité contre le transporteur à raison de pertes ou dommages ne peut être exercée que dans les conditions et limites fixées par les dispositions de la présente Section.
Article 544. Transport mixte fluvial et maritime
1. Lorsque des marchandises font l’objet d’un contrat de transport mixte fluvial et maritime, les présentes dispositions seront appliquées à la partie maritime du transport telle qu’elle est définie dans les présentes dispositions.

2. Si l’origine d’un dommage ou d’une perte subie par les marchandises demeure inconnue dans le cas susvisé, les règles du droit maritime seront seules appliquées.

Section 5 – Les manutentionnaires

Article 545.  Attributions du manutentionnaire
1. Le manutentionnaire est chargé de toutes les opérations qui réalisent la mise à bord et le débarquement des marchandises y compris les opérations de mise et de reprise sous hangar ou terminal et sur terre-plein, qui en sont le préalable ou la suite nécessaire. 

2. En outre, le manutentionnaire peut éventuellement être appelé à accomplir pour le compte du navire, du chargeur ou du réceptionnaire, d'autres opérations définies par voie réglementaire.
Article 546. Mandat du manutentionnaire
Le manutentionnaire opère pour le compte de la personne qui a requis ses services, et sa responsabilité n'est engagée qu'envers cette personne qui seule peut agir contre lui.

Article 547. Responsabilité du manutentionnaire
Quelle que soit la personne pour le compte de laquelle le manutentionnaire manipule, reçoit ou garde la marchandise, sa responsabilité est engagée dans les conditions suivantes : 
1) lorsqu'il accomplit les opérations mentionnées au paragraphe 1 de l'Article 545, il est responsable des dommages qui lui sont imputables ; 

2) lorsqu'il accomplit les opérations visées au paragraphe 2 de l'Article 545, il est présumé avoir reçu la marchandise telle qu'elle a été déclarée par le déposant.
Article 548. Exemption de responsabilité du manutentionnaire

1. Le manutentionnaire ne répond pas des dommages subis par la marchandise lorsqu’ils proviennent : 
a) d’un incendie ; 

b) de faits constituant un événement qui ne lui est pas imputable ; 

c) de grève, lock-out ou entraves apportées au travail, pour quelque cause que ce soit, partiellement ou complètement ; 

d) d’une faute du chargeur, notamment dans le mauvais emballage, le conditionnement ou le marquage des marchandises ; 

e) du vice propre de la marchandise. 

2. Le demandeur pourra néanmoins, dans ces cas, faire la preuve que les pertes ou dommages sont dus, en tout ou en partie, à une faute du manutentionnaire ou de ses préposés.
Article 549. Limitation de la responsabilité du manutentionnaire
La responsabilité du manutentionnaire ne peut en aucun cas dépasser les montants fixés par l'Article 538 et par les dispositions réglementaires prévues par l'Article 520, à moins qu'une déclaration de valeur ne lui ait été notifiée.
Article 550.  Nullité des clauses contraires
Est nulle à l'égard du chargeur, du réceptionnaire ou de leurs ayants droit, toute clause ayant directement ou indirectement pour objet ou pour effet : 

1) de soustraire le manutentionnaire à la responsabilité définie par les dispositions de l'Article 547 ; ou

2) de renverser la charge de la preuve qui lui incombe telle qu'elle résulte des dispositions de la présente section ; ou

3) de limiter sa responsabilité à une somme inférieure à celle fixée en application des dispositions de l'Article 549 ; ou

4) de céder au manutentionnaire le bénéfice d'une assurance de la marchandise.
Article 551. Prescription des actions contre le manutentionnaire
Toutes actions contre l'entrepreneur de manutention sont prescrites dans les conditions fixées par les Article 523 et Article 543.

Section 6 – Dispositions pénales

Article 552. Introduction frauduleuse de marchandises à bord
Est punie de 15 000 000 Ariary d'amende et de six mois d'emprisonnement ou de l'une de ces deux peines seulement, toute personne embarquée qui, à l'insu du capitaine, introduit sur un navire, en vue de les faire transporter, des marchandises non inscrites au manifeste.
Chapitre III – L’affrètement

Section 1 – Dispositions générales

Article 553. Définitions du contrat d’affrètement
1. Le contrat d'affrètement est le contrat par lequel le fréteur s'engage, moyennant rémunération, à mettre un navire à la disposition d'un affréteur.
2. L’affrètement peut être au voyage, à temps ou coque-nue.

3. Les dispositions du présent Chapitre sont supplétives de la volonté des parties.
Article 554. Forme et contenu du contrat d’affrètement
1. Les actes sont écrits lorsque des contrats d'affrètement à temps, des contrats d'affrètement coque nue sont conclus ou que des délégations de fret sont consenties pour une durée supérieure à un an. Il en est de même si cette durée peut être atteinte par prorogation.

2. L'acte comporte les mentions propres à l'identification des parties intéressées et du navire.

Article 555. Privilège du fréteur
Le fréteur a un privilège sur les marchandises pour le paiement de son fret.

Article 556. Prescription
1. Les actions nées du contrat d'affrètement se prescrivent par un (1) an.

2. Le délai court depuis l’expiration de la durée du contrat ou l’interruption définitive de son exécution.

Article 557. Droit de sous-fréter
L'affréteur peut sous-fréter le navire ou l'utiliser à des transports sous connaissement.

Article 558. Effet du sous-affrètement
Le sous-affrètement laisse l'affréteur tenu envers le fréteur des obligations résultant du contrat d'affrètement.
Article 559. Action contre le sous-affréteur
1. Le fréteur, dans la mesure de ce qui lui est dû par l'affréteur, peut agir contre le sous-affréteur en paiement du fret encore dû par celui-ci.

2. Le sous-affrètement n'établit pas d'autres relations directes entre le fréteur et le sous-affréteur.

Section 2 – L’affrètement coque-nue

Article 560. Définition de l’affrètement coque-nue
L’affrètement coque nue est le contrat par lequel le fréteur s'engage, contre paiement d'un loyer, à mettre à la disposition d'un affréteur un navire déterminé, non armé et non équipé ou partiellement armé et équipé pour un temps défini.

Article 561. Garantie de l’affréteur coque nue
L'affréteur coque nue garantit le fréteur contre tous recours des tiers qui sont la conséquence de l'exploitation du navire.

Section 3 – L’affrètement à temps

Article 562. Définition de l’affrètement à temps
L'affrètement à temps est le contrat par lequel le fréteur s'engage à mettre à la disposition de l'affréteur un navire armé, pour un temps défini.

Article 563. Responsabilité du fréteur à temps
1. Le fréteur à temps est responsable des dommages subis par la marchandise s'il est établi qu'ils sont dus à un manquement à ses obligations de fréteur précisées par voie réglementaire.

2. Toutefois, il n'est pas responsable de la faute nautique du capitaine ou de ses préposés.

Article 564. Responsabilité de l’affréteur à temps
L'affréteur à temps est responsable des dommages causés au navire du fait de son exploitation commerciale.

Section 4 – L’affrètement au voyage

Article 565. Définition de l’affrètement au voyage
L'affrètement au voyage est le contrat par lequel le fréteur met à la disposition de l'affréteur, en tout ou en partie, un navire en vue d'accomplir un ou plusieurs voyages.

Article 566. Responsabilité du fréteur au voyage
1. Le fréteur est responsable des marchandises reçues à bord par le capitaine dans les limites prévues par la charte-partie.

2. Il se libère de cette responsabilité en établissant, soit qu'il a satisfait à ses obligations de fréteur, soit que les dommages ne tiennent pas à un manquement à ces obligations, soit que le dommage est dû à la faute nautique du capitaine ou de ses préposés.
Chapitre IV – Les ventes maritimes

Section 1 – Dispositions générales

Article 567. Dispositions générales
1. La vente maritime est une vente de marchandises qui doivent faire l’objet d’un transport par mer pour parvenir à l’acquéreur.
2. Les dispositions du présent Chapitre sont supplétives de la volonté des parties.

Section 2 – Vente au départ

Article 568. Définition de la vente au départ
La vente au départ met la chose vendue aux risques et à la charge de l'acheteur, à compter du jour où elle a été livrée dans les conditions du contrat. 

Article 569. Obligation de l’acheteur
L'acheteur indique au vendeur, dans un délai raisonnable, le nom du navire sur lequel la chose vendue est embarquée et la date à laquelle a lieu le chargement.
Article 570. Obligation du vendeur
Le vendeur livre la chose vendue à quai, au plus près du navire désigné, le jour fixé par l'acheteur.
Il en avise l'acheteur, dans les vingt-quatre heures, par les moyens d'usage.

Article 571. Clause FOB
Toute clause FOB ou " franco à bord " oblige le vendeur à acheminer la marchandise à bord du navire.

Article 572. Clause FAS
Toute clause FAS ou " franco le long du navire" oblige le vendeur à placer la marchandise le long du navire à quai et à procéder à son dédouanement à l’exportation.

Article 573. Clause CFR
Toute clause CFR ou " coût et fret" oblige le vendeur à payer les coûts et le fret nécessaire pour acheminer la marchandise au port de destination.

Section 3 – Vente à l’arrivée

Article 574.  Définition de la vente à l’arrivée
La vente à l'arrivée laisse la chose vendue aux risques et à la charge du vendeur.
Article 575. Clause DES
Toute clause DES oblige le vendeur à livrer la marchandise à disposition de l’acheteur à bord du navire au port de destination.

Article 576. Clause DEQ
Toute clause DEQ oblige le vendeur à livrer la marchandise dédouanée à l’importation à la disposition de l’acheteur sur le quai au port de destination.

Section 4 – Vente « coût, assurance, fret » ou CAF

Article 577. Définition de la vente « coût, assurance, fret »
1. Dans la vente " coût, assurance, fret ", le vendeur s'oblige à conclure le contrat de transport et à mettre la marchandise à bord ainsi qu'à l'assurer contre les risques de ce transport.
2. Il adresse aussitôt à l'acheteur les documents d'usage correspondant à cet envoi.
Article 578. Obligation de l’acheteur
L’acheteur est débiteur d’une somme comprenant indivisément le prix de la chose, la prime d’assurance et le fret ; les risques de transport sont à sa charge. 
Chapitre V – Les assurances maritimes

Article 579.  Les assurances maritimes
Les règles relatives aux contrats d’assurance maritime sont fixées par les textes en vigueur relatifs aux assurances à Madagascar.

TITRE IV – LES SERVICES PORTUAIRES

Chapitre I – Le pilotage

Section 1 – Service de pilotage et le pilote

Article 580. Définition de pilotage
Le pilotage consiste dans l’assistance donnée aux capitaines par un personnel commissionné par l’Autorité Maritime Compétente pour la conduite des navires à l’entrée, à l’intérieur, à la sortie des ports, chenaux d’accès et des passes.

Article 581. Pilotage obligatoire
1. Quelle que soit la nationalité du navire, le pilotage est obligatoire dans les ports dont la liste est fixée par voie réglementaire.

2. Dans un port mentionné au paragraphe 1, seuls les types de navires dont la liste est fixée par voie réglementaire ne sont pas soumis au pilotage obligatoire.

Article 582. Organisation générale du pilotage
1. L’organisation générale du pilotage est fixée par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les modalités de l’organisation générale du pilotage sont fixées par voie réglementaire.

Article 583. Le pilote
1. La qualité du Pilote d’un port déterminé est conférée à celui qui est détenteur d’une « commission de Pilote ».

2. Les conditions et modalités de l’attribution d’une commission de pilote sont fixées par voie réglementaire.

Article 584. Obligation d’assistance à un navire en danger
Même s'il n'en a pas été requis et sauf le cas de force majeure, le pilote doit prêter en priorité, nonobstant toute autre obligation de service, son assistance au navire en danger, s'il constate le péril dans lequel se trouve ce navire.

Article 585. Rémunération du pilote
1. Le capitaine d'un navire soumis à l'obligation du pilotage est tenu de payer le pilote, même s'il n'utilise pas ses services, quand celui-ci justifie qu'il a fait la manœuvre pour se rendre au-devant du navire.
2. En cas d'assistance à un navire en danger en application de l’Article 581, le pilote a droit à une rémunération spéciale.
Article 586. Absence du pilote
La rémunération du pilotage n'est pas due si le pilote ne s'est pas présenté.

Article 587. Droits de pilotage
1. Si le capitaine n'acquitte pas les droits de pilotage à l'entrée et à la sortie du port, leur règlement est à la charge du consignataire du navire mentionné à l’Article 501. 
2. Le consignataire répond des indemnités supplémentaires dues au pilote à la condition d'en avoir été prévenu dans un délai fixé par voie réglementaire.
3. Il n'est tenu au règlement des droits de pilotage et autres frais que sur présentation des justificatifs par le service du pilotage.
4. Les modalités d'application du présent article sont précisées par voie réglementaire.
Article 588. Statuts des employés de pilotage
Les personnels employés à bord des navires utilisés pour fournir de façon habituelle des prestations de services de pilotage sont soumis à un régime particulier établi par voie réglementaire.
Article 589. Tribunal compétent
Les contestations entre le pilote et le capitaine ou entre le pilote et le consignataire relatives aux rémunérations dues au pilote en conformité des tarifs de pilotage, à la fixation de la rémunération spéciale prévue par l’Article 585 ou aux dommages et intérêts éventuellement dus, sont de la compétence du tribunal de commerce.

Section 2 – Responsabilité du pilote

Article 590. Responsabilité du pilote
1. Le pilote n'est pas responsable envers les tiers des dommages causés au cours des opérations de pilotage.

2. Il contribue à la réparation, dans ses rapports avec l'armateur du navire piloté, si celui-ci établit que le dommage est dû à une faute du pilote.

Article 591. Responsabilité au cours des manœuvres
1. Au cours des opérations de pilotage ou au cours des manœuvres d'embarquement et de débarquement du pilote, les accidents survenus au pilote sont à la charge de l'armateur du navire piloté, à moins qu'il n'établisse la faute du pilote ou de l'équipage du navire dénommé " bateau-pilote ".

2. Au cours des mêmes opérations, les avaries causées au bateau-pilote ou au navire piloté sont à la charge de l'armateur du navire piloté, à moins qu'il n'établisse la faute lourde du pilote.

3. Au cours des manœuvres d'embarquement et de débarquement du pilote, les accidents survenus à l'équipage du bateau-pilote sont à la charge de l'armateur du navire piloté, à moins qu'il n'établisse la faute du pilote ou de l'équipage du bateau-pilote.
Article 592. Cautionnement 
Le pilote doit fournir un cautionnement auprès de l’Autorité Maritime Compétente.

Article 593. Exemption de responsabilité du pilote
Le pilote, par l'abandon du cautionnement mentionné à l’Article 592 peut s'affranchir de la responsabilité civile résultant de l'application des dispositions des Article 590 et Article 591 sauf si sa faute est d'avoir, volontairement et dans une intention criminelle, échoué, perdu ou détruit un navire par quelque moyen que ce soit.

Article 594.  Affectation du cautionnement
1. Le cautionnement est affecté par premier privilège à la garantie des condamnations prononcées contre le pilote pour fautes commises dans l'exercice de ses fonctions.

2. Le cautionnement est affecté par second privilège au remboursement des fonds prêtés pour la constitution totale ou partielle de ce cautionnement.

Article 595. Affectation des fonds du cautionnement
Les fonds constitués en cautionnement ne peuvent, pendant la durée des fonctions du pilote, être saisis pour d'autres créances que celles en faveur desquelles les dispositions de l’Article 594 instituent un privilège.

Article 596. Prescription de l’action née du pilotage
L'action née à l'occasion du pilotage se prescrit par deux ans après achèvement des opérations de pilotage.

Article 597.  Modalités d’application

Les modalités d'application des Article 592 à Article 595 sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre II – Le remorquage

Section 1 – Le remorquage portuaire

Article 598.  Direction des opérations de remorquage portuaire
1. Les opérations de remorquage portuaire s'effectuent sous la direction du capitaine du navire remorqué.

2. Les dommages de tous ordres survenus au cours des opérations de remorquage sont à la charge du navire remorqué, à moins qu'il n'établisse la faute du remorqueur.

Article 599. Remorquage dirigé par le capitaine du remorqueur
Les parties peuvent, par convention écrite expresse, confier au capitaine du remorqueur la direction des opérations. En ce cas, les dommages sont à la charge du remorqueur, à moins qu'il n'établisse la faute du navire remorqué.

Article 600. Statuts des employés de remorquage
Les personnels employés à bord des navires utilisés pour fournir de façon habituelle des prestations de services de remorquage portuaire et de lamanage sont soumis à un régime particulier établi par voie réglementaire.
Section 2 – Le remorquage en haute mer

Article 601. Direction des opérations de remorquage en haute mer
1. Les opérations de remorquage en haute mer s'effectuent sous la direction du capitaine du remorqueur.

2. Les dommages de tous ordres survenus au cours des opérations sont à la charge du remorqueur, à moins qu'il n'établisse la faute du navire remorqué.

Article 602. Remorquage en haute mer dirigé par le capitaine du navire remorqué
Les parties peuvent, par convention expresse, confier au capitaine du navire remorqué la direction des opérations ; en ce cas, les dommages sont à la charge du navire remorqué, à moins qu'il n'établisse la faute du remorqueur.

Article 603. Prescription des actions nées du remorquage
Les actions nées à l'occasion des opérations de remorquage portuaire ou en haute mer sont prescrites par deux ans après achèvement de ces opérations.

Chapitre III – Le lamanage

Article 604. Définition du lamanage
Le lamanage est l’opération qui consiste à assister les navires dans leurs opérations d’amarrage à quai, sur coffre ou duc d’Albe ainsi que de désamarrage, y compris de déhalage le long du quai, nécessaires à la manœuvre en toute sécurité d’un bateau dans le port ou dans les voies navigables d’accès au port.
Article 605. Lamanage obligatoire
1. Quelle que soit la nationalité du navire, le lamanage est obligatoire dans les ports dont la liste est fixée par voie réglementaire.

2. Dans un port mentionné au paragraphe 1, seuls les types de navires dont la liste est fixée par voie réglementaire ne sont pas soumis au lamanage obligatoire.

Article 606. Organisation générale du lamanage

1. L’organisation générale du lamanage est fixée par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les modalités de l’organisation générale du lamanage sont fixées par voie réglementaire.

Article 607.  Droit de lamanage
1. Si le capitaine n'acquitte pas les droits de lamanage à l'entrée et à la sortie du port, leur règlement est à la charge du consignataire du navire mentionné à l’Article 501. 

2. Le consignataire répond des indemnités supplémentaires dues au lamaneur à la condition d'en avoir été prévenu dans un délai fixé par voie réglementaire.
3. Il n'est tenu au règlement des droits de lamanage et autres frais que sur présentation des justificatifs par le service lamanage.
4. Les modalités d'application du présent article sont précisées par voie réglementaire.
Article 608.  Prescription de l’action née du lamanage
L'action née à l'occasion du lamanage se prescrit par deux ans après achèvement des opérations de pilotage.

Article 609. Tribunal compétent
Les contestations entre le service de lamanage et le capitaine ou entre le service de lamanage et le consignataire relatives aux rémunérations dues au service de lamanage en conformité des tarifs de lamanage prévus par l’Article 607 ou aux dommages et intérêts éventuellement dus, sont de la compétence du tribunal de commerce.

Chapitre IV – Dispositions pénales

Article 610.  Infractions commises par le pilote
Est puni de trois mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait, pour le pilote :
1) de méconnaître ses obligations d'assistance à un navire en danger en application de l'Article 581 ;

2) de conduire un navire en état d’ivresse.

TITRE V – DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 611. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité Maritime Compétente peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 612. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :

a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.

3.  Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE VI – LES GENS DE MER

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre I – Définitions

Article 613.  Définitions
1. Aux fins du présent Livre :
a) « Armateur » désigne le propriétaire du navire ou toute autre entité ou personne, telle que le gérant, l'agent ou l'affréteur coque nue, à laquelle le propriétaire a confié la responsabilité de l'exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de se charger des tâches et obligations incombant aux armateurs, indépendamment du fait que d'autres entités ou personnes s'acquittent en son nom de certaines de ces tâches ou responsabilités.

b) « Entreprise d'armement maritime » désigne tout employeur de salariés exerçant la profession de marin ;
c) « Entreprise de travail maritime » désigne toute personne physique ou morale dont l'activité est de mettre à disposition d'un armateur des navigants qu'elle embauche en fonction de leur qualification et rémunère à cet effet. A ce titre, elle signe le contrat d’engagement maritime sans pour autant être responsable des conditions de travail à bord qui restent à la charge de l’armateur. 

d) « Marin » désigne les gens de mer salariés ou non-salariés exerçant une activité directement liée à l'exploitation du navire ; les marins comprennent notamment les marins au commerce et les marins à la pêche :
i. « Marins au commerce » : gens de mer exerçant une activité directement liée à l'exploitation de navires affectés à une activité commerciale, qu'ils soient visés ou non par la Convention du travail maritime de l'Organisation internationale du travail, adoptée à Genève, le 7 février 2006, à l'exception des navires affectés à la pêche ou à une activité analogue ;
ii. « Marins à la pêche ou pêcheur » : gens de mer exerçant une activité directement liée à l'exploitation des navires affectés à une activité de pêche relevant de la Convention n° 188 de l'Organisation internationale du travail relative au travail dans la pêche, adoptée à Genève, le 14 juin 2007 ;

e) « Gens de mer » désigne toutes personnes employées ou engagées ou travaillant à quelque titre que ce soit à bord d'un navire ;
f) « Bord » désigne le navire, ses embarcations et ses moyens de communication fixes avec la terre ;
g) « Services de recrutement et de placement des gens de mer, services de Manning » désigne toute, société, institution, agence ou autre organisation du secteur public ou du secteur privé s’occupant du recrutement de gens de mer pour le compte d’armateurs ou de leur placement auprès d’armateurs ;

h) « L'équipage » comprend le capitaine et les marins définis à l’alinéa d) du présent article. Pour l'application du présent Livre, les membres de l'équipage sont considérés comme embarqués pendant toute la durée de leur inscription sur le rôle d'équipage ;
i) « Capitaine « désigne le capitaine, le patron ou toute autre personne qui exerce de fait le commandement du navire ;
j) « Officier » désigne toutes les personnes portées comme officiers ou élèves officiers sur le rôle d'équipage ;
k) « Maître » désigne les maîtres d'équipage ainsi que toutes personnes portées comme maîtres ou chefs de service sur le rôle d'équipage ;
l) « Passager » désigne, toute personne qui se trouve à bord du navire pour quelque cause que ce soit, hormis les gens de mer.
2. Un décret pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, détermine les catégories de personnels ne relevant pas, selon le cas, des alinéas c) ou d) ou e) du paragraphe 1 du présent article, en fonction du caractère occasionnel de leur activité à bord, de la nature ou de la durée de leur embarquement.

Chapitre II – Documents professionnels

Section 1 – Pièce d’identité des gens de mer

Article 614. Pièce d’identité des gens de mer
1. Tout marin remplissant les conditions requises pour exercer à bord d'un navire et qui en fait la demande reçoit une pièce d'identité des gens de mer s'il est de nationalité Malagasy.

2. Pour obtenir cette pièce d'identité des gens de mer, les intéressés s'identifient auprès de l'Autorité Maritime Compétente et sont enregistrés dans un traitement automatisé de données.

Article 615. Validité et utilisation de la pièce d’identité des gens de mer
1. La durée de validité de la pièce d'identité des gens de mer est fixée à cinq ans renouvelable. 
2. L'armateur ne peut détenir de pièce d'identité des gens de mer employés ou travaillant à bord. Le capitaine ne peut détenir d'autre pièce d'identité des gens de mer employés ou travaillant à bord que la sienne.

3. Par dérogation au paragraphe 2, les gens de mer, qui le sollicitent par voie écrite, peuvent confier au capitaine leur pièce d'identité des gens de mer ainsi que tout autre document.

4. Le capitaine restitue sans délai, dans le cas prévu à l’Article 735 ou à la demande des gens de mer, tout document confié dans les conditions du paragraphe 3 du présent article.

Article 616. Droits du titulaire 
Le titulaire d'une pièce d'identité des gens de mer valide et authentique, répondant aux prescriptions de la Convention (n° 185) sur les pièces d'identité des gens de mer (révisée), 2003, de l'Organisation internationale du travail, est reconnu comme appartenant à la catégorie des gens de mer par toutes autorités compétentes au vu de la présentation de ce document et de l'inscription sur la liste d'équipage, pour l'entrée sur le territoire national liée à l'exercice de sa profession, notamment pour :

1) les permissions de descente à terre ;

2) les transits et transferts, en sus d'un passeport, s'il est requis, revêtu le cas échéant d'un visa.
Article 617. Modalités d’application
Un décret détermine les conditions d'application du présent Chapitre, notamment :
1) les données biométriques du titulaire ;

2) un numéro d'identification personnel ;

3) les délais de délivrance de la pièce d'identité des gens de mer ;

4) les frais à acquitter pour son obtention ;

5) les voies et délais de recours en cas de refus, suspension ou retrait ;

6) le modèle du document et les informations y figurant ;

7) le droit d'accès des titulaires aux informations à caractère personnel ;

8) les conditions de contrôle des titulaires des pièces d'identité des gens de mer ;

9) les mesures de conservation et de sécurité du traitement mentionné au paragraphe 2 de                               
        l’Article 614.

Section 2 – Livret professionnel de marin

Article 618.  Livret professionnel de marin
1.  Au moment de son premier embarquement, le gens de mer est identifié auprès de l’Autorité Maritime compétente qui lui délivre un livret professionnel de marin lui permettant d’exercer à bord d’un navire et d’effectuer une navigation à titre professionnel. Les embarquements et les débarquements des marins sont mentionnés sur ce document qui, en aucune façon, ne doit contenir aucune appréciation sur les services rendus.

2. Ne peuvent être immatriculés comme marins malagasy que les nationaux n’ayant pas été condamnés à une peine criminelle. 

3. La délivrance et le renouvellement de la validité de ces documents sont subordonnés au paiement d’un droit dont le montant est fixé par l’Autorité Maritime Compétente.

4. Les conditions de la délivrance du livret professionnel de marin ainsi que celles de son renouvellement, les voies et délais de recours en cas de refus, suspension ou retrait sont fixées par voie règlementaire.
5. Le capitaine restitue sans délai, dans le cas prévu à l’Article 734 ou à la demande des gens de mer les documents qu’on lui a confiés.
Chapitre III – Langue de travail à bord

Article 619. Langue de travail obligatoire
L’armateur s’assure d’une bonne communication orale entre les marins, en toutes circonstances, et fixe à cet effet la langue obligatoire de travail la plus appropriée à bord du navire.

Article 620. Langue de travail à bord de navires effectuant des voyages internationaux
A bord des navires effectuant des voyages internationaux, la documentation technique relative à la construction, à l'entretien, au fonctionnement, à la sécurité et à la sûreté des navires est disponible dans une langue correspondant à sa version originale. Elle est dispensée de traduction dans une autre langue, sauf si l'armateur ou le capitaine estime nécessaire une traduction dans la langue de travail à bord de tout ou partie de ces documents.

Chapitre IV – Certification des navires

Section 1 – Voyages internationaux

Article 621. Certificat de travail maritime pour navire
1. Pour prendre la mer, tout navire d’une jauge supérieure ou égale à 500 et effectuant des voyages internationaux, à l'exception des navires traditionnels ou de ceux armés par une personne publique n'effectuant pas d'activité commerciale, est doté d'un certificat de travail maritime en cours de validité.

2. Le certificat mentionné au paragraphe 1 du présent article atteste que les conditions de travail et de vie des gens de mer à bord sont conformes aux dispositions de la convention du travail maritime, 2006, telle qu’amendée de l'Organisation internationale du travail.

3. Ce certificat est délivré par l'Autorité Maritime Compétente pour une durée de validité qui n'excède pas cinq ans et fait l'objet, au cours de cette période, d'une visite de contrôle.

4. Ce certificat est tenu à la disposition de toutes autorités compétentes de l'Etat du pavillon et de l'Etat du port qui en font la demande.

Article 622. Modalités d’application
Les conditions d'application de la présente section sont déterminées par décret, notamment :
a) Les conditions de la certification des navires, à titre provisoire et pour une durée normale, leurs inspections à cet effet, ainsi que les points à certifier et les modalités de délivrance du certificat ;

b) La forme et le contenu du certificat ;

c) Les conditions de retrait du certificat ;

d) Les conditions de communication aux tiers du certificat.

Section 2 – Pêche

Article 623. Certificat de travail maritime pour navire de pêche
1. Pour prendre la mer, tout navire de pêche qui effectue plus de trois jours à la mer et qui soit est d'une longueur égale ou supérieure à 24 mètres, soit navigue habituellement à plus de 200 milles des côtes est doté d'un document en cours de validité attestant sa conformité aux dispositions de la Convention (n° 188) sur le travail dans la pêche, 2007, de l'Organisation internationale du travail.

2. Les conditions d'application du présent article, notamment les conditions de délivrance du document, sa durée de validité ainsi que les conditions de son retrait sont fixées par décret.

TITRE II – L’EQUIPAGE

Chapitre I – Conditions d’exercice de la profession de marin

Section 1 – Conditions d’aptitude médicale

Article 624.  Aptitude médicale
1. Nul ne peut accéder à la profession de marin s'il ne remplit des conditions d'aptitude médicale.

2. L'aptitude médicale requise pour exercer à bord d'un navire est contrôlée par le Service de Santé des Gens de Mer. 
3. Par dérogation au paragraphe 2 du présent article, l'aptitude médicale des gens de mer employés sur des navires ne battant pas pavillon Malagasy en escale dans un port Malagasy ou des gens de mer étrangers employés sur des navires battant pavillon Malagasy peut être contrôlée par des médecins agréés n'appartenant pas au Service de Santé des Gens de Mer mentionné au même paragraphe 2 du présent article.

4. Un décret pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, détermine les conditions d'application du présent article, notamment :
a) l’organisation du service de santé de gens de mer ;

b) les conditions d’agrément des médecins mentionnés au paragraphe 3 du présent article ;

c) les cas de dispense, la durée de validité du certificat d’aptitude médicale délivrée à l’issue du contrôle d’aptitude médicale, sa forme ainsi que les voies et détails de recours en cas de refus de délivrance du certificat.

5. Les normes d'aptitude médicale à la navigation des gens de mer sont définies par arrêté du ou des ministres concernés, pris après consultation du Conseil National Tripartite du Travail Maritime. Elles tiennent compte des recommandations internationales relatives à la santé et au travail en mer, des particularités des conditions de travail et de vie à bord des navires et des impératifs de la sécurité maritime. Le cas échéant, ces normes sont déterminées selon les fonctions à bord ou les types de navigation.

Article 625. Validité et reconnaissance des certificats d’aptitude médicale
1. Pour l'aptitude à bord d'un navire battant pavillon Malagasy et par dérogation à l'Article 624, les certificats d'aptitude médicale à la navigation des gens de mer délivrés par un médecin sont reconnus lorsque :
a) ce médecin est établi dans un Etat faisant application d'une convention de l'Organisation internationale du travail ou de l'Organisation Maritime Internationale comprenant des exigences relatives aux normes minimales d'aptitude médicale des gens de mer et des pêcheurs inscrit sur une liste établie par un arrêté ;
b) ce médecin est agréé à délivrer ces certificats à ce titre par les autorités de cet Etat ;

c) les certificats d'aptitude médicale à la navigation ainsi délivrés respectent les normes minimales internationales mentionnées à l’alinéa a) du présent paragraphe ; ils sont établis dans une langue comprenant au moins l'anglais et revêtus des références de l'agrément du médecin.

2. En cas de fraude, détectée avant l'embarquement, le gens de mer concerné n'est pas admis à embarquer. Si la fraude est révélée en cours de l'embarquement, le gens de mer demeure à bord jusqu'au prochain port d'escale où un rapatriement est possible, sans pouvoir être considéré comme répondant à la fiche d'effectif minimal de sécurité mentionnée à l'Article 631.

3. En cas de suspicion légitime de non-respect de normes minimales d'aptitude médicale des gens de mer, détectée avant l'embarquement, l'autorité compétente du port d'immatriculation du navire ou l'autorité consulaire, saisie par le capitaine s'il y a lieu, peuvent demander à l'armateur, avant tout embarquement du gens de mer concerné, de faire procéder à ses frais à un nouvel examen médical de cette personne par un médecin agréé pour effectuer une contre visite, dans les conditions prévues à l'Article 624.

4. En cas de suspicion légitime de non-respect de normes minimales d'aptitude médicale des gens de mer, révélée au cours de l'embarquement, l'autorité compétente du port d'immatriculation du navire ou l'autorité consulaire, saisie par le capitaine s'il y a lieu, peuvent demander à l'armateur dès le premier port d'escale où cela est possible de faire procéder à ses frais à un nouvel examen médical, dans les conditions prévues au paragraphe 3 du présent article.

5. En cas de refus de délivrance d’un certificat médical d’aptitude ou de limitation imposée à l’aptitude au travail notamment de durée, de domaine d’activité ou de zone géographique, le gens de mer peut demander à être examiné à nouveau par un autre médecin ou par un arbitre médical indépendant.

6. Dans les cas de fraude mentionnée au paragraphe 2 du présent article, le gens de mer concerné et, selon les circonstances, les personnes impliquées, peuvent faire l'objet des poursuites pénales prévues par les articles 145 et suivants du Code Pénal.

7. Le décret mentionné au paragraphe 4 de l’Article 624 précise en tant que de besoins les conditions d’application du présent article.

Article 626. Délivrance de certificat d’aptitude médicale à titre exceptionnel
1. Par dérogation au paragraphe 3 de l’Article 624, tout Malagasy résidant hors de Madagascar peut demander en vue d'exercer comme gens de mer à bord de navire autre que battant pavillon Malagasy à bénéficier de la délivrance d'un certificat d'aptitude médicale par le service de santé des gens de mer dans les conditions du paragraphe 2 du même article. La première visite est effectuée à l'occasion d'un séjour à Madagascar. Son renouvellement périodique peut être effectué par ce service ou, si le gens de mer réside dans un Etat faisant application de l'une des conventions de l'Organisation internationale du travail ou de l'Organisation maritime internationale mentionnées sur la liste établie par l'arrêté mentionné à l'Article 625, par tout médecin défini au paragraphe 1 de cet article. 

2. Le gens de mer mentionné au paragraphe 1 du présent article effectue au moins tous les six (6) ans une visite d'aptitude auprès du service de santé des gens de mer à l'occasion du renouvellement de son certificat. Il communique à ce service le ou les certificats en sa possession établis par tout médecin agréé. 

3. Le décret mentionné au paragraphe 4 de l'Article 624 précise en tant que de besoins les conditions d'application du présent article.

Section 2 – Conditions de formation professionnelle

Article 627.  Formation professionnelle
1. Nul ne peut exercer la profession de marin s'il n'est pourvu de titres de formation professionnelle maritime et de qualifications correspondant aux capacités qu'il doit avoir et aux fonctions qu'il est appelé à exercer à bord du navire.

2. Un décret pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, précise les conditions d'application du présent article, notamment :
a) les conditions de délivrance et de validité des titres de formation professionnelle maritime ;

b) les conditions de dérogation au paragraphe 1 du présent article ;

c) les modalités de suspension et de retrait des prérogatives attachées aux titres de formation professionnelle maritime ;

d) les conditions dans lesquelles sont reconnus, le cas échéant après des épreuves ou des vérifications complémentaires, les titres, diplômes et qualifications professionnelles obtenus ou acquis dans un Etat étranger.

3. Les titres de formation professionnelle maritime et les qualifications mentionnés au paragraphe 1 du présent article sont définis par voie réglementaire.

Article 628. Numéro d’identification des gens de mer
Les gens de mer sont identifiés par l'Autorité Maritime Compétente et reçoivent un numéro national d'identification, dans des conditions fixées par voie réglementaire.

Article 629. Conditions d’accès aux fonctions de capitaine et de chef mécanicien
Les conditions fixant l’accès aux fonctions de capitaine, de chef mécanicien et des officiers chargés de leur suppléance à bord d’un navire battant pavillon Malagasy sont fixées par décret.

Chapitre II – Effectifs et veille

Article 630.  Nationalité de l’équipage
1. L’équipage d’un navire battant pavillon Malagasy doit être de nationalité Malagasy, sauf dérogation accordée par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les conditions et modalités de délivrance de dérogation mentionnée au paragraphe 1 du présent article sont fixées par voie réglementaire.

3. Toutefois un ou plusieurs membres de l’équipage peut avoir la nationalité d’un des Etats ayant conclu avec Madagascar des accords particuliers.
Article 631. Effectif à bord
1. Tout navire doit avoir à bord un effectif de marins suffisant en nombre et en niveau de qualification professionnelle pour garantir la sécurité du navire et des personnes à bord ainsi que le respect des obligations de veille, de durée de travail et de repos.

2. La fiche d'effectif minimal de sécurité désigne le document par lequel l’Autorité Maritime Compétente atteste que l'effectif du navire satisfait aux exigences des Conventions internationales pertinentes selon le type de navire et des mesures prises pour leur application.

3. Les Conventions internationales pertinentes applicables au présent article ainsi que les modalités de fixation de l'effectif selon les types de navire sont précisées par décret.

Article 632.  Liste d’équipage
1. Une liste d'équipage identifiant les gens de mer à bord de chaque navire est tenue à la disposition de toutes autorités compétentes de l'Etat du pavillon et de l'Etat du port qui en font la demande. L’Autorité Maritime Compétente peut demander cette liste à tout moment.

2. Les caractéristiques de la liste d'équipage et les modalités de tenue par le capitaine du navire, en fonction du type de navire, sont fixées par décret.

Article 633. Veille
1. Une veille visuelle et auditive appropriée, adaptée en toutes circonstances, est assurée en permanence à bord du navire en vue de prévenir tout risque d'accident maritime.

2. Les modalités d’organisation de la veille à bord des navires sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre III – Dispositions pénales

Section 1 – Recherche et constatation des infractions

Article 634. Agents habilités à constater les infractions
1. Sont habilités à constater les infractions aux dispositions du présent Titre :
a) les officiers et agents de police judiciaire ;

b) les agents habilités de l’administration maritime ;

c) les capitaines des navires à bord desquels les infractions ont été commises ; et

d) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. Les agents mentionnés aux alinéas b et d du paragraphe 1 du présent article sont assermentés, ayant qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire.

Section 2 – Sanctions pénales

Article 635.  Exercice irrégulier de fonction à bord
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait d'exercer le commandement du navire ou toute autre fonction du bord sans satisfaire aux conditions exigées par le présent Titre. 

2. Est passible des peines prévues par le paragraphe 1 du présent article le propriétaire du navire, l'exploitant du navire, ou toute autre personne exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la marche du navire lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine de l'infraction prévue par ce paragraphe.

Article 636. Affectation des amendes au propriétaire
Lorsqu'il prononce des amendes en application de l'Article 635 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Article 637.  Navigation sans fiche d’effectif minimum
1. Sont punis de six mois d'emprisonnement et de 20 000 000 Ariary d'amende l'armateur ou le capitaine qui font naviguer un navire avec un équipage sans être muni de la fiche d'effectif minimal de sécurité mentionnée à l’Article 631 ou dont l'effectif est inférieur au minimum prescrit en application de ce même article.

2. Ces peines sont portées à un an d'emprisonnement et à 25 000 000 Ariary d'amende s'il s'agit d'un navire à passagers.

Article 638.  Navigation sans certificats d’aptitude médicale et titres de formations valides
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende :
1) le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord un membre de l'équipage ne disposant pas d'un certificat d'aptitude médicale valide délivré dans les conditions de l’Article 624 ;

2) le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord tous gens de mer autres que des membres de l'équipage ne disposant pas d'un certificat d'aptitude médicale valide délivré dans les conditions du paragraphe 2 de l’Article 867 ;

3) le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord un membre de l'équipage ne disposant pas de titres de formation correspondant aux fonctions qu'il est amené à exercer à bord du navire conformes aux exigences de l’Article 627 ;

4) le fait, pour l'armateur ou le capitaine, d'admettre à bord tous gens de mer autres que des membres de l'équipage ne justifiant pas des exigences de formation minimale mentionnée au paragraphe 5 de l’Article 867.

Chapitre IV – Sanctions administratives

Article 639.  Retrait du droit d’exercice de la profession de marin
L’Autorité Maritime Compétente peut, pour manquement à l’honneur professionnel, faute grave dans l’exercice de la profession ou condamnation devenue définitive, pour une infraction figurant sur une liste fixée par décret, prononcer contre tout marin le retrait temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits d’exercice de la profession attachés au titre professionnel mentionné à l’Article 624 dont ce dernier est titulaire. 

Article 640. Conseil de discipline
1. Le retrait des droits d'exercice de la profession prévu à l’Article 639 intervient après avis d'un Conseil de discipline.

2. Le Conseil de discipline prononce des sanctions qui sont réparties en deux groupes :
a) les sanctions du premier groupe sont :
i. la réprimande ;

ii. le blâme ;

b) les sanctions du deuxième groupe sont :

i. la suspension temporaire de l'exercice des fonctions ;

ii. l’interdiction définitive de l'exercice des fonctions. L’Autorité Maritime Compétente ne peut prendre une décision plus sévère que celle proposée par le Conseil de discipline.

Article 641.  Suspension temporaire du droit d’exercice de la profession de marin
Lorsque la gravité des manquements et des faits mentionnés à l’Article 639 le justifie, pour des raisons de sécurité, l’Autorité Maritime Compétente peut prononcer la suspension temporaire du droit d'exercer la profession du marin renvoyé devant le Conseil de discipline.

Article 642.  Sanctions disciplinaires du pilote
Les sanctions disciplinaires applicables à un pilote lorsqu'il n'est pas en service à bord d'un navire sont les sanctions professionnelles des alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’Article 640.                                       La suspension de plus d'un mois et la révocation interviennent après avis du conseil de discipline prévu au même article.

Article 643. Sanction en cas d’ivresse
En cas d'exercice des fonctions en état d'ivresse manifeste ou sous l'empire d'un état alcoolique interdit au titre de l'Article 668 de tout marin ou de tout pilote, ou en cas de refus par l'intéressé de contrôle de l'alcoolémie dans les conditions prévues par la Section 3 du Chapitre VI du Titre III du présent Livre, l'Autorité Maritime Compétente peut prononcer la suspension immédiate temporaire du droit d'exercer la profession du marin ou de pilote susceptible d'être renvoyé devant le Conseil de discipline.
Article 644.  Modalités d’application
Les modalités et conditions d’application du présent Chapitre sont fixées par Décret.

TITRE III – Police intérieure et discipline à bord
Chapitre I – Dispositions communes

Article 645. Autorité du capitaine
1. Le capitaine a sur toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles soient, présentes à bord pour quelque cause que ce soit, l'autorité que justifient le maintien de l'ordre, la sûreté et la sécurité du navire et des personnes embarquées, la sécurité de la cargaison et la bonne exécution de l'expédition entreprise.

2. Le capitaine est le dépositaire de l'autorité publique, à ce titre, il peut employer à ces fins tout moyen de coercition nécessité par les circonstances et proportionné au but poursuivi. Il peut également requérir les personnes embarquées de lui prêter main-forte.

Article 646. Constatation des fautes et infractions par le capitaine
Les fautes disciplinaires et les infractions pénales définies par le présent Chapitre sont constatées par le capitaine ou, le cas échéant, par les autorités compétentes de l'Etat. Leur procès-verbal fait foi jusqu'à preuve du contraire.

Chapitre II – Conditions d’introduction de boissons alcooliques à bord des navires

Article 647.  Conditions d’introduction de boissons alcooliques à bord des navires
1. L'introduction de boissons alcooliques à bord du navire est interdite sauf :
a) autorisation du capitaine ;

b) pour l'usage des membres de l'équipage, dans les limites imposées au Titre du présent Chapitre ou du Chapitre V ;

c) pour l'usage des passagers mentionnés à l'Article 613.

2. L'interdiction prévue au paragraphe 1 ne concerne pas les achats de boissons alcooliques effectués à titre privé à bord par les passagers mentionnés à l'Article 613 ou par les membres de l'équipage. S'agissant de l'équipage, le capitaine peut imposer qu'ils soient conservés dans des locaux fermés et selon des modalités qu'il définit.   
Article 648. Boisson alcoolique introduite sans autorisation
1. Toute boisson alcoolique introduite à bord sans autorisation est confisquée par le capitaine pendant la période de l'embarquement et mise en sécurité sous ses directives sans préjudice des sanctions disciplinaires, professionnelles ou pénales auxquelles le ou les personnes responsables de cette introduction s'exposent.

2. Dans ce cas, le capitaine en fait mention au journal de mer mentionné à l'Article 500, dans les conditions précisées par voie réglementaire.

3. Si l'auteur est identifié, le capitaine lui restitue les boissons lors de son dernier débarquement. A défaut, il remet ces boissons soit aux autorités compétentes du premier port Malagasy touché soit aux autorités consulaires de ce port s'il est à l'étranger.

Article 649. Consommation de boissons alcooliques à bord
1. Lorsque la consommation de boissons alcooliques par l'équipage est susceptible de porter atteinte à la sécurité et la santé physique et mentale des travailleurs, à la sûreté ou à la sécurité de la navigation, l'armateur peut mettre en œuvre, soit dans le système de gestion de la sécurité mis en place par la compagnie pour le navire, en application du code international de gestion pour la sécurité de l'exploitation des navires et la prévention de la pollution, soit dans le règlement intérieur ou, à défaut, par note de service, les mesures permettant de protéger la santé et la sécurité de tous les gens de mer employés à bord, la sécurité des passagers et de prévenir tout risque d'accident ou d'événement de mer.

2. Ces mesures peuvent notamment prendre la forme d'une limitation pouvant aller jusqu'à l'interdiction de la consommation de boissons alcooliques et doivent être proportionnées au but recherché.

Chapitre III – Fautes disciplinaires

Article 650.  Définitions des fautes disciplinaires
1. Les manquements professionnels et les comportements de nature à perturber la vie collective à bord constitutifs, pour les membres de l'équipage, d'une faute contre la discipline, sont définis par un décret.

2. Ce décret précise aussi les autorités compétentes pour connaître des faits mentionnés au paragraphe 1 et fixe les règles de procédure applicables.

Article 651. Sanctions des fautes disciplinaires
Les sanctions applicables aux membres de l'équipage en cas de faute disciplinaire sont réparties en deux groupes :
1. les sanctions du premier groupe sont le blâme et la consigne à bord pour quatre jours au plus ;

2. les sanctions du deuxième groupe sont la consigne à bord pendant huit jours au plus.

Chapitre IV – Sanctions pénales

Article 652. Insubordination
1. Est puni de dix ans d'emprisonnement le fait pour des personnes embarquées autres que des officiers ou des maîtres de se livrer collectivement, armés ou non, à des violences à bord en vue de se soulever contre l'autorité du capitaine et de refuser après sommation de rentrer dans l'ordre.
2. La peine est portée à vingt ans de réclusion criminelle lorsque les infractions définies au paragraphe 1 du présent article sont commises par des officiers ou des maîtres.
3. Les personnes embarquées autres que les membres de l'équipage sont punies comme les officiers ou maîtres, si elles ont été les instigatrices du soulèvement.
4. Dans les cas prévus ci-dessus, la résistance du capitaine et des personnes qui lui sont restées fidèles est considérée comme un acte de légitime défense.
Article 653. Complot
1. Constitue un complot le fait, pour deux ou plusieurs personnes embarquées à bord d'un navire, de se concerter sur la résolution d'agir en vue de commettre un attentat. L'attentat est constitué au premier acte de violence commis.

2. Est punie de dix ans d'emprisonnement toute personne embarquée qui est auteur ou complice d'un complot ou d'un attentat contre la sécurité, la liberté ou l'autorité du capitaine.

3. La peine est portée à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l'auteur ou le complice est un officier ou un maître.

Article 654. Violences contre le capitaine
Sont punies, conformément aux Articles 309, 310 et 311 du Code Pénal, les violences commises contre le capitaine par toute personne embarquée.

Article 655.  Violences par le capitaine
Est puni, conformément aux dispositions de l’Article 186 du Code Pénal réprimant les violences commises par une personne dépositaire de l'autorité publique, le capitaine qui use ou fait user de violence dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Article 656.  Abus d’autorité
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 d'amende le fait, pour le capitaine ou un autre membre de l'équipage titulaire de l'autorité, d'abuser de son autorité ou d'ordonner, d'autoriser ou de tolérer un abus d'autorité vis-à-vis d'une personne embarquée.

Article 657. Outrages 
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait, pour le capitaine, un officier ou un maître, de se rendre coupable d'outrage par paroles, gestes ou menaces envers les autres membres de l'équipage.

2. Est puni de la même peine le fait, pour un marin, de se rendre coupable d'outrage par paroles, gestes ou menaces envers un supérieur.

Article 658. Usurpation de commandement
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait, pour le capitaine, de favoriser, par son consentement, l'usurpation de l'exercice du commandement à son bord.

2. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait de prendre indûment le commandement d'un navire.

Article 659.  Ivresse à bord
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende :
1) le capitaine trouvé en état d'ivresse à bord de son navire ;

2) le marin autre que le capitaine qui s'enivre habituellement ou qui s'est trouvé en état d'ivresse pendant le service de quart.

Article 660. Abandon de passager malade
1. Est puni de deux mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait, pour le capitaine, de laisser à terre, avant qu'il ait atteint son lieu de destination, un passager malade ou blessé sans en informer l’Autorité Maritime Compétente ou, le cas échéant, l’autorité consulaire du pays dont le passager est ressortissant.

2. Est passible des peines prévues au paragraphe 1 du présent article le propriétaire du navire ou l'exploitant du navire lorsque ce propriétaire ou cet exploitant a été à l'origine de l'infraction prévue par ce paragraphe.

Article 661.  Affectation de l’amende au propriétaire
Lorsqu'il prononce des amendes en application de l'Article 660 à l'encontre du capitaine, du chef de quart ou de toute personne exerçant la conduite du navire, le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions d'exercice de ses fonctions, mettre, en totalité ou en partie, à la charge du propriétaire ou de l'exploitant du navire le paiement des amendes ainsi prononcées. Il ne peut user de cette faculté que si le propriétaire ou l'exploitant du navire a été cité à l'audience.

Article 662. Présence frauduleuse à bord d’un navire
Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait de s'introduire frauduleusement sur un navire avec l'intention de faire une traversée de long cours ou une navigation internationale.

Article 663. Embarquement de passager clandestin
1. Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 000 Ariary d'amende le fait de favoriser l'embarquement ou le débarquement d'un passager clandestin ou de le dissimuler.

2. Cette peine est doublée lorsque l'infraction est commise en bande organisée.

Article 664. Embarquement irrégulier à bord
Est puni de 15 000 000 Ariary d'amende le fait, pour toute personne autre que les fonctionnaires et agents des services publics, de pénétrer à bord d'un navire sans billet ou sans autorisation du capitaine ou de l'armateur ou sans y être appelée par les besoins de l'exploitation.

Article 665. Détournement de matériel de navigation
Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 50 000 000 Ariary d'amende le fait, pour toute personne embarquée, de détourner un objet nécessaire à la navigation ou à la sécurité du navire.

Chapitre V – Consignation à bord

Article 666. Consignation à bord
1. Le capitaine peut, avec l'accord préalable du procureur de la République près la juridiction territorialement compétente, ordonner la consignation dans un lieu fermé, pendant la durée strictement nécessaire, d'une personne mettant en péril la préservation du navire, de sa cargaison ou de la sécurité des personnes se trouvant à bord, lorsque les aménagements du navire le permettent. Un mineur est séparé de toute autre personne consignée ; il peut cependant être consigné avec un ou des membres de sa famille, à condition que cette mesure ne soit pas de nature à mettre en péril la préservation du navire, de sa cargaison ou de la sécurité des personnes, y compris celle des intéressés. En cas d'urgence, la consignation est immédiatement ordonnée par le capitaine, qui en informe aussitôt le procureur de la République afin de recueillir son accord.

2. Avant l'expiration d'un délai de quarante-huit heures à compter de l'ordre de consignation du capitaine, le juge saisi par le procureur de la République, statue par ordonnance motivée insusceptible d'appel sur la prolongation de la mesure pour une durée maximale de cent vingt heures à compter de l'expiration du délai précédent. Il peut solliciter du procureur de la République tous éléments de nature à apprécier la situation matérielle et l'état de santé de la personne qui fait l'objet de la consignation.

3. La consignation peut être renouvelée, selon les mêmes modalités, jusqu'à la remise de la personne faisant l'objet de la consignation à l'autorité administrative ou judiciaire compétente, à moins que le capitaine n'ordonne la levée de la mesure.

4. Sauf impossibilité technique, le procureur de la République et le juge communiquent, s'ils l'estiment utile, avec la personne faisant l'objet de la consignation.

Chapitre VI – Règlementation de l’alcoolémie à bord des navires 

Section 1 – Champ d’application

Article 667. Champ d’application
1. Pour l'application du présent Chapitre, est considéré comme “navire” :
a) tout navire battant pavillon Malagasy disposant d'un permis de navigation ;

b) tout navire battant pavillon étranger naviguant dans les eaux territoriales et intérieures Malagasy.

2. Le présent Chapitre est applicable aux personnes suivantes embarquées à bord de navire, dans l'exercice de leurs fonctions :
a) aux gens de mer, au sens de l'Article 613, relevant de la fiche d'effectif minimal de sécurité mentionnée à l'Article 631 ;

b) au pilote, au sens de l'Article 580 ;

c) aux agents de sûreté affectés à la sûreté des navires au sens du Titre V du Livre III du présent Code.

Section 2 – Limitation du taux d’alcoolémie à bord des navires

Article 668. Limitation du taux d’alcoolémie à bord
Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, il est interdit aux personnes mentionnées au paragraphe 2 de l'Article 667 de se trouver, dans l'exercice de leurs fonctions, à bord d'un navire, sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre. 
Section 3 – Contrôle de l’alcoolémie à bord des navires

Article 669. Contrôle de l’alcoolémie à bord des navires
1. A bord des navires, le contrôle de l'alcoolémie est effectué au moyen des appareils mentionnés aux Article 687 et Article 688, selon les modalités suivantes :
a) le dépistage de l'état d'imprégnation alcoolique ;

b) la vérification destinée à obtenir la preuve de l'imprégnation alcoolique.
Ces modalités n'excluent pas la possibilité de procéder aux vérifications au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques dans les cas prévus à la présente section.

2. Il ne peut être procédé à un contrôle de l'alcoolémie prévu au paragraphe 1 du présent article lorsque la personne concernée est en période de repos, sauf :
a) lorsque sont constatés des éléments ou signes manifestes laissant présumer une imprégnation alcoolique de cette personne ;

b) lorsque cette personne est impliquée dans un événement de mer ayant occasionné un dommage ;

c) ou lorsque cette personne présente ou a présenté un risque de danger pour elle-même ou le navire.

Sous-section 1 – Modalités de constatation et de dépistage

Article 670. Dépistage de l’alcoolémie
Les officiers ou agents mentionnés à l'Article 634 soumettent à des épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé d'une infraction maritime impliqué dans un événement de mer ayant occasionné un dommage corporel, et sont habilités à procéder aux contrôles prévus par la présente Section et à constater les infractions aux dispositions de celle-ci.

Article 671. Présomption de l’alcoolémie
1. Lorsque les épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique ou lorsque la personne concernée refuse de les subir, les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique.
2. Lorsque la constatation est faite par un agent de police judiciaire, il rend compte immédiatement de la présomption de l'existence d'un état alcoolique ou du refus de l'intéressé de subir les épreuves de dépistage à tout officier de police judiciaire, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-champ la personne concernée.
Article 672. Méthodes de vérification de l’alcoolémie 
1. Lorsque les vérifications sont faites au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, un échantillon est conservé. 

2. Lorsque ces vérifications sont faites au moyen d'un appareil permettant de déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré, un second contrôle peut être immédiatement effectué, après vérification du bon fonctionnement de l'appareil. Ce second contrôle est de droit lorsqu'il est demandé par l'intéressé.

Article 673. Vérification de l’alcoolémie
L'auteur présumé d'exercice des fonctions ou responsabilités sous l'empire d'un état d'imprégnation alcoolique égal ou dépassant les taux mentionnés à l’Article 668 ou en état d'ivresse manifeste peut être soumis directement aux vérifications destinées à établir l'état alcoolique. 

Article 674. Procédure de dépistage 
1. Les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section soit sur l'instruction du procureur de la République, soit à leur initiative, peuvent, même en l'absence d'infraction préalable ou d'accident, soumettre toute personne exerçant des fonctions relevant de la limitation du taux maximal d'alcoolémie prévue par l'Article 668 à des épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré.

2. Lorsque les épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique, les officiers ou agents mentionnés à la présente section font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique au moyen de l'instrument de mesure permettant de déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré, mentionné à la Section 4.

3. En cas d'impossibilité de subir ces épreuves résultant d'une incapacité physique attestée par le médecin requis, les officiers ou agents mentionnés à la présente sous-section font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, dans les conditions prévues par les Article 671 et Article 672.

4. Lorsque la constatation est faite par un agent de police judiciaire adjoint, il rend compte immédiatement de la présomption de l'existence d'un état alcoolique ou du refus de la personne concernée de subir les épreuves de dépistage dans les conditions prévues à la présente sous-section.

Article 675. Garde à vue
Lorsqu'il a été procédé aux épreuves de dépistage et aux vérifications prévues au présent paragraphe, le placement en garde à vue de la personne, si les conditions de cette mesure prévues par le code de procédure pénale sont réunies, n'est pas obligatoire dès lors que cette personne n'est pas tenue sous la contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été informée qu'elle peut à tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie.

Sous-section 2 – Mesures conservatoires

Article 676. Mesures conservatoires
1. Le départ du navire peut être interdit ou ajourné si les conditions de l'Article 631 ne sont plus respectées ou, pour les navires ne battant pas pavillon Malagasy, si les effectifs servant sur le navire ne sont plus conformes aux prescriptions concernant les effectifs minimum résultant des conventions internationales, au cas où un ou plusieurs gens de mer présents à bord et compris dans ces effectifs minimum sont constatés en cas d'ivresse manifeste ou de non-respect du taux d'alcoolémie prévu à l'Article 668.

2. Cette mesure est prise dans les conditions prévues par l'Article 292.

3. Elle cesse lorsque les conditions de sécurité sont restaurées.

Sous-section 3 – Enquête

Article 677. Enquête
1. L’agent de l’Autorité Maritime Compétente désigné pour procéder à l’enquête peut, même en l'absence d'infraction préalable, soumettre dans le cadre de l'enquête toute personne exerçant à bord du ou des navires concernés des fonctions relevant de la limitation du taux maximal d'alcoolémie prévue par l'Article 668 à des épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré.

2. Lorsque ces épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique, l’agent de l’Autorité Maritime Compétente rend compte immédiatement au procureur de la République territorialement compétent de la présomption de l'existence d'un état alcoolique ou du refus de la personne concernée de subir les épreuves de dépistage.

3. Après avoir procédé à cette information, il procède ou fait procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique dans les conditions prévues à la Sous-section 1.

Sous-section 4 – Capitaine de navire battant pavillon Malagasy ou son suppléant

Article 678. Dépistage d’alcoolémie par le capitaine
1. A bord des navires battant pavillon Malagasy, toutes personnes mentionnées au paragraphe 2 de l'Article 667 dans l'exercice de ses fonctions peuvent, en cas d'ivresse manifeste ou de suspicion légitime de se trouver dans un état mentionné à l'Article 668, faire l'objet d'un dépistage de l'état d'imprégnation alcoolique ou de vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique.

2. Le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance peuvent, indépendamment des contrôles susceptibles d'être effectués, le cas échéant, dans le cadre défini par le règlement intérieur applicable à bord du navire, procéder au dépistage ou aux vérifications à l'égard de toutes personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article.

Article 679. Navires soumis au dépistage d’alcoolémie
1. Pour l'exercice des contrôles prévus par l'Article 678, les navires suivants sont équipés d'appareils de contrôle embarqués conformes aux exigences des Article 687 et Article 688:
a) navires autres que de pêche jaugeant 500 ou plus et effectuant des voyages internationaux ; 

b) navires de pêche, définis par arrêté du ministre chargé des transports en fonction de l'éloignement des côtes ou de la durée de navigation ;

c) navires transportant des matières dangereuses, des hydrocarbures ou des gaz inflammables en tant que cargaison, précisés par arrêté du ministre chargé des transports ;

d) navires à passagers, définis par arrêté du ministre chargé des transports en fonction du nombre de passagers ou de la durée de navigation.

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, l'obligation de détention des appareils de contrôle prévus à l'Article 688 est suspendue pendant la période où ceux habituellement présents à bord ont été envoyés en vérification périodique auprès d'un organisme désigné à cet effet.

Article 680. Dépistages à bord d’autres navires
A bord de tout autre navire, l'armateur peut décider de faire effectuer de tels contrôles à bord, dans les conditions prévues à la présente section, et de l'équiper à cet effet d'appareils conformes aux exigences des Article 687 et Article 688.

Article 681. Appareils de dépistage
Le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance ne peut procéder au dépistage de l'existence d'un état alcoolique ou à la vérification destinée à établir la preuve de l'état alcoolique qu'au moyen d'appareils conformes aux exigences des Article 687 et Article 688.

Article 682. Avis
Un avis, rédigé dans la langue de travail à bord, est affiché à bord du navire pour informer les gens de mer de la possibilité que soient effectués les contrôles prévus par l'Article 678 à bord.
Cet avis est conforme à un arrêté du ministre chargé des transports.

Article 683. Information de la personne concernée
1. En cas de dépistage ou de vérification prévus par l'Article 678, le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance s'assure, dans la mesure du possible, de la bonne compréhension par la personne concernée des procédures de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré ou de vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique.

2. Il l'informe de son droit à demander pendant ces contrôles l'assistance d'un représentant du personnel présent à bord du navire ou de tout gens de mer majeur de son choix présent à bord du navire.

3. Ce contrôle et les déclarations de la personne contrôlée, de même que le nom et les déclarations éventuelles de la personne qui l'a assistée, le cas échéant, sont mentionnés sur le livre de bord. En cas de refus de l'intéressé de subir le contrôle, le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance en font mention, en l'invitant à fournir des explications qui sont également mentionnées.

Article 684. Second dépistage
Dans le cas où le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance procède, après dépistage, à la détermination du taux d'alcoolémie, il peut immédiatement procéder à un second contrôle, après vérification du bon fonctionnement de l'instrument de mesure. Ce second contrôle est de droit lorsqu'il est demandé par la personne contrôlée.

Article 685. Mesures prises par le capitaine
Au vu, soit du refus du contrôle, soit des résultats de celui-ci, le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance prend, le cas échéant, toute mesure qu'il juge nécessaire, dans le cadre de ses prérogatives conformément aux Article 645, Article 648 ou Article 666.

Article 686. Constatation des infractions par le capitaine
Le capitaine ou l'officier chargé de sa suppléance constate les infractions aux dispositions de la présente section.

Section 4 – Instruments de mesure de l’alcoolémie

Article 687. Ethylotest
Les opérations de dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré, au titre de la présente section, sont effectuées, lorsqu'elles sont pratiquées en mer, au moyen d'un appareil dénommé “éthylotest” conforme aux exigences fixées par voie réglementaire, compte tenu des caractéristiques de son emploi à bord d'un navire.

Article 688. Ethylomètre
Les mesures destinées à établir la preuve de l'état alcoolique sont faites, lorsqu'elles sont pratiquées en mer, soit au moyen d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, soit au moyen d'un appareil dénommé “éthylomètre” conforme aux exigences de certification fixées par voie réglementaire, compte tenu des caractéristiques de son emploi à bord d'un navire.

Article 689. Disponibilité des appareils de mesure de l’alcoolémie
L'armateur prend en charge l'achat et l'entretien des appareils conformes aux exigences des Article 687 et Article 688 embarqués sur ses navires. Il assure la formation pratique et juridique à leur utilisation du capitaine et de l'officier chargé de sa suppléance.

Article 690. Etat des appareils de mesure de l’alcoolémie
Les armateurs des navires mentionnés aux Article 678 et Article 679 tiennent à jour et à disposition des agents de l'Etat chargés du contrôle des instruments de mesure un état, à bord, pour chaque navire concerné, comprenant les informations déterminées par voie d'arrêté du ministre chargé des transports.

Section 5 – Sanctions pénales

Article 691. Sanctions en cas d’ivresse à bord
1. Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, le fait pour le capitaine, le chef de quart ou toute personne exerçant la responsabilité de la conduite d'un navire, le chef mécanicien, toute personne assurant la veille visuelle et auditive ou le pilote, de se trouver, dans l'exercice de ses fonctions, sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre est puni de deux ans d'emprisonnement et de 20 000 000 Ariary d'amende.

2. Le fait pour les personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article d'exercer leurs fonctions en état d'ivresse manifeste est puni des mêmes peines.

3. S'il s'agit d'un pilote, le tribunal saisi peut également prononcer, à titre complémentaire ou principal, l'interdiction d'exercer le métier de pilote pour une durée de trois (3) ans au plus.

4. Lorsque la personne est poursuivie pour des faits commis à bord d'un navire ne battant pas pavillon Malagasy, le tribunal peut ordonner selon la gravité des faits, à titre complémentaire ou principal, l'interdiction soit temporaire pour une durée au plus de trois ans soit définitive d'exercer des fonctions similaires à bord d'un navire dans les eaux territoriales ou les eaux intérieures maritimes Malagasy.

5. Lorsque le tribunal prononce le retrait total ou partiel des droits ou prérogatives afférents aux titres ou du visa de reconnaissance dont le marin est titulaire, ou lorsqu'il prononce l'interdiction d'exercer le métier de pilote maritime, ce retrait ou cette interdiction ne peuvent être assorti du sursis, même partiellement.

6. Toute condamnation d'un marin ou d'un pilote pour l'une des infractions prévues au présent article, commise en état de récidive, donne lieu de plein droit, pour les marins, au retrait total des droits ou prérogatives afférents aux titres ou du visa de reconnaissance de l'intéressé, avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau titre ou visa de reconnaissance pendant trois ans au plus et, pour les pilotes, à l'interdiction du droit d'exercer le métier de pilote.

Article 692. Refus de se soumettre aux contrôles
1. Le fait de refuser de se soumettre aux vérifications prévues par les Article 674, Article 677, Article 678, Article 680 et Article 681 puni de deux ans d'emprisonnement et de 20 000 000 Ariary d'amende. 

2. Lorsque le tribunal prononce le retrait total ou partiel des droits ou prérogatives afférents aux titres ou du visa de reconnaissance, dont le marin est titulaire, ou lorsqu'il prononce l'interdiction d'exercer le métier de pilote maritime, ce retrait ou cette interdiction ne peut être assorti du sursis, même partiellement.

Article 693. Cas d’homicide involontaire
En cas d’homicide involontaire prévu à l’Article 319 du Code Pénal et lorsque la maladresse, l’imprudence, l’inattention, la négligence ou l’inobservation des règlements est commise par le capitaine au sens de l’Article 613, les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 200 000 000 Ariary d’amende lorsqu’il se trouvait en état d’ivresse manifeste ou était sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une concentration d’alcool dans le sang ou dans l’air égale ou supérieure aux taux fixés par l’Article 668, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par cette Section et destinées à établir l’existence d’un état alcoolique.

Article 694. Cas de blessures et coups involontaires
En cas de blessures et coups involontaires prévus à l’Article 320 du Code Pénal et lorsque la maladresse, l’imprudence, l’inattention, la négligence ou l’inobservation des règlements est commise par le capitaine au sens de l’Article 613, les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 50 000 000 Ariary d’amende lorsqu’il se trouvait en état d’ivresse manifeste ou était sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une concentration d’alcool dans le sang ou dans l’air égale ou supérieure aux taux fixés par l’Article 668, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par cette section et destinées à établir l’existence d’un état alcoolique.

Article 695. Modalités d’application
Sauf mention contraire, les modalités d'application de la présente Section sont précisées en tant que de besoin par décret.

Chapitre VII – Responsabilité de l’armateur

Section 1 – Dispositions générales

Article 696. Responsabilité de l’armateur
1. L'armateur est responsable, à l'égard de l'ensemble des gens de mer travaillant à bord, du respect des règles définies par le présent livre, indépendamment de la responsabilité de chacun de leurs employeurs.

2. Toute clause prévue dans les contrats conclus entre un armateur et le ou les employeurs de gens de mer à bord d'un navire exploité par cet armateur, qui a pour effet de faire échec aux dispositions d'ordre public du présent article, est nulle.

3. En cas de défaillance du ou des employeurs mentionnés au paragraphe 2 du présent article, l'armateur assure les conséquences financières :
a) une maladie, d'un accident ou du décès d'un marin survenant en relation avec son embarquement ;

b) du paiement des arriérés de salaires et de cotisations sociales liés aux périodes d'embarquement ;

c) du rapatriement du marin.

Article 697. Preuve de l’identité de la personne travaillant à bord
Toute personne travaillant à bord d'un navire est tenue de justifier, sur demande du capitaine, de son identité, par tout moyen. Le capitaine peut exiger que les gens de mer lui présentent leurs documents professionnels.

Article 698. Obligations relatives au recrutement et au placement des gens de mer
L'armateur et, s'il y a lieu, tout employeur de gens de mer s'assurent que toute entité de recrutement ou de placement à laquelle ils ont recours pour armer le navire respecte les dispositions du Chapitre VII du Titre IV du présent Livre.

Article 699. Modalités d’application
Les modalités d’application du présent Chapitre sont fixées par décret.

Section 2 – Garantie financière

Sous-section 1 – Garantie financière en cas de décès ou d’incapacité de longue durée

Article 700. Dispositions générales
1. L'armateur d'un navire souscrit une garantie financière afin d'assurer le versement aux gens de mer des indemnités dues, en cas de décès ou d'incapacité de longue durée résultant d'un accident du travail, d'une maladie professionnelle ou de la réalisation d'un risque professionnel, en vertu de la loi applicable au contrat d'engagement maritime, d'un accord collectif ou du contrat d'engagement maritime.
2. La garantie financière mentionnée au paragraphe 1 du présent article n'est pas requise si l'intéressé bénéficie du régime de protection sociale institué par le titre VII du présent livre ou si un autre régime assurant entièrement l'indemnisation de ces dommages lui est rendu applicable.
3. L'armateur satisfait à l'obligation prévue au paragraphe 1 du présent article en souscrivant une assurance ou en garantissant par tout autre moyen le paiement des indemnités.
4. La garantie financière prévoit le règlement de toute indemnité mentionnée au paragraphe 1 du présent article venant à être due au cours de sa période de validité.

5. Un certificat ou tout autre document attestant de la garantie financière délivré par le prestataire de cette garantie est détenu à bord. Si la couverture est assurée par plusieurs prestataires, le document délivré par chacun d'eux est détenu à bord.

6. Une copie du certificat ou du document est affichée à bord dans les locaux accessibles aux gens de mer.

7. Un décret détermine les informations que contiennent le certificat ou document mentionné au paragraphe 5 du présent article.

Article 701. Mise en œuvre de la garantie
1. Toute demande ou réclamation relative au paiement des indemnités mentionnées à l'Article 700 peut être présentée devant le prestataire de la garantie financière par le gens de mer concerné, ses proches parents, un représentant du gens de mer ou le bénéficiaire désigné par celui-ci.

2. Il est procédé sans retard au versement du montant intégral des indemnités mentionnées à l’Article 700.

3. Lorsque l'incapacité de longue durée est d'une nature telle qu'il n'est pas possible d'établir rapidement le montant intégral et définitif des indemnités, il est procédé au versement d'une ou plusieurs provisions afin d'éviter que l'intéressé se trouve placé dans une situation précaire.

4. Aucune pression ne peut être exercée pour faire accepter au gens de mer un montant inférieur à celui qui lui est dû en application des dispositions et stipulations mentionnées à l'Article 700.

5. Les indemnités mentionnées à l'Article 700 sont versées sans préjudice d'autres droits garantis par la loi applicable. L'armateur peut déduire ces indemnités des sommes que le gens de mer ou son bénéficiaire lui réclame dans le cadre de toute autre action engagée au titre du même fait générateur.

Article 702. Résiliation de la garantie
1. L'armateur informe au préalable, par tout moyen donnant date certaine à la réception de cette information, le gens de mer concerné de l'annulation ou de la résiliation de la garantie financière.

2. Le prestataire de la garantie financière informe, par tout moyen donnant date certaine à la réception de cette information, l’Autorité Maritime Compétente de l'annulation ou de la résiliation de la garantie financière.

3. La garantie financière ne peut cesser avant la fin de la période de validité stipulée que si l’Autorité Maritime Compétente a été informée de la cessation anticipée, dans les conditions prévues au paragraphe 1 du présent article, au moins trente jours à l'avance.

Sous-section 2 – Garantie financière en cas d’abandon

Article 703. Dispositions générales
1. Un gens de mer embarqué à bord d'un navire est abandonné, au sens de la présente sous-section, lorsque l'employeur ou le cas échéant l'armateur, en méconnaissance de ses obligations :
a) soit ne prend pas en charge les frais de rapatriement ;

b) soit ne pourvoit pas à l'entretien et au soutien nécessaires, comprenant une nourriture convenable, un logement, l'approvisionnement en eau potable, le carburant nécessaire à la vie à bord du navire et les soins médicaux nécessaires, y compris à terre ;

c) soit ne verse pas le salaire pendant une période d'au moins deux mois.

2. L'armateur d'un navire détenant un certificat de travail maritime prévu à l'Article 621 est tenu de souscrire une garantie financière assurant, en cas de défaillance de sa part :
a) la rémunération du gens de mer dans la limite de quatre mois d'arriérés de salaires et autres indemnités afférentes ;

b) toutes les dépenses proportionnées et justifiées engagées par le gens de mer abandonné, comprenant les frais de rapatriement mentionnés à l'Article 695 ;

c) la prise en charge des besoins essentiels du gens de mer à compter de la constitution de l'abandon jusqu'à son retour à domicile.

3. Un décret détermine les besoins essentiels des gens de mer abandonnés.

4. L'armateur satisfait à l'obligation prévue au paragraphe 1 du présent article en souscrivant une assurance ou en garantissant par tout autre moyen le paiement des sommes dues.

5. Un certificat ou tout autre document attestant de la garantie financière délivré par le prestataire de cette garantie est détenu à bord. Si la couverture est assurée par plusieurs prestataires, le document délivré par chacun d'eux est détenu à bord.

6. Une copie du certificat ou de l'attestation est affichée à bord dans les locaux accessibles aux gens de mer.

7. Un décret détermine les informations que contiennent le certificat ou document mentionné au paragraphe 5 du présent article.

Article 704.  Mise en œuvre de la garantie
1. La garantie financière mentionnée à l'Article 703 est directement accessible au gens de mer abandonné et lui assure une assistance financière rapide et une couverture suffisante.

2. Elle est mise en œuvre sans retard sur demande dûment justifiée du gens de mer ou du représentant qu'il désigne.

3. La garantie financière ne peut cesser avant la fin de sa période de validité, à moins que le prestataire de cette garantie ait notifié une cessation anticipée à l’Autorité Maritime Compétente, au moins trente jours à l'avance, par tout moyen donnant date certaine à la réception de cette notification.

4. Lorsque le prestataire de la garantie financière a effectué un règlement au profit d'un gens de mer abandonné, il est subrogé, à concurrence de la somme versée, dans les droits du gens de mer au titre de la même situation d'abandon.

5. Les dispositions de la présente sous-section ne font pas obstacle au droit du prestataire de la garantie financière d'exercer un recours contre un tiers.

6. Les dispositions de la présente sous-section s'appliquent sans préjudice d'autres droits, créances ou recours tendant à l'indemnisation du gens de mer abandonné.

7. Les sommes dues en application de la présente sous-section peuvent être déduites des sommes versées au gens de mer par des tiers au titre de la réparation des conséquences de l'abandon.

Chapitre VIII – Plaintes et réclamations des marins

Article 705. Plaintes et réclamations des marins 
1. Tout marin peut, directement ou par l'intermédiaire de ses représentants, à bord ou à terre, formuler des plaintes ou des réclamations relatives à toute question liée au respect des règles relatives à ses conditions d'emploi, de travail et de vie à bord, auprès soit de son supérieur ou du capitaine, soit de l'inspection du travail maritime ou de toute autorité.

2. Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret, pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées.

Article 706. Exemption de poursuite en cas de plainte

1. Aucun marin ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir porté une réclamation ou déposé plainte, directement ou par l'intermédiaire de ses représentants, ou pour avoir assisté un marin dans l'exercice de ce droit.

2. Toute disposition ou tout acte pris à l'encontre d'un marin en méconnaissance du paragraphe 1 du présent article est nul.

TITRE IV – LE TRAVAIL MARITIME

Chapitre I – Champ d’application

Article 707. Champ d’application
Les dispositions du présent Titre s’appliquent aux gens de mer et aux employeurs de gens de mer.

Chapitre II – Droits et principes fondamentaux

Article 708. Affirmation des droits fondamentaux
Les droits fondamentaux suivants sont reconnus aux gens de mer :
1) la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective ;

2) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ;

3) l’abolition effective du travail des enfants ;

4) l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.
Article 709. Reconnaissance des droits en matière d’emploi et droits sociaux
Tous gens de mer ont droit à :
1) un lieu de travail sûr et sans danger où les normes de sécurité sont respectées ;

2) des conditions d’emploi équitables ;

3) des conditions de travail et de vie décentes à bord des navires ;

4) à la protection de la santé, aux soins médicaux, à des mesures de bien-être et aux autres formes de protection sociale.
Article 710. Age minimum
1. Le travail à bord d’un navire est interdit aux enfants de moins de seize (16) ans.
2. Un âge minimum supérieur est exigé dans des cas spécifiques fixés par voie règlementaire.

Article 711. Age de la retraite
1. L’âge de la retraite est fixé à soixante (60) ans.

2. Toutefois, l’Autorité Maritime Compétente peut accorder une dérogation d’âge basée sur des conditions fixées par voie réglementaire après consultation des organisations les plus représentatives des employeurs et des gens de mer.

Chapitre III – Les relations individuelles de travail maritime

Section 1 – Le contrat d’engagement maritime

Sous-section 1 – Formation et contenu

Article 712.  Définition de l’engagement maritime 
Le contrat d’engagement maritime est le contrat conclu entre un gens de mer et un armateur ou un autre employeur, ayant pour objet un service à accomplir à bord d’un navire en vue d’une expédition maritime.

Article 713. Durée de l’engagement maritime 
Tout engagement maritime est conclu pour une durée indéterminée, pour une durée déterminée ou pour un voyage.

Article 714. Forme et contenu de l’engagement maritime
1. Le contrat d’engagement maritime est établi par écrit.
2. Le contenu du contrat d’engagement maritime est fixé par voie réglementaire. Dans tous les cas, il comprend les indications suivantes :
a) le nom complet du gens de mer, sa date de naissance ou son âge, ainsi que son lieu de naissance ;

b) le nom et l’adresse de l’armateur ;

c) le lieu et la date de la conclusion du contrat d’engagement maritime ;

d) la fonction à laquelle le gens de mer doit être affecté ;

e) le montant du salaire du gens de mer ou la formule éventuellement utilisée pour le calculer ;

f)    le congé payé annuel ou la formule éventuellement utilisée pour le calculer ;

g) le terme du contrat et les conditions de sa cessation, notamment :
i. si le contrat est conclu pour une durée indéterminée, les conditions dans lesquelles chaque partie pourra le dénoncer ainsi que le délai de préavis, qui ne doit pas être plus court pour l’armateur que pour le marin ;

ii. si le contrat est conclu pour une durée déterminée ; la date d’expiration ;

iii. si le contrat est conclu pour un voyage, le port de destination et le délai d’expiration duquel l’engagement du gens de mer cesse après l’arrivée à destination ;

h) les prestations en matière de protection de la santé et de sécurité sociale qui doivent être assurées au gens de mer par l’armateur ;

i)  le droit du gens de mer à un rapatriement ;

j)  la référence de la convention collective, s’il y a lieu ;

k) toutes autres mentions que la législation nationale pourrait imposer.

Article 715. Délai de préavis
1. Le contrat précise le délai de préavis à observer en cas de rupture par l'une des parties.

2. Ce délai est le même pour les deux parties et ne peut être inférieur à sept jours, sauf circonstances invoquées par le gens de mer, pour motifs d'urgence ou humanitaires, qui sont de droit.
Article 716. Signature et visa
1. Le gens de mer dispose d'un délai suffisant pour lui permettre de prendre connaissance du contrat et de demander conseil avant de le signer. 

2. L'employeur ou son représentant ou toute autre personne habilitée présente les contrats signés par les deux parties à l’Autorité Maritime Compétente pour visa.

3. Le gens de mer et l’employeur détiennent l’un et l’autre un original signé et visé du contrat d’engagement maritime.

Article 717. Disponibilité du contrat d’engagement à bord du navire
1. A bord du navire, le capitaine conserve à la disposition des gens de mer une copie de leur contrat d’engagement maritime ainsi que les textes légaux, accords et conventions collectives qui régissent le contrat d'engagement maritime. Ces documents peuvent être tenus à disposition sous forme numérique.

2. Le capitaine communique, sur demande, aux autorités compétentes de l'Etat du pavillon ou de l'Etat du port tout contrat mentionné au paragraphe 1 du présent article ainsi que toutes dispositions légales et conventionnelles qui régissent ce contrat.

Sous-section 2 – L’engagement maritime à durée déterminée ou au voyage

Article 718. Durée maximale
1. Le contrat conclu pour une durée déterminée peut comporter une clause prévoyant le report du terme qu'il fixe. Dans ce cas, il ne peut être reporté qu'une fois.
2. Sous réserve des dispositions de l’Article 749, la durée totale du contrat, compte tenu le cas échéant du report du terme, ne peut excéder dix mois d'embarquement effectif.
Article 719. L’engagement maritime au voyage
1. L’engagement conclu au voyage désigne le port, le terme du voyage, et précise à quel moment des opérations commerciales et maritimes effectuées dans ce port, le voyage est réputé achevé.

2. Au cas où la désignation de ce port ne permet pas d'apprécier la durée approximative du voyage, l’embarquement fixe une durée maximale après laquelle le gens de mer peut demander son débarquement au premier port de déchargement à Madagascar, même si le voyage n'est pas achevé.

Sous-section 3 – Le contrat d’engagement maritime à durée indéterminée

Article 720. Le contrat d’engagement maritime à durée indéterminée
1. Si, au terme d'un engagement maritime à durée déterminée ou d’un engagement maritime au voyage, un nouvel engagement maritime est conclu avant l'expiration des congés et repos acquis par le marin au titre de l’engagement précédent, ce nouvel engagement est à durée indéterminée. Le gens de mer conserve l'ancienneté qu'il avait acquise au terme du premier engagement maritime mais ne perçoit pas l’indemnité de fin d’engagement prévue par l’Article 750.

2. Lorsque deux ou plusieurs engagements maritimes successifs et discontinus ont lié le gens de mer à un employeur pour au moins dix-huit mois de services, dont neuf mois d'embarquement effectif, au cours d'une période de vingt-sept mois comptée depuis le premier embarquement, le nouvel engagement maritime conclu entre le marin et l'employeur avant l'expiration de cette période est à durée indéterminée. L'ancienneté cumulée des services ou périodes d'embarquement est alors considérée comme équivalente à une ancienneté continue de même durée, sauf pour le calcul de l'indemnité de licenciement.

3. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en cas de rupture anticipée due au fait du marin ou de non-prorogation, par le marin, d'un contrat à durée déterminée comportant une clause de report du terme.

Article 721. Exclusion
Ne bénéficient pas des conditions spécifiées dans l’Article 720, les contrats conclus :
1) au titre des dispositions légales destinées à favoriser l'embarquement de certaines catégories de demandeurs d'emploi ;

2) pour une durée et dans des conditions fixées par voie règlementaire et ayant pour objet d'assurer un complément de formation professionnelle au gens de mer ;

3) pour permettre au gens de mer d'accomplir le temps de navigation qui lui est nécessaire pour poursuivre ses études, passer ses examens ou obtenir son diplôme, conformément aux dispositions règlementaires et aux stipulations conventionnelles ;

4) pour remplacer un gens de mer temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu ;

5) pour pourvoir des emplois à caractère saisonnier ;

6) pour l'exécution de toutes activités temporaires déterminées par voie règlementaire.

Sous-section 4 – Exécution de contrat d’engagement maritime

1 – Obligations générales de l’employeur

Article 722. Droit à la nourriture
1. Le gens de mer a droit à la nourriture et à une eau potable d’une qualité appropriée ou à une indemnité de valeur équivalente pendant toute la durée de son inscription au rôle d'équipage.
2. Les conditions d'application du paragraphe 1 du présent article sont déterminées par voie règlementaire après avis des organisations représentatives des armateurs et des gens de mer.
3. Les conventions collectives de branche ou d’activités peuvent prévoir des conditions plus favorables.
Article 723. Objets de couchage
1. Les objets de couchage sont fournis par l'employeur conformément aux dispositions réglementaires relatives à l'hygiène à bord des navires. Les gens de mer sont responsables des objets de couchage mis à leur disposition.

2. Sur certaines catégories de navires définies par voie réglementaire en fonction de leur taille ou de leur type d'activités, le remplacement de la fourniture des objets de couchage par une indemnité forfaitaire de valeur équivalente peut être autorisé par décision de l’Autorité Maritime Compétente.

3. Les dispositions relatives au logement dans les navires de pêches sont déterminées par voie règlementaire.

Article 724. Conduite au port d’embarquement
1. Sauf convention contraire, le marin qui n'est pas débarqué à son port d'embarquement a droit à la conduite jusqu'à ce port.

2. Le gens de mer navigant à l’international a droit au retour au pays et ce, à la charge de l’armateur ou de l’employeur.

2 – Blessure ou maladie du marin

Article 725. Blessure du marin
1. Lorsque le gens de mer est blessé au service du navire ou tombe malade au cours de son embarquement, après que le navire ait quitté le port où le marin a embarqué, il est soigné aux frais de l'employeur.

2. Les mêmes dispositions sont applicables au gens de mer qui tombe malade entre la date de son embarquement et la date du départ du navire, ou postérieurement à la date de son débarquement et avant tout autre embarquement, lorsqu'il est établi que la maladie a été contractée au service du navire.

3. Le gens de mer blessé est tenu, sauf cas de force majeure, d'en faire la déclaration au capitaine aussitôt qu'il a quitté le service au cours duquel il a été blessé.

4. En cas de décès, les frais funéraires sont à la charge de l'employeur.

5. L’employeur ou son représentant doit faire la déclaration de sinistre dans les délais exigés par le Code prévoyance sociale.

Article 726. Cessation des soins par l’employeur
1. Les soins à donner aux gens de mer cessent d'être dus par l'employeur lorsque la blessure est consolidée ou lorsque l'état du malade, après la phase aigüe, a pris un caractère chronique.

2. Les modalités d'application de ces dispositions sont fixées par décret.

3. Les frais d'expertise sont supportés par l'employeur si le marin est reconnu avoir encore besoin de soins et par le marin dans le cas contraire.

Article 727. Hospitalisation du marin
Le gens de mer qui a dû cesser son travail pour blessure ou maladie est laissé à terre et hospitalisé au premier port touché, sur avis d’un médecin déclarant que l’état du gens de mer exige son débarquement. Cet avis est donné par le médecin du bord ou par tout autre médecin désigné par l’Autorité Maritime Compétente.

Article 728. Soins
1. En cas de débarquement à Madagascar et après établissement du diagnostic, le gens de mer peut se faire soigner chez lui par un médecin de son choix. Le déplacement du gens de mer blessé ou malade est préalablement autorisé par l’Autorité Maritime Compétente, sur l'avis du médecin désigné par elle.
2. Pendant tout le temps où il est soigné par le médecin de son choix, le gens de mer malade ou blessé reçoit son salaire de base jusqu’à son rétablissement, sans toutefois excéder une durée de quatre mois. Il est, en outre, remboursé de ses frais médicaux et pharmaceutiques.
3. L'employeur peut, au cours du traitement, désigner un médecin chargé de le renseigner sur l'état du gens de mer.
Article 729. Débarquement à l’étranger
Le gens de mer débarqué malade ou blessé hors de Madagascar a droit au bénéfice des dispositions de l’Article 728 si, après son rapatriement et après visite du médecin désigné par l'Autorité Maritime Compétente, il est reconnu qu'il a encore besoin de soins.

Article 730. Maintien du salaire pendant les soins
1. Le salaire du gens de mer lui est maintenu pendant tout le temps où il a droit à la prise en charge de ses soins par l'employeur, au titre de la présente sous-section.

2. Le gens de mer débarqué à l’étranger et rapatrié guéri, en état de consolidation ou dans un état de maladie ayant pris un caractère chronique a droit au maintien de son salaire jusqu'au jour de son retour à Madagascar.

3. La période durant laquelle son salaire lui est maintenu ne peut dépasser quatre (4) mois à compter du jour où il a été laissé à terre.

Article 731.  Modalités de maintien du salaire
Lorsque la rémunération du gens de mer ne consiste pas en un salaire fixe, le salaire versé au gens de mer en application de l’Article 730 est fixé en fonction des stipulations des conventions collectives applicables.

Article 732. Maladie ou blessure du fait du marin 
1. Les dispositions des Article 725 à Article 731 ne sont pas applicables si la maladie ou la blessure résulte d'un fait intentionnel ou d'une faute inexcusable du marin. Dans ce cas, le capitaine est tenu de faire donner au marin tous les soins nécessaires jusqu'à ce qu'il soit mis à terre et confié aux mains d'une autorité Malagasy.

2. S'il n'existe pas d'autorité Malagasy dans le lieu où le marin a été mis à terre, le capitaine prend au compte de l'armateur, et sauf recours ultérieur contre le marin, les mesures utiles pour assurer son traitement ou son rapatriement.

3. Le marin qui se trouve dans les conditions définies par le paragraphe 1 du présent article perd son droit au maintien de son salaire à partir du jour où il a dû cesser son travail. Il conserve son droit à la nourriture du bord jusqu'à son débarquement.

4. Sont assimilés aux marins pour l'application du présent article les gens de mer employés par l'armateur en vue d'occuper à bord d'un navire un emploi permanent relatif à son exploitation.

3 – Rapatriement

Article 733. Rapatriement du marin
L'employeur organise le rapatriement du marin dans les cas suivants :
1) quand l’engagement maritime à durée déterminée ou au voyage prend fin dans un port étranger ; 
2) en cas de licenciement ou de débarquement pour motif disciplinaire ;

3) en cas de maladie, d'accident ou pour toute autre raison d'ordre médical nécessitant son débarquement ;

4) en cas de naufrage ;

5) quand l'armateur n'est plus en mesure de remplir ses obligations légales ou contractuelles d'employeur pour cause d'ouverture d'une procédure collective, changement d'immatriculation, vente du navire ou toute autre raison analogue ;

6) quand le marin n’est plus en mesure d’exercer les fonctions prévues par le contrat d’engagement maritime ou qu’il n’est pas possible de lui demander de les exercer compte tenu des circonstances particulières

7) en cas de suspension ou de cessation de l'emploi ;

8) à l'issue d'une période d'embarquement maximale de dix (10) mois. Cette période peut être prolongée ou réduite d'un mois au plus pour des motifs liés à l'exploitation commerciale du navire ; 

9) en cas de dénonciation du contrat d’engagement maritime par l’armateur ou par le marin pour des raisons justifiées ;

10) quand le navire fait route vers une zone de conflit armé où le marin n'accepte pas de se rendre.

11) quand le navire fait route vers une zone affectée par une épidémie où le marin n’accepte pas de se rendre.
Article 734. Expiration du droit de rapatriement
L'employeur est déchargé de l'obligation mentionnée à l’Article 733 si le marin n'a pas demandé son rapatriement dans un délai de trente (30) jours suivant son débarquement. 
Article 735. Eléments composant le droit de rapatriement
Le rapatriement comprend :
1. le transport jusqu'à la destination qui peut être, au choix du marin :
a) le lieu d'engagement du marin ou son port d'embarquement ; 

b) le lieu stipulé par convention collective ;

c) le pays de résidence du marin ;

d) tout autre lieu convenu entre les parties.

2. le logement et la nourriture depuis le moment où le marin quitte le navire jusqu'à son arrivée à la destination choisie.

3. Le rapatriement ne comprend pas la fourniture de vêtements. Toutefois, en cas de nécessité, le capitaine fait l'avance des frais de vêtements indispensables.

4. Le passeport ou toute autre pièce d'identité confiée au capitaine par le marin lui est immédiatement restitué en vue du rapatriement.

Article 736. Frais de rapatriement
Sous réserve des dispositions de l’Article 737, les frais de rapatriement sont intégralement à la charge de l'employeur.

Article 737.  Rapatriement en cours de voyage
1. La prise en charge des frais de rapatriement du marin débarqué en cours de voyage après rupture du contrat d’embarquement maritime d'un commun accord est réglée par convention des parties.

2. Les frais de rapatriement du marin débarqué pour faute grave ou à la suite d'une blessure ou d'une maladie contractée dans les conditions prévues à l’Article 732 sont à sa charge. L'employeur doit toutefois en faire l'avance.

3. Les frais de rapatriement du marin débarqué à la demande de l'autorité judiciaire ou de l'autorité administrative sont à la charge de l'Etat.

Article 738. Défaillance de l’employeur pour le rapatriement du marin
1.  Dès que l’Autorité Maritime Compétente a pris connaissance du manquement d'un armateur ou d'un employeur à ses obligations en matière de rapatriement, elle le met en demeure de justifier des mesures qu'il entend prendre pour s'acquitter de ses obligations.

2. En l'absence de réponse ou en cas de manquement de l'armateur et de l'employeur, l’Autorité Maritime Compétente met en œuvre la garantie financière. Si l’Autorité Maritime Compétente décide de rapatrier le marin à ses frais. Elle est autorisée à demander l’immobilisation du navire jusqu’à ce que le remboursement par l’armateur défaillant soit effectué.

Article 739. Saisie conservatoire du navire
1. Lorsque l’Autorité Maritime Compétente est intervenue en application du paragraphe 2 de l'Article 738, elle peut solliciter la saisie conservatoire du navire dans les conditions de Article 87l',
 en informant l'autorité portuaire.
2. L'autorité de l'Etat du pavillon d'un navire concerné par la mise en œuvre par cet Etat des stipulations de la convention du travail maritime, 2006, de l'Organisation Internationale du Travail relatives au rapatriement des marins peut exercer dans un port national les prérogatives prévues au paragraphe 1 du présent article, en liaison avec l'autorité maritime, en tenant compte des instruments internationaux sur la saisie conservatoire des navires en mer.
Article 740. Modalités d’application
Les conditions d’application de l’Article 738 et Article 739 sont déterminées par voie réglementaire.

4 – Obligations du marin

Article 741. Respect du contrat d’engagement maritime
Sauf dans les circonstances de force majeure et les cas mentionnés aux Article 742 et Article 780, dont le capitaine est seul juge, le marin n’est pas tenu, à moins d’une convention contraire, d’accomplir un travail incombant à une catégorie de personnel autre que celle dans laquelle il est embarqué.

Article 742. Sauvetage du navire
Le marin est tenu de travailler au sauvetage du navire et à la récupération de ses débris, des effets naufragés et de la cargaison.

Article 743. Interdiction de charger de la marchandise
1. En l'absence d'une clause du contrat l'y autorisant, le marin ne peut charger sur le navire aucune marchandise pour son propre compte, sans la permission de l'armateur.

2. Lorsque des marchandises ont été indûment chargées sur le navire, le marin acquitte le fret au plus haut prix stipulé au lieu et à l'époque du chargement pour le même voyage et les marchandises de même espèce.

5 – Dispositions particulières

Article 744. Dispositions particulières
Sont fixées par Décret :
1) les modalités d’exercice de la profession de marin par les femmes, en relation avec la protection de la grossesse et de la maternité ;

2) les modalités d’application au marin des droits de congé parental ;

3) les modalités d’application au marin des droits relatifs aux conséquences d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle.

Article 745. Cas de la femme marin enceinte
1. La femme marin enceinte bénéficie d’une garantie de rémunération pendant la suspension du contrat d’engagement maritime en résultant, composée d’une allocation à la charge du régime de protection sociale et d’une indemnité complémentaire à la charge de l’employeur.

2. Les modalités d’application du paragraphe 1 du présent article sont déterminées par voie réglementaire.

Sous-section 5 – Rupture du contrat d’engagement maritime

1 – Dispositions communes

Article 746. Rupture à l’initiative du marin
La rupture du contrat d’engagement maritime à l'initiative du marin ne peut prendre effet au terme du délai de préavis : 
1) lorsque ce terme intervient après le commencement du service par quarts décidé par le capitaine en vue de l'appareillage ; toutefois, sauf circonstances imprévues dûment justifiées, la faculté de quitter le service ne peut être refusée au marin vingt-quatre heures avant le moment fixé pour l'appareillage ;

2) lorsque ce terme intervient avant la cessation du service par quarts décidée par le capitaine à l'arrivée au port ; toutefois, sauf circonstances imprévues dûment justifiées, la faculté de quitter le service ne peut être refusée au marin vingt-quatre heures après l'arrivée du navire à son poste d'amarrage.

Article 747. Débarquement anticipé
Le marin qui demande la résiliation judiciaire du contrat d’engagement maritime pour inexécution des obligations de l'employeur peut être autorisé à débarquer immédiatement par l’Autorité Maritime Compétente, lorsque sa présence prolongée à bord serait susceptible d'entraîner des conséquences graves pour le salarié.

Article 748. Relevé de service
Un relevé de services est délivré au marin par l'employeur à tout moment, sur demande, et à la rupture du contrat d'engagement maritime.

2 – Engagement maritime à durée déterminée ou au voyage

Article 749. Cessation de l’engagement maritime à durée déterminée
1. L’engagement maritime à durée déterminée cesse de plein droit à l'échéance du terme.

2. Lorsque le terme de l’engagement vient à échoir au cours d'un voyage, l’embarquement du gens de mer prend fin à l'arrivée au premier port où le navire effectue une opération commerciale. Toutefois, si le retour du navire à Madagascar est prévu dans un délai d'un mois à compter de l'expiration de l’embarquement maritime, celui-ci est prolongé jusqu'à l'arrivée du navire dans un port Malagasy.

Article 750. Indemnité
1. L'indemnité de fin d’engagement maritime à durée déterminée mentionnée est calculée en fonction de la rémunération du marin et de la durée de l’engagement. Son taux ne peut être inférieur à un minimum fixé par voie réglementaire.

2. L'indemnité n'est pas due en cas de rupture anticipée due à l'initiative du marin, à sa faute grave, à un cas de force majeure ou en cas de non-prorogation par le marin d'un engagement comportant une clause de report du terme.

3 – Dispositions particulières au capitaine

Article 751. Obligation du capitaine d’achever le voyage
Le capitaine embarqué pour un voyage est tenu de l'achever, à peine de dommages-intérêts envers les propriétaires et affréteurs.

4 – Cessation du contrat d’engagement maritime à durée indéterminée

Article 752.  Cessation du contrat d’engagement maritime à durée indéterminée
1.  Le contrat d’engagement prend fin dans les cas suivants :
a) décès du gens de mer ;

b) maladie ou blessure du marin d’une durée de six mois (6) après un (1) mois de traitement aux frais de l’armateur ou pour toute autre raison d’ordre médical quand il est reconnu qu’il n’est pas en état de naviguer ;

c) résiliation du contrat d’engagement sur consentement mutuel des deux parties ou par la volonté de l’une des parties. Dans ce dernier cas, la résiliation est subordonnée à un préavis donné par la partie qui prend l’initiative de la rupture.

2. L’armateur qui résilie le contrat doit faire valoir un motif professionnel légitime.

3. Les conditions et la durée de préavis sont fixées par voie règlementaire après consultation des organisations les plus représentatives des gens de mer et des armateurs.

Article 753. Préavis et indemnité de licenciement
1. Dans le cas de licenciement pour un motif autre qu’une faute grave, le gens de mer a droit :

a) à un préavis d’un mois, s’il justifie chez le même employeur de six mois au moins d’embarquement effectif et continu et d’une ancienneté de services continus comprise entre un an et moins de deux ans ;

b) à un préavis de deux mois, s’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de services continus de deux ans au moins.

2. Le point de départ du préavis est fixé de telle manière que le marin dispose à terre, dans le port le plus proche de sa résidence, d’une période rémunérée au moins égale au quart de la durée du préavis. Pour le calcul de cette période, ne peuvent être prises en compte les périodes rémunérées en raison des congés acquis par le marin à quelque titre que ce soit.

Section 2 – Résolution des litiges individuels 

Article 754. Conciliation
1. Tout différend qui peut s'élever à l'occasion de la formation, de l'exécution ou de la rupture d'un contrat de travail entre l'employeur et le marin est porté devant le juge judiciaire. Cette instance est précédée d'une tentative de conciliation devant l'Autorité Maritime Compétente.

2. Lors de la conciliation, lorsque le litige porte sur la rupture du contrat, l'employeur et le marin peuvent convenir, ou l'Autorité Maritime Compétente proposer, d'y mettre un terme par accord qui aura pour objet de verser au marin une indemnité forfaitaire convenue entre les deux parties.
3. L’accusé de réception de la demande aux fins de tentative de conciliation interrompt la prescription ainsi que les délais pour agir.

4. Les conditions d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Article 755. Prescription
Les actions ayant trait aux différends liés à l'embarquement se prescrivent par un an après la fin du voyage.

Article 756. Litige sur sanction disciplinaire 
Tout litige entre un marin et son employeur portant sur une sanction disciplinaire est porté devant l’Autorité Maritime Compétente avant d’être porté devant le juge judiciaire. 

Section 3 – Sanctions pénales

Article 757. Non rapatriement
1. Est puni de 30 000 000 Ariary d'amende le fait, pour l'employeur, de ne pas procéder au rapatriement de gens de mer dans les conditions mentionnées aux Article 733 à Article 737.

2. La peine est portée à six mois d'emprisonnement et 60 000 000 Ariary d'amende en cas de récidive.

Article 758. Recrutement irrégulier de marin
Est puni de 15 000 000 Ariary d’amende le fait pour l'employeur :

1. de recruter tous gens de mer sans avoir établi ou sans lui avoir transmis dans le délai prévu à l'Article 716 du présent Code un contrat d’engagement maritime écrit ;

2. de recruter des gens de mer en ayant conclu un contrat d’engagement maritime ne comportant pas les mentions prévues aux Article 714 et Article 715 ou comportant ces mentions volontairement inexactes ;

3. de recruter des gens de mer en ayant conclu un contrat d’engagement maritime au voyage ne comportant pas, outre les mentions prévues aux Article 714 et Article 715, celles figurant à l'Article 719.

Article 759. Non-respect de la durée de l’engagement maritime
Est puni de 15 000 000 Ariary d’amende le fait de méconnaître les dispositions de l'Article 718 du présent Code relatives à la durée de l’engagement maritime à durée déterminée, ou de renouveler le contrat de travail à durée déterminée en méconnaissance de ce même article.
Article 760. Méconnaissance de certaines dispositions légales et réglementaires
Est puni de 15 000 000 Ariary d’amende le fait de méconnaître les dispositions de l'Article 721 dans le cas où un contrat de travail à durée déterminée ou un contrat au voyage a été conclu au titre de cet article. Le présent article est applicable aux gens de mer autres que marins en tant qu'il concerne le contrat au voyage.

Article 761. Non-respect du droit à la nourriture et aux objets de couchage
1. Est puni de 15 000 000 Ariary d’amende le fait, pour l’armateur, de méconnaître les dispositions de l’Article 722 relatives au droit des gens de mer à la nourriture ou à une indemnité équivalente, et de l’Article 723 relatives aux objets de couchage.

2. En cas de récidive, la peine est portée à 6 mois d’emprisonnement et 30 000 000 Ariary d’amende.

3. Les infractions donnent lieu à autant d’amendes qu’il y a de gens de mer concernés.

 Section 4 – Les conditions générales d’engagement maritime et la stabilisation

Article 762. Conditions générales d’engagement maritime
1. Les conditions générales d’engagement sont établies par l’Autorité Maritime Compétente après consultation des organisations des armateurs et des gens de mer. Elles déterminent les conditions minimales de travail maritime notamment le travail à bord, les modalités de rémunération, la nourriture, les déplacements, les soins médicaux et la protection sociale.

2. Une convention collective adoptée par les organisations des armateurs et des gens de mer ou des représentants élus du personnel navigant en cas de carence d’organisations de gens de mer doivent présenter des conditions plus favorables au travailleur que celles des conditions générales d’engagement prévues au paragraphe 1 du présent article.

3. Les conditions générales d’engagement maritime doivent ne laisser aucun doute aux parties sur leurs droits et leurs obligations respectifs.

4. Elles doivent être mises à la disposition du marin, affichées à bord et dans les bureaux du service armement.

Article 763. Conditions de stabilisation
1. La stabilisation lie le marin et l’armateur en dehors des périodes d’embarquement. Cette indication doit être stipulée dans le contrat d’engagement maritime à durée indéterminée.

2. Les conditions et le taux minimal de stabilisation des marins dans un armement sont fixés par voie réglementaire après consultation du Conseil National Tripartite du Travail Maritime.

Chapitre IV – Les relations collectives de travail

Section 1 – La négociation collective – les conventions collectives

Article 764. Conventions collectives
Les modalités et conditions relatives aux négociations collectives et aux conventions collectives relatives aux marins sont fixées par décret.

Section 2 – Les organisations représentatives des marins

Article 765. Les organisations représentatives des marins
1. L’adhésion des gens de mer à un syndicat de leur choix est libre.

2. Les modalités et les conditions relatives aux organisations représentatives des marins sont fixées par décret.

3. A bord des navires, la représentation des gens de mer est assurée par les délégués de bord.

Article 766. Les délégués de bord
1. Les délégués de bord ont pour mission :
a) de présenter au capitaine les réclamations individuelles ou collectives des gens de mer relatives à l'application du présent livre et aux conditions de vie à bord ;

b) d'assister les gens de mer dans leurs plaintes ou réclamations individuelles ;

c) de saisir l'inspection du travail maritime ou l'Autorité Maritime Compétente de toutes plaintes et observations relatives à l'application des dispositions légales et conventionnelles dont ces autorités sont chargées d'assurer le contrôle.

2. Les délégués de bord sont élus par les gens de mer travaillant à bord du navire.

3. Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret. Il précise notamment :

a) l'effectif à partir duquel est organisée l'élection ;

b) le nombre de délégués à élire en fonction de l'effectif du navire et la durée de leur mandat ;

c) l'organisation des candidatures, des élections et des modalités de contestation.

4. Le présent article ne fait pas obstacle aux clauses plus favorables, résultant de conventions ou d'accords, relatives à la désignation et aux attributions des délégués de bord.

Section 3 – Les conflits collectifs

Article 767. Les conflits collectifs
1.  Sont considérés comme conflits collectifs et réglés comme tels, les différends présentés sous une forme commune par plusieurs marins contre un ou plusieurs armements.

2. Les modalités et conditions de résolution des conflits collectifs de travail relatifs aux marins sont fixées par décret.
Article 768. Droit de grève
1.  Le droit de grève, reconnu et garanti par la Constitution, s'exerce dans le cadre des textes en vigueur et après épuisement de la procédure de règlement des différends collectifs.

2. La grève est un arrêt complet, concerté et collectif du travail décidé par les gens de mer salariés d'un armement ou d'un établissement pour faire aboutir des revendications professionnelles qui n’ont pas été satisfaites.

3. Le droit de grève des gens de mer ne peut être limité par la réquisition que dans le cas de trouble à l’ordre public ou dans le cas où la grève mettrait en danger la vie, la sécurité ou la santé de tout ou partie de la population.

4. La grève suspend le contrat de travail ; le gens de mer salarié est dispensé de fournir sa prestation habituelle de travail ; il recouvre son emploi en fin de grève et ne peut pas être sanctionné du fait de sa participation à la grève. L’employeur est dispensé de verser au salarié sa rémunération habituelle.

5. Les accords de fin de grève entre l’employeur et les gens de mer peuvent néanmoins prévoir l’octroi d’une indemnité compensant en tout ou partie la perte de salaire due à la grève. Ils peuvent également prévoir le recours soit à des heures supplémentaires, soit à des heures de récupérations pour compenser en tout ou en partie les conséquences de la grève.

6. Les gens de mer salariés peuvent demander auprès de la juridiction compétente des dommages et intérêts réparant le préjudice qu’ils ont subi du fait du recours à la grève.

7. La grève ne suspend pas le mandat des délégués de bord. 

8. Les gens de mer grévistes doivent, sous leur responsabilité, assurer les mesures de sécurité indispensable des biens et des personnes et respecter l’outil de travail.

9. Même en période de grève, il est interdit à toute personne de s’opposer, par la force ou sous la menace, au libre exercice de l’activité professionnelle des gens de mer salariés ou des employeurs.

10. La grève ne rompt pas le contrat d'engagement, sauf faute lourde imputable à l'intéressé.

11. Nul ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire en raison de l'exercice normal du droit de grève. Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit.

12. Il est interdit de recourir à des emplois temporaires en remplacement de gens de mer grévistes.

Chapitre V – Durée du travail, repos, congés et salaire

Section 1 – Durée du travail et organisation du travail

Sous-section 1 – Travail effectif et astreintes

Article 769. Définition de travail effectif
Est considéré comme temps de travail effectif à bord le temps pendant lequel le personnel embarqué est, par suite d'un ordre donné, à la disposition du capitaine, hors des locaux qui lui servent d'habitation à bord.

Article 770. Période d’astreinte
Les modalités de fixation de période d’astreinte relative aux marins sont fixées par décret.

Sous-section 2 – Durée du travail

1 – Dispositions générales

Article 771. Durée du travail
1. La durée normale du travail à bord des navires est fixée à quarante heures par semaine à raison de huit heures par jour.

2. Toutefois, le marin doit, en raison de nécessité de service dont le capitaine est le seul juge, accomplir le travail qui lui est commandé.

Article 772. Dérogation
Pour tenir compte des contraintes propres aux diverses activités maritimes, il peut être dérogé par convention collective, ou par accord collectif d'entreprise, à celles des dispositions prévues à l’Article 771.

2 – Durée du travail à la pêche

Article 773. Accord sur la durée du travail à la pêche
1. A bord des navires de pêche, la durée du travail peut être fixée en nombre de jours de mer par convention collective.

2. Cette convention prévoit les modalités de prise en compte des heures de travail effectuées à terre.

Article 774. Calcul de la durée du travail à la pêche

1. La durée du travail mentionnée à l’Article 773 est calculée sur une base annuelle, dans la limite de 225 jours par an, y compris les heures de travail effectuées à terre.

2. Il peut être dérogé à cette limite de 225 jours, dans le respect d'un plafond de 250 jours, dans des conditions fixées par voie réglementaire, lorsque les conditions d'exploitation des navires n'ont pas permis que tous les jours de mer donnent lieu à rémunération.

3. Lorsque la nature de l'activité ne permet pas de calculer la durée du travail sur une année civile, la durée du travail peut être calculée sur la moyenne de deux années consécutives. Ces activités sont définies par voie réglementaire.

3 – Heures supplémentaires

Article 775. Heures supplémentaires
1. Les modalités de fixation et de calcul des heures supplémentaires relatives aux marins sont fixées par les conventions collectives.

2. Ces conventions collectives peuvent prévoir l’institution de modalités forfaitaires collectives de rémunération des heures supplémentaires.

Sous-section 3 – Répartition et aménagement des horaires

Article 776. Répartition et aménagement des horaires
Les modalités et conditions de répartition et d’aménagement des horaires de travail des marins sont fixées par décret.

Sous-section 4 – Travail à temps partiel et travail journalier

Article 777. Travail à temps partiel et travail journalier
Les modalités et conditions de travail à temps partiel et travail journalier des marins sont fixées par décret.

Sous-section 5 – Organisation du travail à bord

Article 778. Temps de pause
L'organisation du travail à bord prévoit que le marin bénéficie d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes par tranche de quatre heures de travail effectif.

Article 779. Activités portuaires
1. Dans celles des activités portuaires définies par voie réglementaire, dont la nature ne permet pas de fixer avec précision les périodes de travail et la répartition des heures de travail au sein de celles-ci, une convention collective détermine les modalités de l'organisation et de la répartition des heures de travail. La convention précise notamment les conditions dans lesquelles le marin peut refuser les dates et les horaires de travail qui lui sont proposés.

2. A défaut de convention, ces modalités sont définies par décret.

Article 780. Situations d’urgence
1. Le capitaine peut exiger du marin les heures de travail nécessaires à la sécurité immédiate du navire, des personnes présentes à bord ou de la cargaison, ou en vue de porter secours à d'autres navires ou aux personnes en détresse en mer.
2. Dans ces cas, le capitaine peut suspendre l'organisation habituelle des horaires de travail ou de repos et exiger d'un marin qu'il travaille pendant le temps nécessaire pour faire face à ces circonstances.
3. Lorsque celles-ci ont cessé, le capitaine attribue au marin qui a accompli un tel travail, alors qu'il était en période de repos, un repos d'une durée équivalente. Les conditions dans lesquelles ce repos est pris tiennent compte des exigences de la sécurité et des nécessités de la navigation.
Article 781. Descente à terre du marin
Le capitaine détermine les conditions dans lesquelles le marin qui n'est pas de service peut descendre à terre.

Section 2 – Repos et jours fériés

Sous-section 1 – Repos quotidien

Article 782. Durée du repos quotidien
1. La durée minimale du repos à laquelle a droit le marin est de :
a) dix heures par période de vingt-quatre heures ;

b) 77 heures par période de sept jours.

2. Le repos quotidien ne peut être scindé en plus de deux périodes. L'une de ces périodes est d'au moins six heures consécutives. L'intervalle entre deux périodes consécutives de repos ne peut dépasser quatorze heures.

Article 783. Durée du repos pour les marins à la pêche
1.  Les durées minimales de repos des marins exerçant à bord d'un navire de pêche sont fixées à dix heures par période de vingt-quatre heures et soixante-dix-sept heures par période de sept jours.

2. Une convention ou un accord collectif étendu peut déterminer, par type de navire, de navigation ou de catégorie de personnel, les modalités selon lesquelles il peut être dérogé aux dispositions relatives à la durée hebdomadaire et quotidienne de repos résultant du paragraphe 1 du présent article, en prévoyant notamment un aménagement et une répartition des périodes de travail dans la semaine ou dans une période de temps autre que la semaine pour tenir compte des actions de pêche en mer ou d'autres surcroîts d'activité, des contraintes portuaires ou météorologiques ou de la sauvegarde du navire en mer.

3. Les conventions ou accords collectifs mentionnés au paragraphe 2 ne peuvent être étendus que s'ils prévoient :

a) des mesures assurant le respect en toutes circonstances de l'obligation de veille ;

b) l’octroi de périodes de repos consécutives pour prévenir toute fatigue ;

c) l’octroi de congés pour compenser les dérogations aux limites mentionnées au paragraphe 1 ;

d) des mesures de contrôle de la prise effective des repos à bord et de prévention de la fatigue.

4. Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.
Article 784. Dérogation
1. Une convention collective ou un accord collectif peut déroger aux dispositions du paragraphe 2 de l’Article 782, pour des activités difficilement planifiables et qui nécessitent un service continu. Ces activités sont définies par voie réglementaire.

2. Dans ce cas, ces conventions ou accords prévoient des mesures compensatoires, sous forme de repos ou de congés plus fréquents ou plus longs, ainsi que, le cas échéant, d'une période minimale de repos de nuit, visant à assurer aux marins un repos suffisant. Ils précisent les délais dans lesquels ces compensations interviennent.

Sous-section 2 – Repos hebdomadaire

Article 785. Repos hebdomadaire
Une journée de repos hebdomadaire s'entend de vingt-quatre heures de repos consécutives, comptées à partir de l'heure normale où le marin doit prendre son service.

Article 786. Dérogation
1. Pour tenir compte des contraintes propres aux activités maritimes, une convention collective peut prévoir la prise du repos hebdomadaire :
a) par roulement ;

b) de manière différée, au retour au port ;

c) en cours de voyage, dans un port d'escale.

2. Dans le cas où le repos hebdomadaire est différé, la convention collective prévoit des mesures compensatoires et précise le délai maximum dans lequel il doit être pris.

3. A défaut de convention collective, l'employeur fixe celle de ces modalités qu'il retient, en se référant aux usages et après consultation du comité d'entreprise et des délégués de bord, s'ils existent. Il en informe l’Autorité Maritime Compétente.

4. Les modalités d'application du présent article, notamment le délai au-delà duquel le repos hebdomadaire ne peut être différé, sont fixées par voie réglementaire.

Article 787. Suspension du repos
Tout travail effectué le jour du repos hebdomadaire en suspend l'effet, à moins qu'il ne résulte de circonstances imprévues et que sa durée n'excède pas deux heures.

Article 788. Exceptions
1. Ne sont pas considérés comme portant atteinte à la règle du repos hebdomadaire tous travaux nécessités par :
a) les circonstances de force majeure ;

b) les circonstances où le salut du navire, des personnes embarquées ou de la cargaison est en jeu, circonstances dont le capitaine est seul juge ;

c) les opérations d'assistance.

2. Le repos hebdomadaire qui n'a pas été pris est compensé selon les modalités mentionnées au paragraphe 3 de l’Article 780. 

Sous-section 3 – Jours fériés

Article 789. Compensation des jours fériés
1. Les conventions collectives nationales doivent comporter des stipulations prévoyant les conditions dans lesquelles les fêtes légales sont compensées dans les temps de repos à terre des marins.

2. A défaut de convention de branche nationale, l'extension de conventions ou d'accords collectifs est subordonnée au fait qu'ils comportent des stipulations ayant le même objet.

Section 3 – Congés payés et autres congés

Article 790. Droit à congés payés
1. Le droit à congés payés du marin pendant les périodes d'embarquement effectif à bord d’un navire de pavillon Malagasy est calculé à raison de six jours calendaires par mois.

2. Le temps passé dans l'attente du rapatriement et la durée du voyage ne peuvent pas être déduits des congés payés acquis par le marin.

3. La prise de congés ne peut être remplacée par une indemnité compensatrice, sauf si la relation de travail est arrivée à son terme.

4. Le mode de calcul des congés payés est fixé par voie règlementaire.
Article 791. Marins rémunérés à la part
1. Pour les marins rémunérés à la part au sens de l’Article 802, une convention collective peut décider d'imputer la charge qui résulte des congés payés sur les frais communs du navire.

2. L'indemnité de congés payés de ces marins est calculée sur la base d'un montant forfaitaire identique pour l'ensemble des membres de l'équipage. Le contrat d’engagement maritime en définit les modalités de calcul et de versement.

Section 4 – Dispositions particulières à certains marins

Sous-section 1 – Jeunes marins

Article 792. Définition de jeunes marins
Est considéré comme jeune marin :
1) le marin âgé de moins de dix-huit ans ;

2) le jeune âgé de moins de dix-huit ans qui accomplit des stages d'initiation ou d'application en milieu professionnel dans le cadre d'un enseignement alterné ou d'un enseignement professionnel.

Article 793. Durée de travail des jeunes marins
1. Les jeunes marins ne peuvent accomplir un travail effectif d'une durée excédant sept heures par jour, ni une durée de travail par semaine embarquée supérieure à la durée légale hebdomadaire du travail.

2. A titre exceptionnel, une dérogation à la durée maximale hebdomadaire de travail peut être accordée, dans la limite de cinq heures par semaine, par l’Autorité Maritime Compétente, après avis conforme du médecin reconnu par l’Autorité Maritime Compétente.

Article 794. Travail de nuit
1. Le travail de nuit est interdit aux jeunes marins. Les services de quart de nuit de 20 heures à 6 heures sont considérés comme travail de nuit.

2. Lorsque la formation le justifie, une dérogation peut être accordée par l’Autorité Maritime Compétente, dans des conditions fixées par décret.

3. Le travail de nuit est interdit entre 20 heures et 6 heures aux jeunes gens en formation âgés de moins de quinze ans.

Article 795. Interdiction d’affectation
Les jeunes marins ne peuvent être affectés à un service de quart à la machine ou à une fonction de cuisinier.

Article 796. Repos quotidien
1. La durée minimale du repos quotidien des jeunes marins ne peut être inférieure à douze heures consécutives. Ce repos comprend obligatoirement la période qui se situe entre 24 heures et 5 heures du matin.

2. Dans le cas où le travail de nuit des jeunes travailleurs est autorisé par l’Autorité Maritime Compétente en application des dispositions du paragraphe 2 de l’Article 794, la durée du repos quotidien ne peut être inférieure à quatorze heures consécutives.

Article 797. Repos des jeunes de moins de quinze ans
La durée minimale du repos quotidien des jeunes gens âgés de moins de quinze ans ne peut être inférieure à quatorze heures consécutives.

Article 798. Repos hebdomadaire
1. Les jeunes marins bénéficient d'un repos hebdomadaire, tant à la mer qu'au port, d'une durée minimale de quarante-huit heures consécutives, comprenant si possible le dimanche.

2. Lorsque des raisons techniques ou d'organisation le justifient, cette période de repos peut être réduite, sans pouvoir être inférieure à trente-six heures consécutives. Dans ce cas, le capitaine ou l'employeur en informe l'inspecteur du travail maritime au plus tard dès le retour du navire et justifie des mesures compensatoires prises ou envisagées.

Article 799. Modalités d’application
Les modalités d'application de la présente sous-section sont déterminées par un décret pris après avis des organisations professionnelles d'armateurs et des syndicats de marins.

Sous-section 2 – Le capitaine

Article 800. Capitaine
Les modalités d’application au capitaine des dispositions du Chapitre IV du présent Titre sont déterminées par voie réglementaire.

Section 5 – Salaire et avantages

Sous-section 1 – Détermination du salaire

1 – Dispositions générales

Article 801.  Salaire du marin
1. Le marin est rémunéré soit au temps, soit au voyage, soit au rendement, soit par une combinaison de ces modes de rémunération.

2. Quel que soit le mode de calcul, le marin doit être rémunéré d’après la fonction pour laquelle il a été engagé ou qu’il occupe à bord normalement.

Article 802. Parts de pêche et primes
Les parts de pêche et les primes et allocations de toute nature stipulées dans le contrat d’embarquement maritime sont, pour l'application de la présente section, considérées comme salaires.

Article 803. Salaire en cas de naufrage
Le marin est payé des journées employées à sauver les débris du navire, les effets naufragés et la cargaison.

Article 804. Complément de salaire
Le marin appelé à remplir une fonction autre que celle pour laquelle il est embarqué et qui est rémunérée par un salaire supérieur au sien a droit à un complément de salaire égal à la différence entre son salaire et le salaire afférent à la fonction qu'il a temporairement remplie.

2 – Modalités de calcul

Article 805. Modalités de calcul de la rémunération du marin
Les modalités de calcul de la rémunération du marin sont fixées par décret pris après consultations des organisations représentatives des employeurs et des marins.

Article 806. Fixation des salaires à la part
Une ou des conventions collectives nationales fixent les modalités de calcul de la rémunération du marin rémunéré à la part et détermine les périodes de travail retenues pour le calcul du salaire minimum de croissance. Ces périodes ne peuvent être supérieures à douze mois consécutifs calculées sur une année civile.

Article 807. Sur la nourriture
Pendant le temps de son inscription sur la liste d'équipage, les avantages du droit à la nourriture du marin n'entrent pas en compte pour la détermination du salaire minimum interprofessionnel.

Article 808. Périodicité du paiement du salaire
1. Tout salaire doit être payé dans une monnaie ayant cours légal, le cas échéant, par tout autre mode de paiement légal.
2. Le salaire de tout marin, quel que soit son mode de rémunération, doit être payé à intervalles réguliers ne pouvant excéder trois (3) jours ouvrables pour le paiement à la journée ou à la semaine.
3. Les paiements mensuels doivent être effectués au plus tard trois (3) jours ouvrables après la fin du mois de travail.
4. Le marin peut au moment de la signature du contrat d’engagement maritime designer les bénéficiaires de sa délégation.
5. Au moment du débarquement du marin, le règlement intégral de son indemnité de congé et de son indemnité de nourriture pour les repos non compensés est effectué en même temps que le paiement de son salaire.
6. Les retards du paiement des salaires donnent lieu à paiement des dommages-intérêts.
Article 809. Preuve du paiement du salaire
1. Le marin reçoit un relevé mensuel des montants qui lui sont dus et de ceux qui ont été réellement versés. Doivent être au moins mentionnés dans ce relevé : les salaires, les paiements de supplémentaires ainsi que le taux de change ayant cours légal le jour du paiement du salaire dans le cas où le versement est effectué dans une monnaie étrangère.
2. L’acceptation sans protestation ni réserve par le marin du relevé mensuel ne peut valoir renonciation de sa part au paiement de tout ou partie du salaire et des accessoires qui lui sont dus en vertu des dispositions législatives, réglementaires et contractuelles. Elle ne peut valoir non plus compte arrêté ou réglé.
3. L’absence de délivrance de relevé mensuel est une présomption de non-paiement de salaire.
4. Toute convention ou transaction passée entre l’armateur et le marin ne peut signifier pour ce dernier renonciation aux droits qu’il tient des dispositions législatives et réglementaires.
3 – Fixation des rémunérations

Article 810. Fixation des rémunérations
Un décret pris après consultations des organisations représentatives d’employeurs et de marins détermine les modalités de fixation des rémunérations des marins.

Article 811. Modification de la durée du voyage
1. Le marin a droit à une augmentation proportionnelle de sa rémunération quel qu'en soit le mode, en cas de prolongation de voyage résultant d'une modification de la destination prévue. Il a droit à un complément indemnitaire, en cas de retardement résultant, à destination inchangée, d'événements affectant la durée prévue du voyage.

2. Il ne subit aucune réduction de salaires en cas d'abréviation du voyage, quelle qu'en soit la cause.

Article 812.  Rupture du contrat d’engagement maritime avant le départ du fait de l’employeur
1. Lorsque la rupture du contrat d’engagement maritime au voyage a lieu, du fait de l'employeur, avant le départ du navire :
a) le marin payé au mois reçoit une indemnité égale aux avances reçues, ou à défaut, au montant du mois de salaire prévu au contrat ;

b) le marin payé au voyage reçoit une indemnité équivalente à un mois de salaire évalué d'après la durée présumée du voyage.

2. Le marin est en outre payé des journées passées au service du navire.

Article 813.  Rupture du contrat d’engagement maritime après le départ du fait de l’employeur
Lorsque la rupture du contrat d’engagement maritime au voyage, du fait de l'employeur, a lieu une fois le voyage commencé :
1) le marin payé au mois reçoit le salaire stipulé pour le temps qu'il a servi et une indemnité, dont le montant est égal à la moitié des salaires évalués d'après la durée présumée du voyage ;

2) le marin payé au voyage reçoit l'intégralité des salaires stipulés au contrat d’engagement.

Article 814. Rupture du contrat d’embarquement maritime en cas de force majeure
1. Lorsque la rupture du contrat d’engagement maritime mentionnée aux Article 812 et Article 813 a pour cause une interdiction de commerce ou un arrêt du navire résultant d'un cas de force majeure :
a) si le voyage ne peut être commencé, le marin payé au mois ou au voyage est rémunéré des journées passées au service du navire ;

b) si le voyage ne peut être continué, le marin payé au mois est rémunéré des journées passées au service du navire et le marin payé au voyage reçoit la totalité des salaires stipulés au contrat.

2.  Toutefois, en cas de prise, de naufrage ou d'innavigabilité, le marin payé au voyage ne reçoit ses salaires que jusqu'au jour de la cessation de ses services.

4 – Participation à la rémunération d’assistance

Article 815. Participation à la rémunération d’assistance
1. Les marins d'un navire qui a prêté assistance ont droit à une part de la rémunération allouée au navire assistant dans les conditions fixées par l’Article 193 du présent Code. 

2. Le présent article ne s'applique pas aux équipages des navires des entreprises de sauvetage.

5 – Décès ou disparition du marin

Article 816. Décès du marin pendant l’embarquement maritime
En cas de décès du marin pendant la durée de l’engagement maritime, le montant des salaires dus est fixé dans les conditions ci-après :
1) lorsque le marin est payé au mois, les salaires sont dus jusqu'au jour du décès ;

2) lorsque le marin est engagé pour un voyage d'aller seulement et payé au forfait, la totalité des salaires est due si le décès intervient alors que le voyage a commencé ;

3) lorsque le marin est engagé pour un voyage aller-retour et payé au forfait, la moitié des salaires est due si le décès intervient au cours du voyage d'aller ou au port d'arrivée, la totalité s'il intervient au cours du voyage de retour ;

4) lorsque le marin est embarqué à la grande pêche, la moitié des salaires est due si le décès intervient pendant la première moitié de la campagne, la totalité si le décès intervient pendant la seconde moitié de la campagne.

Article 817. Décès du marin pendant la défense ou le sauvetage du navire
Les salaires du marin décédé en travaillant à la défense ou au sauvetage du navire sont dus en totalité, si le navire arrive à bon port, et jusqu'au jour de la cessation des services de l'équipage, en cas de prise du navire, de naufrage ou d'innavigabilité.

Article 818. Disparition du marin
En cas de disparition du marin, il est versé à ses ayants droit, outre les salaires échus :
1) un mois de salaire si le marin était payé au mois ;

2) la moitié des salaires afférents à la traversée d'aller ou de retour au cours de laquelle la disparition a eu lieu si le marin était payé au voyage.

Sous-section 2 – Paiement du salaire

1 – Avances et acomptes

Article 819. Avances sur salaire
Les avances sur salaires faites au marin sont fixées par voie réglementaire. Toutefois, si le montant effectivement versé excède la somme ainsi fixée, il reste acquis au marin à titre de prime d'embarquement ou avance perdue.

Article 820. Non restitution des avances en cas de rupture du contrat
Les avances ne sont pas sujettes à restitution en cas de rupture de l’engagement maritime imputable à l'employeur. Il en est de même en cas de rupture de l’engagement maritime par force majeure, à moins de convention contraire.

Article 821. Restitution des avances
En cas de rupture du contrat par le fait du marin, les avances sont toujours sujettes à restitution, y compris la partie considérée comme prime d'embarquement ou avance perdue au sens de l’Article 819.

Article 822. Acomptes
1. Les acomptes ne peuvent pas dépasser le tiers des salaires gagnés par le marin au moment où l'acompte est demandé, sous déduction des avances.

2. Le capitaine est juge de l'opportunité de la demande d'acompte.

Article 823. Restitution des acomptes
Sous réserve des dispositions des Article 819 et Article 820, il y a lieu à restitution des avances et acomptes perçus qui excèdent, au moment du décompte, le montant des salaires ou parts dus au marin.

2 – Paiement du salaire

Article 824. Contenu du bulletin de paie du marin
Le bulletin de paie doit contenir au moins les mentions suivantes :
1) nom ou raison sociale et adresse de l’armateur ;

2) nom et prénoms du marin ;

3) numéro du visa du contrat d’engagement ;

4) fonction et indice du marin ;

5) époque correspondant à la paie ;

6) montant du salaire proprement dit ;

7) décomposition des différentes primes (heures supplémentaires, ancienneté, jours fériés) ;

8) décomposition des diverses indemnités (congés payés, repos non compensés, préavis, 
          licenciement …) ;

9) déductions diverses (avances, délégations, cave, cotisations, impôts…) ;

10) montant net à payer ;

11) date du paiement ;

12) signature des deux parties.

Article 825. Paiement des parts de pêche
1. Les conditions dans lesquelles sont payées les parts de pêche sont fixées par voie réglementaire, conformément aux conventions et usages.

2. Pour les contrats de travail à la grande pêche, les délais de liquidation des comptes et de paiement des salaires, ainsi que les indemnités dues aux marins quand le paiement des salaires n'est pas effectué dans les délais légaux, sont fixés par voie réglementaire.

Article 826. Salaires du marin absent ou disparu
Les salaires du marin absent ou disparu au moment du paiement sont versés à sa famille ou à la personne désignée par le marin.

Sous-section 3 – Protection du salaire

Article 827. Insaisissabilité du salaire
Sont insaisissables, pour quelque cause que ce soit, les sommes dues aux marins :

1) pour frais médicaux et pharmaceutiques, en application des dispositions de l’Article 728 ;
2) pour rapatriement ou conduite, en application des dispositions des Article 733 à Article 737.
Article 828. Privilèges du salaire du marin
Les créances des marins nées de l'embarquement sont privilégiées sur le navire et sur le fret dans les cas et suivant les formes prévus aux Article 54 et suivants du présent Code.

Sous-section 4 – Dispositions particulières au capitaine

Article 829. Modification de la durée du voyage du fait du capitaine
Ne sont pas applicables au capitaine l’Article 811, lorsque le retardement, la prolongation ou l'abréviation du voyage proviennent de son fait, ainsi que l’Article 822.

Section 6 – Sanctions pénales

Article 830. Non-respect de l’obligation de sauvetage
1. Est puni d'une amende de 15 000 000 Ariary le fait pour un marin de méconnaître :
a) l'obligation prévue à l’Article 742 en matière de sauvetage ;

b) l'obligation prévue aux paragraphes 1 et 3 de l’Article 780 en matière de sécurité et d'organisation des secours.

2. La récidive est punie d'une amende de 30 000 000 Ariary et d'un emprisonnement de six mois.

Article 831. Action en paiement
1. L’action en paiement du salaire et de ses accessoires ainsi que des indemnités de préavis et de résiliation se prescrit par douze (12) mois à compter de son débarquement. 

2. La prescription est écartée en cas d’aveu exprès ou tacite de non-paiement de l’armateur.

Chapitre VI – Santé et sécurité au travail

Section 1 – Dispositions générales

Sous-section 1 – Obligations de l’employeur et des gens de mer

Article 832. Obligations de l’employeur
1. L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des gens de mer.

2. Ces mesures comprennent :
a) des actions de prévention des risques professionnels ;

b) des actions d'information et de formation ;

c) la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.

3. L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances, sans préjudice de la responsabilité du capitaine, et tendre à l'amélioration des situations existantes.

Article 833. Obligations des gens de mer
1. Conformément aux instructions qui lui sont données par l'employeur, selon les règles applicables à bord du navire, il incombe à chaque gens de mer de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail.

2. Les instructions de l'employeur précisent, en particulier lorsque la nature des risques le justifie, les conditions d'utilisation des équipements de travail, des moyens de protection, des substances et préparations dangereuses. Elles sont adaptées à la nature des tâches à accomplir.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article sont sans incidence sur le principe de la responsabilité de l'employeur.

Article 834. Formation sur la sécurité
1. L'employeur organise une formation pratique et appropriée à la sécurité au bénéfice :
a) des gens de mer qu'il embauche ;

b) des gens de mer qui changent de poste de travail ou de technique ;

c) des salariés temporaires, à l'exception de ceux auxquels il est fait appel en vue de l'exécution de travaux urgents nécessités par des mesures de sécurité et déjà dotés de la qualification nécessaire à cette intervention ;

d) à la demande médecin du service de santé des gens de mer, des gens de mer qui reprennent leur activité après un arrêt de travail d'une durée d'au moins vingt et un jours.

2. Cette formation est répétée périodiquement dans des conditions déterminées par voie réglementaire ou par convention ou accord collectif de travail.

Article 835. Certificat d’aptitude médicale
1. Aucun marin ne peut travailler à bord d'un navire s'il ne produit pas un certificat d'aptitude médicale en cours de validité attestant qu'il est médicalement apte à exercer ses fonctions.

2. Le capitaine vérifie que le marin est en possession du certificat mentionné au paragraphe 1 au plus tard avant son embarquement.

Sous-section 2 – Droit d’alerte et de retrait

Article 836. Droit d’alerte et de retrait
Les modalités d’exercice du droit d’alerte et de retrait par les marins sont fixées par décret, en tenant compte des adaptations nécessaires liées aux impératifs de la sécurité en mer.

Sous-section 3 – Jeunes travailleurs

Article 837. Interdiction 
1. A bord de tout navire, il est interdit d'employer des jeunes âgés de moins de seize ans.

2. Toutefois, des jeunes ayant au moins quinze ans peuvent être employés à bord des navires de pêche et des navires ne naviguant que dans les eaux intérieures, dans les conditions précisées par décret.

Article 838. Jeunes de seize à dix-huit ans
1. Les jeunes âgés de seize à dix-huit ans non titulaires d'un contrat de travail ne peuvent être admis ou employés sur un navire qu'après la conclusion d'une convention de stage agréée par l'Autorité Maritime Compétente.

2. Aucune convention ne peut être conclue avec un armement si les services de contrôle estiment que les conditions de travail présentent un risque de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la santé du stagiaire.

Article 839. Supervision du capitaine
Le capitaine ou le patron veille à ce que les jeunes travailleurs ne soient employés qu'aux travaux et services en rapport avec leurs aptitudes médicales et se rattachant à l'exercice de leur profession. Il leur enseigne ou leur fait enseigner progressivement la pratique du métier.

Article 840. Modalités d’application
Un décret pris après avis des organisations les plus représentatives d'armateurs et de gens de mer intéressées, fixe les modalités d'application de la présente section, notamment la liste des travaux dangereux auxquels les jeunes travailleurs ne peuvent, en aucun cas, être affectés ainsi que la liste des travaux dangereux pour lesquels une dérogation peut être accordée par l'inspecteur du travail ainsi que les conditions de cette dérogation.

Section 2 – Lieux de travail et conditions de vie à bord des navires

Article 841. Aménagement et entretien des lieux de travail et de vie à bord
1. Les lieux de travail et de vie à bord des navires sont aménagés et entretenus de manière à ce que leur utilisation garantisse la santé physique et mentale ainsi que la sécurité des gens de mer.

2. Ils sont tenus dans un état constant de propreté et présentent les conditions d'hygiène et de salubrité qui assurent la santé des intéressés.

3. Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret.

Article 842. Activités culturelles ou de loisir et moyens de communication
A bord des navires effectuant des voyages internationaux, l'armateur doit permettre aux gens de mer d'accéder à bord à des activités culturelles ou de loisir et aux moyens de communication, notamment pour maintenir un contact avec leur famille ou leurs proches.
Article 843. Alimentation
L'employeur veille à ce que l'alimentation des gens de mer soit suffisante en quantité et en qualité, et qu'elle tienne compte des habitudes alimentaires.

Section 3 – Equipements de travail et de protection individuelle

Article 844. Equipements de travail et de protection
1.  Les marins ont droit à des équipements de travail et de protection pour l’exercice de leurs fonctions à bord.

2. Les conditions relatives aux équipements de travail et moyens de protection des gens de mer à bord des navires sont fixées par décret.
Section 4 – Institutions et organismes de prévention

Article 845. Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
1.  Pour assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité à bord, des comités sont établis à bord des navires ayant cinq marins au moins.

2. Les modalités d’exercice et de fonctionnement des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont fixées par décret.

Article 846. Service de santé des gens de mer
Les conditions d’exercice et les modalités de fonctionnement du service de santé des gens de mer sont fixées par décret.

Section 5 – Contrôle et sanctions

Article 847. Contrôle et sanctions
1. Lorsque l’Autorité Maritime Compétente constate un risque sérieux d'atteinte à l'intégrité physique d'un travailleur résultant de l'inobservation des dispositions du présent Chapitre, elle saisit le juge statuant en référé pour voir ordonner toutes mesures propres à faire cesser le risque, telles que la mise hors service, l’immobilisation du navire, la saisie des matériels, machines, dispositifs, produits ou autres.
2. Lorsqu'un accident du travail survient à bord d’un navire où ont été relevés des manquements graves ou répétés aux règles de santé et sécurité au travail, la juridiction saisie, fait obligation à l'employeur de prendre toutes mesures pour rétablir des conditions normales de santé et sécurité au travail.
3. A cet effet, la juridiction enjoint à l'employeur de présenter, dans un délai qu'elle fixe, un plan de réalisation de ces mesures.
4. Le contrôle de l'exécution des mesures prescrites est exercé par l’Autorité Maritime Compétente. S'il y a lieu, celui-ci saisit le juge des référés, qui peut ordonner l’immobilisation du navire pendant le temps nécessaire pour assurer cette exécution.
5. L'employeur qui, dans les délais prévus, n'a pas pris les mesures nécessaires à la réalisation du plan arrêté par la juridiction en vertu du paragraphe 3 du présent article, est puni d'une amende de 75 000 000 Ariary.
6. En cas de récidive constatée par procès-verbal, après une condamnation prononcée en vertu du paragraphe 5 du présent article, l’immobilisation du navire dans lequel n'ont pas été faits les travaux de sécurité ou de salubrité imposés par les dispositions légales est prononcée.

7. Le jugement est susceptible d'appel. Dans ce cas, la juridiction statue d'urgence.

8. Les condamnations prononcées en application du paragraphe 5 du présent article ne peuvent, entraîner ni rupture, ni suspension du contrat de travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l'encontre des salariés concernés.

9. Lorsque l’immobilisation du navire entraîne le licenciement de marins, elle donne lieu, en dehors de l'indemnité de préavis et de l'indemnité de licenciement, aux dommages et intérêts prévus en cas de rupture du contrat d’engagement.

Chapitre VII – L’emploi

Section 1 – Services de recrutement et de placement de gens de mer

Article 848. Dispositions générales
1. Le recrutement de gens de mer pour le compte d'armateurs ou d'employeurs ou leur placement auprès d'eux sont soumis aux dispositions applicables à l'activité de service de recrutement et de placement de gens de mer ou service de « manning ».
2. Il est créé un registre national destiné à informer les gens de mer et les armateurs, sur lequel tout service de recrutement et de placement de gens de mer établi à Madagascar et ayant obtenu un agrément de l’Autorité Maritime Compétente, est inscrit par cette dernière.

3. Les services de recrutement et de placement de gens de mer adressent à l'Autorité Maritime Compétente un bilan annuel de leur activité.
4. Les services de recrutement et de placement des gens de mer tiennent à disposition, aux fins d'inspection par l'Autorité Maritime Compétente, un registre numérique à jour de tous les gens de mer recrutés ou placés par leur intermédiaire.

Article 849. Obligation de non dissuasion
Les services de recrutement et de placement de gens de mer, quel que soit le lieu de leur établissement, ne peuvent avoir recours à des agissements qui auraient pour objet ou pour effet d'empêcher ou de dissuader les gens de mer d'obtenir un emploi pour lequel ils possèdent les conditions requises.

Article 850. Obligations des services de recrutement et de placement de gens de mer
1. Les services de recrutement et de placement de gens de mer, quel que soit le lieu de leur établissement, s'assurent, à l'égard des gens de mer recrutés ou placés par leur intermédiaire :
a) de leurs qualifications, de la validité de leur aptitude médicale et de leurs documents professionnels obligatoires ;

b) de leur information préalable avant de signer le contrat d'engagement maritime ;

c) de la conformité des contrats d'engagement maritime proposés aux règles applicables ;

d) du respect par l'armateur de ses obligations de garantie en matière de rapatriement.

2. Les services de recrutement et de placement de gens de mer ne peuvent avoir recours à des agissements qui auraient pour objet ou pour effet d'empêcher ou de dissuader les gens de mer d'obtenir un emploi pour lequel ils possèdent les conditions requises.
Article 851. Réclamation
Les services de recrutement et de placement de gens de mer examinent et répondent à toute réclamation concernant leurs activités et avisent l'Autorité Maritime Compétente de celles pour lesquelles aucune solution n'a été trouvée.

Article 852. Garantie financière
1. Les services de recrutement et de placement de gens de mer établis à Madagascar justifient, au moyen d'une garantie financière, d'une assurance ou de tout autre dispositif équivalent, être en mesure d'indemniser les gens de mer des préjudices subis en cas d'inexécution de leurs obligations à leur égard.
2. L'armateur, l'employeur ou les gens de mer intéressés peuvent exiger d'un service de recrutement et de placement de gens de mer établi à l’étranger qu'il justifie d'un mécanisme de garantie équivalent à celui prévu au paragraphe 1 du présent article.
Article 853. Modalités d’application
Les modalités et conditions de fonctionnement et d’exercice des services de recrutement et de placement de gens de mer sont fixées par décret.
Section 2 – Dispositions diverses

Article 854. Interdiction d’imputer des frais
1. Il est interdit d'imputer aux gens de mer tous frais directement ou indirectement occasionnés au titre de leur recrutement, de leur placement ou de l'obtention d'un emploi. 

2. Ne seront pas considérés comme honoraires ou frais destinés au recrutement :
a) les coûts afférents à la constitution du dossier d’embauche ;

b) les honoraires relatifs aux examens médicaux préalablement exigés par le service de Manning pour postuler à un poste ;

c) les dépenses induites pour la délivrance d’actes administratifs ou engagées pour l’acquisition d’un document personnel de voyage à l’exception des coûts de visa qui sont à la charge de l’armateur.

Article 855. Sanctions pénales
1. Est puni de 15 000 000 Ariary d'amende le fait pour un service de recrutement et de placement :
a) d'exercer l'activité de recrutement ou de placement de gens de mer sans être inscrit au registre national mentionné au paragraphe 2 de l’Article 848 ;
b) de ne pas adresser à l'Autorité Maritime Compétente le bilan annuel mentionné au paragraphe 3 du même article;
c) de ne pas tenir à jour ou à disposition de l'Autorité Maritime Compétente le registre des gens de mer recrutés ou placés mentionné au paragraphe 4 dudit article ;
d) d’avoir recours à des agissements qui auraient pour objet ou pour effet d’empêcher ou de dissuader les gens de mer d’obtenir un emploi pour lequel ils possèdent les conditions requises, en violation de l’Article 849 ;
e) de ne pas s'assurer du respect des obligations mentionnées à l’Article 850 relatives aux qualifications requises, à l'aptitude médicale en cours de validité, aux documents professionnels détenus par les gens de mer ainsi qu'aux contrats d'engagement maritime et aux conditions de leur examen préalable à leur signature ;
f)    de ne pas s'assurer que l'armateur dispose de la garantie financière prévue à l’Article 852 ;
g) de ne pas procéder à l'information de l'Autorité Maritime Compétente dans les conditions prévues à l'Article 851 ;
h) d'exercer son activité sans justifier de la garantie financière, de l'assurance ou de tout autre dispositif équivalent mentionné à l’Article 852.
2. Le fait d'imputer aux gens de mer tous frais directement ou indirectement occasionnés au titre de leur recrutement, de leur placement ou de l'obtention d'un emploi, en méconnaissance de l’Article 854 est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 15 000 000 Ariary.
Section 3 – Indemnisation de marins involontairement privé d’emploi

Article 856. Naufrage du navire
1. En cas de naufrage ou d'innavigabilité du navire, le marin a droit à une indemnité pendant toute la durée de chômage effectif au moins égale au montant du salaire prévu par son contrat, sans que le montant total de l'indemnité puisse être supérieur à deux mois de salaire.

2. Cette indemnité est privilégiée au même titre que les salaires acquis au cours du dernier voyage.
Chapitre VIII – La formation professionnelle

Section 1 – L’apprentissage

Article 857. Apprentissage maritime
Les règles relatives à l’apprentissage applicables aux armateurs sont fixées par décret.

Section 2 – La formation professionnelle continue

Article 858. La formation professionnelle continue
Les règles relatives à la formation professionnelle continue des marins sont fixées par décret.

Section 3 – Agrément des organismes de formation professionnelle maritime

Sous-section 1 – Organismes de formation professionnelle maritime agréés

Article 859. Organismes de formation professionnelle maritime agréés
La formation conduisant à l'obtention ou au renouvellement des titres de la formation professionnelle maritime ne peut être dispensée que dans le cadre d'un organisme de formation agréé à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente. La formation s'exerce sous la responsabilité du représentant légal de l'établissement.

Sous-section 2 – Conditions d’agrément des organismes de formation professionnelle maritime

Article 860. Conditions d’agrément des organismes de formation professionnelle maritime
1. Les modalités et conditions de délivrance d’agrément des organismes de formation professionnelle maritime sont fixées par décret.
2. La décision d'agrément d'un organisme de formation professionnelle maritime est subordonnée au respect de conditions de délivrance portant sur les programmes, sur les moyens matériels mis en œuvre pour la réalisation des formations et sur les niveaux de qualification et d'expérience de ses dirigeants, de ses formateurs et de ses évaluateurs requis selon les types et niveaux de formation dispensés en application de la convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille du 7 juillet 1978, telle que modifiée.
Sous-section 3 – Sanctions administratives

Article 861. Suspension et retrait de l’agrément
Les conditions de suspension et de retrait de l’agrément prévu par l’Article 859 sont fixées par décret.

Sous-section 4 – Dispositions pénales

Article 862. Activité de formation sans agrément
Le fait de réaliser des prestations de formation relative à l'obtention ou au maintien des titres de formation professionnelle maritime sans avoir obtenu l'agrément prévu à l'Article 859 ou en violation d'une mesure de suspension de cet agrément est puni de 20 000 000 Ariary d'amende.

Article 863. Formateurs non qualifiés
Le fait de faire dispenser ou évaluer une formation relative à l'obtention ou au renouvellement des titres de la formation professionnelle maritime par des formateurs ou évaluateurs ne détenant pas les qualifications et l'expérience professionnelle requises par la convention internationale mentionnée à l'Article 860 est puni de 20 000 000 Ariary d'amende.
Sous-section 5 – Agents de contrôle

Article 864. Personnes habilitées
Sont habilitées à rechercher et à constater les infractions aux dispositions de la présente section :
1) les officiers et agents de police judiciaire,

2) les agents habilités de l’administration maritime,

3) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

Article 865. Modalités d’application
Les modalités d’application de la présente section sont fixées par décret.
Chapitre IX – Contrôle de l’application de la législation du travail maritime

Article 866. Agent de contrôle du travail maritime
1. Ont qualité d’agent de contrôle du travail maritime :
a) les agents habilités de l’administration maritime,

b) tout autre agent habilité à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente.

2. L'agent de contrôle du travail maritime est chargé du contrôle de l'application des dispositions de la législation du travail maritime et de la législation sociale qui ont été rendues applicables aux équipages de navires battant pavillon étranger.

3. Pour l'exercice de ces missions, l'agent de contrôle du travail maritime est habilité à demander à l'employeur, ainsi qu'à toute personne employée à quelque titre que ce soit à bord d'un navire, de justifier de son identité, de son adresse et, le cas échéant, de sa qualité de gens de mer.

4. Le capitaine informe les représentants des gens de mer à bord du navire, lorsqu'ils existent en vertu de la législation du pavillon du navire, de la visite de l'agent de contrôle du travail maritime, afin qu'ils puissent assister à cette visite s'ils le souhaitent.

5. L'agent de contrôle du travail maritime participe au contrôle de l'application des normes de l'Organisation internationale du travail relatives au travail des gens de mer embarqués à bord d'un navire battant pavillon étranger faisant escale dans un port Malagasy.

6. L'agent de contrôle du travail maritime est chargé de constater les infractions aux dispositions du code du travail en tant qu'elles sont applicables aux gens de mer, ainsi qu'aux dispositions du présent Titre.

Chapitre X – Dispositions applicables aux gens de mer autre que marins

Section 1 – Dispositions générales

Article 867. Dispositions générales applicables
1. Les Titres Ier, III et VI du présent livre et l’Article 627 s'appliquent également aux gens de mer autres que marins. 
2. Les gens de mer autres que marins ne peuvent travailler à bord d'un navire que s'ils remplissent des conditions d'aptitude médicale.  
3. L'aptitude médicale requise pour la navigation est contrôlée par le service de santé des gens de mer.

4. Les normes d'aptitude médicale, selon les fonctions à bord ou les types de navigation, les cas de dispense, la durée de validité du certificat d'aptitude médicale délivré à l'issue du contrôle d'aptitude médicale, sa forme ainsi que les voies et délais de recours en cas de refus de délivrance du certificat sont précisés par décret.

5. Les gens de mer autres que marins doivent, pour l'exercice de leurs fonctions à bord d'un navire, avoir suivi une formation minimale dont le contenu est fixé par voie réglementaire.

Section 2 – Les relations de travail

Article 868. Les relations de travail
Le présent Titre IV s’applique également aux gens de mer autres que marins.

TITRE V – PREVENTION DE L’ABANDON DES GENS DE MER

Article 869. Délit d’abandon de gens de mer
1. Est constitutif du délit d'abandon des gens de mer le fait, pour l'armateur, l'employeur ou la personne faisant fonction, de persister, au-delà de soixante-douze heures à compter de la réception d'une mise en demeure adressée par l'Autorité Maritime Compétente, à délaisser à terre ou sur un navire à quai ou au mouillage les gens de mer dont il est responsable, en se soustrayant à l'une de ses obligations essentielles à leur égard relatives aux droits à la nourriture, au logement, aux soins, au paiement des salaires ou au rapatriement équivalents aux normes prévues, selon le cas, par les stipulations de la Convention du Travail Maritime, 2006, ou par la Convention (n° 188) sur le Travail dans la Pêche, 2007, de l'Organisation Internationale du Travail.

2. Est également constitutif du délit d'abandon des gens de mer le fait, pour l'armateur ou l'employeur, sous les mêmes conditions de mise en demeure qu’au paragraphe 1 du présent article, de ne pas fournir au capitaine du navire les moyens d'assurer le respect des obligations essentielles mentionnées à ce même paragraphe.

Article 870. Sanction du délit d’abandon de gens de mer
1. Le fait de commettre le délit d'abandon des gens de mer, défini à l’Article 869, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 000 Ariary d'amende.
2. Le délit défini au même Article 869 est puni de sept ans d'emprisonnement et de 600 000 000 Ariary d'amende lorsqu'il est commis à l'égard d'un mineur.
3. Le délit défini à l’Article 869 donne lieu à autant d'amendes qu'il y a de gens de mer concernés.
Article 871. Personnes habilitées à constater les infractions
Les personnes mentionnées à l’Article 864 sont habilitées à constater les infractions au présent Titre.

TITRE VI – INSTANCES CONSULTATIVES

Chapitre unique – Le Conseil National Tripartite du Travail Maritime

Article 872. Le Conseil National Tripartite du Travail Maritime
1. Il est créé un conseil national tripartite du Travail maritime pour favoriser le dialogue social.

2. Les missions, la composition, l'organisation et le fonctionnement du Conseil National Tripartite du Travail Maritime sont précisés par décret.

TITRE VII – LA PROTECTION SOCIALE DES GENS DE MER

Article 873. Droit à la protection sociale
1. Tout gens de mer bénéficie d’une protection sociale.

2. Les branches de protection sociale auxquelles les gens de mer ont droit sont :
a) les allocations prénatales ;

b) les allocations de maternité ;

c) les allocations familiales ;

d) le remboursement des frais médicaux d’accouchement ;

e) les prestations en cas d’accident de travail et de maladie professionnelle

f)    les soins médicaux ;

g) les prestations de chômage ;

h) les prestations de vieillesse ;

i)    les prestations d’invalidité et les prestations de survivants, qui complètent les soins médicaux.

j) les prestations en cas de décès.

3. Les conditions et modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire. 

TITRE VIII – DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 874. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité Maritime Compétente peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 875. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.

3.  Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE VII – LE REGISTRE INTERNATIONAL DE MADAGASCAR

TITRE PRELIMINAIRE 

Article 876. Définitions et interprétation
Aux fins du présent Livre :
1. Activité de transport : désigne le transport international de marchandises ou de passagers par mer ou la fourniture d'autres services à ou par un navire qui peuvent être accessoires à celui-ci ou qui y sont associés, y compris la propriété, l'affrètement ou toute autre opération d'un navire se livrant à tout ou partie des activités ci-dessus ou autrement prescrit ;

2. Agence auxiliaire : désigne toute agence publique ou privée dûment autorisée par l'Autorité Maritime Compétente pour s'assurer du respect des règles de navigation et de sécurité de la Marine Marchande, de toutes Organisations Reconnues, Organismes de Sécurité, Autorités de Compte Radio et prestataires de services de télécommunication, entre autres ;

3. Agent résident : désigne une personne titulaire d’un mandat exprès, un avocat ou un cabinet d'avocats nommé par écrit par le propriétaire du navire pour traiter toute question devant le Bureau du Registraire Général ;

4. Autorité Maritime Compétente : désigne l’Agence Portuaire, Maritime et Fluviale (APMF) ou le titulaire des pouvoirs délégués de l'Autorité Maritime Compétente qui peuvent exercer ses pouvoirs dans une division territoriale déterminée, conformément au Code du transport maritime ou à ses règlements d'application. L’APMF peut déléguer n'importe lequel de ses pouvoirs aux branches de l'État ou à des entités autonomes dans l'exercice de ses fonctions. Elle a l'entière responsabilité de ces pouvoirs délégués.

5. Bureau du Registraire Général : désigne le bureau spécial de l'Autorité Maritime Compétente chargé de la coordination et de la supervision des questions liées à l'immatriculation des navires au Registre International de Madagascar ou RIM ;

6. Certificat du constructeur : désigne un document signé par le constructeur du navire, et contenant une description de la dénomination appropriée et du tonnage du navire estimé par lui, de la date et du lieu de construction, et du nom de la personne, le cas échéant, pour le compte de laquelle navire a été construit ;

7. Certificat d’inspection : désigne un document délivré par l’inspecteur de l’Autorité Maritime Compétente ou toute autre organisation habilitée par elle, suite à l’inspection du navire avant son immatriculation définitive ou pendant la durée de son immatriculation au RIM ;

8. Certificat de jauge : désigne un document délivré par l’inspecteur de l’Autorité Maritime Compétente ou toute autre organisation habilitée par elle, attestant la jauge du navire conformément aux règles de la Convention internationale de Londres du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires ;

9. Certificat d’immatriculation : désigne un document attestant l'immatriculation du navire dans le RIM, le certificat est soit provisoire ou définitif, valable pour une durée déterminée par le présent Livre ;

10. Certificat d’immatriculation non-opérationnel : désigne un document attestant l'immatriculation du navire dans le RIM mais ne le permettant pas de prendre la mer ou d’être exploité ; le permis de navigation n’est pas délivré au navire dans ce contexte ;
11. Certificat d’immatriculation au registre spécial : désigne un document attestant l'immatriculation du navire dans l’un des registres spéciaux du RIM, le certificat est soit provisoire soit définitif ;
12. Certificat de consentement d’immatriculation spéciale coque-nue : désigne un document délivré par l’Autorité Maritime Compétente, par l’intermédiaire du Bureau du Registraire Général, attestant son consentement à l’immatriculation temporaire d’un navire du RIM dans un registre étranger dédié à l’immatriculation coque-nue ;

13. Certificat d’enregistrement d’hypothèque : désigne un document attestant de l’enregistrement d’une hypothèque sur tout ou partie d’un navire dans un Registre public tenu auprès du Bureau du Registraire Général ;
14. Certificat de propriété de charge : désigne un document attestant du bénéfice d’une charge à l’encontre d’un navire immatriculé à Madagascar fournit au créancier hypothécaire ou à tout autre titulaire de charge ;

15. Certificat de radiation : désigne un document attestant de la suppression d’un navire du Registre dans lequel il a été immatriculé ;
16. Déclaration de propriété : désigne une déclaration sur l’honneur du ou des propriétaires d’un navire ou leur représentant, telle que décrite à l’Article 885 du présent Code, conforme aux prescriptions de formes du Bureau du Registraire Général ;

17. Déclaration de transfert : désigne une déclaration faite par le cessionnaire d’un navire ou son représentant, telle que décrite à l’Article 913 du présent Code, conforme aux prescriptions de formes du Bureau du Registraire Général ;

18. Déclaration de transmission : désigne une déclaration faite par le successeur ou les ayants-droits du propriétaire, qualifiés pour posséder un navire malgache, ou leur représentant, lorsque la propriété de tout ou partie d’un navire immatriculé est transmise à la suite du décès du propriétaire enregistré, telle que décrite à l’Article 915 du présent Code ;
19. Déclaration d’utilisation à des fins non-commerciales : désigne une déclaration faite par le propriétaire d’un navire de plaisance, attestant de la non utilisation du navire en vue de créer un profit ou pour mener des activités commerciales ;

20. Immatriculation initiale : désigne la procédure visant à immatriculer pour la première fois un navire dans le RIM ;

21. Immatriculation provisoire : désigne la procédure au cours de laquelle un certificat d’immatriculation provisoire est délivré au navire pour une durée limitée, en vue de son immatriculation définitive ;

22. Immatriculation définitive : désigne la procédure visant à immatriculer le navire définitivement dans le RIM, constatée par un certificat d’immatriculation ;

23. Jauge brute : désigne la mesure de la taille globale d'un navire déterminée conformément aux dispositions de la règle 3 de l'annexe I de la Convention internationale de Londres du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires ;

24. Jauge nette : désigne la mesure de la capacité utile d'un navire ; elle est calculée conformément aux dispositions de la règle 4 de l'annexe I de la Convention de Londres susmentionnée ;

25. Marine marchande : désigne tout sujet lié au transport maritime de passagers ou de marchandises ; tous les navires commerciaux et de pêche ; tous les navires et équipages utilisés pour le commerce et / ou le transport par mer. Les différentes branches de la marine marchande sont :

a) le transport de passagers par mer ; 

b) le transport de marchandises par mer ;

c) la pêche maritime dans tous les aspects liés à la navigation et aux équipages des navires de pêche ;

26. Navigation maritime : désigne toute navigation en mer, dans les ports, sur les marais salants et les estuaires et rivières fréquentés par les navires de mer, jusqu'à la limite du premier obstacle à la navigation, fixée par l'Autorité Maritime Compétente ;

27. Navire : désigne toute structure ou embarcation flottante de nature mobile, quel que soit sa jauge ou sa forme, avec ou sans propulsion mécanique, et engagée principalement dans la navigation maritime, ainsi que toute autre structure reconnue comme navire par l'Autorité Maritime Compétente ;

28. Navire à passagers : désigne tout navire transportant plus de douze (12) passagers ;

29. Navires de plaisance : désignent les navires qui, en raison de leur conception, sont utilisés par leurs propriétaires pour des activités non commerciales ;

30. Navires de plaisance professionnelle : désignent les navires qui, en raison de leur conception, sont utilisés par leurs propriétaires pour des activités commerciales ;

31. Officier : désigne toute personne titulaire d'un certificat approprié autre que le capitaine sur la liste d'équipage. La qualité d'officier, se réfère au second, au lieutenant, au chef mécanicien, aux officiers mécaniciens, aux commissaires, aux médecins, aux cadets et à toute personne visée comme officier sur la liste de l'équipage ; 

32. Opérateur ou Exploitant : désigne toute personne physique ou morale qui, en vertu d'un contrat, assume la responsabilité technique, opérationnelle et commerciale d'un navire ;

33. Organisation/organisme reconnu(e) : désigne toute organisation dûment autorisée par l'Autorité Maritime Compétente de Madagascar pour inspecter, auditer et délivrer des certificats au nom de la République de Madagascar et, en général, entreprendre toute action qui lui est déléguée par l'Autorité Maritime Compétente de Madagascar ;

34. Propriétaire : désigne toute personne au nom de laquelle le navire est immatriculé ou en l'absence d'immatriculation la personne ayant un droit réel sur un navire, et qui peut, par conséquent, le vendre, l'utiliser et en profiter, ainsi que conserver sa possession pacifique et ininterrompue ;

35. Registraire : désigne toute personne nommée comme délégataire du Registraire Général agissant sous son autorité ou avec sa permission ;

36. Registraire Général : désigne le premier responsable du Bureau du Registraire Général ;

37. Résidence : désigne
a) dans le cas d'une société ou d'une autre personne morale ou d'une association de personnes physiques ou morales : 

i. son siège social ou son lieu de constitution, selon le cas ; ou

ii. son administration centrale, ou

iii. son principal établissement, et 

b) dans le cas d'une personne physique, sa résidence habituelle.

38. Ré-immatriculation : désigne la procédure de renouvellement de l’immatriculation du navire dans le registre auquel il était déjà inscrit suite à l’expiration de la validité de sa précédente immatriculation.

TITRE I – Immatriculation au Registre international de Madagascar
Chapitre I – Règles relatives à l’octroi de la nationalité malgache 

Section 1 – Dispositions générales 

Sous-section 1 – Immatriculation

Article 877. Immatriculation
1. L'immatriculation d'un navire est l'acte juridique par lequel la République de Madagascar admet un navire à battre le pavillon national, et lui permet de jouir des droits, obligations et privilèges y afférents. 

2. Le Registraire Général auprès de l’Autorité Maritime Compétente ou son représentant agréé classe les navires immatriculés au RIM ou aux Registres spéciaux, conformément à tout paramètre qu’il juge approprié et établit les exigences pour chaque catégorie spécifique. Les informations requises par le présent Titre pour chaque navire, sont consignées dans un registre public sous la forme d'un index pertinent pour chaque catégorie de certificats et de documents visée au paragraphe 3 du présent article.
3. Les catégories visées au paragraphe 2 du présent article sont les suivantes :
a) la catégorie de certificats délivrés aux fins d'immatriculation : 
i. certificat d’immatriculation provisoire ;

ii. certificat d'immatriculation définitive ;

b) la catégorie de documents pertinents par rapport à un navire immatriculé :

i. actes de vente, certificats de construction et autres documents de transport de navires ;

ii. les hypothèques ou nantissements de navires et documents affectant les hypothèques, y compris, mais sans s'y limiter, les accords de subordination, les accords entre créanciers, les cessions d'hypothèques, qui peuvent inclure les cessions à titre de garantie d'une autre dette, les modifications et les suppléments d'hypothèques ;

iii. les documents d'affrètement coque nue pour les navires enregistrés conformément aux dispositions des Article 918 et suivants ;

iv. les chartes de financement ;

c) la catégorie qui concerne tous les autres documents relatifs à un navire immatriculé et qui ont droit à l'enregistrement.

4. Pour chaque navire immatriculé, les documents suivants sont enregistrés sous la forme d'un index séparé :

a) licences, brevets et certificats des officiers de l'équipage d'un navire immatriculé ;

b) licences, brevets et certificats des membres de l'équipage d'un navire immatriculé.

5. Afin d'immatriculer un navire, son propriétaire doit soumettre une demande officielle, payer tous les frais, droits et redevances applicables et fournir tout document requis par le Bureau du Registraire Général. 

Sous-section 2 – Eligibilité et exemption

Article 878. Les navires admis au registre 
1.  Sous réserve des exemptions visées au paragraphe 7 du présent article, aucun navire de la marine marchande faisant du commerce international, armé au commerce au long cours ou au navigation internationale armé à la plaisance professionnelle de plus de 24 mètres hors-tout, ne jouit des droits et des privilèges d'un navire malgache ou reconnu comme un navire malgache s’il n’est immatriculé conformément aux dispositions du présent Livre. 

2. Les navires d'une longueur de six mètres ou plus, répondant aux critères du paragraphe 1 du présent article doivent également être immatriculés conformément au présent Livre. 

3. Tout navire en cours de construction ou d’armement peut être immatriculé dans un Registre spécial. Une fois construit ou armé un tel navire peut être immatriculé au RIM, en vertu du présent Livre.

4. En attendant l'achèvement de la construction, le navire peut se voir attribuer un numéro et un nom.

5. Aux fins d'identification, le propriétaire de ce navire qui est en cours de construction ou d’armement doit l'identifier en peignant le numéro officiel, nom et port d'immatriculation sur la quille, ou si cela n’est pas encore possible au cours du traitement de la demande, le propriétaire doit l'identifier en peignant sur une planche, maintenue près de l'endroit, dans la cour du constructeur, où le navire est en cours de construction, le numéro attribué, le nom et le port d’immatriculation.

6. Les exigences du présent Livre –

a) relatives à l’inspection et à la sécurité des navires déjà construits, et

b) relative à la déclaration de propriété d'un navire sous construction dont les constructeurs n’ont pas réalisé la livraison aux propriétaires, ne sont pas applicables aux navires en construction ou sont suspendues dans les conditions que le Registraire Général peut imposer, jusqu'à ce que la construction ou l'armement du navire soit achevé ou jusqu'à ce que la livraison ait été effectuée, selon le cas.

7. Sous réserve d’autres dispositions du présent Livre, les navires de moins de six (6) mètres de long ou de jauge moins de 10, calculé sur la base de la Convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires, sont exemptés d’immatriculation. 

8. Aucun navire dont l’achèvement de sa première construction a eu lieu plus de vingt (20) ans avant le début de l’année d’immatriculation initiale ne doit être admis au RIM sauf autorisation expresse du Registraire Général.

9. En tout état de cause, l’Autorité Maritime Compétente peut ordonner au Registraire Général, de ne pas immatriculer un navire quel que soit son âge pour lequel une demande a été introduite, si de l'avis de l’Autorité, ce serait préjudiciable à l'intérêt de Madagascar ou du transport maritime malgache, après avoir pris en compte les considérations suivantes :
a) toutes les règles contenues dans les conventions internationales, en particulier celles relatives à la sécurité et à la sûreté maritimes, à la prévention de la pollution, aux infractions commises à bord des navires, au trafic de drogue, à la traite des personnes, au blanchiment d'argent et à la pêche ;

b) les conditions de travail de tout marin ;

c) l'état du navire, son âge, ses antécédents et ses activités ;

d) tout inconvénient causé par un conflit politique ou économique avec un autre État ou groupe d'États ;

e) toute indication que le navire est utilisé pour des activités illégales ;

f) pour tout autre motif fourni par l'Autorité Maritime Compétente en raison de conditions techniques ou de stratégie de marché.

Article 879. Conditions de propriété
1. Peut être immatriculé au RIM, tout navire appartenant aux personnes répondant aux critères suivants, de manière non cumulative :
a) les citoyens de Madagascar ;

b) les personnes physiques résidents à Madagascar ou ayant un agent résident à Madagascar ;

c) les personnes morales ayant leur principal établissement à Madagascar ;

d) les personnes morales de droit étranger ayant un établissement stable ou un agent résident à Madagascar et s’engageant à respecter les lois de la République Madagascar relatives au transport maritime ; 

e) les autres personnes que l’Autorité Maritime Compétente peut, par règlements, autoriser.

Sous réserve des dispositions du présent Livre, si un navire immatriculé cesse d'appartenir entièrement à des personnes qualifiées pour posséder un navire malgache, ce navire cesse d'être un navire malgache. 
2. Nonobstant les dispositions du présent article, les règlements pris en vertu du paragraphe 1 e) du présent article peuvent notamment : 
a) prescrire l'étendue de la propriété d'un navire ou une classe des navires pouvant être enregistrés en vertu du présent Livre ; et

b) prévoir d'autres conditions, en liaison avec la propriété requise pour les navires éligibles à l'immatriculation en vertu du présent Livre. 
3. Une personne morale est réputée satisfaire l’Autorité Maritime Compétente dans les conditions requises par le paragraphe 1 d) du présent article, à moins qu’une déclaration contraire expresse n’ait été faite par elle. L’Autorité Maritime Compétente peut, avant de retirer cette déclaration, imposer les conditions qu'elle juge appropriées aux circonstances. Ces conditions peuvent notamment comprendre la fourniture d’une garantie ou d’une caution. 
4. Pour l'application du paragraphe 1 du présent article, l’Autorité Maritime Compétente peut par règlements, établir toutes autres conditions qu'elle juge opportunes pour assurer la bonne application du présent Livre, et le respect de la législation nationale relative au transport maritime.

Article 880. Port d’attache ou d’immatriculation
Antsiranana, Mahajanga, Toamasina, Toliara, Taolagnaro et tout autre port désigné par l'Autorité Maritime Compétente sont reconnus comme ports d'immatriculation pour tout navire immatriculé au RIM.

Article 881. Droits, redevances et autres frais liés à l’immatriculation
1. Il est perçu pour l’immatriculation au RIM en vertu du présent Livre des droits d’immatriculation, des redevances annuelles d’exploitation au tonnage en abrégé, « redevance annuelle au tonnage » ou « redevance annuelle » et, le cas échéant, un taux consulaire annuel.

2. L’Autorité Maritime Compétente, avec l’accord du Ministre en charge des Finances, définie, modifie, ajoute, révoque ou remplace par règlement les tarifs de droits d’immatriculation, des redevances annuelles et des taux consulaires annuels. 
Article 882. Paiement des droits et redevances
1. Les droits dus lors de l'immatriculation initiale, la redevance annuelle ainsi que, le cas échéant, les taux consulaires annuels sont payés avant l'immatriculation du navire, et aucun certificat d’immatriculation tel que décrit à l’Article 895 n’est délivré à l'égard d'un navire, à moins que les droits et redevances n'aient été acquittés. 
Si le Registraire est invité à fournir un service à un navire avant que ce navire ne soit immatriculé en vertu du présent Livre, le Registraire peut fournir ce service moyennant le paiement d'un montant équivalent à dix pour cent (10%) des droits d’immatriculation initiaux payables aux termes de l’Article 881.

En outre, si le navire est immatriculé moins d’un an à compter de la prestation de ces services, ce montant payé est déduit des frais dus lors de l'immatriculation initiale.

2. Par la suite, la redevance annuelle est payable au jour anniversaire de l'immatriculation initiale.

3. Les droits et redevances visées au paragraphe 1 du présent article sont payés sur la base du tonnage déclaré par le propriétaire du navire sur la demande d’immatriculation au Registre et ces droits et redevances sont ajustés conformément au tonnage spécifié dans le certificat de jaugeage délivré conformément à l’Article 889 dès réception de ce certificat par le Registraire.

4. Les droits d'immatriculation initiale et les redevances annuelles et les taux consulaires, peuvent faire l’objet d'abattement ou de remboursement, conformément aux dispositions du présent Livre, ou conformément aux règlements que peut prendre l’Autorité Maritime Compétente.

Article 883. Perception des droits, redevances et autres frais
1. Tous les consuls qualifiés et bureaux agréés comme représentant le Registraire Général, où qu’ils se trouvent, sont chargés de la collecte et de l’enregistrement des droits et redevances exigibles en vertu du présent Livre et de la délivrance de reçus à cet effet.

2. Un Registraire a le droit d'exiger le paiement des honoraires, droits, redevances, frais ou pénalités impayés en vertu du présent Livre avant d’enregistrer toute transaction sur un navire dans le Registre ou avant l’octroi de services en relation avec un navire.

3. Tout créancier hypothécaire enregistré a toujours le droit, moyennant le paiement des droits prescrits, à la délivrance de pièces justificatives officielles concernant le statut de son hypothèque sur le Registre de tout navire.

Section 2 – Procédure d’immatriculation

Article 884. Représentation
1. Une demande d'immatriculation d'un navire, qu'elle soit provisoire ou non, doit contenir les informations, détails et documents requis par le Registraire, et doit être faite : 

a) dans le cas de personnes physiques, par la personne devant être enregistrée comme propriétaire ou l’une ou les personnes propriétaires si elles sont plusieurs, ou leurs agents résident ou mandataire, 

b) et dans le cas des personnes morales par l’agent résident ou tout autre mandataire. 

2. Dans les deux cas l’autorité de l’agent résident, du ou des mandataire(s) doit être attestée par écrit, par la ou les personne(s) physique(s) ou par la personne habilitée par les statuts de la personne morale à authentifier des documents pour son compte.

Article 885. Déclaration de propriété
Une personne n'a pas le droit d'être enregistrée en tant que propriétaire de tout ou partie d’un navire jusqu'à ce qu'elle, ou dans le cas d'une personne morale, la personne autorisée par le présent Livre à faire des déclarations au nom de la personne morale, ait fait et signé une déclaration de propriété faisant référence au navire tel que décrit dans la demande visée à l’Article 884 et contenant les indications suivantes :
1) une déclaration de sa qualification pour posséder un navire malgache ou, dans le cas d'une personne morale, des circonstances qui prouvent qu'elle est qualifiée pour posséder un navire malgache ;

2) une déclaration de la date et du lieu de construction du navire ou si ceux-ci ne sont pas connus, une déclaration que le déclarant ne connaît ni la date ni le lieu de sa construction ;

3) une déclaration sur la portée de sa qualité ou celle de l’entreprise, selon le cas, de propriétaire ;

4) une déclaration sur l’honneur qu’aucune autre personne ou qu’aucun autre groupe de personnes n'est en droit de se réclamer propriétaire ou a un intérêt ou une part dans le navire ;

5) une déclaration sur les charges, droits ou privilèges attachés à tout ou partie du navire, s’il en existe.

Article 886. Nom d’immatriculation
1. Un navire immatriculé dans le Registre International de Madagascar ne doit pas être enregistré avec le nom d’un autre navire déjà immatriculé dans les registres ouverts auprès de l’Autorité Maritime Compétente. 

2. Dans le cas de la vente ou de changement de situation du propriétaire du navire, le nouvel acquéreur peut demander le changement de nom du navire.

3. En cas de changement de nom d’un navire déjà immatriculé au Registre International de Madagascar, son propriétaire ou son représentant, doit au préalable avertir le registraire, en vue de la délivrance d’une autorisation de changement. Le propriétaire ou son représentant effectue auprès de l’Autorité Maritime Compétente de Madagascar, les mises à jour de tous les documents du navire avec le nouveau nom. 

4. Après approbation du changement de nom du navire, l’Autorité Maritime Compétente délivre au propriétaire ou à son représentant, le nouveau certificat d’immatriculation. Ces modifications seront transmises au registraire pour la mise à jour du Registre international des navires.

5. A la demande d’une partie, le Registraire, peut réserver un nom pour l’immatriculation future d’un navire jusqu'à un délai de 5 ans, moyennant paiement d’un frais de réservation correspondant. Les modalités de la réservation du nom ainsi que les couts y afférents sont prévus par voie règlementaire.

Article 887. Immatriculation provisoire
1. Dès réception d'une demande d'immatriculation, que ce soit provisoire ou non, faite conformément à l’Article 884 accompagné d'une déclaration de propriété tel que requis par l’Article 885, et sur paiement des droits et redevances, spécifiés dans le présent Livre ou tout autre règlements pris en vertu de celui-ci, le Registraire peut, sous réserve de conditions qu'il juge appropriées, immatriculer provisoirement le navire comme étant malgache pour une durée de six mois, à condition que le demandeur ait fourni les preuves satisfaisantes en ce qui concerne :
a) l’état de navigabilité du navire en construction, déjà construit ou armé ; et

b) le cas échéant, la satisfaction par le propriétaire de toutes les conditions prescrites établies conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’Article 879.

2. Le Registraire, pour une raison qui le justifie, peut renouveler l'immatriculation provisoire d'un navire pour une nouvelle période ou de nouvelles périodes n'excédant pas au total six mois.

3. Nonobstant les dispositions du présent article, le Registraire peut, avant l’enregistrement provisoire d’un navire, exiger que ce navire soit inspecté par un inspecteur compétent ou un contrôleur de navires.

Article 888. Documents et preuves après immatriculation provisoire
1. Dans un délai d'un mois à compter de l'immatriculation provisoire, prorogeable pour une raison justifiée, pour une nouvelle période de deux mois, le propriétaire doit, à moins que le navire n’en soit exempté, présenter au Registraire les documents et preuves suivants :
a) le certificat du constructeur ou, s'il y a eu vente, l'acte de vente ou tout autre document en vertu duquel le navire ou une part de celui-ci a été transféré au demandeur pour le Registre ;
b) une preuve satisfaisant le Registraire, ou suivant prescription de l’Autorité maritime, que tous certificats étrangers d'immatriculation du navire, ou des documents équivalents, ont été légalement annulés ou que le navire a dûment été radié du Registre étranger.

L’Autorité Maritime Compétente peut, dans les circonstances qu'elle juge appropriées, ordonner qu’aucun certificat de ce type ne soit exigé lorsque le propriétaire a tenté d’obtenir ce certificat, mais pour des raisons indépendantes de sa volonté, un retard s'est produit. L’Autorité Maritime Compétente peut donner des directives quant à la production de tous autres documents qu’elle juge nécessaires.

2. Dans les six mois suivant l'immatriculation provisoire, prorogeable, pour une raison justifiée pour une nouvelle période ou des périodes ne dépassant pas au total six mois, le propriétaire doit, sauf si le navire en est exempté, présenter au Registraire les documents suivants :
a) la preuve que le navire possède les certificats valides requis par les Conventions internationales, y compris les Protocoles, annexes et appendices s'y rapportant, auxquelles a adhéré, ou qui ont été ratifiés par, Madagascar ;

b) le certificat d’inspection délivré en vertu de l’Article 889 et la copie du certificat de jaugeage : le Registraire Général peut, sous réserve des conditions qu'il jugera appropriées, en cas de navire en construction, construit ou armé, exempter un tel navire des exigences du présent paragraphe pour une période d'un an prorogeable d’une année pour une raison qui le justifie ; et

c) une note sur les marques d’identification du navire délivrée conformément à l’Article 890 ou une preuve jugée satisfaisante que le navire a été marqué conformément à l’Article 890.

Article 889. Inspection et mesure du navire
1. Tout navire doit, avant son immatriculation, être inspecté par un inspecteur des navires ou tout autre personne habilitée à cet effet par l’Autorité Maritime Compétente et son jaugeage déterminé conformément aux règles de jaugeage de la Convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires.

2. L'inspecteur doit, dans son certificat, préciser le nom du navire, le tonnage et la date de sa construction, ainsi que tout autre élément distinctif de l’identité du navire exigés par l’Autorité Maritime Compétente, et certifie que le tonnage a été constaté conformément à la réglementation sur le jaugeage du présent Livre.

3. Le certificat d’inspection et la copie du certificat de jaugeage doivent être remis au Registraire avant l’enregistrement.

Article 890. Marquage du navire
1. Tout navire doit, avant son immatriculation, être marqué de façon permanente et visible dans les conditions fixées par voie réglementaire.

2. L’Autorité Maritime Compétente peut exempter toute catégorie de navires de tout ou partie des exigences du présent article dans les conditions qu'il peut juger approprié.

3. Si la marque de franc bord indiquant le tirant d'eau du navire est de quelque manière que ce soit inexacte et de manière à induire en erreur, le propriétaire du le navire est passible d'une amende 200 000 000 Ariary.

4. Les marques exigées doivent être visibles en permanence et aucune modification ou altération ne doit y être apportée, sauf dans le cas de modification prévue par le présent Livre.

5. Si un propriétaire ou un capitaine d'un navire néglige de garder son navire marqué comme requis par le présent article, ou si une personne cache, enlève, altère ou efface, ou ordonne à toute personne sous son contrôle de dissimuler, supprimer, altérer, dégrader ou oblitérer lesdites marques, sauf dans le cas susmentionné, ou sauf dans le but d'échapper à la capture d'un ennemi, ce propriétaire, ce capitaine ou cette personne est passible, pour chaque infraction, d’une amende de 200 000 000 Ariary. Sur certificat, procès-verbal, délivré par un inspecteur ou toute autre personne habilitée à cet effet, constatant qu’un navire est marqué de manière insuffisante ou inexacte, le navire peut être immobilisé jusqu'à ce que l'insuffisance ou l'inexactitude ait été corrigée.

Section 3 – Conformité avec les exigences de la loi

Article 891. Conformité avec les exigences de la loi
1. Tous les navires immatriculés provisoirement en vertu du présent Livre doivent, sauf dérogation expresse, respecter les exigences du présent Livre dans les délais qui y sont précisés, en tout état de cause, dans un délai maximum de douze mois à compter de la date d’immatriculation provisoire et, par la suite, respectera les exigences énoncées dans la loi ou de tous règlements pris pour son application.

2. Toute personne qui ne respecte pas les exigences du présent Livre, dans les délais indiqués par écrit par le Registraire est passible d'une pénalité de 100 000 Ariary par mois ou partie de mois pour chaque infraction ; et tout navire ne respectant pas les exigences de l’immatriculation provisoire dans un délai maximal de douze mois est passible d'une pénalité de 100.000 Ariary par mois ou une partie de mois et dans ces cas, le Registraire peut prendre des mesures pour annuler l’immatriculation provisoire de ce navire conformément aux dispositions du présent Livre.

3. Le Registraire ne peut ré-immatriculer aucun navire, à titre provisoire ou non, avant le paiement de toutes les pénalités précédemment encourues et à moins qu'une preuve satisfaisante ne soit fournie au Registraire que le navire a été enregistré dans un Registre étranger, les sanctions pour la période intermédiaire est également perçue.

4. Il incombe au propriétaire pendant toute la durée d'immatriculation, provisoire ou non, de notifier le Registraire de tout changement qui aurait pu survenir, depuis la première inscription dans le Registre, aux informations contenues dans le tous les certificats et preuves produits avant l’enregistrement.

Section 4 – Tenue du Registre

Article 892. Saisie des informations dans le Registre
1. Dès que les exigences préalables du présent Livre relatives à l’immatriculation provisoire ou non, ont été respectées le Registraire inscrit au Registre les renseignements concernant le navire suivants : 

a) le nom du navire ;

b) les détails compris dans le certificat d’inspection, le cas échéant ;

c) les détails relatifs à son origine tels que déclarés dans la déclaration de propriété ;

d) le nom et la description de son ou ses propriétaire(s) enregistrés et, s’il y a plusieurs   

        propriétaires, les proportions de leurs intérêts ;

e) toutes charges dont le Registraire a connaissance ;

f) les détails de tout mandat ou procuration, irrévocable ou autre dans un document séparé ou partie d'un accord entre les parties, accordé par garantie au créancier hypothécaire ou à un tiers au profit du créancier hypothécaire, accordant des pouvoirs d’exercer des droits sur le navire, ou à la radiation du Registre au nom des propriétaires inscrits ou constituants, s'ils ne sont pas les propriétaires enregistrés.

2. Lorsqu'un débiteur hypothécaire a délivré un mandat ou une procuration, irrévocable ou non, et que ce soit dans un document séparé ou dans le cadre d'un accord entre les parties, et a soumis ce mandat ou cette procuration pour enregistrement au Registraire, cette procuration doit être enregistrée au Registre du navire auquel il se réfère.

3. Le Registraire enregistre tout avis d'annulation ou de levée de ce mandat ou de cette procuration au Registre, à la demande de la partie autorisée en vertu de la procuration ou de la personne au profit de laquelle il a été accordé. Dans le cas où le mandat ou la procuration est accordé pour une période déterminée, cette date est également inscrite au Registre et la validité du mandat expire à la fin de ladite période.

4. Le Registraire et les autres autorités administratives coopèrent avec la partie autorisée dans l'exercice des pouvoirs spécifiés dans tout mandat ou procuration inscrit au Registre ; toutefois, en ce qui concerne les pouvoirs accordés au bénéfice des détenteurs de créances hypothécaires enregistrées avant l'entrée en vigueur du présent article, cette assistance est accordée même si le mandat ou la procuration n'est pas inscrit au Registre et ce, à condition que les autorités soient convaincues de l'authenticité du mandat.

4) Tous les détenteurs de prêts hypothécaires peuvent légalement soumettre à l’enregistrement, à leur discrétion, tout mandat ou procuration qu'ils ont reçu en leur faveur et qui relève du champ d’application du présent article.

5) Le Registraire n'est lié en aucune façon par un avis écrit du mandant de la révocation d'un tel mandat ou d’une telle procuration qui a été déclarée irrévocable et ne doit pas être responsable de quelque manière que ce soit d’avoir agi sur la base d’un mandat ou procuration délivrée conformément au présent article.

Article 893. Documents devant être tenus par le Registraire
Au cours de l’immatriculation du navire, le Registraire conserve en sa possession le certificat d’inspection, une copie du certificat du constructeur, une copie de l’acte de vente et toutes les déclarations de propriété.

Article 894. Enregistrement de l’opérateur ou de l’exploitant du navire
1. Le Registraire peut exiger, s’il le juge approprié, des informations sur le propriétaire-gérant du navire afin de les enregistrer dans le Registre.

2. Lorsqu'il n'y a pas de propriétaire-gérant, doivent être enregistré les coordonnées de toute autre personne à laquelle la gestion du navire est confiée par ou au nom du propriétaire, et toute personne dont les données sont ainsi enregistrées est soumise aux mêmes obligations et aux mêmes responsabilités à l'égard de tout acte accompli ou omis par lui comme si un tel acte était accompli ou omis par le propriétaire-gérant.

Section 5 – Certificats d’immatriculation

Sous-section 1 – Dispositions générales

Article 895. Certificats d’immatriculation provisoire et définitive
1. Au cours de la procédure d'immatriculation provisoire d'un navire, le Registraire délivre un certificat d'immatriculation provisoire.

Sauf dérogation, si le navire n'est pas en possession de certificats valides exigés par les Conventions, y compris les Protocoles, annexes et appendices, qui ont fait l’objet de ratification, d’adhésion ou d’acceptation par le Gouvernement de Madagascar et tout autre certificat que l’Autorité Maritime Compétente peut prescrire par règlement, le Registraire accorde un certificat d’immatriculation provisoire non-opérationnel, ne permettant pas l’exploitation commerciale du navire.

En outre, si les conditions d’immatriculation sont remplies, le Registraire délivre également un certificat d’immatriculation provisoire non-opérationnel à tout navire en suspension d’activité, éligible à un traitement spécial en vertu du présent Livre, ou à un navire remorqué.

2. Au cours de la procédure d’immatriculation définitive, le Registraire délivre un certificat d'immatriculation.

Sauf dérogation, si le navire n'est pas en possession de certificats valides exigés par les Conventions, y compris les Protocoles, annexes et appendices, qui ont fait l’objet de ratification, d’adhésion ou d’acceptation par le Gouvernement de Madagascar et tout autre certificat que l’Autorité Maritime Compétente peut prescrire par règlement, le Registraire accorde un certificat d’immatriculation non-opérationnel, ne permettant pas l’exploitation commerciale du navire.

En outre, si les conditions d’immatriculation sont remplies, le Registraire délivre également un certificat d’immatriculation non-opérationnel à tout navire en suspension d’activité, éligible à un traitement spécial en vertu du présent Livre, ou à un navire remorqué.

3. La durée de validité d'un certificat d'immatriculation définitive est :
a) si le certificat d’immatriculation définitif est délivré avant l’expiration de la période de douze (12) mois, durée de validité du certificat d’immatriculation provisoire, ce dernier sera valide pour la durée de validité restante du certificat provisoire ; ou

b) si le certificat d’immatriculation définitif est délivré à l’expiration de la durée de validité du certificat d’immatriculation provisoire de 12 mois, sa durée de validité est de 12 mois.

Le Registraire, à la demande du propriétaire et moyennant le paiement des droits annuels correspondants, peut délivrer un certificat d'immatriculation pour la période combinée des périodes spécifiées aux alinéas a) et b) du présent paragraphe, de sorte que le droit spécifié pour la période de douze mois suivants est remboursé si le navire est radié du Registre avant le début de cette période.

4. Par la suite, tous les certificats d'immatriculation sont délivrés pour une période de douze mois, à condition que dans les trois mois précédant l'expiration de ce certificat, le Bureau du Registraire délivre, moyennant paiement de la redevance annuelle, un certificat de renouvellement d'immatriculation sous la forme prescrite.

5. Aucun certificat ne peut être délivré, sauf en cas de perte ou de destruction d'un certificat, autrement que par le retour du certificat détenu par le propriétaire ou à la discrétion du Registraire, sur délivrance d'un engagement par le propriétaire de retourner le certificat dans un délai maximum d'un mois.

6. Un certificat d'immatriculation, provisoire ou non, délivré à un navire en vertu des dispositions du présent article, peut être délivré sous réserve des conditions que le Registraire peut juger appropriées et doit inclure le nom et le numéro officiel du navire et toute autre information, le cas échéant, que le Registraire peut juger appropriée.

7. Aux fins du présent article, un navire en rade ou en suspension d’activité bénéficie d'un traitement spécial en vertu du présent Livre ou de ses règlements d'application si :

a) le propriétaire enregistré fait une déclaration indiquant que le navire est désarmé et le restera pendant une période d'au moins douze (12) mois ; et

b) une preuve satisfaisante pour le Registraire est produite attestant que le navire est immobilisé et certifiant l'endroit où il se trouve.

Si le navire est remis en service dans les six mois à compter de la date de la déclaration visée à l’alinéa a) du présent paragraphe, il est réputé ne pas avoir été désarmé et les droits et redevances dues conformément à l’Article 882 deviennent exigibles en totalité à compter de la date de la déclaration.

Si le navire est remis en service après six mois à compter de la date de la déclaration visée à l’alinéa a) du présent paragraphe, les droits et redevances dues au titre de l’Article 882 sont payables à compter de l'expiration du délai initial de six mois.

Lorsqu'une déclaration visée à l’alinéa a) du présent paragraphe est faite à une date postérieure à celle à laquelle la redevance annuelle est due, la différence entre les redevances dues si la déclaration avait été faite au plus tard à la date à laquelle la redevance annuelle était due ne sera déduite qu'au moment du paiement de la redevance annuelle suivante.

8. À compter de la délivrance d'un certificat d'immatriculation, provisoire ou non, en vertu du présent article et jusqu'à l’expiration de sa validité, son retrait, sa révocation ou son annulation, le navire se voit accorder le droit de battre pavillon de Madagascar exclusivement, à moins que son certificat d’immatriculation ne soit temporairement suspendu, conformément aux dispositions du présent Livre. À tout moment et tant que le navire a le droit de battre le pavillon de Madagascar, le navire est soumis à la juridiction exclusive et au contrôle de Madagascar en tant qu'État du pavillon, conformément aux conventions internationales applicables et aux accords auxquels la République de Madagascar a souscrit, aux dispositions du présent Titre et à tout règlement pris pour son application.

Article 896. Certificat d’immatriculation au nom de l’affréteur
Lorsqu'un navire immatriculé en vertu de la présente partie est exploité en vertu d'une charte-partie au cours d'une année pour laquelle l'affréteur doit avoir payé au Registraire un montant égal au droit d'immatriculation annuel pour cette année en plus de celui payé par le propriétaire, et que ce navire n'est pas immatriculé coque-nue dans un Registre étranger, le Registraire Général, sur présentation d'une demande faite par cet affréteur, accompagnée d'une copie du contrat d'affrètement et du consentement écrit des propriétaires du navire et de tous les créanciers hypothécaires enregistrés, peut, sous réserve des conditions qu'il juge appropriées, autoriser la délivrance d'un certificat d'immatriculation, provisoire ou non, au nom de cet affréteur plutôt qu'au nom du propriétaire enregistré. La copie du contrat d'affrètement présentée avec la demande n'est pas accessible au public.

Article 897. Obligations liées à la possession d’un certificat
1. Tout certificat d'immatriculation ne peut être utilisé que pour la navigation légalement approuvée du navire et ne peut être subordonné à la détention par un tiers en gage d'un titre, d'une charge ou d'un intérêt quelconque que le propriétaire, le créancier hypothécaire ou une autre personne réclame sur tout ou partie du navire.

2. Sauf autorisation ou prescription contraire au présent Livre, aucune personne, qu'elle ait ou non un intérêt dans le navire, ne peut refuser, sur demande, de remettre un certificat d'immatriculation, lorsqu'il est en sa possession ou sous son contrôle, à la personne ayant droit à la garde de ce certificat aux fins de la navigation légalement approuvé des navires, ou à tout Registraire ou autre personne habilitée par la loi à en exiger la remise ; le refus est passible, à moins qu'il ne soit démontré qu'il y avait un motif raisonnable pour ce refus, d'une amende de 5 000 000 Ariary.

Article 898. Sanctions d’utilisation non conforme du certificat
Si le capitaine ou le propriétaire d'un navire utilise ou tente d'utiliser pour la navigation tout certificat d'immatriculation non légalement délivré à l'égard du navire, il est passible, pour chaque infraction, d’un emprisonnement de six mois à deux ans et/ou d’une amende de 100 000 000 Ariary et le navire est passible de confiscation en vertu du présent Livre.

Article 899. Pouvoir d’accorder de nouveaux certificats
Le Registraire peut, avec l'approbation du Registraire Général, lors de la remise à celui-ci de tout certificat d'immatriculation d'un navire, accorder un nouveau certificat en lieu et place du certificat original.

Article 900. Perte de certificat
En cas d'égarement, de perte, de destruction ou de non-récupérabilité d'un certificat d'immatriculation d'un navire, provisoire ou non, le Registraire délivre un nouveau certificat d'immatriculation en lieu et place du certificat original, lorsqu’une preuve satisfaisante lui est fournie à cette fin.

Sous-section 2 – Approbation des changements sur le certificat

Article 901. Changement de propriété du navire
1. Chaque fois qu'un changement intervient dans la propriété enregistrée d'un navire, le changement de propriété doit, sauf disposition contraire du présent Livre, être inscrit sur tout certificat d'immatriculation du navire.

2. Le capitaine doit, aux fins de cette inscription par le Registraire, délivrer tout certificat d'immatriculation à ce dernier immédiatement après le changement, si le changement se produit pendant que le navire est au port où il a été immatriculé. Si le changement se produit pendant son absence de ce port, et que l’approbation prévue au présent article n'est pas faite avant son retour, la remise du certificat doit se faire lors de son premier retour à ce port.

3. Le Registraire qui est tenu de faire un enregistrement en vertu du présent article peut, à cette fin, exiger du capitaine du navire qu'il lui remette le certificat d'immatriculation du navire afin que celui-ci ne soit pas immobilisé, et le capitaine doit le lui remettre en conséquence.

4. Si le capitaine ne remet pas le certificat d'immatriculation comme l'exige le présent article, il est passible d'une amende de 5 000 000 Ariary.

Article 902. Changement de type de navigation
Tout navire déjà immatriculé au RIM peut demander une affectation à la navigation nationale et vice versa. Dans tous les cas, les navires sont soumis aux exigences prévues pour le type de navigation dans lequel ils souhaitent exercer. Cette nouvelle affectation nécessite le transfert du navire de son registre d’origine vers le registre souhaité, cependant, aucun frais de radiation ne sera dû. 

Article 903. Délivrance de certificat au navire perdu ou cessant d’être malgache
1. Tout propriétaire du navire immatriculé au RIM, effectivement ou objectivement perdu, pris par l'ennemi, brûlé ou brisé, ou cessant d’être malgache, que ce soit en raison de transfert à des personnes non qualifiées pour posséder un navire malgache ou pour toute autre raison entraînant la non éligibilité à être un navire malgache, doit, dès la prise de connaissance de l'événement, en aviser le Registraire.

Aucun transfert d'un navire malgache ne peut avoir lieu en faveur des personnes non qualifiées pour posséder un navire malgache, sauf s'il est produit au Registraire, le consentement écrit de tous les créanciers hypothécaires du navire dont les hypothèques sont dûment enregistrées, à moins que le transfert ne soit ordonné ou approuvé par une juridiction compétente.

2. Dans tous les cas, sauf si le certificat d’immatriculation, provisoire ou non, est perdu ou détruit, le capitaine ou le propriétaire du navire doit, dans les quatre jours suivant cette survenance, remettre ces certificats au Registraire et si le propriétaire ou le capitaine ne parvient pas, sans motif raisonnable, à se conformer aux dispositions du présent article, il est passible, pour chaque infraction, d'une amende de 5 000 000 Ariary.

Article 904. Suspension de certificat d’immatriculation
Lorsque, en vertu d'une des dispositions du présent Livre, un certificat d'immatriculation d'un navire malgache, provisoire ou non, est suspendue, la personne qui a procédé à la suspension transmet ou fait signifier au capitaine ou au propriétaire du navire un avis écrit de la suspension et, par conséquent, le navire ne peut plus prendre la mer et le capitaine remet immédiatement le certificat d'immatriculation au Registraire ou à un fonctionnaire consulaire malgache.

Article 905. Certificat d’immatriculation non-opérationnel
Lorsque, en vertu de l'une des dispositions du présent Livre, un certificat d'immatriculation, non-opérationnel, est délivré, le navire ne doit pas prendre la mer.

Article 906. Sanctions
Si une personne envoie ou tente d'envoyer un navire en mer en violation des dispositions des Article 904 et Article 905, il est responsable à l'égard de chaque infraction à une peine d'emprisonnement de six mois à deux ans et/ou d’une amende de 100 000 000 à 400 000 000 Ariary. 

Sous-section 3 – Validité des certificats d’immatriculation

Article 907. Cessation de validité des certificats d’immatriculation
1. Un certificat d'immatriculation, provisoire ou non, cesse d’être valide :
a) à l'expiration de sa date de validité ;

b) sur sa suspension, conformément aux dispositions du présent Livre ;

c) par sa substitution par un autre certificat délivré conformément aux dispositions du présent Livre ; ou

d) lors de la radiation du Registre conformément aux dispositions du présent Livre.

2. Sous réserve des dispositions du présent Livre, le certificat d’immatriculation, provisoire ou non, cessant d’être valide doit être immédiatement transmis par le propriétaire ou le capitaine au Registraire ou, en cas de suspension d'un certificat en vertu de l’Article 904, au Registraire ou à un fonctionnaire consulaire malgache.

3. Si l'une des personnes susmentionnées sans motif raisonnable ne remet pas le certificat requis par cet article, il est passible d'une amende de 5 000 000 Ariary.

Section 6 – Radiation du Registre

Article 908. Radiation volontaire
1. Lorsque le propriétaire d'un navire malgache souhaite le radier du Registre, il en fait la demande auprès du Registraire, en donnant tous les détails et informations exigés par le Registraire à cette fin.

2. Le Registraire peut refuser une telle demande si toutes les responsabilités et obligations à l’égard du navire envers l’Etat malgache, l’Autorité maritime, concernant les frais, droits, redevances, charges, amendes ou autres qui n'ont pas été payés ou à l’égard de toute autre personne, tant que les consentements écrits de tous créanciers hypothécaires dont les hypothèques sont dûment enregistrées à l'égard du navire ne lui sont pas produit.

3. Si une telle demande est acceptée par le Registraire, il en fait l’inscription dans le Registre et le navire cesse d’être un navire malgache. L’immatriculation du navire est considérée comme radiée, sauf en ce qui concerne les hypothèques ou privilèges enregistrés non satisfaits.

Article 909. Radiation du Registre par vente judiciaire ou par créancier hypothécaire
Le Registraire doit, lorsque l'acheteur d'un navire n'est pas une personne habilitée à posséder un navire en vertu du présent Livre, dès qu'il en a connaissance ou qu'il en a été avisé, et :
1) en cas de vente sur ordonnance ou avec l'approbation d'une juridiction compétente, à la réception de copies de la procédure de vente certifiées conformes ; ou 

2) dans le cas d'une vente par un créancier hypothécaire, sur présentation d'une copie de l'acte de vente certifiée conforme, en faire l'inscription au Registre et le navire est dès lors considéré comme radié du Registre, sauf en ce qui concerne les hypothèques non satisfaites qui y sont inscrites.

Article 910. Radiation d’office
1. L’Autorité Maritime Compétente peut ordonner qu'un navire soit radié d’office du Registre si cela est dans l'intérêt de la République de Madagascar ou dans l'intérêt du transport maritime malgache.

2. Le Registraire Général peut ordonner qu'un navire soit radié d’office dans les cas suivants :

a) la redevance annuelle n'a pas été dûment payée conformément au présent Livre ;

b) les formalités prévues à l’Article 888 ne sont pas respectées dans les délais maximaux spécifiés ;
c) le navire immatriculé est effectivement ou objectivement perdu, pris par l'ennemi, brûlé ou cesse, que ce soit en raison d'un transfert aux personnes non qualifiées pour posséder un navire malgache ou pour toute autre raison, d’être un navire malgache ;

d) le navire a été immatriculé dans un autre registre, à l'exception de son inscription dans un registre spécial d'affrètement coque nue, conformément aux formalités prescrites par le présent Code ;

e) il est établi que le navire ne sera pas ou ne peut pas être immatriculé en vertu du présent Livre ;

f) les conditions fixées par l’Autorité Maritime Compétente conformément au paragraphe 4 de l’Article 879, ne sont pas observées pendant une période supérieure à un mois ;

g) le propriétaire ne paie pas une amende imposée en vertu du présent Livre ou ne paie aucune pénalité dans un délai d'un mois à compter de la demande écrite du Registraire ; 

h) le propriétaire n’est pas en possession d'un certificat d'immatriculation valide, provisoire ou non, pour une période supérieure à un mois ;

i) des documents falsifiés ou modifiés ont été soumis pour l’immatriculation du navire ;

j) le navire présente un taux élevé de détentions pour vices graves ou répétés préjudiciables à la sécurité maritime ;

k) le navire a été utilisé pour des actes de violation grave des lois malgaches en vigueur, de toute réglementation en matière de sécurité maritime, de prévention de la pollution ou de sécurité maritime, ou de toute convention internationale ratifiée par la République de Madagascar, notamment pour perpétrer des actes illicites en mer, tels que la piraterie, le brigandage maritime, le terrorisme maritime, la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN), trafic de drogues ou de ressources naturelles, des opérations de blanchiment d’argent ou est le produit de celle-ci.

3. Le Registraire informe le propriétaire et tous les créanciers hypothécaires enregistrés de son intention de radier le navire du RIM et lui impartit un délai nécessaire pour régulariser la situation du navire, faute de quoi la radiation sera effective.

4. À l'expiration du délai mentionné au paragraphe 3 et sur réception de la décision de l’Autorité Maritime Compétente ou de la directive du Registraire Général, selon le cas, le Registraire en fait l’inscription au Registre et le navire cesse d'être un navire malgache.  La radiation est effective, sauf en ce qui concerne les hypothèques non satisfaites qui y sont inscrites. Les créanciers hypothécaires ont le droit d'exiger la vente immédiate du navire ou d’une part de celui-ci si le débiteur n’a pas rempli toutes les obligations et conditions d'octroi du crédit.

Article 911. Certificat de radiation
1. Lorsqu'un navire est radié du Registre, le Registraire, à la demande du propriétaire enregistré ou, lorsque la radiation a été effectué en application de termes de l’Article 909, à la demande de l'acheteur, délivrer un certificat de radiation.

Toutefois, le Registraire peut refuser de délivrer un tel certificat si toutes les responsabilités et obligations à l'égard du navire envers l’Etat malgache, l'Autorité Maritime Compétente et tout autre personne, que ce soit pour les frais, charges, amendes ou autres n'ont pas été payés ou, le cas échéant, le certificat d'immatriculation, provisoire ou non, ne lui a pas été remis.

2. Le Registraire doit indiquer sur le certificat de radiation la raison de la radiation d’un navire et, lorsque l'immatriculation du navire, qu'elle soit provisoire ou non, a été supprimée, à l'exception des hypothèques ou privilèges insatisfaits qui y sont inscrits, le certificat de radiation doit également comprendre une description complète de toute hypothèque ou de tout privilège insatisfait(e), ainsi qu'une déclaration selon laquelle la radiation du navire est effective, à l'exception de cette hypothèque ou de  ce privilège.

Section 7 – Transferts et transmissions

Article 912. Transfert d’un navire ou d’une part d’un navire
1. Un navire immatriculé ou une part de celui-ci est transféré par un acte de vente.

2. L'acte de vente doit contenir la description du navire telle que contenue dans le certificat d’inspection ou dans une autre description suffisante pour identifier le navire à la satisfaction du Registraire, et doit être exécuté par le cédant en présence et attesté par un ou plusieurs témoins.

3. Aucun transfert d'un navire malgache ne peut être effectué au bénéfice de personnes qui ne sont pas qualifiées pour posséder un navire malgache, à moins que le consentement écrit pour ce transfert de tous les créanciers hypothécaires dûment enregistrées ne soient produits, sauf si le transfert est effectué en vertu d'une ordonnance ou avec l'approbation d'une juridiction compétente.

4. Lors de l’inscription d'un transfert du navire immatriculé ou d'une action en faveur d'une personne qualifiée pour posséder un navire malgache, le Registraire en notifie tout titulaire d’une hypothèque enregistrée au compte du navire.

Article 913. Déclaration de transfert
Lorsque tout ou partie du navire est transféré(e) à une personne qualifiée pour posséder un navire malgache, le cessionnaire ne doit pas être enregistré comme propriétaire du navire jusqu’à ce que celui-ci ait fait une déclaration de transfert faisant référence au navire et contenant :
1) une déclaration de la qualification du cessionnaire pour posséder un navire malgache ou, si le cessionnaire est une personne morale, des circonstances qui prouvent qu’elle est qualifiée pour posséder un navire malgache ; et

2) une déclaration sur l’honneur selon laquelle, au mieux de ses connaissances, aucune autre personne ou groupe de personnes n'est en droit de se réclamer de la propriété du navire ou a un intérêt sur tout ou partie du navire.

Article 914. Enregistrement des transferts
1. Tout acte de vente pour le transfert d'un navire immatriculé ou d'une part de celui-ci à une personne qualifiée pour posséder un navire malgache dûment signée, est présentée au Registraire avec la déclaration de transfert et le Registraire inscrit dans le Registre le nom de l’acquéreur comme propriétaire du navire ou d’une de ses parts et inscrit sur l’acte de vente le fait que cette inscription a été faite, avec mention du jour et de l’heure.

2. Tous ces actes de vente sont inscrits au Registre dans l’ordre de leur production au Registraire.

Article 915. Transmission de propriété du navire
1. Lorsque la propriété de tout ou partie d’un navire immatriculé est transmise par succession de tout propriétaire à une personne qualifié pour posséder un navire malgache, cette personne établit et signe une déclaration de transmission identifiant le navire et contenant les différentes déclarations requises par l’Article 908, autant que les circonstances le permettent, à faire figurer dans une déclaration de transfert, et cette déclaration de transmission doit être accompagnée d’une preuve de transmission admise devant une juridiction compétente. 

2. Dès réception de la déclaration de transmission accompagnée des pièces jointes exigées, le Registraire inscrit au Registre le ou les nom(s) de l’(des) ayant(s) droit au(x)quel(s) tout ou partie de la propriété du navire a été transmise.

3. Lorsque la propriété d'un navire immatriculé ou une part du navire est transmise suite au décès de tout propriétaire à une personne non qualifiée pour posséder un navire malgache :
a) la juridiction civile peut, sur demande de la personne non qualifiée, ordonner une vente de la propriété transmise et ordonner que le produit de la vente, après en avoir déduit les dépenses, soit versée à toute personne ayant-droit à la transmission ou toute autre personne ;

b) la juridiction peut exiger des preuves à l'appui de la demande qu'elle juge nécessaire et peut rendre une décision sur les termes et conditions qu'elle pense juste, ou peut refuser de prendre une telle décision, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice ;

c) toute demande à la vente doit être faite dans les quatre semaines après le décès du propriétaire, ou dans un délai supplémentaire, ne dépassant pas une année à compter de la date du décès, sur autorisation de la juridiction compétente ;

d) si la demande n'a pas été faite dans le délai précité, ou si la juridiction rejette la demande de vente, ou si nonobstant la vente, le navire n'appartient pas entièrement à des personnes qualifiées pour posséder un navire malgache, le navire cesse d'être un navire malgache.

Article 916. Transfert de propriété du navire ou vente par ordre du Tribunal
Lorsque le transfert ou la vente de tout ou partie du navire est ordonné(e) par la juridiction compétente, l'ordonnance doit mentionner expressément la personne à laquelle le droit de transfert ou de partage est octroyé et cette personne a alors le droit de transférer le navire ou de le partager au même titre que s'il en était le propriétaire enregistré.

Article 917. Pouvoir de la juridiction compétente d’interdire le transfert
1. La juridiction civile, peut, à la requête d’une personne revendiquant un droit sur un navire, rendre une ordonnance aux fins d’interdire toute opération ou toute transaction concernant toute ou partie d’un navire pour un temps limité qui ne doit en aucun cas être supérieur à un an.

La juridiction peut en outre assortir sa décision d’une obligation de fournir une provision en garantie des dommages et intérêts et autres frais.

Elle peut rejeter la demande, annuler l’ordonnance émise, avec ou sans frais.

Tout Registraire, sans être partie à la procédure, doit, sur signification ou notification de l’ordonnance, y obéir et en noter la date d’expiration dans le compte du navire au Registre.

2. La requête doit, sous peine de nullité, indiquer une somme en monnaie malgache ou étrangère qui, aux fins de cet article, est réputée être le montant de la réclamation.

3. La juridiction ne peut pas prendre d'ordonnance en vertu du paragraphe 1 du présent article et lève l’interdiction, s’il est prouvé que les droits du demandeur sont déjà sécurisés autrement.

4. Lorsque l'intimé dépose au tribunal le montant de la créance dans la monnaie qui est indiquée ou donne une garantie, satisfaisante pour la juridiction, cette dernière ne doit pas prendre d’ordonnance aux fins de suspension de transaction sur le navire, ou révoque entièrement la décision précédemment émise à l’encontre de tout ou partie du navire, ou partiellement, jusqu’à hauteur du montant ainsi déposé ou de la garantie ainsi donnée.

5. La juridiction assigne les parties dans les vingt jours du dépôt de la demande ; en outre, la juridiction peut, sur demande rendre une ordonnance avant-dire-droit interdisant de toute transaction concernant le navire jusqu'à ce qu’elle décide définitivement sur le fond de la demande ou jusqu'à ce qu’elle révoque ladite ordonnance.

6. Si des mesures provisoires, dans l’attente de l’examen au fond de la demande, sont prononcées par ordonnance par un tribunal malgache ou toute autre juridiction compétente ou d’arbitrage, le demandeur doit en poursuivre l’exécution dans un délai de huit (8) jours ouvrables à compter de la délivrance. Passé ledit délai, le propriétaire du navire ou toute partie intéressée peut demander à la juridiction ou à l’instance d’arbitrage qui a rendu l’ordonnance d’en constater la caducité.

7. Nonobstant toute disposition du Code de procédure civile, une telle ordonnance est exécutoire sur minute.

8. Toute ordonnance rendue en vertu des présents paragraphes peut être prorogée une seule fois par le tribunal à la requête du demandeur pour une période ne dépassant pas un an, à condition que le demandeur confirme que l’ordonnance est toujours requise et que la demande est déposée au moins trente (30) jours avant l’expiration de la durée alors en vigueur de l’ordonnance. Sur cette demande, l’ordonnance et cette prolongation sont notifiées au défendeur et est signifiée au Registraire qui inscrit la nouvelle date d’expiration dans le Registre du navire.

9. Une ordonnance rendue en vertu du présent article n'affecte pas :
a) les droits du titulaire d'une hypothèque enregistrée sur le navire ou reconnu en vertu du présent Code, y compris les droits spécifiés aux Article 79, Article 81 et Article 82;

b) la capacité du Registraire de radier un navire ou à émettre son certificat de radiation conformément à toute disposition du présent Livre, hormis à la demande du propriétaire en vertu de l’Article 908 ;

c) la vente du navire en vertu d’un ordre ou à la l'approbation d'une juridiction compétente ;

d) l’immatriculation coque-nue du navire dans un Registre étranger conformément aux dispositions relatives à l’immatriculation coque-nue du présent Livre.

10. Aux fins du présent article :
a) un droit sur un navire ou une partie de celui - ci est une réclamation basée sur :

i. un droit de propriété ; ou

ii. une garantie hypothécaire ; ou

iii. une garantie par une charge enregistrée ; ou

iv. une garantie par un privilège sur le navire résultant de l'application du droit malgache ou de la loi applicable à la réclamation ; ou

v. toute autre revendication qui donne lieu à une action in rem contre un navire en vertu de la loi malgache ;

b) une décharge ou une modification dans le but de la réduction du montant garanti par une hypothèque n’est pas réputée constituer une opération avec un navire ou une part de celui-ci ;

c) une garantie par une banque malgache ou par une banque étrangère à hauteur du montant dans la monnaie de la créance est considérée comme une sécurité satisfaisante ; si cette garantie est déposée au greffe du tribunal étranger, la banque étrangère émettrice de la garantie accepte de se soumettre à la législation malgache concernant ses obligations relatives à ladite garantie.

Chapitre II – Registres spéciaux

Section 1 – Règles communes

Article 918. Règles communes
1. L'Autorité Maritime Compétente peut créer et réglementer des Registres spéciaux d'affrètement à temps, au bénéfice des navires répondant aux critères de l’Article 878, ou tout autre type de Registre spécial, en tenant compte des besoins de la communauté maritime internationale et de l’intérêt national. L'Autorité Maritime Compétente approuve la création, la réglementation et les tarifs pratiqués pour l'une quelconque de ces formes de Registre spécial.

2. Les navires inscrits dans un Registre spécial, qui postulent ultérieurement au Registre ordinaire, en l’occurrence le Registre International de Madagascar ne sont pas tenus de payer les frais de radiation du Registre spécial.

3. L'immatriculation spéciale prend fin automatiquement à la date d'expiration du permis de navigation. Toutefois, à la demande de toute partie intéressée, le Bureau du Registraire Général peut, à tout moment, radier le navire du Registre spécial moyennant le paiement des frais de radiation et le respect de toute autre exigence légale. 

Section 2 – Immatriculation coque nue des navires étrangers

Article 919. Conditions d’immatriculation de l’affrètement coque nue
1. Tout navire opérant conformément à un affrètement coque nue enregistré dans un Registre étranger peut être immatriculé sans quitter le Registre étranger, à condition que cela soit autorisé par la législation du pays d'immatriculation. Dans ce cas une demande officielle est soumise au Bureau du Registraire Général par l'intermédiaire d'un agent résident, ou à tout consulat, ou toute autre organisation à l'étranger autorisée à cet effet par l'autorité maritime, ou par support électronique autorisé par cette Autorité.

2. Les documents suivants doivent être joints à la demande :
a) copie de la charte d’affrètement coque nue ;

b) le consentement dûment authentifié des propriétaires et des créanciers hypothécaires, le cas  échéant ;

c) certificat de propriété et charges délivrés par le Registre étranger du navire ;

d) certificat autorisant l'immatriculation du navire au Registre spécial d'affrètement coque nue ;

e) l’original du document délivré par l'affréteur désignant l'agent résident, à authentifier  dûment s'il a été délivré à l'étranger ;

f) tout renseignement supplémentaire demandé par le Bureau du Registraire Général.

Article 920. Conditions d’admission
Une fois qu'un navire immatriculé sous un Registre étranger est enregistré dans le Registre spécial d'affrètement coque nue de Madagascar :
1) il sera considéré comme malgache aux fins du présent Livre et, par conséquent, sera soumis au paiement des droits et redevances et taux consulaires prescrits par la loi ;

2) il ne doit pas hisser le drapeau d'un autre pays.

Article 921. Certificat d’immatriculation et licences spéciales
1. Les navires inscrits au Registre spécial d'affrètement coque nue se voient délivrer un certificat d'immatriculation par le Bureau du Registraire Général comme preuve de leur immatriculation au Registre spécial, qui contiendra les coordonnées du navire telles que spécifiées par le Bureau du Registraire Général. 

2. En outre, le Bureau délivre un permis de navigation spéciale et une licence radio spéciale en raison de l'affrètement coque nue.

Article 922. Règlements techniques, de travail et de sécurité applicables
Les navires inscrits au Registre spécial d'affrètement coque nue sont soumis aux mêmes règles techniques, de travail et de sécurité imposées par la législation malgache à tous les navires immatriculés à Madagascar.

Article 923. Informations complémentaires
Les informations suivantes doivent être fournies en plus des informations généralement requises pour la délivrance d'un permis de navigation :
1) le nom et l'adresse de l'affréteur ;

2) le nom et l'adresse des créanciers hypothécaires du navire dans son Registre principal ainsi que la priorité et le montant de l'hypothèque, le cas échéant ;

3) la durée requise pour l'immatriculation du navire.

Article 924. Modifications des informations
Si les informations contenues dans le permis de navigation spéciale et / ou la licence radio spéciale changent de quelque manière que ce soit, l'affréteur demandera un nouveau permis de navigation spéciale et / ou une licence radio spéciale fournissant toute information mise à jour.

Article 925. Permis de navigation spéciale et validité de la licence radio spéciale
Le permis de navigation spéciale et la licence radio spéciale du Registre spécial d'affrètement coque nue sont valables pour la durée de l'affrètement donnant lieu à l'immatriculation du navire. Tous les frais, redevances et taux applicables relatifs à la durée du certificat d'immatriculation, au permis de navigation et à la licence radio doivent être payés à l'avance. 

Article 926. Prolongation de la validité de l’enregistrement
1. Dans le cas où le navire est inscrit au Registre spécial d'affrètement coque nue pour une durée plus courte que celle de la charte-partie ou de toute extension de la charte-partie, le permis de navigation spéciale et la licence radio spéciale peuvent être prorogés pour une durée équivalente à la durée contractuelle supplémentaire.

2. La demande de prolongation doit être présentée avec toutes les pièces justificatives et doit être soumise avant la date d'expiration du permis de navigation spéciale.

Article 927. Titres ou charges
Les titres ou les charges enregistrés contre tout navire inscrit au Registre spécial d'affrètement coque nue ne sont pas enregistrés au Registre public.

Article 928. Cessation d’immatriculation
1. L'immatriculation spéciale d'affrètement coque nue d'un navire prend fin :
a) à l'expiration du permis de navigation du navire ;

b) à l'expiration anticipée de la charte-partie donnant lieu à l'immatriculation du navire dans le Registre spécial d'affrètement coque nu ;

c) lors de la cession par l'affréteur de ses droits et obligations en vertu de la charte-partie ;

d) à la demande du propriétaire enregistré du navire.

2. En cas de résiliation anticipée visée au paragraphe 1 du présent article, la demande de résiliation est introduite avec le paiement des frais de radiation prescrits par l'Autorité maritime.

3. Le Bureau du Registraire Général peut prévoir les dispositions techniques spéciales pour ce type d’enregistrement spécial ainsi que pour tout autre type spécial de Registre qui peut être créé.

Section 3 – Immatriculation coque nue des navires malgaches à l’étranger

Article 929. Consentement à la radiation temporaire
Les navires immatriculés à Madagascar engagés dans la navigation à l’international et opérant conformément à une charte coque nue peuvent être temporairement enregistrés dans un Registre spécial d'affrètement coque nue étranger avec l'accord préalable du Bureau du Registraire Général, et sans avoir à le radier du Registre International de Madagascar.

Article 930. Conditions de radiation temporaire
La demande de consentement doit inclure le nom de l'affréteur et le pays sous lequel la charte coque nue est enregistrée. Le certificat de consentement est délivré lors du paiement des droits y afférents.

Article 931. Obligations légales et fiscales
1. Les navires malgaches immatriculés temporairement dans un Registre spécial d'affrètement coque nue étranger continuent d'être soumis à toute obligation légale et fiscale en République de Madagascar et ils ne doivent pas enregistrer leurs titres de propriété ou charges dans ce Registre étranger.

2. Le Bureau du Registraire Général peut accepter tous les certificats techniques et de sécurité délivrés par le Registre spécial étranger de l'affrètement coque nue et établit toutes dispositions techniques spéciales pour ce type d'immatriculation.

Article 932. Preuve de l’immatriculation coque nue du navire à l’étranger
1. Le propriétaire est tenu de fournir au Bureau du Registraire Général toute preuve de l'immatriculation du navire au Registre spécial d'affrètement coque nue étranger.

2. Il notifie également la suppression de l'immatriculation du navire du Registre spécial d'affrètement coque nue étranger.

Article 933. Conditions de retrait du consentement
Le consentement du Bureau du Registraire Général à l'immatriculation d'un navire sous un Registre étranger spécial d'affrètement coque nue est retiré si :

1) le navire met fin à son immatriculation au Registre étranger spécial d'affrètement coque nue, motif de cette autorisation ; ou

2) la charte-partie est résiliée pour quelque raison que ce soit.

Article 934. Révocation du consentement
Le Bureau du Registraire Général peut révoquer son consentement à l'immatriculation spécial d'un navire sous affrètement coque nue à l’étranger :
1) à la demande du propriétaire enregistré du navire ;

2) si cette autorisation est préjudiciable aux intérêts de Madagascar.

Article 935. Drapeau à hisser
Une fois que le Bureau du Registraire Général a accordé son autorisation pour l'immatriculation d'un navire dans un Registre étranger spécial d'affrètement coque nue, le navire ne peut battre que le pavillon du pays du Registre spécial dans lequel il est immatriculé.

Section 4 – Immatriculation spéciale pour la navigation temporaire

Article 936. Utilisation de la navigation temporaire
1. Les navires se livrant à la navigation internationale, destinés à la démolition, au voyage de livraison ou à tout autre type de navigation temporaire, se verront délivrer un certificat d’immatriculation spécial d’une validité de trois (3) mois.

2. Le Bureau du Registraire Général établit les dispositions techniques nécessaires pour ce type d’enregistrement spécial. 

Article 937. Documentation
1. Les navires qui souhaitent obtenir cette immatriculation spéciale doivent soumettre les documents suivants :
a. original ou copie certifiée conforme du document désignant l'agent résident, à authentifier en cas de délivrance à l'étranger ;

b. original ou copie certifiée conforme du document attestant le titre du navire, à authentifier en cas de délivrance à l'étranger ;

c. original ou copie certifiée conforme du certificat du constructeur ou du certificat de radiation du Registre précédent ; et

d. tout autre document exigé par le Bureau du Registraire Général.

2. Des originaux ou des copies de ces documents non certifiés peuvent être soumis avec la demande d’immatriculation. Si des copies non certifiées ont été fournies, les originaux doivent être soumis dans un délai de trente (30) jours.

Article 938. Permis de navigation et validité de la licence radio
Les navires inscrits au Registre spécial se voient délivrer un permis de navigation et une licence radio, toutes deux valables trois mois. 

Article 939. Demande
La demande d’enregistrement spécial doit être soumise directement au Bureau du Registraire Général par l'intermédiaire du propriétaire du navire, ou de son représentant ; ou par toute autre entité à l’étranger autorisée à cet effet par l'Autorité Maritime Compétente ou par tout moyen électronique autorisé par l'Autorité maritime.

Article 940. Frais d’immatriculation
Un droit d'immatriculation est dû pour cette immatriculation spéciale et le montant est fixé par l’Autorité Maritime Compétente en fonction de la jauge du navire. Les frais d'immatriculation sont payables à la place de tout autre impôt, taux, redevance, prélèvement ou charge de quelque nature que ce soit.

Article 941. Enregistrement des charges et des hypothèques éventuelles
L’enregistrement des charges et de toute hypothèque au Registre public est facultatif pour tout navire inscrit dans ce Registre spécial. Toutefois, les hypothèques sur les navires ne peuvent être enregistrées contre ces navires que si le créancier hypothécaire a expressément confirmé qu'il reconnaît que l’enregistrement spécial prendra fin automatiquement à la date d’expiration du permis de navigation.

Article 942. Reconnaissance des hypothèques étrangères
L'hypothèque étrangère est reconnue comme une hypothèque ayant le statut et tous les droits et pouvoirs spécifiés dans le présent Livre, même si elle n’est pas inscrite au Registre des navires de Madagascar si : 
1) cette hypothèque a été valablement enregistrée dans le Registre des navires du pays sous la législation duquel le navire est immatriculé ;
2) ce registre est un registre public ;
3) cette hypothèque apparaît lors d'une perquisition dans le Registre et cette hypothèque bénéficie d'un statut préférentiel et généralement équivalent en tant qu'hypothèque en vertu du présent Livre en vertu des lois du pays où l'hypothèque est enregistrée.

Section 5 – Immatriculation des navires de plaisance

Article 943. Type de navire de plaisance
Tout type de navire de plaisance peut être immatriculé dans le « Registre des embarcations et navires de plaisance » de Madagascar du RIM. 

Article 944. Documentation
Pour immatriculer une embarcation ou un navire de de plaisance, le propriétaire doit soumettre les documents énumérés par les Article 884, Article 885, Article 887 au Bureau du Registraire Général conformément au type de navigation du navire, ainsi qu'un exemplaire original de la déclaration sur l’honneur d'utilisation non commerciale, stipulant que le navire ne doit pas être utilisé à des fins commerciales, dûment certifiée par le consul compétent si le document a été délivré à l'étranger.

Article 945. Réglementation
1. Le système spécial d'immatriculation des embarcations de plaisance est établi par le Bureau du Registraire Général. Le permis de navigation et la licence radio légale pour les bateaux de plaisance sont valables deux ans.

2. Le Bureau du Registraire Général fournit les règlements techniques régissant la construction, l'équipement et l'entretien des bateaux de plaisance en matière de sécurité maritime et de prévention de la pollution. 
Chapitre III – Règles sous-jacentes à l’immatriculation des navires

Section 1 – Disposition générales

Article 946. Règles sur la sécurité maritime
1. L’Autorité Maritime Compétente peut exécuter et mettre en œuvre toutes les mesures et contrôles jugés nécessaires pour garantir que les navires immatriculés à Madagascar quel que soit leur emplacement, ou les navires de toute nationalité naviguant dans les eaux soumises à la juridiction de Madagascar, se conforment à toutes les règles de sécurité maritime. Dans l'exercice de ce pouvoir, il sera obligatoire de fournir toute information nécessaire pour se conformer à toute réglementation maritime et conventions internationales ratifiées par la République de Madagascar.

2. Tout navire transportant des passagers dans des eaux soumises à la juridiction de Madagascar ou à l'étranger, et transportant plus de douze passagers, doit souscrire une assurance responsabilité civile contre les accidents couvrant les pertes de vie et les dommages matériels, ainsi que les risques de pollution marine. La couverture minimale et la décision de soumettre ou non la police au moment de l'immatriculation du navire sont déterminées par le Bureau du Registraire Général.

3. Ce Bureau peut exiger une couverture financière similaire pour d'autres types de navires opérant dans les eaux soumises à la juridiction de Madagascar ou opérant à l'étranger, dans le but de couvrir tout dommage prévu par les conventions internationales, notamment en relation avec la pollution, les dommages subis et les pertes de vie en mer.

Article 947. Recours en cas de violation grave des règles de sécurité
S'il existe des preuves d'une violation grave des règles de sécurité par des navires immatriculés dans la marine marchande, l’Autorité Maritime Compétente peut ordonner des restrictions, prescrire des conditions de navigation ou détenir ces navires, jusqu'à ce qu'il reçoive une preuve satisfaisante que les défauts donnant suite à ces mesures ont été corrigées. Aucun recours n'est recevable contre aucune des mesures adoptées.

Article 948. Défaut de conformité
Si un navire immatriculé au Registre International de Madagascar n'est pas en mesure de prouver au Bureau du Registraire Général qu'il s'est conformé aux lois applicables à son exploitation ou qu'il possède les certificats techniques comme preuve, le Bureau du Registraire Général doit attribuer un numéro de licence au navire et fournir un certificat d’immatriculation non-opérationnel, sans délivrer de permis de navigation, jusqu'à ce qu'il soit conforme aux exigences d'obtention d'un permis de navigation correspondant au numéro attribué.

Section 2 – Inspections de sécurité

Article 949. Inspection de sécurité annuelle
1. Sauf exception prévue par l’Autorité maritime, chaque navire immatriculé dans le Registre international des navires de Madagascar se soumet à une inspection annuelle de sécurité, dans le but de vérifier sa conformité avec les lois internationales et nationales en vigueur.

2. Ces navires doivent être soumis à des inspections générales et spéciales, ou doivent être ré-inspectés comme jugé approprié par le Bureau du Registraire Général.

Article 950. Contrôle par l’Etat du port
En outre, l’Autorité Maritime Compétente est chargée d'inspecter les navires de toute nationalité naviguant dans les eaux territoriales de Madagascar et peut ordonner leur immobilisation pour violation de toute législation nationale ou internationale relative à la sécurité et à la sûreté maritimes et à la prévention de la pollution, ainsi que pour violation de toute Convention internationale.

Article 951. Inspecteurs de navires autorisés et personnel qualifié
L’Autorité maritime, par l’intermédiaire du Bureau du Registraire Général, peut engager les services d'inspecteurs de navires ou de tout autre personnel technique qualifié, à Madagascar ou à l'étranger, qui peuvent être ressortissants de n'importe quel pays, pour effectuer les inspections prévues à l'article précédent, pour fournir des services spécialisés, et d'enquêter sur tout incident impliquant des navires immatriculés à Madagascar ou des navires étrangers naviguant dans les eaux territoriales de Madagascar, auquel cas le rapport d'inspection ou d'enquête sera évalué par le Bureau du Registraire Général. Ce Bureau autorise et / ou engage tout autre organisme national et / ou privé pour effectuer ces inspections et enquêtes.

Article 952. Coopération des armateurs, capitaines et opérateurs
1. Les propriétaires de navires immatriculés dans la marine marchande, leurs capitaines et opérateurs, sont tenus d'autoriser et de coopérer avec l'inspection de sécurité de leurs navires.

2. Le propriétaire, le capitaine ou l'exploitant d'un navire qui refuse d'autoriser une inspection visée dans le présent Livre, est pénalisé par le Bureau du Registraire Général.

Article 953. Règles sur les procédures d’inspection
1. L’Autorité Maritime Compétente édicte tous les règlements nécessaires pour effectuer efficacement les inspections visées dans le présent Livre.

2. L’Autorité Maritime Compétente fixe les taux à payer annuellement par les navires pour l'une quelconque des inspections et/ou enquêtes visées aux articles précédents, ainsi que la rémunération de toute personne procédant à ces inspections et enquêtes.

3. Les frais d'inspection perçus sont déposés dans un fonds spécial de l’Autorité maritime, qui sera utilisé par ce dernier pour couvrir les dépenses nécessaires des inspections.

Article 954. Rapport d’inspection
Dès que l'inspection d'un navire est terminée, l'inspecteur envoie une copie du rapport d'inspection au Bureau du Registraire Général, sur tout support approuvé par ledit Bureau, et une copie, à conserver à bord est remise au capitaine du navire.

Article 955. Irrégularités constatées
1. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de remédier rapidement à tout défaut signalé par les inspecteurs du pavillon ou du contrôle par l'État du port.

2. Une fois que tous les défauts constatés lors d'une inspection du pavillon ou lors d'une inspection effectuée par le contrôle par l'État du port ont été corrigés, le propriétaire ou l'exploitant doit envoyer un avis écrit au Bureau du Registraire Général énumérant les mesures correctives adoptées. Le Bureau se réserve le droit de demander une réinspection du navire ou de demander une certification à un organisme auxiliaire indiquant que les défauts ont été corrigés, ou de demander des informations supplémentaires en rapport avec l'un des recours.

Section 3 – Accidents et pertes maritimes

Article 956. Rapport obligatoire
Le propriétaire ou l'exploitant de navires immatriculés au Registre est tenu de signaler tout accident ou toute perte maritime impliquant ses navires au Bureau du Registraire Général. Le non-respect de cette obligation sera puni par le Bureau du Registraire Général.

Article 957. Enquête sur les accidents
L’Autorité Maritime Compétente enquêtera sur les accidents impliquant des navires immatriculés à Madagascar quel que soit leur emplacement ou impliquant des navires de toute nationalité naviguant dans les eaux soumises à la juridiction de Madagascar, et il se réserve le droit d'exiger directement des propriétaires, des opérateurs ou des agences auxiliaires ou indirectement impliqué dans l'exploitation, l'entretien ou le commerce du navire, pour fournir toute information jugée appropriée en relation avec la perte, ainsi qu'en relation avec toute circonstance antérieure ou ultérieure s'y rapportant.

Section 4 – Communications maritimes

Article 958. Compétence exclusive en matière de télécommunications maritimes
1. L'Autorité Maritime Compétente a compétence exclusive sur les questions de télécommunications maritimes liées aux navires immatriculés à Madagascar, dans le but de garantir qu'elles possèdent le système de communication approprié et qu'elles respectent les réglementations nationales et les règles recommandées par l'Union Télégraphique Internationale, qui réglemente les télécommunications maritimes.

2. Dans l'exercice de cette compétence exclusive, l'Autorité Maritime Compétente malgache peut conclure tout accord avec d'autres agences gouvernementales. 

Section 5 – Droits et obligations des travailleurs à bord des navires immatriculés au Registre International de Madagascar

Article 959. Applicabilité du régime de droit commun du travail maritime
Sauf dispositions contraire du présent Chapitre, toutes les dispositions du Livre VI relatif au droit du travail maritime du présent Code, sont applicables aux marins ou gens de mer travaillant à bord des navires immatriculés au Registre International de Madagascar et ses registres spéciaux.

Article 960. Effectif minimum de sécurité
Un navire malgache n'est autorisé à naviguer que s'il a à son service et à bord les effectifs d'officiers et d'équipage nécessaires à la sécurité de la navigation. L’Autorité maritime, peut promulguer les règlements nécessaires et appropriés pour mettre en œuvre la présente disposition.

Article 961. Certification par l’Autorité Maritime Compétente des documents marins
Sauf en cas de force majeure, tous les officiers des navires malgaches doivent obtenir une certification de l’Autorité Maritime Compétente de leurs licences ou brevets, justifiant leur qualification pour occuper leurs postes respectifs.

Article 962. Pénalité en cas d’utilisation abusive de licences ou de certificats
Toute personne qui recevra ou aura en sa possession un certificat ou document de licence malgache délivré aux officiers ou à l'équipage par l’Autorité maritime, auquel elle n'a pas légalement droit, ou tout faux certificat ou document de licence, dans l'intention de l'utiliser illégalement ; ou qui, sans autorisation légale, modifiera ou changera toute licence, certificat ou document authentique ; ou qui, de quelque manière que ce soit, transfère ou fait transférer ces licences, certificats ou documents ; ou qui aide ou encourage la perpétration de l'un des actes susmentionnés est passible, pour chacune de ces infractions, d'une amende maximale de 200 000 000 Ariary ou d'une peine d'emprisonnement maximale d'un an, ou des deux.

Article 963. Documents requis pour les marins
1. L’Autorité maritime, par voie de règlement, fixe les conditions dans lesquelles des livrets d'identification, des registres de service en mer, des certificats d'aptitude médicale, des certificats d'aptitude ou de compétence, ou d'autres certificats et documents officiels sont délivrés et conservés à bord des navires malgaches.

2. Si un marin falsifie ou modifie frauduleusement un tel document officiel ou s'il se procure un tel document, il remboursera à son employeur tout salaire supérieur au montant payable à un marin ordinaire pour la période pendant laquelle il a été employé en se fiant à ce document falsifié ou modifié.

TITRE II – MESURES POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’INDUSTRIE MARITIME

Chapitre I – Entreprises et autres organisations maritimes 

Section 1 – Qualification pour être une organisation maritime

Article 964. Objet social et formes des organisations
1. Un organisme ou une personne morale est qualifié(e) d'organisation de transport maritime ou une « organisation maritime » en vertu du présent Titre si son objet principal est une ou plusieurs des activités suivantes et s'il obtient et maintient un certificat du Registraire Général pour lui permettre d'exercer ces activités :
a) la propriété, l'exploitation, par affrètement ou autrement, l'administration et la gestion d'un ou de plusieurs navires immatriculés comme navires malgaches au sens du présent Livre et l'exercice de toutes les activités financières, de sécurité et commerciales connexes ;

b) la propriété, l'exploitation, par affrètement ou autrement, l'administration et la gestion d'un navire ou de navires immatriculés sous le pavillon d'un autre État et l'exercice de toutes les activités financières, de sécurité et commerciales connexes ;

c) la détention d'actions ou d’autres participations dans des entités, malgaches ou non, établies à l'une des fins énoncées dans le présent article et l'exercice de toutes les activités financières, sécuritaires et commerciales connexes ;

d) la mobilisation de capitaux par des emprunts, l'émission de garanties ou l'émission de titres lorsque cette activité a pour but de réaliser les objectifs énoncés dans le présent article pour l'organisation maritime elle-même ou pour d'autres organisations maritimes du même groupe ;

e) aux fins du présent paragraphe, le terme "groupe" a la même signification que celle qui lui est attribuée dans la législation sur les sociétés commerciale en vigueur ; et

f) pour l'exercice de toute autre activité dans le secteur maritime que l'Autorité Maritime Compétente prescrit par voie réglementaire comme pouvant être exercée aux fins susmentionnées.

2. Une organisation maritime peut être établie pour tout objectif légitime visé au paragraphe 1 du présent article comme :
a) une société à responsabilité limitée ; ou

b) un partenariat en nom collectif ; ou

c) un partenariat en commandite ; 

     et une société peut avoir le statut de –

d) société publique ; ou

e) société privée.

3. Une organisation maritime peut également opérer dans le cadre d'une fiducie, un « trust maritime », ou être une fondation, une « fondation maritime ».

4. Une organisation maritime peut également être toute entreprise, société étrangère, organisme ou autre entité jouissant de la personnalité juridique au sens de la loi en vertu desquels elle a été établie ou constituée et qui a établi une place d'affaires à Madagascar. Ces organisations sont dénommées "personnes morales de droit étranger" dans le présent Livre.

5. Lorsque l'organisation maritime est un « trust maritime », le « trust » est régi par les principes généraux et la législation en vigueur sur les trusts et les fiducies, ou est un trust reconnu en vertu de ladite législation, le cas échéant.

a) Sous réserve du paragraphe (b) du présent paragraphe, lorsque l'organisation maritime est une société, elle est exclusivement régie par les règlements pris en vertu du paragraphe 8 du présent article, quel que soit le lieu où s'exercent la gestion et le contrôle des affaires de la société.

b) Lors de l'immatriculation initiale de la société ou à tout moment par la suite, les administrateurs de la société choisissent si la société doit être régie par les règlements des sociétés établis en vertu du paragraphe 8 du présent article ou par la législation en vigueur sur les sociétés commerciales. Cette élection est faite par le biais d'une déclaration appropriée dans l’acte constitutif et la société sera réglementée en conséquence, soit à partir de sa constitution, soit à partir de la date d’enregistrement de la modification correspondante auprès du Registre du commerce et des sociétés, selon le cas. 

En vertu de ce qui précède, les administrateurs sont investis du pouvoir et sont réputés, à toutes fins utiles, posséder le pouvoir de modifier ou de changer la clause relative à l’acte constitutif à leur discrétion sans en référer à l’Assemblée générale de la société. Toute élection effectuée en vertu des présentes s'impose à la société pendant au moins une année civile.

c) Le choix fait par une société d'être régie par la législation sur la société commerciale ne sera effectif que si la société respecte pleinement toutes les exigences de ladite loi.

6. Toutes les sociétés et partenariats commerciaux dont l'objet relève de l'un de ceux énoncés au paragraphe 1 du présent article et qui, à la date d'entrée en vigueur des règlements pris en vertu du paragraphe 8 du présent article sont déjà existants, y compris les sociétés qui sont en état de liquidation et qui ne sont pas encore radiées, sont régies par les dispositions du présent Livre et des règlements pris en vertu du paragraphe 8 du présent article avec effet à partir de l'entrée en vigueur de ces règlements ; et ils sont en outre réputés être des organisations maritimes au sens du présent article, à moins que l'acte constitutif de ces sociétés ne soit modifié pour en disposer autrement. À compter de la date d'entrée en vigueur dudit règlement pris en application du présent article, les dispositions de la législation sur les sociétés commerciales ne s’applique plus à ces sociétés.

7. L'Autorité Maritime, peut établir des règlements relatifs :
a) à la création, le fonctionnement, l'administration, la liquidation et la radiation des organisations maritimes qui sont des sociétés ou d'autres partenariats commerciaux, y compris les frais, les pénalités et les formulaires y afférents ;

b) la réglementation des établissements d'affaires à Madagascar par des personnes morales étrangères, y compris l'imposition des frais, pénalités et formulaires correspondants ;

c) établissant les conditions dans lesquelles l'autorité peut délivrer ou révoquer les certificats aux organisations de transport maritime.

Les règlements pris en application du présent alinéa peuvent notamment prévoir ou permettre l'application aux organisations maritimes qui sont des sociétés, toute Partie, Chapitre ou Section de la législation sur les sociétés commerciales, sous réserve des variations, modifications et conditions qui peuvent être prévues dans ces règlements.

8. L’Autorité maritime, avec l'accord du Ministre chargé des finances, peut prendre des règlements établissant la manière dont toute loi imposant une taxe, un prélèvement ou une imposition ou réglementant leur perception doit s'appliquer aux organisations de transport maritime, ou à toute catégorie de celles-ci, et peut, par ces règlements, modifier, remplacer ou supprimer tout ou partie des dispositions relative aux droits et redevances prévus par le présent Livre ou les textes réglementaires pris pour son application. 

Article 965. Définitions et immatriculation des organisations maritimes
1. Aux fins de la présente Partie, sauf si le contexte exige le contraire :
a) le terme "dividende" a la même signification que celle qui lui est attribuée par le Code général des impôts ;
b) "navire exonéré" signifie soit un navire déclaré comme étant un navire exonéré par l’Autorité Maritime Compétente aux termes de l’Article 967, soit un navire appartenant entièrement, ou affrété par une ou plusieurs compagnies immatriculées en vertu de la présente partie du présent Livre, étant un navire d'au moins mille tonneaux nets effectuant le transport de marchandises ou de passagers immatriculé au Registre international des navires de Madagascar, conformément à le présent Livre et pour lequel les droits d'enregistrement prévus à l’Article 881 ont été dûment payés ;

c) "exploitation", en ce qui concerne un navire exonéré, désigne l'exploitation de ce navire par son propriétaire et comprend l’exploitation de ce navire en vertu d'une charte au cours d'une année pour laquelle l'affréteur doit avoir payé à un registraire un montant égal au droit d'immatriculation annuel pour cette année en plus de celui payé par le propriétaire ;

d) "résidant à Madagascar" signifie :

i. dans le cas d'une personne physique, une personne qui soit réside habituellement à Madagascar, soit est domiciliée à Madagascar ; et

ii. dans le cas d'un groupement de personnes, tout groupement de ce type constitué et enregistré à Madagascar, ou qui a son activité principale à Madagascar ou qui est gérée directement ou indirectement par une ou des personnes résidantes à Madagascar.

2. Une société habilitée à posséder un navire malgache souhaitant posséder ou exploiter des navires exonérés doit s'inscrire auprès du Ministre chargé des finances en lui soumettant par écrit les informations suivantes :

a) le nom de la société ;

b) l'adresse du siège social de la société ;

c) le nom et le tonnage du navire qu'il souhaite posséder ou exploiter en tant que navire exonéré ; et notifie par écrit à l’Autorité Maritime, par l’intermédiaire du Bureau du Registraire Général, toute modification de ces données.

Article 966. Déclaration et certification de navire exonéré
1. L’Autorité Maritime Compétente peut, avec l'accord du Ministre chargé des finances et sous réserve des conditions qu'il juge appropriées, déclarer navire exonéré tout navire quelle que soit sa jauge nette, quelles que soient les opérations ou le commerce qu’il effectue, qui, sans cette jauge, ces opérations ou ce commerce, satisferaient autrement à toutes les autres exigences d'un navire exonéré en vertu du paragraphe 1 de l’Article 964.

2. Une compagnie habilitée à posséder des navires malgaches souhaitant faire déclarer un navire visé au paragraphe 1 du présent article comme étant un navire exonéré doit demander par écrit à l’Autorité Maritime Compétente de faire déclarer le navire comme tel, en indiquant dans sa demande les renseignements mentionnés au paragraphe 2 de l’Article 965, et doit notifier par écrit à ladite Autorité toute modification de ces renseignements.

3. L’Autorité Maritime Compétente publie une fois par an dans le Journal Officiel de la République de Madagascar une liste des déclarations faites conformément au paragraphe 1 du présent article au cours de l'année précédente.

Article 967. Exonération d’impôt sur le revenu
1. Nonobstant toute disposition du Code général des impôts en vigueur si la condition prévue au paragraphe 3 du présent article est remplie, aucun impôt ne sera perçu ou dû, en vertu de cette loi, sur les revenus d'une société immatriculée à Madagascar en vertu du présent Titre, au titre des gains ou bénéfices provenant de la propriété ou de l'exploitation d'un navire exonéré pendant qu'il était un navire exonéré, ou sur toute dividende versée aux actionnaires de cette société et lorsque l'actionnaire est lui-même une société, toute dividende versée aux actionnaires de  cette société  dans la mesure où cette dividende est payée sur les gains ou les bénéfices tirés de la propriété ou de l'exploitation d' un navire exonéré pendant qu'il était un navire exonéré ou sur la part de cette société dans ces bénéfices.

2. Nonobstant toute disposition du Code général des impôts en vigueur, aucune personne ne doit payer d'impôt, en vertu de cette loi, sur les intérêts ou autres revenus qui lui sont dus par une société immatriculée conformément au Titre II du présent Livre ou de toute dette ou autre obligation contractée ou assumée par cette société par rapport à tout navire : l'application de cette exonération aux personnes résidant à Madagascar est réservée aux banques, établissements de crédit ou institutions financières agréés en vertu des dispositions de la loi applicable.

3. Pour rendre applicable la condition visée au paragraphe 1 du présent article, des comptes sont tenus, distinguant clairement les dépenses et recettes de la société au titre de la propriété et l’exploitation d’un navire exonéré ainsi que les dépenses et recettes concernant toute autre activité, en ce qui concerne l'année ou une autre période pour laquelle l'exonération fiscale est revendiquée.

4. Dans le cas d'une société dont l'objet est limité à la seule fin de posséder et/ou d'exploiter  des navires  exonérés, et d'effectuer des opérations accessoires et qui possède effectivement et/ou, n'exploite que des navires exonérés, une déclaration peut être présentée au Directeur général des impôts par une personne détenant un mandat d'expert-comptable et de commissaire aux comptes en vertu de la loi sur la profession comptable, ou par une personne titulaire d'un mandat d'avocat au sens du Code de procédure civile en lieu et place d'une déclaration d'impôt exigée par la loi relative à l'impôt sur le revenu, et les dispositions relatives de la loi relative à l'impôt sur le revenu sont, aux fins du présent Livre, interprétées en conséquence.

Article 968. Exonération de droit de succession, don ou legs
1. Nonobstant toute disposition de la législation sur la succession et la donation en vigueur, si les conditions énoncées au paragraphe 2 du présent article sont remplies :
a) les actions d'une société immatriculée en vertu de la présente partie du présent Livre et consacrées uniquement à la propriété ou à l'exploitation de navires exonérés sont exemptées de tous les droits prévus par ladite loi dans la mesure où la partie de leur valeur est imputable à/au :
i. la valeur d'un navire exonéré ou d'une partie de celui-ci ;

ii. le produit de la vente d'un navire exonéré ;

iii. les autres actifs de la société acquis directement sur les bénéfices tirés de la propriété ou de l'exploitation d'un navire exonéré ou sur le produit de la vente de ces autres actifs ;

b) dans la mesure où la valeur de ces actions est exonérée de droits en vertu de l’alinéa 1) du présent paragraphe, cette valeur n’est pas prise en compte dans la détermination du taux des droits exigibles en vertu de ladite loi.

2. Les conditions visées au paragraphe 1 du présent article sont les suivantes :
a. qu'il est démontré à la satisfaction de la Direction générale des impôts que les actions et les obligations de la société et de toute autre société détenant, directement ou indirectement, des actions ou des obligations de la société sont entièrement détenues par des personnes ayant un lieu de résidence habituel en dehors de Madagascar ; et

b. que les comptes de la société sont présentés à la Direction générale des impôts et ont été tenus de manière à faire apparaître clairement :
i. les bénéfices de la société tirés de la propriété ou de l'exploitation d'un navire exonéré, par opposition aux bénéfices provenant de toute autre activité ;

ii. les montants que la société dépense directement sur ces bénéfices pour l'acquisition d'autres actifs et sur le produit de la vente de ces autres actifs pour l'acquisition d'autres actifs ; et

iii. le produit de la vente des navires exonérés.

3. Une société immatriculée en vertu de la présente partie est considérée comme se consacrant entièrement à l'activité de propriété ou d'exploitation de navires exonérés, même si elle a le pouvoir de se livrer et s'est livrée à des opérations accessoires à la propriété ou à l'exploitation de navires exonérés ou au placement dans d'autres actifs des bénéfices tirés de cette propriété ou de cette exploitation ou de la variation de ces autres actifs, à condition que l'activité principale de la société reste celle de propriété ou d'exploitation de navires exonérés.

Article 969. Exonération de droit d’enregistrement
Nonobstant toute disposition de la législation relative aux droits d’enregistrement des actes en vigueur aucun droit exigible en vertu de cette loi n'est dû pour tout instrument lié ou impliquant :
1. l'immatriculation d'un navire exonéré en vertu de la présente partie et les autres immatriculations relatives à un navire exonéré effectuées en vertu de ladite partie ; ou

2. l’attribution d'une action ou d'une action nouvellement émise d'une société enregistrée en vertu de la présente partie de la loi ou l'achat, le transfert, la cession ou la négociation d'une action ou d'une action de cette société ; ou

3. la vente ou autre transfert d'un navire exonéré ou d'une part de celui-ci ; ou

4. l'inscription de toute hypothèque ou autre charge sur tout navire immatriculé, le transfert ou la mainlevée de celui-ci, tout reçu y afférent et toute cession accordée en relation avec celui-ci :

a) le financement de tout navire immatriculé, ou

b) l’obtention de toute créance à l'encontre de ce navire.

Article 970. Concessions optionnelles
Les concessions et autres avantages accordés par le présent Livre sont accordés à la discrétion de la société qui en bénéficie et cette société peut, par notification écrite au Ministre, choisir de ne pas avoir droit à une telle concession, à laquelle il est ainsi renoncé et cette renonciation est irrévocable.

Section 2 – L’agent résident du navire

Article 971. Nomination
1. Les propriétaires de tout navire immatriculé dans le Registre International de Madagascar peut désigner un agent résident.

2. L’agent résident :
a) a sa résidence habituelle à Madagascar ;

b) n'est pas frappé d'interdiction, d'incapacité ou de faillite non réhabilitée ;

c) n'a été condamné pour aucun des crimes portant atteinte à la confiance publique, ni pour vol ou fraude, ni pour avoir sciemment reçu des biens obtenus par vol ou fraude ; et

d) a convaincu le Registraire Général d'être une personne capable de remplir les fonctions énoncées dans le présent Livre.

Article 972. Fonctions de l’agent résident
L'agent résident d'un navire a les fonctions suivantes :
1) il soumet la demande d'immatriculation du navire et tout nouveau document de navigation et de suppression requis pour les navires immatriculés dans la marine marchande ;

2) il paie tous les droits, redevances, taxes dont le navire est redevable ;

3) il paie des amendes, représente le navire dans les procédures disciplinaires et interjette appel, par les voies administratives appropriées, contre toute sanction infligée au navire ;

4) il est informé de toute action administrative qui doit être notifiée au navire, à son propriétaire, à son opérateur ou à son capitaine ;

5) toute autre fonction qui lui est assignée dans le document en vertu duquel il a été nommé.
Article 973. Condition de nomination
Sauf en cas d'immatriculation de navires étrangers dans le registre spécial d'affrètement coque nue de Madagascar, le propriétaire du navire doit désigner un agent résident dans un document écrit adressé au Bureau du Registraire Général.

Article 974. Coordonnées de l’agent résident
L'agent résident de chaque navire immatriculé dans le Registre international des navires doit posséder des coordonnées à jour du propriétaire ou de l'exploitant à fournir au Bureau du Registraire Général en cas d'accident du navire ou en cas de tout autre acte pouvant mettre en danger la vie ou compromettre la sécurité en mer, ou à tout moment, à la demande du Bureau du Registraire Général.

Article 975. Responsabilité de l’agent résident
L'agent résident n'est responsable devant le Bureau du Registraire Général que des dommages qui pourraient résulter de la négligence dans l'exercice de ses fonctions.

Article 976. Remplacement d’agent résident
Le propriétaire peut remplacer l'agent résident à tout moment, ou il peut démissionner de son poste, en conséquence il devra fournir un document contenant une déclaration de démission au Bureau du Registraire Général. Les notifications adressées aux navires dont l'agent résident a démissionné sont publiées une fois dans un journal à diffusion nationale, dont l'avis doit être affiché au Bureau du Registraire Général.

Article 977. Procédure gérée par des avocats qualifiés
1. Toute procédure relative aux navires immatriculés dans le Registre International de Madagascar peut être traitée par des avocats qualifiés à l'exception des questions techniques ou de toute autre question qui, conformément à la loi ou aux pratiques administratives, peuvent être traitées par toute autre personne.

2. Le Bureau du Registraire Général indique quelles procédures peuvent être traitées directement par toute partie intéressée.

Chapitre II – Mesures d’optimisation et d’entretien de la flotte 

Section 1 – Pouvoir de l’Autorité Maritime Compétente en matière de tarification

Article 978. Pouvoir de l’Autorité Maritime Compétente en matière de tarification
1. L’Autorité Maritime Compétente, à la demande du Bureau du Registraire Général, a le pouvoir de modifier l'un des pourcentages sous-mentionnés afin de maintenir la compétitivité du Registre au sein de l'industrie maritime internationale.

2. L’Autorité Maritime Compétente peut prévoir des tarifs spéciaux pour les navires immatriculés au Registre international des navires de Madagascar ayant des officiers en formation ou tout autre personnel qui sont des citoyens malgaches, et peut offrir des incitations spéciales en rapport avec les sociétés et les programmes de responsabilité sociale conduisant à une réduction de la pollution de l'air et de la mer causée par les navires malgaches naviguant dans les eaux internationales, ou causée par des navires de toute nationalité naviguant en République de Madagascar.

3. L’Autorité Maritime Compétente peut conclure des accords avec d’autres Etats pour faire bénéficier aux navires immatriculés au Registre International de Madagascar de remises ou de taux préférentiels non prévus par le présent Livre.

Section 2 – Navires nouvellement construits et jeunes navires

Article 979. Navires nouvellement construits et jeunes navires
L'Autorité maritime, par l'intermédiaire du Bureau du Registraire Général, appliquera les tarifs spéciaux suivants aux navires qui, à la date de leur inscription dans le Registre international des navires de Madagascar, satisfont aux exigences suivantes :
1) Les navires nouvellement construits d'une jauge brute inférieure à 30 000 bénéficient d'une remise de trente pour cent (30%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel payables la première année de leur immatriculation dans le Registre international des navires; une réduction de vingt pour cent (20%) par rapport à la redevance annuelle et au taux consulaire annuel exigibles la deuxième année; et une remise de dix pour cent (10%) par rapport à la redevance annuelle et au taux consulaire à payer la troisième année.

2) Les navires nouvellement construits dont la jauge brute est égale ou supérieure à 30 000 , mais inférieure à 100 000 , bénéficient d'une remise de quarante pour cent (40%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel exigibles dans le première année de leur immatriculation; une remise de vingt-cinq pour cent (25%) par rapport à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel exigibles la deuxième année; et une remise de quinze pour cent (15%) par rapport à l'impôt annuel et consulaire à payer la troisième année.

3) Les navires nouvellement construits d'une jauge brute égale ou supérieure à 100 000 bénéficient d'une remise de cinquante pour cent (50%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel payables la première année de leur immatriculation; une remise de trente-cinq pour cent (35%) par rapport à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel exigibles la deuxième année; et une remise de vingt pour cent (20%) par rapport à l'impôt annuel et consulaire à payer la troisième année.

4) Les navires immatriculés dans un délai de cinq ans à compter de la date de la pose de la quille et dont la jauge brute est inférieure à 30 000 bénéficient d'une remise de vingt pour cent (20%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel payables l'année de leur immatriculation; une remise de dix pour cent (10%) par rapport à la redevance annuelle au tonnage et au tarif consulaire annuel à payer la deuxième année, et une remise de cinq pour cent (5%)  par rapport à la redevance annuelle au tonnage et consulaire à payer la troisième année.

5) Les navires immatriculés dans les cinq ans à compter de la date de la pose de la quille et dont la jauge brute est égale ou supérieure à 30 000 mais inférieure à 100 000 bénéficient d'une remise de trente pour cent (30%) en ce qui concerne les droits d'immatriculation, la redevance annuelle au tonnage et le taux consulaire annuel payables l'année de leur immatriculation; une remise de quinze pour cent (15%) par rapport à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel à payer la deuxième année; et un rabais de dix pour cent (10%) sur la redevance annuelle au tonnage et le taux consulaire payables la troisième année.

6) Les navires immatriculés dans un délai de cinq ans à compter de la date de la pose de la quille et dont la jauge brute est égale ou supérieure à 100 000 bénéficient d'une remise de quarante pour cent (40%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel payables l'année de leur immatriculation; une réduction de vingt-cinq pour cent (25%) de la redevance annuelle au tonnage et du taux consulaire annuel payable la deuxième année; et un rabais de quinze pour cent (15%) sur la redevance annuelle au tonnage et le taux consulaire annuel payables la troisième année.

7) Toute Unité de forage en Mer qui peut prouver qu'il a été immatriculé dans le Registre et qui fait une nouvelle demande d'immatriculation au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur du présent Livre, paiera des droits d'enregistrement initiaux fixés par voie réglementaire et sera exonéré de tout autre impôt pendant deux ans, à l'exception des frais d'inspection annuels.

8) Les navires immatriculés, quel que soient leur tonnage, leur type ou leur année de construction, qui sont en mesure de prouver qu'ils n'ont pas été retenus pour une inspection de contrôle par l'État du port dans un délai de vingt-quatre mois, bénéficient d'une remise de quinze pour cent (15%) par rapport à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel à payer l'année suivante, à condition que lesdits navires n'aient pas le droit de bénéficier d'une autre remise ou d'une remise plus importante en vertu du présent Livre. 

Section 3 – Navires appartenant au même groupe économique

Article 980. Navire appartenant au même groupe économique
L'Autorité Maritime Compétente accorde, par l'intermédiaire du Bureau du Registraire Général, les remises décrites dans le présent article aux navires qui, au moment de leur immatriculation au Registre international des navires de Madagascar, remplissent les conditions suivantes :
1) Les navires appartenant au même groupe économique qui, à la date de promulgation du présent Livre, ont entre cinq et quinze navires immatriculés au Registre bénéficient d'une remise de vingt pour cent (20%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel exigibles pour l'immatriculation de tout nouveau navire au cours de l'année de son immatriculation, à condition que ces navires n'aient pas le droit de bénéficier d'une autre remise ou d'une remise plus importante en vertu du présent Livre.

2) Les navires appartenant au même groupe économique qui, à la date de promulgation du présent Livre, ont entre seize et cinquante navires immatriculés au Registre bénéficient d'une remise de trente-cinq pour cent (35%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel exigibles pour l'immatriculation de tout nouveau navire au cours de l'année de son immatriculation, à condition que ce navire n'ait pas le droit de bénéficier d'une autre remise ou d'une remise plus importante en vertu du présent Livre.

3) Tout nouveau navire appartenant au même groupe économique qui, à la date de promulgation du présent Livre, ont plus de cinquante et un navires immatriculés au Registre bénéficie d'une remise de soixante pour cent (60%) par rapport aux droits d'immatriculation, à la redevance annuelle au tonnage et au taux consulaire annuel exigibles au cours de l'année de son immatriculation, à condition qu’il n’ait pas le droit de recevoir un autre escompte ou un rabais plus important en vertu du présent Livre.

Section 4 – Trois navires ou plus appartenant au même groupe économique

Article 981. Trois navires ou plus appartenant au même groupe économique
L'Autorité Maritime Compétente accorde, par l'intermédiaire du Bureau du Registraire Général, les remises décrites dans le présent article aux navires qui, à la date de leur immatriculation, remplissent les conditions suivantes :
1) Trois navires ou plus appartenant au même groupe économique qui souhaitent être immatriculés simultanément, ou au plus tard à la fin de la même année civile au cours de laquelle le premier de ces navires est immatriculé, bénéficient tous d’une remise de vingt-cinq pour cent (25%) sur les droits d'immatriculation, la redevance annuelle au tonnage et le taux consulaire annuel payables l'année de leur inscription, si leur jauge brute est inférieure à 30 000, à condition que ces derniers n'aient pas le droit de recevoir un autre escompte ou un rabais plus important en vertu du présent Code.

2) Trois navires ou plus appartenant au même groupe économique qui souhaitent être immatriculés simultanément, ou au plus tard à la fin de la même année civile au cours de laquelle le premier de ces navires est immatriculé, bénéficient tous une réduction de quarante pour cent (40%) sur les droits d'immatriculation, la redevance annuelle au tonnage et le taux consulaire annuel payables l'année de leur inscription, si leur jauge brute est égale ou supérieure à 30 000, mais inférieure à 100 000, à condition que lesdits navires n'aient pas le droit de recevoir un autre escompte ou un rabais plus important en vertu du présent Code.

3) Trois navires ou plus appartenant au même groupe économique qui souhaitent être immatriculés simultanément, ou au plus tard à la fin de la même année civile au cours de laquelle le premier de ces navires est immatriculé, bénéficient tous d’une remise de soixante pour cent (60%) par rapport aux droits d'immatriculation, la redevance annuelle au tonnage et le taux consulaire annuel payables dans l'année de leur immatriculation, si leur jauge brute est égale ou supérieure à 100 000, à condition que lesdits navires n'aient pas droit à recevoir un autre escompte ou un rabais plus important en vertu du présent Code.

Chapitre III – Mesures visant à promouvoir l’emploi des gens de mer malgaches 

Article 982. Equipage de navires
L'Autorité Maritime Compétente de Madagascar accorde, par l'intermédiaire du Bureau du Registraire Général, les remises décrites dans le présent article aux navires qui, au moment de leur immatriculation, satisfont aux conditions suivantes :

1) Les navires dont l'équipage est composé de plus de vingt-cinq pour cent (25%) de gens de mer malgaches bénéficient tous d'une remise de vingt-cinq pour cent (25%) par rapport aux frais de délivrance des certificats au navire et aux gens de mer payables au cours de l'année de leur immatriculation et tant que ces navires sont maintenus au registre, si leur jauge brute est inférieure à 30 000.

2) Les navires dont l’équipage est composé de plus de quarante pour cent (40%) de gens de mer malgaches et parmi lesquels au moins deux des membres d'équipage ont le grade d'officier bénéficient tous d'une remise de quarante pour cent (40%) par rapport aux frais de délivrance des certificats au navire et aux gens de mer payables au cours de l'année de leur immatriculation et tant que ces navires sont maintenus au registre, si leur jauge brute est égale ou supérieure à 30 000, mais inférieure à 100 000.

3) Les navires équipant plus de soixante pour cent (60%) de gens de mer malgaches et parmi lesquels au moins trois des membres d'équipage ont le grade d'officier bénéficient tous d'une remise de soixante pour cent (60%) par rapport aux frais de délivrance des certificats au navire et aux gens de mer payables au cours de l'année de leur immatriculation et tant que ces navires sont maintenus au registre, si leur jauge brute est égale ou supérieure à 100 000.

TITRE III – ADMINISTRATION ET GESTION DU REGISTRE INTERNATIONAL DE MADAGASCAR

Chapitre I – L’Autorité maritime

Section 1 – L’organisation et le fonctionnement de l’Autorité maritime

Article 983. Autonomie de l’Autorité maritime
L'Autorité maritime, exerçant son autonomie, établit sa propre organisation, sa propre structure de gestion et ses propres services, et choisit, nomme et transfère du personnel d'une catégorie d'emploi ou d'un poste à un autre, ou licencie l'un quelconque de son personnel et établit sa rémunération en toute indépendance, conformément au modèle de gestion de chacun de ses services et à son règlement intérieur de gestion des ressources humaines et au manuel de classification des professions de l'établissement.

Article 984. Qualité des services
1. Les services du Registre international des navires de Madagascar, doivent être fournis en utilisant des mécanismes modernes et compétitifs pour assurer le contrôle approprié de la documentation et l'efficacité du service fourni. 

2. L’Autorité maritime, peut utiliser tout support électronique qu’elle juge approprié pour la collecte des informations concernant le navire et son (ses) propriétaire(s), la transmission des documents, la délivrance de certificats et la collecte des frais, droits et redevances, prévues par le présent Livre. 

3. Les actes établis en application du présent Livre peuvent être revêtus d'une signature numérique ou électronique. La liste des actes concernés ainsi que les modalités de cette signature et les personnes qui peuvent y recourir sont précisées par voie réglementaire. Lesdits actes peuvent être conservés sous forme dématérialisée dans des conditions garantissant leur intégrité et leur sécurité.

Article 985. Le Bureau du Registraire Général
Le Bureau du Registraire est créé par l'Autorité Maritime Compétente comme l'un de ses bureaux spécialisés.
Article 986. Premier responsable du Bureau
1. Un Registraire Général et un Coordonnateur sont responsables du Bureau du Registraire Général.

Le Registraire Général et le Coordonnateur sont tenus de détenir un diplôme en droit ou un diplôme dans tout domaine maritime, tel que l'ingénierie navale, l'architecture navale ou tout autre sujet naval, ainsi qu'un minimum de trois ans d'emploi dans l'un de ces domaines ; ou, ils doivent être titulaires d'un diplôme professionnel ainsi que d'un minimum de sept années d'emploi dans le secteur de la marine marchande.

2. En outre, le Registraire Général et le Coordonnateur doivent avoir une connaissance approfondie des règles prescrites par les conventions internationales, du droit maritime et du droit national ; ainsi que la connaissance du fonctionnement et de l'exploitation des navires et de l'industrie maritime.

Article 987. Les pouvoirs du Bureau du Registraire Général
Le Bureau du Registraire Général :
1) exécute tout acte administratif relatif à l'immatriculation des navires dans le Registre pertinent, il autorise toute modification de cet enregistrement et il ordonne la radiation de tout navire du registre, conformément à la loi ;

2) établit la procédure pour le traitement de la documentation des navires, les frais de services et les mesures de contrôle nécessaires à la fourniture d'un service optimal et efficace ;

3) étudie, propose, coordonne et exécute toutes les mesures, actions et stratégies nécessaires pour maintenir la compétitivité de la marine marchande nationale ;

4) rejette les demandes d'immatriculation ou d’enregistrement si, à son avis, elles sont contraires aux intérêts nationaux de Madagascar ;

5) fournit tous les règlements, règles et procédures techniques ou administratives nécessaires à l'immatriculation et délivre des documents techniques à tous les navires ;

6) délègue ses pouvoirs à tout autre agent du Bureau du Registraire Général en ce qui concerne les actes nécessaires à l'immatriculation d'un navire et à la délivrance de ses documents techniques ;

7) délègue l'exécution des actes relatifs à l'immatriculation provisoire des navires aux consuls qualifiés du Registre, sous réserve des conditions et restrictions prévues par la loi ;

8) propose et recommande tous les droits, redevances, frais et charges payables par les navires enregistrés dans le Registre, et percevra et / ou supervisera la perception les droits, redevances, frais charges et autres obligations payables par les navires immatriculés au Registre conformément à toutes les lois et réglementations en vigueur ;

9) veille à ce que toutes les recettes provenant des droits et redevances payés par les navires immatriculés soient incluses dans le budget, sous la rubrique appropriée ;

10) supervise et dépose tous les montants perçus ou les envois de fonds reçus en relation avec le Registre des navires, et payés par les agents employés par le Registre, par les consuls qualifiés du Registre et par tous les bureaux autorisés à l'étranger ;

11) paie les dettes de l'un quelconque des consuls ou agents du Bureau du Registraire Général, en tenant compte de toute preuve existante et de la raison de ces dettes ;

12) approuve ou rejette les demandes de rabais spéciaux concernant les droits et les redevances, l'annulation des pénalités et des intérêts, et tout autre montant payable par les navires immatriculés ou devant être immatriculés, sous réserve de toutes conditions et limitations prescrites par la loi ;

13) approuve ou rejette les demandes de crédit concernant les droits et les redevances et autres frais qui ont été payés en trop ou autrement, en ce qui concerne les navires immatriculés, sous réserve des conditions et limitations prescrites par la loi ;

14) veille au strict respect et à l'application effective de toutes les lois en vigueur en République de Madagascar et de toute Convention, Code ou Directive internationale sur la sécurité et la sûreté maritimes, la prévention de la pollution par les navires ;

15)  coordonne et supervise l'exécution de toutes les fonctions du Bureau qui sont exercées par tous les consulats qualifiés et par tout autre bureau de représentation autorisé qui a été autorisé ou créé par l'Autorité Maritime Compétente pour traiter avec tout acte relatif à l'immatriculation à l’étranger ; et impose des sanctions aux agents pour non-respect de leurs obligations légales ou réglementaires ;

16) autorise, supervise, audit et contrôle toute organisme reconnu et organisations connexes à qui le Gouvernement malgache, à travers l’Autorité maritime, a délégué ses pouvoirs, et réglemente toutes les procédures qui leur sont applicables. Cette fonction ne peut être déléguée sans l'accord préalable de l'Autorité Maritime Compétente ;

17) agit en tant qu'organisme de réglementation et en tant que coordinateur des politiques, stratégies et décisions affectant directement ou indirectement l'immatriculation des navires en République de Madagascar, et en relation avec toute question relative au respect des lois nationales et internationales en vigueur, applicables aux navires malgaches ;

18) se conforme à toute autre obligation prescrite par la loi, par règlement, par l'Autorité Maritime.

Section 2 – Création de bureaux à l’étranger

Article 988. Création de bureaux à l’étranger
1. L'Autorité maritime, par l'intermédiaire du Bureau du Registraire Général, peut ouvrir des bureaux à l'étranger pour fournir des documents techniques aux navires conformément à la sécurité maritime et à la prévention de la pollution.

2. Ces bureaux rendent compte au Bureau du Registraire Général et peuvent facturer leurs services leur permettant de financer leurs propres opérations, sans préjudice de leur allocation budgétaire correspondante.

3. Ces bureaux doivent maintenir un fonds de fonctionnement leur permettant de payer directement tous les biens et services nécessaires pour faire face aux accidents maritimes, enquêter sur les accidents et effectuer des inspections de sécurité maritime; pour payer les frais de voyage, les frais de transport et l'achat d'équipement; payer les services de conseil, de formation et de conseil en matière de sécurité maritime et de prévention de la pollution; de payer pour l'envoi de représentants aux conférences internationales sur la sécurité maritime et à payer pour toute urgence mettant en danger la vie humaine en mer, tout navire ou l'environnement.

Article 989. Budget des bureaux à l’étranger
Le budget des dépenses appartenant à chaque consulat et agence auxiliaire est inclus dans le budget général de l’Autorité Maritime. L’Etat peut contribuer au budget alloué aux bureaux à l’étranger.

Article 990. Organisation des entités liées à l’immatriculation des navires
1. L'Autorité maritime, les consulats de Madagascar, ses bureaux techniques à l'étranger et toute autre agence autorisée à fournir des services liés à l'immatriculation des navires sont reconnus comme des installations de stockage de base de données conformément à la loi. Le Bureau du Registraire Général règle la procédure de prestation de tout service à ce titre.

2. Les services fournis en vertu de cette capacité spéciale par toute agence autre que celles énumérées ci-dessus peuvent être soumis à des frais de traitement et de reconnaissance supplémentaires. Le Bureau du Registraire Général établit toutes les exigences de traitement conformément à la présente législation.

Article 991. Octroi de titre aux consulats qualifiés et autres bureaux de représentation

L'Autorité Maritime Compétente confère le titre de consulats qualifiés du Registraire Général aux consulats et aux bureaux à l'étranger qui, dans l'intérêt de l'industrie, sont tenus de fournir des services de soutien au Bureau du Registraire Général, et délègue tout pouvoir jugé approprié à cet effet.

Article 992. Autorité des consulats généraux agréés et autres bureaux de représentation
Les consulats qualifiés du Registraire Général et tout autre bureau de représentation à l'étranger sont, notamment, habilités à :
1) exécuter tout acte en relation avec le Registre tel que spécifiquement délégué par l'Autorité Maritime Compétente ;

2) recueillir les droits, redevances et toutes autres obligations payables par les navires immatriculés au Registre ;

3) monter à bord de tout navire immatriculé à Madagascar comme expressément autorisé par l'Autorité Maritime Compétente ou si le propriétaire ou l'exploitant le demande volontairement par écrit ;

4) exécuter toute délégation qui leur est conféré par la loi ou les règlements relatifs au transport maritime ;

5) effectuer toute autre fonction assignée par la loi, tout règlement ou en vertu d'un ordre émis par une autorité compétente.

Article 993. Responsabilités et obligations
Les consulats qualifiés et tout autre organisme reconnu doivent envoyer des copies de toute confirmation de paiement, licence de navigation, licence radio, reçu officiel, certificat et tout autre document délivré pour les navires malgaches, au Bureau du Registraire Général dès leur délivrance, sur tout support électronique agréé par l'Autorité Maritime. De même, ils se conforment à toutes les dispositions légales relatives à la remise des rapports mensuels de fonctionnement et de dépenses.

Article 994. Etendue des pouvoirs
Le personnel employé dans les consulats qualifiés du Bureau du Registraire Général et dans tout autre bureau de représentation autorisé à l'étranger ne peut détenir, arrêter ou retarder le départ d'un navire immatriculé à Madagascar qu'avec l'autorisation expresse préalable du Bureau du Registraire Général.

Article 995. Responsabilité
1. Les consuls qualifiés et toute personne en charge de tout autre bureau de représentation autorisé par l'Autorité Maritime Compétente de Madagascar sont responsables de tout dommage causé par leurs actes ou omissions dans l'exercice de leurs fonctions et indemnisent Madagascar de tout dommage directement ou indirectement causés par leurs actions.

2. Toute infraction commise par ces agents est punissable par le Bureau du Registraire Général en fonction de la gravité de l'infraction et conformément aux règlements prévus par l'Autorité Maritime.

Section 3 – Les agences auxiliaires du Registre

Article 996. Délégation de pouvoirs
1. L’Autorité Maritime, peut déléguer ses pouvoirs en matière de vérification et de certification du respect des règles de navigation, de sécurité, de travail, de sécurité et de prévention de la pollution de tout navire immatriculé au Registre, et peut limiter les pouvoirs ou les nombre d'agences auxiliaires exerçant de telles fonctions, afin de contrôler ou d'améliorer les normes de sécurité de sa flotte.

2. Le pouvoir de déléguer est un acte administratif, exclusif et souverain de l'État malgache, tel qu'exécuté par l’Autorité Maritime, par l’intermédiaire du Bureau du Registraire Général, conformément à un pouvoir spécifique qui lui est attribué par l'État, et il est soumis aux lois de République de Madagascar et à ses tribunaux compétents.

3. Ces agences auxiliaires sont soumises à la législation du travail en vigueur dans leur localité.

Article 997. Etendue des pouvoirs
Le Bureau du Registraire Général publiera une résolution établissant les pouvoirs accordés aux agences auxiliaires, leurs droits et obligations, et, si nécessaire, il signe tout accord jugé approprié, dans lequel les termes et conditions de sa relation avec toutes les agences auxiliaires sont mentionnés.

Article 998. Evaluation et supervision des agences auxiliaires
1. Le Bureau du Registraire Général est l'organe administratif ayant compétence exclusive pour évaluer, superviser et auditer les agences auxiliaires, afin de garantir le strict respect de leurs obligations, et pour demander à ces agences tout rapport ou information jugé nécessaire, en rapport avec leurs services.

2. Le Bureau du Registraire Général est habilité à demander toute information relative au respect des conventions internationales et des lois et règlements maritimes. Le refus par l'une des agences auxiliaires du Registre de fournir les informations demandées par le Bureau est sanctionné conformément à la loi.

Article 999. Exposition aux sanctions
Les agences auxiliaires violant les règles relatives à tout pouvoir qui leur a été délégué sont sanctionnées par le Bureau du Registraire Général.

Article 1000. Indemnisation des dommages
Les agences auxiliaires indemnisent Madagascar pour tout dommage subi ainsi que pour tous frais, dépenses et autres dépenses encourus du fait de faute ou omission relative à l'exécution de leurs obligations.

Article 1001. Responsabilité des agences auxiliaires
Les agences auxiliaires sont responsables de tout dommage subi par des tiers en raison de la négligence dans l'exécution de leurs obligations. A cet effet, ils sont soumis aux règles internationales, aux lois de la République de Madagascar et à ses tribunaux compétents.

Chapitre II – Sanctions 

Section 1 – Règles générales

Article 1002. Entités exposées à des sanctions
1. Le Bureau du Registraire Général peut pénaliser les navires, leurs propriétaires, opérateurs et capitaines, ainsi que tout organisme auxiliaire, inspecteur, consul qualifié du Registre et les chefs de tout autre bureau de représentation autorisé, pour avoir enfreint l'une des règles régissant la Marine marchande.

2. Si la sanction infligée par le Bureau du Registraire Général consiste en une amende imposée au propriétaire, à l'exploitant ou au capitaine d'un navire immatriculé dans la marine marchande, ce navire sera conjointement et solidairement responsable de l'amende.

Article 1003. Sanctions administratives
1. Le Bureau du Registraire Général inflige des sanctions administratives en fonction de la gravité de l'infraction, qu'elle soit récurrente, qu'il y ait des facteurs atténuants et des dommages causés à des tiers. Les infractions sans qu'aucune sanction spécifique ne leur soit infligée sont sanctionnées par le Bureau du Registraire Général avec un avertissement écrit et une amende.

2. L'Autorité Maritime Compétente règlemente le montant des amendes à percevoir par le Bureau du Registraire Général, en fonction de la gravité et du type d’infraction constatée.

Article 1004. Avertissement écrit
Un avertissement écrit sera applicable pour les infractions mineures.

Article 1005. Amende
1. Une amende sera infligée pour les infractions graves ou pour toute infraction mineure et récurrente.

2. Aux fins du présent article, toute réparation rapide du défaut du navire, ainsi que la régularisation de la documentation du navire pendant son immatriculation dans la marine marchande, sont considérées comme un facteur atténuant.

3. Afin de déterminer si une infraction est récurrente, toute pénalité antérieure imposée au navire pour le même défaut doit être prise en compte.

Section 2 – Sanctions infligées aux navires et aux agences auxiliaires

Article 1006. Radiation des navires du Registre
En plus des sanctions décrites dans les articles précédents, le Bureau du Registraire Général peut pénaliser les navires immatriculés par une radiation du registre, si leurs actions constituent des motifs de radiation conformément à l’Article 910 du présent Code.

Article 1007. Amende, suspension et révocation des agences auxiliaires
1. Le Bureau du Registraire Général peut infliger une amende, suspendre ou révoquer partiellement ou totalement les pouvoirs des agences auxiliaires de fournir des services à la marine marchande.

2. L'agence auxiliaire ainsi pénalisée peut former un recours, non suspensif, devant la juridiction administrative compétente.

Article 1008. Suspension des actes de l’agence
S'il existe des preuves qu'une agence auxiliaire manque gravement à ses obligations, le Bureau du Registraire Général peut inclure dans la liste des charges, une décision suspendant l'un des actes de l'agence ou établissant les restrictions ou conditions relatives à tout service fourni à la marine marchande, jusqu'à ce que la décision finale de la procédure disciplinaire soit dûment exécutée. Aucun appel n'est recevable contre l'ordonnance contenue dans le cahier des charges.

Article 1009. Révocation de l’autorité
Le Bureau du Registraire Général révoque toute autorisation accordée aux sociétés auxiliaires dans le cadre de ce système actuel, pour les motifs suivants :
1) pour non-respect de l'une de leurs fonctions ou objectifs autorisés ;

2) pour faux ou pour avoir fourni de fausses informations au moment où l'autorisation a été demandée ou après qu'elle a été accordée ;

3) pour mener leurs activités au détriment des intérêts de la marine marchande ou si elles affectent l'intérêt public ;

4) pour avoir enfreint l'un des règlements fournis par l'Autorité Maritime Compétente ou le Bureau du Registraire Général ;

5) sur recommandation du comité d'évaluation technique nommé pour évaluer leur performance.

Section 3 – Sanctions infligées aux inspecteurs de la sécurité

Article 1010. Suspension et révocation
L’Autorité maritime, par l’intermédiaire du Bureau du Registraire Général, peut sanctionner les inspecteurs de la sécurité avec suspension ou révocation partielle ou totale de leur pouvoir de fournir des services à la marine marchande. Lors de l'imposition des sanctions décrites dans le présent article, l'inspecteur sanctionné peut introduire un recours qui sera admis sans suspension de jugement.

Article 1011. Suspension des actes et services
S'il est prouvé qu'un inspecteur de la sécurité a gravement manqué à ses obligations, le Bureau du Registraire Général peut inclure dans la liste des charges une décision suspendant l'un des actes de l'agence ou établissant des restrictions ou conditions sur les services fournis à la marine marchande jusqu'à ce que la décision finale de la procédure disciplinaire soit dûment exécutée. Aucun appel n'est recevable contre l'ordonnance contenue dans le cahier des charges.

Article 1012. Révocation de l’autorité
Le Bureau du Registraire Général révoque toute autorisation accordée aux inspecteurs de la sécurité dans le cadre de ce système actuel, pour les motifs suivants :
1) pour non-respect de l'une de ses fonctions, fonctions ou objectifs autorisés ;

2) pour faux ou pour avoir fourni de fausses informations au moment où l'autorité a été demandée ou après qu'elle a été accordée ;

3) pour mener leurs activités au détriment des intérêts de la marine marchande ou si elles affectent l'intérêt public ;

4) pour avoir enfreint l'un des règlements fournis par l'Autorité Maritime Compétente ou le Bureau du Registraire Général ;

5) sur recommandation du comité d'évaluation technique nommé dans le but d'évaluer leur performance.

Section 4 – Procédure d’imposition de sanctions

Article 1013. Procédure
1. Le Bureau du Registraire Général inflige les sanctions appropriées à l'issue de la procédure suivante :
a) la procédure administrative commence par un rapport de contrôle par l'État du port, un rapport d'inspection, un rapport d'enquête sur un accident, une plainte et une accusation déposée par une partie ou faite d'office conformément aux principes d'économie judiciaire, de célérité, d’efficacité, simplification des procédures, informalité, publicité des procédures et équité juridique, dans le plein respect des droits de toute partie intéressée à intenter et à défendre toute action ;

b) le Bureau du Registraire Général peut ordonner la présentation de toute preuve et toute action en vue d'établir les faits et de déterminer la responsabilité correspondante et il peut déléguer ces pouvoirs à des agents auxiliaires ;

c) sur la base des mesures prises, le Bureau du Registraire Général établit, par décision, une liste des charges exposant les faits allégués. Ladite décision est notifiée à l'agent résident du navire et est affichée pendant une période de cinq jours ouvrables. L'agent résident dispose de trente jours ouvrables pour répondre à la plainte et pour proposer et soumettre toute preuve jugée pertinente, ainsi que pour fournir toute autre réponse aux accusations, qui sont toutes incluses dans le même bref de réponse à la plainte ;

d) la liste des redevances doit être notifiée au propriétaire et au capitaine de tout navire en utilisant le même processus que celui utilisé pour notifier les pénalités aux navires. Les agences auxiliaires et les inspecteurs désignés par le Bureau du Registraire Général sont immédiatement informés de la liste des charges à l'adresse inscrite dans les registres du Bureau du Registraire Général. Les agences auxiliaires et les inspecteurs disposent d'un délai de trente (30) jours ouvrables pour répondre à la plainte et pour proposer et soumettre toute preuve jugée pertinente, ainsi que toute autre réponse aux accusations, qui doivent toutes être incluses dans le même bref de réponse à la plainte ;

e) le consul sera informé de la liste des frais par courrier certifié à l'adresse commerciale du consulat. Le consul dispose de trente jours ouvrables pour répondre à la plainte et pour proposer et soumettre toute preuve jugée pertinente, ainsi que toute autre réponse aux accusations, le tout devant figurer dans le même bref de réponse à la plainte. En cas de non-réponse, la procédure se poursuit et le Bureau du Registraire Général inflige la sanction appropriée.

2. Le Bureau du Registraire Général peut accorder un délai de dix (10) jours ouvrables pour examiner toute preuve présentée dans la réponse à la plainte.

3. À l'expiration de ce délai pour l'examen des preuves, le cas échéant, le Bureau du Registraire Général résoudra l'affaire dans les trente jours ouvrables, en fournissant un compte rendu succinct des faits prouvés, des preuves relatives à la responsabilité de la partie à l'enquête, des dispositions légales qui ont été violées, ou de toute exonération de responsabilité, selon le cas. L'agent résident du navire est informé de la décision du Bureau.

4. Un recours, seul recours disponible, contre les résolutions émises par le Bureau du Registraire Général peut être déposé auprès de l’Autorité maritime.
En cas de décision de recours, l'intéressé soumet le recours dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de la notification de la résolution. Si une amende a été prononcée, l'intéressé doit déposer ou payer l'amende dans le délai, comme condition préalable au dépôt du recours. Si l'amende n'est pas déposée dans le délai, la résolution devient définitive et exécutoire, l'appel est nul et l’Autorité Maritime Compétente rejette l'appel.

L'appel doit être soumis à l’Autorité Maritime Compétente qui décide si elle est recevable ou non, pour laquelle il détermine si l'appelant a la capacité légale de faire appel, si la résolution ou l'action

contestée est susceptible d'appel, si elle est a été déposée dans les délais et si le paiement de l'amende a été garanti ou payé, selon le cas.

Article 1014. Sanction avant changement de propriétaire
Une fois que l'Autorité Maritime Compétente a eu connaissance d'une violation, l'intéressé peut, dans sa demande de changement de propriétaire ou de radiation du registre, demander que la sanction soit décidée à l'avance sur la base des preuves prima facie dont dispose le Bureau Registraire Général et, en cas d'amende, il est déposé ou payé avant d'obtenir l'autorisation de tout changement demandé.

Article 1015. Notification des procédures
La décision concernant la procédure menée doit être notifiée à l'agent résident ou à tout mandataire du propriétaire enregistré et être affichée publiquement pendant cinq jours ouvrables. Le délai court à compter de la date de réception de la notification.

TITRE IV – HYPOTHEQUES ET PRIVILEGES MARITIMES

Article 1016. Hypothèques et privilèges maritimes
Sauf dispositions contraires du présent Livre, les dispositions des Sections 2, 3 et 4 du Chapitre VI du Titre I du Livre II s’appliquent au présent Titre.

TITRE V – DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article 1017. Pouvoir de transaction 
1. Dans l’application des dispositions du présent Livre relative aux infractions, sauf en cas d’infraction ayant entraîné la mort pour une ou plusieurs personnes, l’Autorité Maritime Compétente peut transiger en toute circonstance et à tout moment de la procédure avant toute décision au fond en fixant le montant de la transaction.
2. Les conditions et modalités de la transaction sont fixées par voie réglementaire.
Article 1018. Affectation et répartition des produits des amendes
1. Les produits des amendes relatives aux infractions aux dispositions du présent Livre sont versés au compte particulier de l’Autorité Maritime Compétente au Trésor Public.
2. Une partie des produits des amendes mentionnés au paragraphe 1 du présent article est répartie comme suit :
a) 15 % aux agents verbalisateurs ayant procédé à la constatation des infractions sans distinction d’entité d’origine ; 

b) 15 % à l’entité ou aux entités autres que l’Autorité Maritime Compétente, le cas échéant.
3.  Les modalités de répartition des produits des amendes mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont fixées par voie réglementaire.
LIVRE VIII – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 1019. Textes réglementaires
L’application des dispositions du présent Code fait l’objet, en tant que de besoin, de textes réglementaires.

Article 1020. Dispositions transitoires
1. Jusqu’à l’adoption des textes règlementaires de remplacement,
ceux pris en application de l’ancienne Loi n ° 99-028 du 3 février 2000 portant Code maritime demeurent applicables en toutes leurs dispositions non contraires à la présente loi.

2. Les dispositions du présent Code du Transport Maritime de Madagascar sont, de plein droit, applicables aux contrats individuels de travail en cours. Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats. 

3. Toute clause d'un contrat de travail en cours qui ne serait pas conforme aux dispositions du présent Code du Transport Maritime de Madagascar ainsi qu’à celles des textes réglementaires pris en son application est considérée comme modifiée de plein droit par ces textes.

4. Les conventions collectives restent en vigueur en celles de leurs
dispositions qui ne sont pas contraires au présent Code.

Article 1021. Abrogation de dispositions contraires
Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent Code, notamment celles de la Loi n° 99-028 du 03 février 2000 portant refonte du Code Maritime.

[image: image2.jpg]Article 1022.Publication
La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.

Elle sera exécutée comme loi de I'Etat.
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ANNEXE 

LISTE DES CONVENTIONS INTERNATIONALES

	
	CONVENTION

	1. 
	Conventions Internationale de 1974 pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer 

(SOLAS 1974)

	2. 
	Protocole de 1988 à la Convention Internationale de 1974 pour la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer 

(SOLAS Protocol 1988)

	3. 
	Convention Internationale de 1966 sur les Lignes de Charges 

(LOAD LINES)

	4. 
	Protocole de 1988 à la Convention Internationale de 1966 sur les Lignes de Charges 

(LOAD LINES Protocol 1988)

	5. 
	Convention Internationale de 1969 sur le Jaugeage des Navires 

(TONNAGE)

	6. 
	Convention sur le Règlement International pour Prévenir les Abordages en Mer, 1972 

(COLREG 1972)

	7. 
	Convention Internationale de 1978 sur les Normes de Formation des Gens de Mer, de Délivrance de Brevets et de Veille 

(STCW 1978)

	8. 
	Convention Internationale sur la Recherche et le Sauvetage Maritimes 

(SAR 1979)

	9. 
	Convention Internationale de 1973 pour la Prévention de la Pollution par les Navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif 

(MARPOL 1973/1978) – Annexe I/II 

	10. 
	Convention Internationale de 1973 pour la Prévention de la Pollution par les Navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif 

(MARPOL 1973/1978) – Annexe III

	11. 
	Convention Internationale de 1973 pour la Prévention de la Pollution par les Navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif 

(MARPOL 1973-1978) – Annexe IV

	12. 
	Convention Internationale de 1973 pour la Prévention de la Pollution par les Navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif 

(MARPOL 1973/1978) – Annexe V

	13. 
	Protocole de 1997 à la Convention Internationale de 1973 pour la Prévention de la Pollution par les Navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif 

(MARPOL 1973/1978 Protocol 1997) – Annexe VI 

	14. 
	Protocole de 1996 à la Convention de 1972 sur la Prévention de la Pollution des Mers Résultant de l’Immersion de Déchets et d’Autres Matières 

(PROTOCOLE DE LONDRES 1996)

	15. 
	Convention Internationale de 1992 sur la Responsabilité Civile pour les Dommages Dus à la Pollution par les Hydrocarbures 

(CLC 92)

	16. 
	Protocole de 2002 à la Convention d’Athènes de 1974 relative au Transport par Mer de Passagers et leurs Bagages 

(PAL 2002)

	17. 
	Protocole de 1996 à la Convention Internationale de 1976 sur la Limitation de Responsabilité en matière de Créances Maritimes 

(LLMC 1996)

	18. 
	Convention pour la Répression d’Actes Illicites Contre la Sécurité de la Navigation Maritime, 1988 (SUA 1988)

	19. 
	Protocole pour la Répression d’Actes Illicites Contre la Sécurité des Plates-formes fixes Situées sur le Plateau Continental, 1988 

(Protocole SUA 1988)

	20. 
	Convention Internationale de 1989 sur l’Assistance,

(SALVAGE)

	21. 
	Convention Internationale de 2001 sur la Responsabilité Civile pour les Dommages Dus à la Pollution par les Hydrocarbures de Soute 

(BUNKERS 2001)

	22. 
	Convention Internationale sur le Contrôle des Systèmes Antisalissure Nuisibles à bord des Navires, 2001 

(AFS)

	23. 
	Convention Internationale de 2004 pour le Contrôle et la Gestion des Eaux de Ballast et Sédiments des Navires 

(BWM)

	24. 
	Convention Internationale de Nairobi sur l’Enlèvement des Epaves, 2007 

(WRC)




